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INSTRUCTION N° 209.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. —- 2* BUREAU.

CORRESPONDANCE ETRANGERE.

ENTRÉE DU ROYAUME DE HAWAÏ (ÎLES SANDWICH), DANS L'UNION.

Le Royaume de Hawaï (Iles Sandwich ) fera|partie de l'Union postale
universelle à partir du 1" janvier 1882.

Les agents trouveront ci-après le texte d'un décret du i3 dé-
cembre 1881 qui étend aux correspondances adressées de France et des
bureaux Français à l'étranger dans ce pays et vice versa, les taxes et con-
ditions d'envoi actuellement en vigueur dans les rapports avec tous les
Pays de l'Union.
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Un autre décret daté du i5 décembre courant rend lesmême régime

applicable aux correspondances échangées entre les colonies,françaises
et le Royaume de Hawaï.

Il y aura lieu d'opérer, au Tarifinternational, pour le 1"janvier 188,3,,
les modifications suivantes :

Page 27, biffer dans la colonne 1 les mots «lies Sandwich» et tout
ce qui figure en regard'dans les colonnes 2, 3 et U-

Pages 5o et 53, en regard de «Hawaï» et de «Sandwich(Iles) » subs-
tituer, dans la colonne 2, le chiffre « 2 » au chiffre « 36 ».

Page 57, ajouter dans la colonne 2 «Hawaï (Iles Sandwich).
»

Page 77, bifferen entier la section 36.

Les agents qui sont munis, pour le service d'échange international,
du tableau C récapitulatif, devront, en outre, biffer sur ce tableau toutes
les indications concernantHawaï.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

DECRET.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISK.

Vu la loi du 19 décembre 1878-,
Vu les décrets du 27 mars 1879 et ^u 7 septembre1881 rendus en

exécution de cette loi ;
Vu la Convention de l'Union postale universelle signée à Paris le

i"juin 1878;
Vu la communication du département des Postes suisses notifiant

l'admission du royaume de Hawaï (îles Sandwich) dans l'Union postale
universelle;

Sur le rapport du Ministre des Postes et des Télégraphes,;
•. '

DÉCRÈTE:
,, ,,•,

ART..!". Les taxes à acquitter en France, en Algérie et daShs les bu-
reaux français à l'Étranger, sur les correspondancesà destination'ouipro-
venant du Royaumede Hawaï (îlesSandwich), seront' perçués.'cimfdriiié-
ment au tarif annexé au décret susvisé du 7 septembre ï881.1' 1 ;

Les dispostions des articles 6, 7 et 8 dudécret susvisé du 27 mars 1879
seront, en outre, applicables aux correspondancesdont il s'agit.

ART. 2. Les dispositions du présent décret sont exécutoires àpartir
du 1" janvier 188^

i .

108.
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ART. 3. Toutes dispositions contraires au présent décret sont et de-

meurentabrogées.
ART. 4. Le Ministre des Postes et des Télégraphes estchargé de l'exé-

cution du présent décret qui sera inséré au Bulletin des Lois.
Fait à Paris, le i3 décembre 1881.

JULES GRÉVY.

Par le Présidentde la République :

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHEBY
.

INSTRUCTION N° 210.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2° BUREAU. -
CORRESPONDANCE ETRANGERE.

IXHANGE DE MANDATS AVEC LES COLONIES DANOISES DES ANTILLES.

S 1". Le gouvernement danois vient d'adhérer, pour ses colonies
des Antilles, (Saint-Thomas, Saint-Jean et Sainte-Croix) à l'Arrange-
ment général conclu à Paris, le 4 juin 1878, et concernant la trans-
mission des fonds au moyen des mandats,

Cette adhésion produira ses effets à partir du iM janvier 1882. Les
bureaux de poste français participant au service des mandats interna-
tionaux pourront donc, à partir de cette date, émettre des mandats sur
les Antilles danoises et payer les titres qui seront émis par les bureaux
de ces colonies.

Voici les noms de ces bureaux :

Saint-Thomas, Saint-Jean,Christiànssladt et Frédériksstadt.

S 2. Comme les dispositions de l'arrangement du 4 juin 1878 sont
toutes applicables au nouveau service, les agents auront à consulter,pour
les questions de détail et de comptabilité, l'Instruction n4 54, insé-
rée au Bulletin,mensuel 11 supplémentaire dé 1879, qui. fournit un
commentaire complet de l'arrangement.

ÉMISSION DE FRANCE.

S 3. Il sera fait usage, au gré de l'expéditeur, du mandat carte ou
du mandat avec avis d'émission. Le mandat carte sera transmis à dé-
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couvert sur sa destination. S'il a été fait usage du mandai clos, l'en-
veloppe contenant l'avis d'émission devra toujours porter « Saint-Thomas
(Antilles danoises) » comme lieu de destination.

§ 4. Les mandats seront émis en dollars et cents ; c'est en consé-
quence d'après les tableaux de conversion des monnaies employés dans
les relations avec les Etats-Unis (un dollar = 5' a5°) que devront être
converties les sommes versées par les déposants.

S 5. Le maximum des mandais sera de 96 dollars ou 5o4 francs.

S 6. Le droit proportionneldéterminé par le décret du i3 décembre
1881, dont le texte est reproduit ci-après, sera de 25 centimes pour
25 francs ou fraction de a5 francs.

, ,

PAYEMENT EN FRANCE. i

8 7. Les bureaux de poste des Antilles danoises ne feront usage que
du mandat carte.

' S 8. Les sommes à payer seront exprimées en francs et centimes.
,L'indication, en toutes lettres, du montant du mandat, sera faite en

langue danoise, l'orthographe, en cette langue, des noms de nombre,
est indiquée au tableau annexé nu Bulletin 11 supplémentaire de mars
1877.

S 9. Les mandats provenant de Saint-Thomas, Saint-Jean et Saintc-
'Croix seront assimilés,,pourle payement, aux mandats-cartes originaires
de tous autres pays ; ils seront valables pendant six mois et c'est après
ce délai seulement qu'il y aura lieu de les soumettre au visa pour date.

ANNOTATIONS AUX DOCUMENTS DE SERVICE.

S 10. Dès la réception du présent Bulletin mensuel, les agents de-
vront porter les annotationsci-après sur les documents relatifs à l'échange
des mandats internationaux :

a).— Tarif international. — Page 3g, S 118, inscrire dans l'avant-
dernière ligne, après les mots o en Egypte

»
les mots « et dans les Antilles

danoises». — Page 53
, en regard de Sainte-Croix, Saint-Jean et Saint-

Thomas
,

inscrire le signe de renvoi
«

4 » après « 2 et 3 ». — Page 5g,
intercaler entre la Belgique et le Danemark, les «Antilles danoises (d) »
inscrire *

idem
t.

dans la colonne 3; 96 dollars (5o4 francs) dans la
colonne 4; et « idem» dans la colonne 5. Porter le renvoi ci-après au
bord de la page : « (d). Bureaux de Saint-Thomas,Saint-Jean, Christians-
«

stadt et Frédériksstadt.— Les enveloppes 55 contenant les avis d'émis
« sion doivent toujours être adressées à Saint-Tiiomas (Antillesdanoises).

»
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— Page 100, intercaler entre le Danemark et l'Egypte, les indication!
suivantes :

Col. 1. — Antilles danoises.

-— 2. — Idem.

•*—— 3. — 5 cents par 5 dollars (23 fr. 8i cent.) avec minimum de
10 cents.

4. — 1 dollar de 100 cents = 4 fr. 762.

~~~ 5. — 20 ans.
b) Tablede conversionavec lesÉtals-Unis.Édition du 1er juillet 1881.

— Inscrire en tète «
États-Unis et Antilles danoises » ; ajouter également

au sous-titre et dans la première ligne les mots «et les Antilles
1 danoises.

»
Sous la mention : Bulletin mensuel, n° 23 supplémentaire, etc.,

inscrire «Antilles danoises (B. m. 44, page i538)». Compléter le
troisième alinéa comme suit : Le maximum d'un mandat est de 5o dol-
lars pour les Etats-Uniset de 96 dollars pour les Antilles danoises.

Ajouter au 4e alinéa la mention suivante : Pour les Antilles danoises, il
est fait usage au choix de l'expéditeur, du mandat carte ou du mandat avec
avis d'émission.

Intercaler entre le cinquième et le sixième alinéa, le paragraphe sui-
vant : « Les quatre bureaux des Antilles danoises,Saint-Thomas, Saint-
«Jean, Christianssladtet Frédériksstadt participent à «l'émission et au
« payementdes mandats, a

Page 2, 2* alinéa, ajouter la mention suivante: «
quand le mandat

est à destination des Etats-Unis, et de 25 centimes par 25francs, quand
il^est à destination des Antilles danoises.

»

Compléter le dernier alinéa comme suit : «Dans les relations avecles
«Antilles danoises, l'avisd'émission est, le cas échéant, toujours adressé
« au bureau de Saint-Thomas. »

Pages 3 et 4, modifier le titre ainsi qu'il suit : « entre la France, les

«
États-Unis et les Antilles danoises. »

Page 3, après 5o dollars inscrire, dans les deux dernières colonnes
les indicationsci-dessous :

60 3i5.
70 367,50.
80 .'120

90 472,5o.
91 ^77-75-
92 483.
g3... 488S25.
94 493,5o.
9Ô 498,75.
96 5o4.
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Pages 3 et 4 inscrire dans la première ligne du nota les mots : « ou

des Antilles danoises».
Page 4, porter dans les deux dernières colonnes de chiffres, après

262 fr. 5o cent. = 5o dollars — les deux chiffres suivants : «5o4fr.
= 96 dollars. »

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

DECRET.

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

Vu l'Arrangement conclu à Paris, le 4 juin 1878 pour l'échange des
mandats de poste entre les pays faisant partie de l'Union postale univer-
selle ;

Vu la loi du 19 décembre 1878 portant approbation dé cet arrange-
ment<

Vu le décret du 27 mars 1879 rendu en exécution de cette loi;
Vu la communicationdu gouvernement de la Confédérationsuisse no-

tifiant l'adhésion du gouvernement du Danemark à l'Arrangement du
4 juin 1878, pour les colonies danoises des Antilles;

Sur le rapport du Ministre des Postes et des Télégraphes;

DÉCRÈTE :

ART. 1". Des envois de fonds pourront être échangés, par la voie
de la poste et au moyen de mandats, entre la Franceet l'Algérie, d'une
part, et les colonies danoises des Antilles (Saint-Thomas, Saint-Jean,
Sainte-Croix),d'autre part.

Le droit à payer en France et en Algérie, par les expéditeurs de man-
dats à destination des colonies danoises des Antilles, sera de 25 centimes
par 25 francs ou fraction de 25 francs.

ART. 2. Les dispositions des articles 2,4, 5, 6, 7 et 8 du décret sus-
visé du 27 mars 1879 seront applicables aux mandats dont il s'agit.

ART. 3. Les dispositions du présent décret seront exécutoires à partir
du 1" janvier 1882:

ART. 4. Le Ministre des Postes et des Télégraphes est chargé de l'exé-
cution du présent décret qui sera inséré au Bulletin des Lois.

Fait à Paris, le i3 décembre 1881.
JULES GRÉVY.

Par le Présidentde la République :

Le Ministre des Postes et des Télégraphts,
.

AD. COCHERY.
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INSTRUCTION N" 211.

DIRECTION DE LA COMPTABILITE. BUREAU DE L'ORDONNANCEMENT.

RESERVES DE NUMERAIRE. ViiRSEMbNTS. SURVEILLANCE DES CAISSES.
EXTRAITS DES UAI'l'ORTS DU VÉRIFICATION.

t. — Réserve «le numéraire
La réserve de numéraire que les receveurs sont autorisés à conserver

ne doit pas dépasser actuellement, sauf le cas de dépenses avisées, le
quart du produit moyen, en taxe d'objets de correspondance, constaté,
par mois pendant l'année écoulée; le maximum do la réserve est fixé à
200 francs dans les bureaux où le produitde la taxe des correspondances
a été inférieur à 1,000 francs par mois, en moyenne (art. 1060 de l'in-
struction générale).

Cette réglementation qui remonte à la promulgation de l'Instruction
générale actuelle (Instruction n" 1 S 4o, — Bulletin mensuel de juillet
1868) n'est plus en rapport avec les besoins du service.

Depuis cette époque, le mouvement des articles d'argent s'est accru
dans des proportions considérables ducs à rabaissement du droit à
1 p. 0/0, à la création des mandats internationaux et des mandats télé-
graphiques, ainsi qu'au service des recouvrements.

Il en résulte que le chiffre des réserves de numéraire, basé sur le.
produit des taxes, est insuffisant pour assurer le payement régulier des
mandais qui, fréquemment, ne peut avoir lieu à présentation et subit
des retards occasionnés par la nécessité où se trouvent les comptables
de se procurer des fonds de subvention.

11 paraîtrait, d'ailleurs, plus rationnel de prendre pour base de la
fixation du chiffre de la réserve du numéraire en caisse dans le bureaux,
le montant des mandats que ces bureaux ont à solder plutôt que le
montant des produits qu'ils réalisent.

En conséquence, la réserve du numéraire pour les bureaux de poste
ou les bureaux mixtes sera désormais égale au montant des mandats
d'articles d'argent payés en moyenne pendant trois jours, soit ^ du
total des payements effectués pendant l'année précédente.

Celte réserve sera fixée à 3oo francs dans les bureaux où le chiffre an-
nuel des mandats payés a été inférieur à 36,ooo francs pendant l'année
précédente.

Quant aux bureaux de Paris, il n'est rien changea l'état de choses
actuel ; la réserve est limitée au montant des payements de mandats
effectués en moyenne pendant deux jours.

Dans le cas où, par suite de circonstances exceptionnelles, les direc-
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teurs jugeraientutile, soit d'élever, soit de réduire le chiffre de la ré-
serve réglementaire, ils devront en faire la proposition au Ministre,
sous le timbre de la direction de la comptabilité (Bureau de l'ordonnan-
cement).

II. — Versements.

Il a été constaté qu'un certain nombre de receveurs effectuaient des
versements trop féquents et ne montant [qu'à des sommes peu élevées,
i5o ou 100 francs, ces mêmes receveurs dont la caisse se trouvait dé-
pourvue du numéraire, étaient parfois dans la même journée, obligés

•
de demander des fonds de subvention pour payer les mandats d'articles
d'argent, ce qui occasionnait un retard préjudiciable aux destinataires
de ces mandats.

Cette manière de procéder multiplie inutilementles envois de groupes
qu'il importe de restreindre le plus possible ; elle augmente, en outre,
sans nécessité, le travail des bureaux placés dans les chefs-lieux d'arron-
dissement et des recettes des finances.

A l'avenir, les versements effectués dans le courantdu
mois ne comprendront ipte des sommes rondes de
100 francs; ils ne seront pas inférieurs à 200 francs
dans les bureaux simples de 3e et de \* elasse; à 300 fr»
dans ceux de I" et de 2° elasse, et à S00 francs dans
les bureauxcomposés.

Le dernier versement du mois effectué, en vertu des dispositions de
l'article io61 de l'Instruction générale,pourra, au contraire,contenir des
dizaines de francs et devra ramener l'encaisse au chiffre de la réserve
réglementaire, saufle cas de dépenses avisées et justifiées dans le tableau
ad hoc du bordereau n" 4o-32.

; ; Les receveurs continueront à se conformer, pour l'envoi de ce der-
nier versement, aux prescriptionsde l'article 1061 précité.

I][. — Surveillance des Caisses. — Extrait
des rapports de vérifications.

! L'obligation d'élever le chiffre des réserves du numérairedans le but
de prévenir les plaintes provoquées par les retards apportés au payement
des articles d'argent, impose aux chefs de service une surveillanceplus
active de la gestion des comptables.

Le service des caisses d'épargne postales pourra augmenter fortuite-
ment et dans une proportion sensible, l'encaisse des bureaux. Les comp-
tables devront alors avoir soin d'effectuer des versements dans les caisses
des receveurs des finances dans les conditions réglementaires;ilsdevront
également toujours se mettreen mesure de payer à présentation les auto-
risations de remboursement délivrées aux titulaires des livrets de caisse
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d'épargne. Les directeurs devront utiliser, au point de vue du contrôle
des caisses et de l'exactitude des versements, aux receltes des finances,
les bulletins relatifs'aux dépôts et aux retraits de fonds de la Caisse
d'épargne postale qu'ils recevront quotidiennementet ils devront aussi
veiller, avec le plus grand soin, à ce que les comptables prennent tou-
I'ours, en temps utile ; les dispositions nécessaires pour effectuer dans
es délais réglementaires les remboursements demandés par les dépo-

sants.
L'attention des chefs de service a été souvent appelée et tout récem-

ment encore (Instruction n* 2o3, Bulletin mensuel n" 42, 4" supplé-
ment, octobre i88i ) sur les vols de caisse et pertes de valeurs confiées
à la garde des comptables; ils devront dans toutes leurs vérifications,
ainsi qu'il leur a été prescrit, s'assurer toujours que les agents ont pris
pour garantir les valeurs dont ils sont responsables, toutes les mesures
préservatricesrappelées dans l'instruction précitée.

Les rapports de l'Inspection générale des finances constatent que le
service de la comptabilitéest défectueux dans un grand nombre de bu-
reaux ; que la situation de beaucoup de caisses a été reconnue inexacte ;
que les écritures ne sont pas régulièrement tenues ; que les receltes ne
sont pas toujours passées en écritures à la date de l'opération ; que dans
les bureaux composés, les receveurs n'exercent pas une vigilance suffi-
sante sur le service des sous-caisses et qu'ils laissent à la disposition des
agents des valeurs ou des quantités de timbres-poste trop considérables
et dont ils ne vérifient pas journellement le montant.

Il est du devoirdes chefs de service départementaux de rétablir la sé-
curité et la régularité dans cette partie importante du service des comp-
tables par tous les moyens de contrôle dont ils disposent.

Les directeurs devront, en outre, transmettre dorénavant, sous le
timbre de la direction de la comptabilité, un extrait des procès-verbaux
de vérification des bureaux.

XI sera créé à cet effet, une formule spéciale n° 390
quinquiès (voir le modèle qui fait suite à la présente instruction)
destinée à renseignerl'Administrationsur le résultat
de la vérification de la caisse, la tenue des écritures,
les mesures de sécurité prises par le comptable pour
sauvegarder ses valeurs, le fonctionnementdes sous-
caisses dans les recettes composées enfin sur tout
pointspéeial qui serait de nature à intéresser le ser-
vice de la comptabilité.

Ces extraits dressés par l'agent vérificateur comprendront les ré-
ponses fournies par l'agent vérifié; ils seront adressés le jour même au
«hef de service qui les visera et les enverraimmédiatement auiMinistère.
(Direction de la comptabilité, bureau de l'ordonnancement.)

Toute irrégularité grave devra donner lieu à l'établissement d'un
procès-verbaln°449 dont l'envoi sera mentionné sur l'extrait de procès-
verbal ,de vérification et transmis, dans le plus bref délai possible.
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Je tiens essentiellement à ce queles dispositions de la présente ins^

traction soient ponctuellement observées ; je prie les chefs de service
de bien veillerà ce qu'ellesne soientjamais perdues de vuepar les comp-
tables ni par lés inspecteurs et les sous-inspecteurs placés sous leurs
ordres.

L» Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

ANNOTATION X L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Biffer en croix l'article 1060; y substituer la rédaction ci-après:

Réserves de numéraire autorisées. — Vertementdes fonds disponibles.
— Quotité des versements.

ART. 1060. La réserve de numéraire que les receveurs des bureaux
de poste ou des bureaux mixtes sont autorisés à conserver est égale au
montant des mandats d'articles d'argent payés en moyenne, pendant
trois jours, d'après le résultat des opérations de l'année précédente, soit
1/120° du total des mandats payés.

Dans les bureaux où ce total aurait été inférieur à 36,000 francs la
réserve est fixée à 3oo francs.

A Paris, la réserve est fixée exceptionnellement au montant des
payements d'articles d'argent effectués, en moyenne, pendant deux
jours.

Les directeurs départementaux peuvent, avec l'autorisation de l'Ad-
ministration [Direction de la comptabilité. Bureau de l'ordonnancement)
élever ou réduire, suivant les besoins du service, la réserve réglemen-
taire.

Sauf le cas de dépenses avisées, les receveurs sont tenus de verser les
fonds qui excèdent la réserve autorisée, savoir :

Les receveurs principaux, à la caisse du trésorier-payeur général du
département

;

Les autres receveurs, à celles des receveurs particuliers de l'arron-
dissement [Décret du 4 janvier 1808; Ordonnance des 12-15 mai 1833,
article 1").

Les versements effectués dans le courant du mois ne doivent se com-
poser que de sommes rondes de 100 francs; ils ne doivent pas être
moindres de 200 francs dans les bureaux simples de 3° et de 4* classe;
de 3oo francs dans ceux de 1" et de 2* classe et de 5oo francs dans les
bureaux composés.

Les versements opérés, enfui de mois, et dans les conditions indiquées
à l'article 1061 ci-après, peuvent, au contraire, comprendre les
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dizaines de haucs el doivent avoir pour résultai de, réduire strictement
l'encaisse à la,réserve autorisée, sauf le cas de dépenses avisées (Instr.
n',,211 Bulletin mensuel n° 44-) ,i
,,

ART., IO64, après les niots: dizaines de.francs, ajoutez: en tenant
compte des quotités indiquées à l'article 1060 (Irislr. n" 211 Bulletin
mensuel n" 44)

•ART. i544. Ajoutez l'alinéa ci-après :
Iiidépendemment du rapport de

vérification n° 3go, il est établi sur formule n° 3go quinquiès un résumé
de tous les points intéressant particulièrement le service de la compta-
bilité. Ce résumé contenant les observations de l'agent vérificateuret
de l'agent vérifié est transmis, au moment même, de la clôture de la
vérification, au directeur du département qui le vise et l'adresse au mi-
:nistère (Direction de la comptabilité. Bureaude l'ordonnancement). En
cas d'irrégularités graves en matière de comptabilité, l'envoi d'uti pro-
cès-verbal d'enquête n" 449 est annoncé dans celte formule. (Instr. n° 211
Bulletin mensuel n" 44)-
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VÉRIFICATION DE 188

. -

(Exécution d«s articles i5îO à Î5A5 de l'Instruction générale, ;|
et de l'instruction n* an. Bnllelin mensuel n* 44). |—~~ i

EXTRAIT du Rapport constatant les résultats de la vérifiA

catiou exercée le sur le service
de M.

,
à |

par M. I

SITUATION DE LA CAISSE.
I

BORDEREAU des valeurs existant entre les mains du Receveur le 188 ,à heure du
ilîilfcts île bnntjuo, , , \

&*Vè™*--
• ;y. "••• r'".-,' 1

Avance fixe aux lact-jurs-boïticrset aux distributeurs(en Al- 1

Stlr!e ) )

' Poste restante
«

\
1 Entre les uiaîns des facteurs de-viliu. . • * •

J
.\ Knvoyccs aux facteurs-boîtiers et aux distributeurs (eu Al- l

Lettrestaxées./ gérie) ,
V

I À distribuer dans l'arrondissement pnstal I
F Existant dans le CIISHT «les rebuts I
V A réexpédier

* • /
Voleur des iimbres-pos'.c

, eurtes postales, cltilires-taxes et cartes-télégrammes ci caisse ou
avancé* aux facteurs-boîtiers et aux dûtribuleurs (en Algérie)

Timbres mobiles do l'enregistrement
Moutaot des avances autorisées. ( Art. 190, 490, 909 , 910 et lao"}, ) ,Avances pour ïe service télégraphique

TOTAL.

SITUATION.
Excédant des recettes sur les dépenses au Si décembre de l'année précédente. ' I |
Recette» laites depuis Je commencement do Tannée ou do la gestion. ! I
Excédent des dépenses sur les rccGltc; au 3t décembre de l'aunéo prt'cédcnlo.

:
1

Dépensesfaites depuis le commencement de l'année ou de 1A gestion | jIGicodentdes sur les .. »
I Report du moulantdes valeurs ci-dessus constatées,

I PARTANT ( 1 )

( 1} Indiquer la situation , selon qu'il y aura lieu , par les mots : en plus, en moins* égalité.

EXPLICATION DE LA DIFFÉRENCE SUSMENTIONNÉE.

Montant Montant Je la réserve Valc.ur,tolalc do,la ré,eTVe
du cautionnement; autorisée en numéraire :

autorisée eu timbres-posU,
cartes postales, etc. t

Monsieur le Ministre dvs PosUs et des Télégraphes.— Direction de la Comptabilité* — Bureau
de l'Ordonnancement.
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VÉRIFICATION DE 188
.

QUESTIONS RÉPONSES OBSERVATIONS

P08ÉÏS À LACENT VÉRIFIÉ. DE L'AGETiT YKMFlÉ. DE L'ACBST YiniPICATEC*.

—" il 1 i. 1
II.É

1 mu 1 m M-MMMOTWMMMMBMM^M»

La clôturedu bureau ( les portes et
les fenêtres ) préseute-t-eïlc des ga-
ranties suffisantes pour la sécurité des
valeurs et des correspondances ?

Les valeurs (numéraire, timbres-
poste , registres de mandats, lettres
chargéesetc.) sont-elles,tons les soir»,
emportées dans l'appartementparti-
culier du Hcceveur i1

Les écritures sont-elles tenues jour
par jour, régulièrement et avec soin

,
sans grattages ni surcharges. (Ar-
ticle io3i de l'Instruction générale ) ?

Les rectifications ne sonl-cllcs pas
opérées par voie de compensation au
lieu de faire l'objet d'un enregistre-
ment spécial (art. io3/i de l'Instruc-
tion générale) ?

ILcs sous-caîsscs aout-ellcs vérifiées
chaque eoir et versées cuire les mains I

.
A

,
le 188

.
A

,
le 18S .

Signature de l'Agent vérifie. Signature de l'Agent rérijicatew,

OBSERVATIONS DU DIRECTEUR.

A
.

le 188
.

I.e Directeur,
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INSTRUCTION N» 212.

DIRECTION DE LA COMPTABILITE. BUREAU DE L'ORDONNANCEMENT.

RECOMMANDATIONSRELATIVES X LA RÉDACTION DE L'ÉTAT 782 DES CRÉDITS
RÉSERVÉS OU DISPONIBLES SUR LES ORDONNANCES MINISTÉRIELLES DE
DÉLÉGATION.

Malgré les recommandations contenues dans l'Instruction n" 79,
insérée au bulletin mensuel n" 21 de novembre 1879, les États 732
que les ordonnateurs secondaires adressent à la direction de la compta-
bilité, le 4 de chaque mois, sont encore établis d'une manière incom-
plète et ne donnent pas les indications nécessaires pour que le contrôle
des crédits réservés et des crédits excédant les besoins, portés aux co-
lonnes 10 et 11, puisse être effectué utilement.

Ainsi, la plupart des directeurs ne font pas connaître les motifs pour
lesquels les crédits n'ont pas été employés et se contentent de porter à
la colonne 9, les indications suivantes :

Crédit disponible ;
Excédent de crédit ;
Crédit réservé ;
Crédit sans emploi ;
Crédit à employer ultérieurement.

Quelqueschefs de service portent à la colonne 11 (fonds disponibles)
des crédits ouverts par provision ou des crédits qui auraient dû être
inscrits colonne 10 (fonds réservés) et qui, figurant à la colonne 11
sont repris pour les besoins de la liquidation du mois suivant :

Cette fausse classification des crédits qui jette le trouble dans les
travaux de liquidation et d'ordonnancement peut causer des retards
dans les payements attendu que les crédits délégués deviennent, par
suite des erreurs commises, inférieurs au total des mandats à délivrer.

Certains directeurs ont, en outre, le tort de consigner sur les états
732 des observations ayant pour objet des demandes d'ouverture de
crédit, des réclamations de pièces de comptabilité, etc.

Afin de rendre plus sûr et plus prompt l'examen des états 732 il
est indispensablede les dégager de tous les renseignements inutiles qui
augmentent d'ailleurs le travail des directions.

Il est recommandé aux ordonnateurs secondaires de se conformer
strictementaux prescriptionssuivantes :

S î". Les états 73a ne doivent recevoir que.les indications relative»
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aux ordonnances qui comprennentdes lignes de dépenses sur lesquelles
une différence entre les crédits délégués et les droits constatés aura été
remarquée.

$ 2. La colonne 7 indiquera pour chaque ordonnance et pou?
chaque ligne, le montantdu crédit délégué, augmeuté des sommes dont
le directeur aura été autorisé à faire emploi, les lignes sur lesquelles !e
montant du crédit délégué aura été employé totalement ne devront pis
être mentionnées.

,
S 3. Les explications à fournir à la colonne 9 doivent être suffisam-

ment détaillées et faire connaître à la direction de la comptabilité d'après
les états de répartition qu'elle transmet aux ordonnateurs secondaires
quel e.-.t le service de l'administration centrale qui a demandé l'ouver-
ture de crédits supérieurs ou inférieurs au^ dépenses à payer.

S 4- Lorsque les droits constatés seront supérieurs aux crédits délé-
gués, la portion de crédit insuffisante devra être portée à la colonne 1

o,'
en amendant l'ouverture du crédit complémentaire.

S 5. Les crrclits ouverts psr provision devront toujours figurer à la
colonne 10.

S G. Avant de porter une somme quelconque en fonds disponibles,
les ordonnateurs secondaires devront avoic soin de s'assurer que cette
somme n'est pas destinée à rémunérer, soit un titulaire non encore
installé et dont la date d'entrée en jouissance de traitement, aura été
fixée par un arrêté, soit un intérimaire ; il no sera inscrit à la colonne ] 1

que des crédits réellement sans emploi.

S 7. La comparaison des crédits délégués avec les droits constatés
doit être effectuée aussitôt la réception des lettres d'avis d'ordonnance
et en cas d'insuffisance de crédit, la demande du crédit nécessaire1 doit
être faite immédiatement,par lettre spéciale.

En résumé les chefs de service doivent donner chaque mois, sur les
les états 732, la situation des crédits non employés avec toutes les justi-
fications nécessaires et ils doivent s'abstenir avec soin, d'y consigner
tout autre renseignement étranger à ces crédits. jj

Je recommande expressément à tous lc> ordonnateurs secondaires de
veiller avec le plus grand soin à ce que les états 732 soient établis dé-
sormais avec toute la régularité désirable.

Le Ministre des Postes études Télégraphes,

AD. COCHERY.
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INSTRUCTION N« 213.

DIRECTION DE LA COMPTABILITE. — BUREAU DE L'ORDONNANCEMENT.

PIÈCES JUSTIFICATIVES A JOINDRE AUX MANDATS DÉLIVRÉS

À TITRE DE RETENUES SUR LE SALAIRE DES OUVRIERS DU SERVICE
TECHNIQUE.

L'insuffisance des justifications produites à l'appui des mandats de
retenues effectuées sur les salaires des ouvriers commissionnés, pour
être versées à la Caisse des retraites de la vieillesse a motivé de nom-
breuses injonctions de la part de la Cour des comptes, lors de l'examen
des comptes des Receveurs principaux relatifs à l'exercice 1878.

Afin de se rendre compte du mode usité, en pareil cas, par chacun de
ces comptables, des renseignements ont été demandés aux directeurs.

Il résulte de celte information que, dans le plus grand nombre des
départements, les mandats de l'espèce ne sont appuyés que de justifi-
cations incomplèteset que dans quelques-uns les justificationsfont abso-
lument défaut.

Il est, en conséquence, indispensable d'apporter à la fois la régularité
et l'uniformité dans cette partie du service qui laisse à désirer.

C'est pour atteindre ce double résultat qu'il a été arrêté les disposi-
tions suivantes :

S 1" Les retenues effectuées sur les salaires des ouvriers commis-
sionnés, en exécution de l'art. 23 de l'arrêté du 1" juin 1875, font
l'objet, à la fin de chaque trimestre, d'états de retenues (modèle n" 36a
ci-joint) quidoivent relater:

1° Les noms des ouvriers;
2° Le montant des retenues opérées sur le salaire de chaque mois du

trimestre ;
3° Les numéros et dates des mandats délivrés pour le payement des

salaires ;
Ces états seront remis aux receveurs principaux par les directeurs

ingénieurs, ordonnateurs secondaires, en même temps que les borde-
reaux d'émission de mandats (modèle n° 65o bis) ; ils seront annexésaux
mandats de retenues par les comptables au moment du payement.

S 2. Les régisseurs du service technique, intermédiaires des ouvriers
près de la Caisse des retraites de la vieillesse, sont tenus de rapporter
aux receveurs principaux, dans les 2â heures qui suivront le payement des

BULL. MENS, H" 44. — 4e VOL. 109
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mandats, des récépissés ou déclarations de versement délivrés par les
receveurs des finances chargés de recevoir les fonds.

Ces récépissés ou déclarations seront annexés aux mandats par les
soins des receveurs principaux.

S'S-.' Les11 dispositions indiquées"ci-dessus' sont applicables'aux rete-
nues effectuées sur les sommes allouées au^ ouvriers commissionnès à
titre de prime, gratification ou supplément éventuel de solde, confor-
mément àUart..23 de l'arrêté du 1" juin. 1875 précité.

S 4. Il n'est apporté aucun changement aux écritures relatives aux
versements ni aux rapports des intermédiaires chargés de verserles fonds
avec les receveurs des finances qui les reçoivent pour le compte de la
Caisse des dépôts et consignations.

S'i5. It ne-suffit pas de réglementer lés opérations futures, mais il iow
porte aussi de régulariser les opérations afférentes aux exercices 1879-!
i88oet t§8i. -"
' A cet-effet, pourles deux premiers'de ces exercices,les directeursde
l'Exploitatiott

,•
qui étaient alors chargés de l'ordonnancement des salaires

des ouvriers, devront faire les diligences nécessaires auprès de leurs
collègues du service techniqueet, au besoin, s'adresser aux receveurs
des'finances, afin d'obtenir les récépissés ou déclarationsqui n'auraient
pas été produits en leur temps.

: Quant à l'exercice courant (1"; 2*'et 3* trimestres 1881) les direc-
teurs-ingénieurs- se procureront, s'ils ne les possèdent pas, les docu-
ments dont il's'agit.

Ces derniers fonctionnaires établiront, en outre, pour chacun des
trois exercices susvisés, les étals 26a qui n'auraient pas été joints aux
mandats émis et payés.,

Les états de retenues auxquels,les ' récépissés ou. déclarations seront
annexésdevront être remis aux Receveurs principaux qui'les feront,par-
venir à la Direction générale de la Comptabilité publique, par l'entre-
mise des Directeurs départementaux, avec les indications nécessaires
pour le^ rattachement,au^coaipjtes.,

, , . : ,.

.,,,,. :,
Le,Minisiredes Postes etdes Télégraphes,

,,

AD. COCHERY.
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N° te».

MINISTÈRE

DES POSTES

ET

DES TÉLÉGRAPHES.

DÉPARTEMENT

AKNEXE À L'INSTRUCTION N° 213.

BOBDBBEAV des retenues exercées, pendant les mois
d 188

, sur la solde et
les accessoires de solde des ouvriers commissionnés,

el dont le montant doit être ordonnancé au nom de
M.

,
régisseur, chargé d'en

effectuer le versement à la Caisse des retraites pour la
vieillesse.

I DÉTAIL j
TOTAL OBSERVATIONS.

DES HETEXUES TAIl MOIS.
' j03 ' '

11UIIIO uu OTIIUDIM.
"""

MTE5IIES KUJIECOS ET DiTES

))ar
«los moudats

sur lesquels la retenue
aSonU ' a e"té effectuée.

t

'"••'' TOTAI oÉnénÀi

ARRÊTÉ le présent état à la somme de
- ......

A-'
. .

.'.,.'«
,., ,

18.8 .

109.
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DIRECTION DU CABINET ET DU SERVICE CENTRAL. SERVICE CENTRAL.
J.™ BUREAU.

I. MODIFICATIONÀ L'INSTRUCTION N° 117 DU MOIS DE JUIN 1880.

Ajouterà la suite de la noie ( 2), au bas delà page 6U6, les mots : « avec
mention taxée : Posle-Aden. »

II. COMMUNICATIONS DU BUREAU TÉLÉGRAPHIQUE INTERNATIONAL
DE -BERNE.

1° « Il parait s'être produit quelques incertitudes sur les conséquences que
« peut avoir pour la taxation et la transmissiondes télégrammeséchangés avec
«

l'Amérique du Sud, l'interruption d'une section des câbles que possède et
« exploite la compagnie Western and Brazilian Telegraph et qui forment
«

la série suivante : *

Para à Maranham,
Maranham à Pernambuco,
Pernambucoà Bahia,
Bahia à Rio de Janeiro,
Rio de Janeiro à Santos,
Santos à Santa-Catarina,
Santa-Catarinaà Rio Grande do Sul,
et Rio Grande do Sul à Montevideo.

«
Quand un de ces câbles est interrompu, les télégrammes peuvent conti-

nt nuer à être acceptés et taxés par la voie des câbles de la Compagnie abso-
«lument dans les mêmes conditions de taxe et de rédaction d'adresse que si

«
l'interruption n'avait pas eu lieu. La Compagnie recourt, en effet, alors,

« entre les points interrompus, aux meilleurs moyens de transport qui sont
»

généralement l'emploi des lignes terrestres du Gouvernement brésilien et,
*pàr suite, les télégrammes n'éprouventpas de retard sensible. La transmis-
*sion par les lignes terrestres n'a lieu, •d'ailleurs, que sur la section inter-

« rompue, c'est-à-dire, par exemple, que si c'est la section Santa-Catarina à
*Rio Grande do Sul, les télégrammes sont transmis par les câbles de la

« Compagniejusqu'à Santa-Catarina, par les lignes terrestres de Santa-Cata-
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« rina à Rio Grande do Sul et reprennent à partir de Rio' Grande do Sul là

c voie des câbles.

*Si, au, contraire, h télégramme a été accepté et taxépar la voie des

<
lignes terrestres, ce qui pour le moment encore ne peut avoir lien que

« pour les correspondances échangées avec le Brésil même et non pour les cor-
«

respondances au-delà, ce télégramme est remis à Pernambuco entre les

t mains de l'Office brésilien et suit la voie des lignes terrestres de cet Office

«jusqu'à destination. »

«2° Voici la liste des bureaux helléniquesouverts jusqu'àprésent à lacor-
« respondance internationale dans les territoires qui viennent d'être cédés par
«

la Turquie à la Grèce :

«
Volo, Larissa, Tricala, Domoco, Pharsalos, Karditza, Aghia, Al-

«myro etTyrnavo en Thessalie et Arta en Epirc, soit en tout dix stations. •

3° La Compagnie Eastern and South African Tclegraph
*fàit connaître que, d'après les informations quelle a reçues de Durban
«

(Natal), le gouvernement du Transvaal auraitfermé toutes ses stations

• télégraphiques qui sont au nombre de cinq, à savoir celles rfeHeidelberg,
«

Sfandcrton
.
Wcsselstroom,Utrecht et Pretoria. Pendant la fermeture de

*ces bureaux, les télégrammes à destination du Transvaal seront envoyés
ideux fois par semaine, le lundi et le jeudi, par exprès de Newcastle.

i le dernier bureau télégraphique de Natal, à Nesselstroon, et, de là, par
t poste jusqu'à destination.

«
La taxe de ce transport estfixée à 2francs par télégramme. •

*â° lia Compagnie Brazilian SubmarineTelegrapn
t ayant eu occasion de constater qu'un assez grand nombre de télégrammes
*sont expédiés pour des destinations au-delà du Brésil, avec indication de la
« voie des lignes terrestres, il convient dejaire observer que les correspon-,
tdances pour les pays au-delà du Brésil ne peuvent,jusqu'à ce que les taxes
*de la voie des lignes terrestres aient été établies et communiquées, être

« taxées et expédiées que par la voie des câbles. »

III. RAPPEL DES DISPOSITIONS RELATIVES X L'ENREGISTREMENT DES
ADRESSÉS CONVENUES OU ABRÉGÉES.

,

Il a été constaté que ces adresses contiennent parfois des mots ortho-
graphiés incorrectement et même exprimés d'une manière incomplète.

C'est ainsi que le mot t Transat » seraitemployé pour «Transat-
dantiquea.
- Désormais, il ne faudra plus perdre de vue qu'une adresse convenue
ou abrégée doit être soumiseaux règles générales sur le compte desmotà
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et, par suite,' ne peut être formée par aucune des combinaisons con-
traires à l'usage de la langue employée.

IV. ^- RÉTABLISSEMENTS ET INTERRUPTIONSDE LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES
";! '

.
INTERNATIONALES.

?
l" Rétablissements.

DÉSIGNATION DE LA LIGNE DATE
,iOO

SEGTKMf DE IiIOHB.
. . ,DB L'ISTEnr.uTTIOÎt. DTJ KKTABLIS5EHEST.

Cable Gibraltar-Lisbonne 7 novembre 1881... 16 novembre 1881.
Cible Gibraltar-Yilla-Ucal

* 7 novembre 18S1... a6 novembre 1881.
Ligue larco-sèrbe de Pristina-Nisoa 3 mai 1879 l5 novembre 1881.

-Cable Pernemb»eo-Bahia aa octobre 1881.... 6 décembre 1881.
Câble Wladiwoslock-Nagasaki a novembre 1881... 7 décembre 1881. I
Cable Salonique-Téncdos a novembre 1881... 7 décembre 1881. IlI Câbles Bushire-Jask. aô novembre 3881.. 5 décembre 1881. il
"""••'•••'""•" •I".-»-.-...-*--!

OBSERVATIONS.

D'après une notification du bureau international de Berne :

.
« Les communicationsdirectes entre la Turquie et la Grèce sont rétablies

*par la voie de Katherine-Larissa et réouvertes à la correspondance interna-
• tionaie, dans les mêmes conditions de taxe que celles qui avaient étéfixées

pour Xancienne voie de Volo-Lamie.»

2° Interruptions.

DESIGNATION DE LA LIGNE DATE

00 SXGTIOX DB LIGHB. BK L'IHTEBBTJPTIOK.

- • -
' \

C&ble Pernambuco-Maranham(1) , , 5 avril 1881.
Lignes mexicaines, à Test et an sud de Vera-Grnz{a ) i3 avril 1881 •Câble Vigo-Carainna aa octobre 1881.
Cables anglo-allemandsde Bochum et do Nordcmoy 3i octobre 1881.
Câblo Brest-Saint-Pierre (de la CompagnieP. Q.) 39 novembre 1881.

(1) Pendant celte interruption, les télégrammes sont transportas par parjuebola sans change-
mentde taxe ni d'adresse. Les départs des paquebots de Pernambucopour Maranhamet vice versa
ont lieu les 7, 17 et 37 de chaque mois.1(2) Cette interruption, dont la localisation n'est pas parfaitementdéfinie, n'a pu pour aff«t
d'interrompre les communications avecMexico, maïs elle affecte les ligues qui vont à Çamplche^
et à Yucattm. D'après les renseignementsfournis par la CompagnieAnglo-American,on ne peut '

,
«que très imparfaitementcompter, pour y suppléer, sur le service de la poste. ,f -
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CORRECTIONS ET RECTIFICATIONSÀ FAIRE À L INSTRUCTION'H*. 1'60.
: r

Organisation et durée du service.

S. il. —A modifier ainsi qu'il sait :

Dans les localités où le service des postes n'est pas installé, les
bureaux municipaux sont ouverts :

i° Les jours ouvrables, de 9 heures du matin à midi «t de
2 heures à 7 heures du soir ;

a" Les dimanches et jours fériés, de 8 heures à 9 heures du
matin, etde 1 heure à 2 heures du soir.

Dans tous les bureaux de poste auxquels a été réuni le service téléL
grnphique municipal,les heures d'ouverture pour les opérations télégra-
phiques

,
sont identiques à celle» du service postal.

Dans toutes les localités où,il existe un bureau de poste et un bureau
télégraphique municipal géré par un agent de la" commune, cet.agent
doit fournir des vacations identiques à celles du bureau de poste.

S. 12. — A modifier ainsi qu'Usait :

Les bureaux dont le se rv n'est point permanent ne peuvent
prendre clôture avant d'à ansmis tous leurs télégrammes a
un bureau permanent.

Ils ne peuvent se retirer qu'après aroirreçu la clôture réglementaire.

Les télégrammes officiels et les télégrammes relatifs aux avis de
sinistres et aux demandes de secours, même s'ils affectent la forme
de dépêches privées, doivent être expédiés ou reçus à toute heure^
de jour et de nuit,

,

Les bureaux peuvent être rappelés à .toute heure de nuit pour là'
transmission et la réception de*ces télégrammes.

Le soin d'assurer le service pendant la nuit incombe aux receveurs et
constitue pour eux une charge d'emploi dont ils ne sauraient, en aucun
cas,.être dispensés.

,A cet effet, il leur appartient, sous leur responsabilité,de prendre le^
dispositions nécessaires, non-seulementpour que les sonneries en.com?,
munication avec les ûls qui aboutissent à leur bureau fonctionnent con-.



— 1558 — DÉCEMBRE r88i.
venablement chaque soir, à partir de la clôture, mais encore, pour que,
dans la localité même, les autorités qui ont le droit d'expédier des télé-
grammesofficiels,et les particuliersquiauraientà se servir du télégraphe^
pendant la nuit, dans le cas prévu pour les sinistres et demandes de
secours, puissent les appeler à toute heure et leur remettre au guichet
du bureau'les télégrammes â expédier. Ils ont à assurer en outre la
remise auxdestinataires,dans le lieu d'arrivée, des télégrammes officiels
ou des télégrammes relatifs aux sinistres ou aux demandes de secours
qui leur seraient transmis, pendant la nuit, par un autre bureau.

; Entre deux bureaux en correspondancesdirecte, etc., etc.

Rédaction et dépôt des télégrammes privés.

S. 5o. — A compléter ainsi qu'il suit:

Si l'expéditeura écrit son télégrammeau crayon, il convient de le prévenir
que, au cas où l'écritureviendrait à s'effacer, il n'aurait pas lieu de formuler
une plainte.

Adresse.
i

S. 69. — A compléter ainsi qu'il suit: ''

Tout télégramme présentépour une destination ou un bureau dont le nom
nefigure pas dans la nomenclature des bureaux télégraphiques, doit être
acceptéaux risques et périls de l'expéditeur si celui-ci affirme que le lieu de
destination est pourvu d'un bureau télégraphique. La déclaration repue à ce
sujet de l'expéditeurdoitêtreformuléepar écrit, sur la minute du télégrammt,
et signée par l'expéditeur ou par le mandataire de ce dernier.

Adresse de convention.
'>' S 75. —- A compléter ainsi qu'il suit :

Le Télégramme-mandat étant la transmission du mandat de poste dans
la rédiiction duquel le nom du destinataire ne peut être remplacé par un norii
supposé ou par des signes conventionnels, ne comporte pas d'adresse abrégée'

ou convenue.
Signature.

1

.
:A

,1
S. 81.—A compléterpar une-note ainsi conçue: ..,,,.,
(a) Il existe toutefois unn exception à cette règle: en ce qui concerne léï

télégrammes sëmaphoriqùes, la signature n'est pas obligatoire pour' les
dépêches émanant du capitaine d'un bâtiment en mer; mais elle doit être'
réexpédiée à destination, si elle' a été signalée par le bâtiment. .••-"•
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Avis à donner au publie comprenant les SS 101 et 108. —

A compléterpar une note ainsi conçue :

(î) Les télégrammes doivent être déposés aux guichets des bareauxjélé-
graphiques.

Par exception, lesfacteursruraux sont autorisés à recevoir des particu-
liers

, pour les déposer au bureau télégraphique de leur résidence, les télé-

grammes à expédier par ce bureau.
.L'intervention de ces sous-agents est autorisée dans cette circonstance,

sous la double réserve :
D'une part, qu'il n'en résultera pour lesfacteurs aucun temps d'arrêt, en

cours de tournée, afin de ne pas entraver ou retarder le service de la distri-
bution à domicile;

D'autre part, les facteurs ruraux n'agiront que comme mandataires,
comme commissionnaires des expéditeurs, c'est-à-dire sansqu'il puisse résulter
aucune responsabilité, pour l'administration des Postes et des Télégraphes,
du non dépôt ou du dépôt tardif, au bureau, des télégrammes à expédier.

Compte des mots. (i)

S 126. — A complétercomme il suit :

Les réunions ou altérations de mots contraires à l'usage de la
langue ne sont point admises. Toutefois, les noms propres de villes
et de personnes, les noms de lieux, places, boulevards, etc., les
titres, prénoms, particules ou. qualifications, ainsique les nombres
écrits en toutes lettres, sont comptés jusqu'à i5 lettres, dans les
conditions des paragraphes 119 et 120, et soas réserve des exceptions
qui font l'objet du § 121, pour le nombre de mots employés par
l'expéditeur à les exprimer. (Décret du 16 avril 1881, art. X, § c
et R. xxm.;

. I
Taxes à percevoir à l'arrivée.

'$ i55. — A compléter comme il suit :

Lorsque le télégramme doit être réexpédié par la .poste, ce récépissé est.
collé sur le recto de l'enveloppe; le bureau de poste d'arrivée charge lefacteur
d'encaisser la taxe due et lafait parvenir, en timbres-poste, par correspon-
dance administrative, au bureau qui a délivré le récépissé. Si cette taxe ne
peut être recouvrée, il lui renvoie le télégramme..

Préambule.
S i63. r^r Modifier la note (3) ainsi qu'il suit : ...
(3) Nombre des adresses dans les dépêches multiples; indication dé la sommé

à percevoir pour les télégrammes àfaire suivre, etc.
. .
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S 164. — A modifier amsi qu'il sait :

164. Pour désigner la nature da télégramme oa emploie les indi-
cations suivantes :

OFF. pour dépêche officielle ;
S. pour dépêche d'Etat;
OBS. pour observations météorologiques.
A. pour avis de service échangé avec un bureau étranger;
D. pour télégrammeprivé argent international.
P. pour télégrammeprivé ; cette dernière indication peut être omise

dans les correspondances avec l'étranger.

Distribution des télégrammes.
S 202. — A compléterainsi qu'il suit :

Le transport des télégrammes adressés à domicile ou posta restante, à
partir du bureau'télégraphique de destination, est gratuit dans le lieu
d'arrivée.

Le lieu d'arrivée s'entend du territoire compris dans les limites de l'octroi
ou du centre de population où le bureau est situé, dans les communes qui
n'ont pas d'octroi.

S 209. — A modifier ainsi qu'il suit : ,f

Lorsque le télégramme est adressé télégraphe restant ou poste
restante, le receveur du bureau destinatairefait apposer sar une feuille
spéciale la signature du destinataire, suivie de son adresse.

S 210. — A compléter ainsi qu'il suit:
Dans les cas prévus ci-dessus, tout télégramme qui n'a pas été

réclamé au bout de six semaines est anéanti, conformément aux
dispositions indiquées au § 23i. (Décret du 16 avril 1881

„
art. XVI,

§§ 2 et 3, etR. XLIV.)

Emploi de l'exprès ou de la poste.
S 220. A compléter ainsi qu'il suit :
Pour tous les télégrammes intérieurs portés par exprès, sar la demande

de l'expéditeur, le bureau d'arrivée transmet au bureau de départ, aussitôt
après le retour du porteur, l'indication, en kilomètres, de la distance par-
courue par ce dernier, toutefraction de kilomètre comptant pour un kilo-
mètre entier.
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Ce renseignement, indispensablepour la liquidation des arrhes, est envoyé

par la poste, sauflorsque le télégramme porte immédiatementavant l'adresse
la mention « Exprès arrhes télégraphe, i Dans ce derniercas, l'indication de
la distance parcourue est transmise par le télégraphe, dans laforme indiquée
au S 328.

Pour les télégrammes internationaux qui portent la mention «Exprès
payé ou XP. » le bureau d'arrivée transmet, dans Taccusé de réception, l'in-
dicationdu montant des frais déboursés, dans les conditions du tarif normal
des exprès, 'cl qu'il est établi par les SS 3 et 6 de l'article XXVI du décret
du 16 avril 1881.

S 321. — A modifier ainsi qu'il suit :

Lorsque lesfrais sont à la charge du destinataire etque la distance
h parcourir est considérable, il faut, de préférence, employerla poste,
à moins que le destinataire ne soit particulièrement connu du bureau
d'arrivée.

Si, par suite d'adresse inexacte ou insuffisante, d'absence ou de refus
du destinataire, des frais d'exprès n'ont pas été acquittés à l'arrivée, le
montanl de ces frais est indiqué dans l'avis de non remise, afin que l'ex-
péditeur puisse être requis ds les rembourser. (R. XLIV. S 6).

Télégrammes spéciaux (
1 ).

A compléterpar la note suivante :

(1) Les dispositions énumérées sous le titre de télégrammes spéciaux
peuvent se combiner ainsi : un télégramme urgent peut avoir une réponse
payée; i7 peut être collationné, avec accusé de réception, envoyé par
exprès, etc., etc. ( Voir réponse payée, § 2âi.)

Pour les télégrammes mandats voir les instructions spéciales sur la ma-
tière.

S a44- — Modifier la note ( i ) ainsi qu'il suit :

[ i ) Voir l'exception qui fait l'objet du S 251.
D'autre part, la taxe de l'urgence étant le triple de celle du télégramme

ordinaire, l'affranchissement d'une réponse payée urgente ne peut dé-
passer 10 mots. En outre, l'expéditeur doit, dans ce cas, compléter la
mention de réponse payée par l'indication du nombre de mots urgents aux-
quels elle s'applique. A défaut de cette indication, le bureau d'arrivée serait
fondé à conclure qu'il n'a été perçu, au bureau, de départ, que la taxe
d'un télégramme ordinaire de 10 mots, taxe qui ne correspond à aucun
nombre exact de mots urgenUi Le bureau d'arrivée serait donc dans l'impossi-
bilité de savoir quelle est exactement la valeur à porter sur le bon.
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Hépottstt pavée.
SS 253 à 267. — A modifier ainsi qu'il suit :
253. Au lieu de destination, le bureau d'arrivée remet au desti-

nataire un bon qui lui donne la faculté d'expédier gratuitement, et
dans les limites de la taxe payée d'avance, un télégramme à une
destination quelconque. (Décretdu 16 avril 1881, art. XVIII, § i,
et R. XLVII.)

254. Ce bon n'est valable que pendant huit jours dans le service
intérieur, pendant six semaines dans le service international. Passé
ce délai qui est compté du jour où le bon a été établi, ce dernier est
considéré comme nul et non avenu, et la taxe perçue reste acquise à
l'administration.

255. Si la réponse excède le nombre de mots affranchis, elle
est néanmoins acceptée; mais, dans ce cas, l'excédent de taxe
doit être perçu intégralement au départ.

256. Il n'est fait à"exception àcetls. règle que dans le service in-
térieur sur la demande expresse de l'expéditeur, lorsque la réponse
payée est à proprement parler une «

réponse
»

c'esl-à-dire lorsqu'elle
est adressée à l'expéditeur marne du télégramme primitif. Dans ce cas,
l'excédent peut être perçu soit au départ, soit à l'arrivée, auchoix
de la personne qui répond, mais celte dernière doit, lorsqu'elle ne
paie pas l'excédent au départ, inscrire de sa main, sur la minute du
tétégramme et immédiatement avant l'adresse, l'indication «complé-
ment à percevoir X mots ». Cette indication esl comprise dans le
nombre des mots taxés.

257. La somme versée pour la réponse peut être remboursée
à l'expéditeur lorsque le destinataire n'a pas fait usage du bon
dans un délai de huit jours, s'il s'agit d'une réponse payée intérieure,
de six semaines s'il s'agit d'une réponse payée internationale. (Décret
du 8 mai 1881, article XVIII. R. XLVII.)

258. A cet effet, le destinataire doit, avant l'expiration des
délais fixés par le paragrapheprécédent, déposer le bon qui lui confé-
rait le droit de répondre en franchise au bureau qui l'a délivré,
en l'accompagnant d'une demande de remboursementau profit de
l'expéditeur.

Il est procédé alors comme en matière de remboursement de
taxe. (Décret du 16 avril 1881, art. XVIII. R. XLVII.)
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259. Si le destinataire refusela formule affectée à la réponse,

le bureau d'arrivée en informe immédiatementl'expéditeur par un
avis de service, tenant lieu de réponse.

260. Cet avis de service est émis, comme télégramme privé,
dans la forme suivante :

Réponse à N".
. . .

de. ... Le destinataire a refusé.

20i. Lorsque le télégramme ne peut être remis dès l'arrivée,
par suite d'insuffisanceoa d'inexactitude d'adresse, un avis de service
est transmis au bureau d'origine, dans la forme prescrite pour les
avis de non-remise (voir page 379,§ 38).

262. S'il n'y a pas de rectification, la réponse d'office est émise V

dans la même forme que ci-dessus, au bout de huit, jours ou
même dans un délai plus rapproché, lorsque les recherches faites
pour trouver le destinataire sont restées infructueuses. [R\ XLVII)

2G3. Aa reçu d'un télégramme avec réponse payée, le bureau d'ar-
rivée remplit sur le carnet des bons pour réponse payée toutes les indi-
cations de la souche et du bon. La somme à inscrire sar le bon doit
représenterexactement le produit du nombre de mots indiqué pour la
réponse par la taxe du mot telle qu'elle est perçue en France pour les
télégrammes à destination du paysd'origine de la dépêche qui a conféré
le droit de réponse.

L'agent de service signe la souche et le bon (1).

264. Ces opérations préliminaires accomplies, le bon est joint à la
dépêche d'arrivée, mention en est faite sur le reçu ordinaire, si le télé-

gramme comporte un reçu, avec indication de la valeur du bon en
toutes lettres. Sur l'enveloppe du télégramme on porte, outre l'adressé
du destinataire, les mots : « un télégramme et une réponse de [x).

. . .
mots. »

265. Au départ, les Ions ainsi délivrés sont acceptés dans fous, les
bureaux de France pour l'affranchissement, par le titulaire, à"un télé-

gramme adressé à une personne et a une destination quelconques, en
France ou à l'étranger.

266. Le bon ne peut servir qu'à l'affranchissementd'en seul télé-

gramme. Il ne pourrait être utilisé pour plusieurs dépêches même dans
le cas où le total des taxes. de ces télégrammes' n'atteindrait pas la
somme versée au départ pour affranchir la réponse. ' '
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267. Le bon doit toujours être raltachéà la souche (Registre A. 1)
du. télégramme qp'il affranchit. Le comptable inscrit au rôle de départ,
dans la colonne des observations, en regard du télégramme affranchi
totalement ou partiellement, les mois: « réponse payée au n°.... de
x. .

.', » qui justifient l'absence de toute perception de taxe ou la per-
ception d'une taxe inférieure à la taxe réelle. Mais cette mention de
service n'est plus transmise dans le préambule

,
même dans le cas où il

yaurait un complémentà percevoir sur le destinataire.
L'envoi des états O et O bis reste obligatoire, mais ne doit s'appli-

quer qu'aux bons délivrés ou acceptéspour l'affranchissementdes télé-

grammes internationaux.
La note (1) qui se rapporte au $ 263, ancien § 265, est modifiée

ainsi qu'il sait :

(1) Voir l'instruction n° 100, pour les précautions à prendre en établissant le bon.

La. note (2) qui se rapportait à llamien §267 est supprimée.

S 270. — A modifier ainsi qu'il suit :

Il est bien entendu que, dans tous les cas, un bon n'a plus de valeur
après un délai de huit jours s'ilsragil d'une réponse payée à un télé-

gramme intérieur, et de quarante-deuxjours pleins à partir de la date
à laquelle il a été établi, s'ils'agit d'une réponse payée à un télégramme
international.

Accusé de réception.
SS 287 à 289;. — A modifier ainsi qu'il suit :

L'accusé de réception est annoncé par l'abréviation GR et
transmis dans la forme suivante :

C. R. Paris de ... .
Télégramme n".

. . .
remis à

. . . .
(adresse

du destinataire) le ... .
(date, heure et minute), (ou motif de la non-

remise).
Les accusés de réception reçoivent un numérod'ordre au bureau

qui les envoie. Ils jouissent de la priorité sur les télégrammes
privés!

'
'

,
..,,..'.

,Le. S 289 prend le numéro 288.
;

289>; Si l'accusé' de réception doit être transmis par la,poste; l'expédi-
tèur.<eat tenu de formuler sa demande par l'abréviation « CR'postal» qui esï
obligatoirement comprise dans le nombre des motstaxés.
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i Le bureau expéditeurperçoit les droits suivants: ' -i

1° La taxe du télégramme d'après le nombre des mots;
2'0fr. 10 cent., taxe obligatoire du récépissé ; . •

',
3° 0 fr. 15 cent., droits de poste pour ajfranchissement.de lajormule de

retour. "'''.
Le libellé de laformule estfait dans laformesuivante :

ACÇUSli DE RÉCEPTION PAR POSTE.

« Le Receveur du bureau de aa receveur du bureau, de

«
Le télégramme de .... .

n° du adressé à M. .... à
»,

a été remis et accepté le à /(. du au domicile du desti-
nataire

ou bien « n'a pu être remis au destinataire qui n'est plus à domicile

nouveau inconnu.
Le Receveur,

«.
Signé :

Cet. accusé de réception est dressé dès la rentrée du facteur et après
affranchissementadressé le mêmejour, par voie postale, au receveur du bu-
reau d'origine. Ce dernier,, après avoir comparé les indications de l'accusé, de
réception postal avec le libellé de l'adresse du télégramme de départ, place
sous enveloppe laformule de l'accuséde réception et lafail remettre'immé-
diatementparfacteur à l'expéditeur dudit télégramme.

Télégrammes âêmaphorlques.
S 3io.— A compléter ainsi qu'il suit :

La taxe des' télégrammes à échanger avecles navires en mer par
l'intermédiairedes, sémaphores est fixée ponr la transmission séma-
phorique,

i° Pour le service intérieur,par la hidu 8 mai 1869,,ainsi conçue*
.

Art. 28.. A partir de la promulgation de la présente loi, là taxe
afférente à la transmission maritime des dépêches télégraphiques'
privées échangées entré les postés sémaphoriquesetles navires;en
mer est fixée a 1 franc par dépêphe de vingt mots, avec augmen-
tation de moitié par chaque série indivisible de dix mots au-dessus
de vingt ; «..)...

2? Etpour le service international,,parle règlement,de Londres,
aPjtiqle/I^VyllIi1.^6^ ainsf conçu,.: .., ,

..j.
La taxe des télégrammes à échanger avec les navires en mer,

par l'intermédiaire dès sémaphores,'"est "fixée*"a" '2 francs "par
télégramme. **> <'.- '< '•':

<. ,
'';.<.<
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Les taxes à percevoir pour le parcours maritime des télégrammes sérna-

phoriques, sont donc de :

-, „ ( pour Tintérieur. ...... 1 fr.
En France\ rpoarVétranger.....

.. 2
De l'étranger pour la France. ..... 2

C'ea taxes s'ajoutentau prix du parcours électrique et auxfrais
accessoires de remise à domicile, s'il y a lieu, calculés d'après les
règles générales. La totalité est perçue sur l'expéditeur pour les
télégrammesadressés aux navires en mer, et sur le destinataire
pour les télégrammes provenant des bâtiments [R. LVIII.)

Supprimer la note (1).

S 314. Supprimer la fin à partir de « Celle taxe estfixée, etc. »

Télégrammes par exprès.
SS 320 à 329 inclus. A modifier ainsi qu'il suit :

320. Les télégrammes adressés à des localités non desservies
par lé télégraphe peuvent être remis k destination (1) suivant la
demandede l'expéditeur, soit par exprès, soit par la poste. (Décret
du 16 avril 1881. art. XXV. — R. LV.)

321. Toutefois, pour les télégrammes internationaux, l'envoi par
exprès ne peut être demandé que pour les États qui, conformé-
ment k l'article 9 de la Convention, ont organisé, pour la remise
des télégrammes, un mode de .transport plus rapide que la poste
et ont notifié aux autres États les dispositions prises à cet égard.!

322. Lorsque l'expéditeur a demandé que le télégramme soit
envoyé jpar exprès et qu'il a payé d'avance les frais de ce transport
au delà du bureau télégraphique d'arrivée, les mots «Exprès payé»
011 i(XI*) s/mt inscrits, par l'expéditeur lui-même, avant l'adresse et
spnjE'^xés/ (Décret du 16 avril 1881, art.,XXVI et R. LVI, §%)'.
_nr£or15(jf,ae,/es]frais d'exprès ne sont pas payés au départ, la mention
à ijiisprire par, l'expéditeur* avanÇ^ l'adresse, se compse du seul mo{ :
«Exprès». ','"

t

' '''''323? L'adresse dés télégrammes a transporter par exprès nu
delà des lignes télégraphiques, est doiib formulée ainsi qu'il suit-1

''>'*) '•' " '• : " n".; r-.i .&.% £-.:;'in =
. .

:-.'M; :\; : !:-:i""!; - .,.q
(1) Pour la remise à destination, par exprès, voir les SS 217 a aai. .M :

,i.j;ir);
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Exprès payé (ou « JCP») (ou simplement Exprès) François, Saint-
Claude, Besançon, le nom du bureau télégraphiqued'arrivée étant
exprimé le dernier. (R. LV. )

324. Pour les télégrammes intérieurs, la taxe de l'exprès est
perçue au départ, au guichet du bureau télégraphique. (Décret
du 16 avril 1881, art. XXVI, SA-)

325. Toute dépêche adressée k un bureau de gare pour être
portée en dehors de l'enceinte de la gare, est remise à domicile
par exprès. (Décret du 16 avril 1881, art. XV, $ 2.)

En ce qui concerne les localités desservies par leur gare, h Tarif
général indique, sous la dénomination de

«
fraisfixes*, les taxes d'exprès

à percevoir. Dans ce cas, il n'y a pas lieud'insérer la mention « exprès
payé ou XP • dans le télégramme. Pour toute autre destination que la
localité qui porte le même nom que la gare, lesfrais d'expresse cal-
culent suivant la règle générale et ne se cumulent pas avec les frais
fixes indiqués au Tarif.

326. Poar les télégrammes internationaux, les frais de transport
au delà des bureaux télégraphiques, par un moyen plus rapide
que la poste, sont perçus sur le destinataire.

Toutefois, l'expéditeur d'un télégramme avec accusé de récep-
tion peut affranchir ce transport, moyennant le dépôt d'une
somme qui est déterminée par le bureau d'origine, sauf liquida-
tion ultérieure. L'accusé de réception fait connaître le montant
des frais déboursés.

Il n'est fait exception k cette règle que dans les relations extra-
européennes pour des transports dont l'Office d'arrivée a prévu
et notifié les frais, qui sont alors perçus par le bureau d'origine,
•ans exiger ni accuse de réception ni règlementultérieur.

327. En France, pour tonte dépêche à expédier par exprès,
hors du lieu d'arrivée, il sera perçu une somme fixe de 5o cen-
times par kilomètre ou fraction de kilomètre.

La taxe d'exprès est calculée d'après la distance réelle, et cette
distance se compte, pour les habitations agglomérées,du bureau
d'arrivée au centre de l'agglomération, et, pour les habitations
isolées, du bureau d'arrivée au lieu même de destination. (Décret
du 16 avril 1881, article XXVI, SS 3 et 6.)

328. Le montant de la somma à percevoir h titre d'arrhes.ne peut
Buu.. MB», N* 44. — 4* VOL. 110
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être déterminé; il appartient aa bureau expéditeur d'apprécier, selon
lès circonstances, quelle doit être l'importancede ce dépôt.

En ce qui concerne le service intérieur, la liquidation des arrhes s'opère à
l'aide des renseignements que le bureau d'arrivéefournit au bureau d'ori-
gine sur la distance parcourue par ïexprès.

Cesrenseignementssont transmis par la poste, immédiatementau retour du
porteur, pour tous, les télégrammes envoyés par exprès.

Toutefois, lorsque l'expéditeur désire que la liquidation soit effectuée
dans un plus brefdélai, il peut obtenir, en payant une réponse de dix mots,
que lès renseignements sur la distance parcourue par l'exprès soient transmis
par le télégraphe.

Dans ce cas, l'expéditeur doit inscrire immédiatement avant l'adresse du
télégramme, au lieu de la mention « exprès payé ou IXP) » l'indication a ex-
près arrhes télégraphe » et le bureau d'arrivée utilise la réponse payée dans la
forme suivante : « Paris de Besançon, x — n" 470 [numéro du télé-
gramme quia donné lieu à la course de l'exprès) exprès Saint-Claude, deux
kilomètres. »

Si l'expéditeura exprimé le désir d'obtenir la liquidation des arrhes dans

un autre lieu que le bureau d'origine, ce dernier transmet par la poste, à
l'Administrationcentrale, les renseignements qui lui sont parvenus sur la dis-

tance parcourue par l'exprès, en indiquant le motif de ce renvoi.

329. Quant au service international, lorsque des arrhes ont été
déposées, la liquidation s'opère à l'aide de Vaccusé de réception indi-
quant le montant des frais déboursés. Les indications suivantes,four-
nies par le bureau inlemationnal, conformément aux dispositions du
Règlement de service et qu'il n'a pas été possible de rendre plus com-
plètes, ne sont données qu'à titre de renseignementet pour guider, dans
une certaine mesure, les receveurs, dans la fixation du montant des
arrhes. Elles serviront également à donner aux expéditeurs les expli-
cations qu'ils demanderaient, sur le mode de remise par exprès ou par
estafette, dans les divers pays.

En Allemagne, on emploie soit un messager spécial, ele, etc..

Détaxes et remboursements.
S 356. — A l'alinéa b lire «les paragraphes 267 et suivants» au lieu

de « 2 5Q et suivants ».
S 374. — A modifier comme il suit :
Lorsqu'un expéditeur retireou arrête son télégramme avant que

la transmission en ait été commencée, la taxe lui est remboursée
d'office sous déduction d'un droit fixe de 5o centimes.

Si le télégramme a été transmis par le bureau d'origine,
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S 375. — A modifier comme il suit : i.

La somme versée pour la réponse peut être remboursée à l'ex-
péditeur, lorsque le destinatire n'a pas fait usage du droit de
répondre enfranchise.

A cet effet, le destinataire doit, dans le service intérieur, atfant
le délai de 8 joun, fixé par le paragraphe U de l'article XVIII du
décret du 16 avril 1881, et, dans le service international, avant
l'expiration du délai de six semaines, déposer le bon au bureau
qui l'a délivré, en l'accompagnant d'une demande de rembourse-
ment au profit de l'expéditeur. Toutefois, lorsque la demande de
remboursement est déposée dans un bureau autre que celui où le bon a
été émis, le receveur doit transmettre, avec son avis, les deux pièces h
V Administrationcentrale qui statue.

Il est procédé alors comme en matière de remboursement de
taxe. (Décret du 16 avril 1881, art. XXX, S ib., etR. XLVII).

Enfin, après le S 381, ajouter les deux paragraphes suivants :

OBSERVATIONS GÉNÉRALES.

382. — Toutes les demandes de remboursement sont transmises à l'admi-
nistration centrale qui statue ( 1 ).

383. Tout remboursementde taxefait irrégulièrement par un comptable
est annulé de droit et mis à la charge de ce comptable.

Et la note suivante :

(
1

) Saufpour les télégrammes retirés ou annulés avant transmission, dont
la taxe est remboursée d'office, ainsi qu'il est dit au S 31U, pour les liqui-
dations d'arrhes perçues qui constituent une restitutiond'avances, et pour les
rectifications d'erreurs de taxation qui sont surtout une régularisation d'écri-
tures.

Arrêté portant attribution de remises aux receveurs chargés
des opérations de la Caisse d'épargne postale,

LE MINISTRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES
,

Vu l'article 5 de la loi du 9 avril 1881 portant création d'une Caisse
d'épargne postale;

Vu les articles 9 et 10 du décret du 3i août 1881, portant règle-
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nient d'administration publiquepour le mode de gestion et de contrôle
de la Caisse d'épargne postale ;

Tu l'article 447 ^e 'instruction ministérielle du 3i octobre 1881 ;
ARRÊTE :

ART. 1". Une rétribution fixe de dix centimes sera accordée, pour
chaque livret de la Caisse d'épargne postale, au receveur des postes qui
l'aura délivré dans le cours de l'année 1882.

ART. 2. Il sera alloué, en outre, à chaque receveur, sur le montant
de» versements effectués entre ses mains, pendant cette même année,
à titre de dépôts à la Caisse d'épargne, une remiseproportionnelledont
le taux est ainsi fixé :

5o centimes par 1,000 sur les premiers 100,000 francs déposés;
s5 centimes par 1,000 sur les sommes déposées au-delà de

100,000 francs.
ART. 3. Le décompte des remises, tant fixes que proportionnelles

„

sera présenté, en fin d'année, par chaque receveur au directeur dépar-
temental qui, après vérification, transmettra à la Direction centrale,
pour tous les bureaux de son département, l'ensemble des décomptei
vi*és par lui et accompagnés d'un état récapitulatifdûment certifié.

ART. 4. Le payement des remises aura lieu, par voie d'imputation
sur les ressources spéciales de la Caisse d'épargne postale, dans les
conditions fixées, pour l'acquittement des frais d'administration,par le
chapitre XVIII de l'Instruction du 3i octobre 1881.

ART. 5. La nature et le taux des indemnités allouées aux receveurs
chargés du service de la Caisse d'épargne postale, sont déterminés par
le présent arrêté pour la seule année 1882, et pourront être modifiés
pour les années suivantes.

Fait à Paris, le 20 décembre 1881.
AD. COCHERY.

DIRECTION DE LA. CAISSE D'EPARGNE POSTALE.

CORRESPONDANCE RELATIVE AU SERVICE DE LA CAISSE D'EPARGNE POSTALH.
PRÉCAUTIONS X PRENDRE POUR EN ASSURER LA TRANSMISSION RÉGU-

LIÈRE. ADDITION X L'INSTRUCTION N° 1.
Il importe que la correspondance relative au service de la Caisse d'é-

pargne postale soit entourée de précautions spéciales qui en garantissent
le transmissionrégulière.

A cet effet les agents devront signaler sur la feuille d'avis, au cadre
réservé à l'inscription des dépêches entrantes, la présence de tout envoi
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concernant le service de la Caisse d'épargne, échangé entre 'Adminis-
tration centrale, les directeurs et les receveurs des postes.

Celte mention sera ainsi conçue :
«Caisse d'épargne postale.—Lettre

ou pièce (indiquer le nombre), adressée à...
.

(indiquer le ou les des-
tinataires) ».L'article 268 de l'Instruction n* 1 porte que la déclaration de perte
des quittancesà souche est renvoyée par le directeur départemental eu
déposant par lettre non chargée, en franchise. Il doit être entendu que
cette déclaration jouit également de la franchise, lors de son envoi par
le déposant au directeur départemental. Les agents auront à prendre
note de cette disposition en marge de l'article 268.

ANNOTATIONS X TRANSCRIRE X L'INSTRUCTIONGÉNÉRALE.

Ajouter à l'article 457 un alinéa ainsi conçu:
La correspondance concernant le service de la Caisse d'épargne poe-

tale, échangée entre l'Administration, les directeurs départementaux et
les receveurs des postes, devra être mentionnée sur la feuille d'avis, au
cadre réservé à l'inscription des dépèches entrantes, de la manière sui-
vante : «Caisse d'épargne postale. — Lettre ou pièce (en indiquer le
nombre) adresséeà.

. .
(indiquer le ou les destinataires) ».

Art. 517, 1" ligne, après ces mots : « l'absencedes dépêches entrantes »
ajouter : « et des plis concernant le service des Caisses d'épargne. »

ANNOTATIONS X TRANSCRIRE AU BULLETIN MENSUEL.

Bulletin mensuel n° 4a supplémentaire, instruction n* 1 concernant
la Caisse d'épargne postale, page 1178, à la suite du 2* paragraphe de
l'article 268, ajouter ces mots : «

Elle est transmise en franchise.
»

NOTIFICATIONS DIVERSES.

DIRECTION DE LA CAISSE D'EPARGNE POSTALE.

Circulaire aux Préfets.
Paris, le 20 décembre 1881.

Monsieur le Préfet, aux termes d'un décret du Président de la Répu-
blique, en date du 3 décembre courant, la loi du 9 avril 1881, portant
création d'une Caisse d'épargne postale, et le règlement d'administra-
tion publique du 3i août suivant, sur le contrôlede cette Caisse, seront
mis à exécution à partir du 1" janvier 1882.

En conséquence, à partir du 1" janvier prochain, tous les bureaux
de poste de plein exercice seront ouverts tous les jours, au service de la
Caisse d'épargne postale, y compris les dimanches etjours fériés, pendant
la durée réglementaire du service postal.
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.

Vous connaissez déjà, Monsieur le Préfet, le but de celte nouvelle
institution : la Caisse d'Epargnepostale, placée sous ia garantiede l'Etat,
et relevant de mon département, est une véritable Caisse nationale,
destinée à favoriser le développement de l'épargne dans notre pays, en
offrant aux classes laborieuses les moyens de placer avec sécurité et de
faire fructifier leurs économies. Elle leur permet, en même temps, et
ce n'est pas le moindre de ses avantages, d'opérer le versement de leurs
l'ands et d'en obtenir le remboursement,sur toute la surface du terri-
toire.

La création de cette Caisse, qui témoigne de la sollicitude des Pou-
voirs publics pour la population économe et prévoyante, est destinée à
exercer au point de vue social une influence salutaire et inconlestable:
ii importe donc de la faire connaître au public, surtout dans les nom-
breuses communes où il n'existe, jusqu'ici, aucune autre institution de
ce genre.

Je vous adresse, à cet effet, quelques exemplaires d'une notice con-
tenant les notions générales sur ce service, qu'il me paraît utile de
porler à la connaissance des intéressés et que je vous prie de faire
insérer, le plus promplemcnl possible, dans le Bulletin des actes admi-
nistratifs de^votie déparlement. Je joins à cet envoi un volume conte-
nant le texte de la loi du 9 avril 1881, du règlement d'administration
publique du 3i août et de l'instructiondu 3i octobre 1881, qui déter-
minent l'organisation et le fonctionnement de la Caisse d'épargne
poslale.

Recevez, Monsieur le Préfet, l'assurance de ma considération la plus
distinguée.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

DIRECTION DU CABINET ET DU SERVICE CENTRAL. SKIWICi. CENTRAL.
2° BUREAU.

AVIS CONCERNANT L'INSCRIPTION X PLACER SUR LA DEVANTURE

DES BUREAUX MIXTES.

Aux termes de l'instruction insérée au bulletin n" 3o supplémentaire,
l'inscription à placer sur la devanture des bureaux mixtes doit être celle
de «POSTES ET TÉLÉGRAPHES.»

Néanmoins on continue, dans certains départements, à substituer à
cette indication réglementaire des inscriptions diversement orthogra-
phiées.

Il convient de ne pas perdre de vue que les mots « POSTES ET
TÉLÉGRAPHES» constituent la seule mention officielle qui puisse
être employée pour les tableaux-enseigneset autres inscriptions ana-
logues.
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DIRECTION DE LA COMPTABILITE.— BUREAU DB LA VERIFICATION

DES PRODUITS.

RELEVES DES CIRCULAIRES, DES BULLETINS DE VOTE ET DES

JOURNAUX EXPÉDIÉS X L'OCCASION DU RENOUVELLEMENT

PAR TIERS DU SENAT.

Conformément aux dispositions d'un décret du Président de la Répu-
blique, en date du 22 octobre dernier, les collèges électoraux de chacun
des départements de l'Orne à l'Yonne, en suivant l'ordre alphabétique,
se réuniront le dimanche 8 janvier 1882 pour procéder à l'élection des
sénateurs. '

Les receveurs des départements sus-indiqués auront à fournir à leur
chef de service les relevés du nombre et de la taxe: i° des circulaires
électorales et des bulletins de vote déposés dans les établissements de
poste placés sous leurs ordres ; 2° des journaux parvenus en dehors
des abonnements ordinaires à l'occasion de ces élections partielles.

.Ces relevés devront être adressés à la Direction départementale dès

que les opérations électorales seront terminées. Les directeurs les réca-
pituleront sur un état qu'ils transmettront à la Direction de la Compta-
bilité. — Vérificationdes produits.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. BUREAU

DE LA CORRESPONDANCE INTERIEURE.

DISPOSITIONS EXCEPTIONNELLES A L'OCCASION DU RENOUVELLEMENT

DE L'ANNÉE.

Les dispositions exceptionnelles adoptées depuis 1873, pour faciliter
le travail des bureaux ambulants pendant la période du renouvellement
de l'année, devront être mises en vigueur cette année comme les an-
nées précédentes.

Ces dispositions sont détaillées aux pages 3g6 et 397 du Bulletin
mensuel n° 57 de décembre 1873.

Les agents sont invités à s'y conformer ponctuellement.

CREATION D'UN SERVICE DB BUREAUX AMBULANTS ENTRE

PARIS ET DUNKERQUE.

A dater du 1" décembre' 1881, il a été créé, en remplacement dû
service d'Arras à Dunkerque, un service de bureaux, ambulants entre
Paris et Dunkerque, comportant quatre brigades désignéespar les lettres
ABCD. !
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PROLONGEMENT JUSQU'X CLERMONT-FERRAND DU PARCOURS DU BUREA1

AMBULANT DE PARIS X MOULINS.

A partir de la même date, le parcours du bureau ambulant de Parii
à Moulins a été prolongé jusqu'à Clermont-Ferrand. Ce dernier bureau
ambulant qui comporte quatre brigades désignées par les lettres A B
C D, conserve la dénomination de Paris à Moulins.

DIRECTION DE LA COMPTABILITE. BUREAU DE L'ORDONNANCEMENT.

OPERATIONS DE TRESORERIE. ABONNEMENTS AD BULLETIN MENSUEL
DES POSTES ET TÉLÉGRAPHES, AU BULLETIN DES LOIS, ETC

Par suite de la création de nouveaux articles dans la nomenclature
des recettes et des dépenses, lesr ecetles effectuéespourabonnements au
Rulletin mensueldes Postes et des Télégraphes, au Bulletin des Lois, au
Moniteur des Communes et au Bulletin des arrêts de la Cour de cassation
devront, à partir du 1"janvier 1882, être inscrites à l'article 11 au lieu
de l'article 13.

L'attention des receveurs est appelée tout particulièrement sur cette
modification.

Les receveurs principaux veilleront spécialement à ce que les opé-
rations dont il s'agit figurent bien en recelteà la ligne 31 du bordereau
12 i», pour le Bulletin mensuel des Postes et des Télégraphes et à la ligne
3a, pour le Bulletin des Lois, le Moniteur des Communes et le Bulletin
des arrêts de la Cour de cassation.

Enfin, les directeurs départementaux, en ce qui concerne les abon-
nements au Bulletin mensuel des Postes et des Télégraphes, auront soin
de ne transmettre au Ministère (directionde la comptabilité, bureau de
l'ordonnancement) que des déclarations n* 903 régulièrement libellées
de la manière suivante :« article 17. Divers. Abonnements au Bulletin
mensuel.) »

DIRECTION DE LA COMPTABILITi'. BUREAU DES ARTICLES D ARGENT.

MODIFICATIONS APPORTÉES AUX STATISTIQUES DES RECOUVREMENT»

DE VALEURS ET DES ABONNEMENTS AUX JOURNAUX.

I.
RECOUVREMENTS FRANÇAIS.

A partir du i" janvier prochain, la statistique des opérationi de re-
couvrements français cessera d'être établie par quinzaim.

Cette statistique devient mensuelle et trimestrielle.
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STATISTIQUE MENSUELLE.

La statistique mensuelle que les receveurs devront adresser au direc-
teur le 30 ou le 31 au soir de chaque mois sera établie sur un .état

.
n* 215 bis présentant sur une seule ligne et, par conséquent,sans subdi-
vision des valeurs suivant leur montant, le total général des opérations de
recouvrement effectuées pendant le mois.

De leur côté, les directeurs enverront à l'Administration, le 3 de
•haque mois au plus tard, un état récapitulatifn° 2i5 fer présentant éga-
lement sur une seule ligne le total général des opérations de recou-
vrementeffectuées pendant le mois dans leur département.

STATISTIQUE TRIMESTRIELLE.

Tous les trois mois, à compter du i" janvier prochain, les receveur»
auront à fournir sur un état n' 215 quaterun résumé des opérations du
trimestre en ayant soin, dans ce cas, de subdiviser les valeurs par caté-
gories suivant leur montant, commeils l'ont fait jusqu'à ce jour sur les
états de quinzaine qui viennent d'être supprimés.

Les directeurs établiront à leur tour, sur ces données, un état
n* 2 i 5 quinquiès résumant toutes les opérationsdu trimestre pour leur
département, et ils devront s'assurer que les chiffres portés sur cet état
concordentbien avec les totaux cumulés de chacun des trois états men-
suels.

L'état trimestriel devra parvenir à l'Administrationau plus lard le 5
du mois qui suit le trimestre écoulé.

Il ne devra pas être perdu de vue que le relevé mensuel est indépen-
dant du résumé trimestriel et qu'il y aura lieu de le fournir même pour
le mois dans lequel la statistique trimestrielle devra être établie. Ainsi,
à la fin du mois de mars prochain, par exemple, outre le résumé des
opérations de janvier, février et mars, les agents devront encore trans-
mettre un relevé affectantuniquementles opérations de ce dernier mois.

II.
ABONNEMENTS AUX JOURNAUX FRANÇAIS.

t A dater du i" janvier prochain, la statistique des abonnements aux
journaux français, à laquelle il n'est d'ailleurs apporté aucune modifica.
lion de forme, sera établie par mois, et non plus par quinzaine.

Les états récapitulatifs dressés par les directeurs devront être envoyé»!
à l'Administration le 3 de chaque mois, au plus lard.

Il n'y aura pas lieu d'établirde statistique trimestrielle pourles abonne-
ments aux journaux.

ANNOTATIONS X PORTER AUX BULLETINS MENSUELS.

i" Bulletin n" i3 de mai 1879. Instruction n" 57, paragraphe 22.
2° Bulletin n° 13 supplémentaire de mai 1879. Instruction n* 28,

paragraphe 5o.
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3° Bulletin n" 19 de novembre 1879, PaSe 688. Recommandations

aux directeurs
,
etc....

4" Bulletin n° 36 d'avril 1881. Instruction n" 157, paragraphe 5.
En regard de chacun des passages sus-indiqués, les agents auront à

inscrire l'annotation suivante :
«Voir Bulletin n° 44 pages 1575 et 1576»

m.
RECOUVREMENTS INTERNATIONAUX.

La statistique des recouvrements internationaux sera établie à l'avenir
avec les modifications prescrites par le présent bulletin pour ce qui con-
cerne les recouvrements intérieurs.

Il sera fait usage des mêmes formules.
Toutefois, il y aura lieu d'établir un état trimestriel n" ai5 quater et

a 15 quinquiès pour chaque office étranger.
Quant aux étals n° ai5 bis et 2i5 ter, ils comprendront le total de

toutes les opérations du mois, sans distinction d'office.

IV.

ABONNEMENTS INTERNATIONAUX.

La statistique des abonnements internationaux sera établie dans le»
mêmes conditions et envoyée aux mêmes dates que celle relative aux
journaux français.

Toutefois, il ne sera établi d'état pour chaque office que lors du
relevé trimestriel à fourniren janvier, avril, juillet et octobre de chaque
année. Le relevé mensuel donnera seulement l'ensemble des opération»
du mois, sans distinction d'office.

ANNOTATIONS X^PORTER AUX BULLETINS MENSUELS.1^

i* Bulletin n° a4 d'avril 1880. Instruction n' io5, paragraphe 29.
a" Bulletin n* 24 d'avril 1880. Instruction n" 106, paragraphe 18.
3" Bulletin n" 3g (a° supplément) juillet 1881. Instruction n" 176*

paragraphes 27 et 28. "
En regard des passages sus-indiqués les agents auront à inscrire

l'annotation suivante :
«Voir Bulletin n' 44, pages 1576 et 1577 ». ' "
Ces diverses modifications diminuent de près de moitié le travail des

différentes statistiques. Elles seront donc un soulagement réel aussi bien
pour le personnel des bureaux que pour celui des directions. Les agents
auront certainement à coeur de fournir avec toute la ponctualité et
l'exactitude désirables, les statistiques réduites qui leur sont demandées.
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PRÉCAUTIONS X PRENDRE DANS L'EMISSION DES MANDATS D'ARTICLES

D'ARGENT.

Les agents chargés de l'émission des mandats d'articles d'argent ne
remplissent généralement pas d'une manière complète les filets destinés
à recevoir l'indication du montant des sommes déposées. Cette habitude
peut favoriser des fraudes qui échappent aux agents payeurs et qui sont
préjudiciables aux intérêts du Trésor.

Pour rendre ces fraudes impossibles, il est expressément recom-
mandé anx agents qui rédigent les mandats de tirer un trait fortement
accentué sur la partie des filets restée en blanc, à la suite du montant
exprimé en toutes lettres.

RAPPEL DES PRESCRIPTIONS DE L'INSTRUCTION N° 54.
L'Administration rappelle de nouveau aux agents les prescriptions des

paragraphes 19 ef 20 de l'instruction 54, Bulletin mensuel n* 11 sup-
plémentaire de mars 1879, aux ternies desquelles les sommes à payer
portées sur les mandats internationaux à destination de l'Allemagne
doivent être indiquées en monnaie allemande, c'est-à-dire en marks et
pfennigs.

Il est également rappelé qu'aux termes de l'avis inséré au Bulletin
mensuel n° 3o d'octobre 1880, page 819, les coupons des mandats-
cartes da recouvrement à destination de l'Allemagne ne doivent pas
indiquer, comme étant l'envoyeur du titre, le receveur des postes, mais
bien le débiteur qui vient de se libérer.

DIRECTION DBS SERVICES SÉDENTAIRES. l" BUREAU.

LISTE DBS BUREAUX TELEGRAPHIQUES RÉCEMMENT CRÉÉS ©U MODIFIÉS»

CREATTONS.

Bureaux géréspar des agents des Postes et des Télégraphes.

Aey-en-Multicn ( Oise) Ï5 novembre.
Àîn-Draham (Tunisie) 1" août.
Arces (Yonne) 3 novembre.
Aubiers (les) (Deux-Sèvres) 7 novembre.
Auvers-sur-Oise ( Seine-et-Oise) 10 novembre.
Chàteauneuf-de-Galauce (Drôme)

1 20 novembre.
Cloyes (Eure-et-Loir) 16 novembre.
Corme-Royal (Charente-Inférieure) »o novembre.
Bessan (Hérault) i°r novembre.
Bussy-en-Othe (Yonne) 3 novembre.
Gbapdle-aux-Pots (Oise) 10 novembre.
Civerville (Eure) 10 novembre-
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Gonnord (Maine-et-Loire) ;. 1" novembre.
Guercby (Yonne) 7 novembre.
Moret-sur-Loing (Seine-et-Marne) 7 novembre.
Octeville (Seine-Inférieure) s4 novembre.

- Paris (boulevard Richard-Lenoir, 108) (Seine) 10 novembre.
Port-dc-Bouc (Bouches-du-Rhône)

>
20 novembre.

Rosny-sous-Bois(Seine) 10 novembre.
Saint-AIvère (Dordogne) 5 novembre.
Saint-Marcel d'Ardècbe Ardeche). aï novembre.
Tabarka (Tunisie) 1" août.
Thimiéries (Nord) 16 novembre.
Vebron (Lozère) 16 novembre.
Vctbeuil (Seine-et-Oise) 1" novembre.
Vieux-Condé (Nord) ai novembre.
Villenneuve-les-Avignon (Gard) a5 novembre.

Bureauxgérés par des agents des communes.

Beaulieu (commune de Viilefranche-sur-Mer) (Alpes-Mari-
•imes 1" novembre.

Sainl-Gely-de-Fesc (Hérault) 10 novembre.

Bureaux de gare.
Chanteuges (Haute-Loire) 15 novembre.
Merrey (Haute-Marne) a5 novembre.
Montmaur (Hautes-Alpes) 10 novembre.

Bureaux d'intérêt privé.
CMteau-de-Lonrai (Orne) 3 novembre.
Mans (Sartbe) J5 novembre.
Maubeuge (Nord) 31 novembre.
Saint-Quentin (Aisne) 8 juin.
Saint-Siméon de Bressieux(Isère) 31 juin.

FUSIONS.

.
Biarritz (Basses-Pyrénées) 38 novembre.
Cbavanges (Aube) 16 novembre.
Gerbeviller (Meurthe-et-Moselle). i3 novembre.
Réalmont (Tarn) 1" novembre.
Roquemaure (Gard) 16 novembre.
Suippes (Marne) 3 novembre.
Vallery ( Yonne) 9 novembre.
ViUeneuve-de-Berg (Ardecbe) a4 novembre.

MODIFICATIONS.

Ont un service de jour complet pendant toute l'année :

Biarritz (Basses-Pyrénées) 38 novembre.
Pont-Saint-Esprit (Gard) 36 novembre.
Saint-Junicn (Haute-Vienne) 16 octobre.
Ëslrouvert-Gerbeviller (Meurthe-et-Moselle) 33 novembre.
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CRÉATION DE RECETTES SIMPLES DES POSTES.

NOMS DES LOCALITÉS DATES NUMÉROS

•

DÉPARTEMENTS. W°L™*Eto3L. »» »*-»...«. »'<.»»-.
i a • 3 4

Ardennes Nouait , 8 noTflmbre 13Si ...... 7202
Puy-de-Dôme La Bourboule (i) Idem 0358
Puy-de-Dôme Lttjucmllc (a). Idem.

, 19G2
Mrnte ,

Savonmèros-eB-Perthois 9 novembre 1881...... 7204
Mord ,., P011t-sur-Sambre ïdem 7205
Somme Matigny Idem

.
720G

Pyrénées-Orientale Maury (a) 17 novembre 1881 2282
Word Ferrières-Ia.Grande ....*..<*. a3 noTombre 1881 7110
Loiret

„
Vieilne-en-Val Idem

. .
7207

Pas-deCalais Mont-SaïntÉloy Idem 7208
Setne Châtenay 3o novembre 1881 7210
Alpes-Marllirnss Golfe-Jonan (eomruanc tl<* Vallàui»). a d cembre 1881.,,... 7211
Manche TourUville..., S décembre 1881...... 7216
Oise Cramoisy Idem 7217
Tarn..; Boissozon (a) 6 décembre 1881 4982
Maine-et-Loire Bécon [a) 7 décembre 1881 4475

(1) BurcftK temporaire transformé en recette simple.

(1) Trai»formationen recolle de l'établissement de facteur-boîtier dé l'État concédéantérieurement à «ette
commune.I —!

CRÉATION D'ÉTAELISSEMliNTS DE FACTEURS-ROITIERS DE L'ÉTAT.

NOMS DES COMMUNES DATES NUMEROS
DÉPARTEMENTS. o»L.fe4«».j..j».jjA««.Mohi«.

DM „,,,„„,. „,„„„„,
1 a 3 1

Oise La Boisnùre. 8 nOYcranre 1881.. .... 7209
Puy-do-Dôine Celles I g novembre 1881 7212
Sci.e-eL-Ois. Saint-Yraill ...(..... . 16 nuTcmbro 1881..... 1200

Par décision ministérielleen date du a5 novembre 1881, et en exécution de la décision
•rganique du 3o mars 1879, la commune de Sainl-Étienne-des-Bois (Ain) a été dotée d'u»
établissementde facteur-boîtier sur les fonds du budget communal.

Par décision ministérielle en date des 5 février, 10 et 18 mai 1881, l'adjonction d'un
lervice postal a été autorisé dans les bureaux de Marseille-Bourse, Toulouse-Central «t
Toulouse-Allées-Saint-Michel.

Ces nouvelles recettes composées mixtes porteront les numéros d'ordre suivante :
Marseille-Bourse n° 7030.
Toulouse-Central n' 7214.
Toulouse-Alléej-Saint-Michel n' 7215.
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DIRECTION DES SERVICES SÉDENTAIRES. 3° BUREAU.

CHANGEMENTSDANS LA CIRCONSCRIPTION DES BUREAUX DE POSTE.
liât dirnten» sont autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs do journaux qui seraient dispose.
\;m nenroduire dans leurs colonnes les renseignements y contenus, comme étant de nature à intéresser le public, ;
7 L'Administration rappelloquo les changements dans la circonscriptionde bureaux de poste ',

doivent être exactement portes au Dictionnaire des postes. "...

N0MS BUREAUX BUREAUX
1

. DBS COMMUHBS MDEPARTEMENTS. ou QDI iss DESSIBYSSÏ QUI LKS BÏSSBB.TI»O«T I
autres localités. en ce moment, a l'avenir. I

i = 3 4

.. Arveyrat (L') Couarles (com- I
,*in muncdoSt-Didier-d'Aussiat Montana Bap-le-Cl.aicl.

(Exceptionnellement.}
i. I Muret Oulchy-le-Cbâtoau Harteniieset-Tanx.

I Pontrnot Saint-Quentin Vcrmand.

SSimiane.............,•>.*Carniol Banon Simiane (i)
Valsaintes I

/ Coogourdos, Gagnièrcs, Goor-\ CUmétM UocliemauMj geas (commune do SamU ,Exceptionnellement. )
I Marlm-leoupenour
1 Antrollcs. Bcal, Ckainbon,
1 Ghampclovîcr.. •••

Ardéch. /
Ch.mposd, Coin (Le), Crox- I

I du-talix, Iltibac (I.*), Maza I I
j (La), Paîix (sections de la I

.,
I

I
commune do Gluiras) Soint-Picrrcvillc bt-Sauvour-do-Montagul.

F Charaban,I''eiirs, GcrmanÎD, (Exceptionnellement.)
1 Gcrboau. (commune de Ito-

i .\ ehomauro) Chomérac } f"VûS'
.I ( ( Exceptionnellement,)

! Verrières Islo-Aumont (L'J Clércy.
Lo Chanet (commune d'Ar-

gancon Bar-sur-Aubo \ cmlouvro-sur-Barâc.
I ( LxceptioniiOilement.)
iAiguos-Vive -. Poyrfac-Mlnervoïs

Saint-rrichoux* i- w / \,. , n* «i
Algues-Vives(il.Badens Trcbes D vy

Monllaur
Prade.los-on.Val Lagrassc Monllaur (i).

/
Labro, Sflini-Frïix, Laymery,\i Moulin-Bas J

Roqnejan, Milharâjt Peyre-f priv0^. lUeupevrc-u*.brmie, Irivalo (L.) ..... V
{ ExccnUonnoUcmont,) l

Pomayrol, Griller*!» (Lcs),l v J '
Bcdène (commune do 1V6-1
vinquières)

• •.. '
Saint-Michel-de- Landcsquo ,Baraque*de-Landes (La),

-.Sucarel (Le) (commune de
Coste-Gozon) Saint-Romc-de-Tam.... S Saint-Ir*ï«.

( Exceptionnellement.)
COT- seta^rt::;::::::::: lnu-c*,"u <M.CU««Î(O.

(I) Bureau de Poste de nouvelle création.
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j NOMS BUREAUX BUREAUX
DÉPARTEMENTS. DiscOHnu»»»

QB m numm «tre LIS rainiTiWR
antres localités. en ee momont. à l'.venîr.

.

! j 3 A

Pietra-di-Vcrde ^
Campi

' n T™.
• • • Corvion. Piclra-di-V»rdc (i.)C°™« Cbiatra . t

Ganale-di-Verde
Linguizetta

iCôte-d'Or Clialeuil Sclongoy Saecpenay.
Doubs Saint-Georges Clorval L'Islo-sur-Ie-Doubs.
Drame Saintc-Uso Saint-Vallior-snr-RUonc. Saintc-Uie(i). I

Eure-et-Loir SaintLubiu-do-la-Haye Dû Houdan (Soine-.l-Oi»e),

f Peyrollcs, Lasalle L'Eslréchure.
I Brousses (Les) (commune de

. , , .Gard 1 Saiut-Jean-de-Valleriscle»). Mcyranne». (Excep. ).
, .

Saïut-Ambroix.

! A^ihy"-".'.""• "•".'.'*' Vigan(Lo) Aula, (i).

t Mcriibns Lodève Lunal.
\ Clarct J

Hérault
. . . <

Laurel I

_r . ,, /T , ~. . . .Saut.Tr.rgue. M»lo,,os (LM> C,aMt t1''
Yacijuières

Isère ViHctte-d'Anllion Meysionx Ponl-de-Chorui.
( Noue (La) ( communede Mur-

__ . _ t „ .. ,„ k *Loîr-et-Cl.cr dc-Solognc) Mur-de-Solognc Ro.norantm (Except.)
Goulommiers Selommos VcnilAme.

Marne Neslc-U-Reposte Esternay
?

ViHenauxo ( Aube ).

iWaliaguios Carvin { Pas-dc-Cnlais).. Thuraerios ( Nord) I

Annanes Lillo i
.

I
Forest Hem Asc1-

Dimont Solre-le-Chlleau., Sors-Poteriei.
Douriers
Floursics Avcsncs-sur-Helpc Dourïors(l).
Saint-Aubin.,
Ncuvilly Le Catoau Nouvilly (i).

iRochy-Condé
Brcslcs

Lavorsmo Rochy-Condé (l).
Thcrdoune j Beauvois ,.

( Sainto-HonorinO'la-Guillaume
j

PuLanges Briouze.
Orne ....{ Aunay-Percot (L') (commune Baxocbos en Houline.\ d'Hnblovfflc). Um

• (Except.)

t Cumbrin Bétktinc Camlrin (i).
Pas-de-Calais } Cuinchy-lcz-Ju-Basscc ' La Basséo ( Nord) Idem.

I Ferfay
;

Liliers Aucfiol.

n i ,i. Prouillat (grand et petit)) .,.,„,„, I
Puy-de-Dôme

( commune do Sl-Andro).. J Maringnos. (Excop.).... Raudaii.
Pyrénées(Basses-)... Pardies Moneïn Artix.

Rhône Haulc-IUvoiro.... Sainte-Foy-1'Argenture,. Haute-Rivoir»,

I„ , .
Moulin - de - la - Ponimcraye „ . .Saone-et-Loire...... (commune de Brancion).. T»»rnu5 CormaUn (Ex«pt,)

[;) Bureau do posta de nouvelle création. '
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KOMS BUREAUX BUREAUX
DÉPARTEMENTS. >«a comsi» QBI LM DESSBRTEMT QUI LU MMERTIHOS*

autrei [ot.liU.. «" moment. . I «venir.
i s

^

3 t

Seîne-et-Oûe Limay Mantes............... Limay (t).

/ Tessonnîèrcs Airvault». * ». » t **»••• »
Saint-Loup-sur-Thouet.

!Isle-Bpaaume (L* ) (commune Saint - Hilaire • la-Palud La Motlie-Saînte-Hâraye
de Bourdcl) {Exceptionnellement ). ( lïxcept. )

Villcdieu-dc-Comblé, station
de cbcniiii defer ( commune Saint-Maixent Idem
do SainlcEaunc) )

Goindric (La), Croix-Beau-\
puil» (La), Moulin-Char-F '

%

Saint-Laurent-sur-Serre
boun*au (Le), (commune? Obàlillon-Ber-Seïra (Vendée) (Exeepl.)
do la Chapcllc-Lprgeau)..J

/ Quinçay ,
1 Masseuîl, Guiiabcau,

Moulin-i
1 Baucbet (Lo), Gèro(La),f

I Tienne J Folio (La), Chaume (La),t Vanillé roïtîeri.\ Trcilhcux (Lo), rerasicrcf
I ( La ) . Premier - Quinçay, V

t Quéroîr (Le) (commune1
l de Quinçay) /

,

Saint-Yrlcu-sur-Aile Aiie-aur-Vienni Saint-Tictomit*.
Fumbcsc, Gorceix (Le*),

Yicntie (Haute-).... Bled, Villccbenoux, Lande1
. , _ . . _ .(La), Aujallloux,Maison-, Arabata... Comprmgna. ( Euep. )

Ncuve(commune do Bonnac))

Vosges Gugney-aïu-AuU Ponipaire-Laviyulle..
. .

Gbarmei.

Yonne.. Val-do-Mcrey Migc., Cculsuge-N-Yiiio«nt,^_ _ 1

I (i) B*reau de nouvelle «réaiton.

ANNOTATIONS A. TRAKSCfclBB TEXTUELLEMENTAO DICTIONNAIRE DBS POSTES.

PACK. ctaoxras. CHANGEMENTSÀ OPÉRER.

1 9 3

1415 9 Intercaler : ViUedîeu-du-CombU, Deux-Sèvres, communede Sainte-Eanne. — E».
la Mothe-Saint-Héraye.

357 1 Intercaler i Coindrle { La), Denx-Sèvres, ferme, tommune la Chapelle-Ltrgea*.—
-Ex». Saint-Laufent-sur-SèTre(Vendée).

412 3 Intercaler: Croix-Bcaupuïts J(La), Deux-Sèvres,eommuno la ChapeUc-Largeaa.—
Ex*. Sainl-Laurent-sur-Scvr»(Vendre).

898 3 Interaaler : Moulin-Cherbonneau, Doux-Sovrea, idem.
S08 • I —— Fonbu», Haute-Yienn», «ommune de Bonnac — Exe. Compretgaac.
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pa«». «OLOnx». CHANGEMENTS X OPERER.

;: t » 3 ' "
•

'

.

/
-;

'

578 3 Intercaler : Gorceix (Les), Haute-Vienne, «»• de Bonnac. — Exe. Compreignat."}

1444 2
- —— Villcchenoux, idem .,

098 3
, .— Lande (La), idem.

40 1 — -"—— Aujailloux, idem,

771 1 Maison-Neuve, idem.

I93G 2 — Noue (La), Loir-et-Cher, c™ de Mur-dc-Sologne. T- Eae Romoranlîn.

33 1 l'Arveyrîat, Ain, commune de- Saint-Didier-d'Aussiat. — Exe» Bage'-
le-Chiul.

385 1 — " ' ' ' Couarles, idem. I

22 2 —- Anlrollea
f

Ardèche
f c"- d« Glaires,

r— Exe. Saînt-Saaveur-de-Monlagat.

80 1 " '
Béai, idem.

269 1 Charabon,idem.

£75 l . —... Chaïupclovicr, idem.

277 2 Cbamposel, idem.

356 3 Coin (Le), idem.

419 2 Crox-de-Pulix, idem.

051 2
i

Hubac (L*), idem.
815 1 — Mata (Le), idem.

957 2 Pulix. idem.

9011 1 ' •
MouUn-dc-la-Pommerayc, Saônc-et-Lotre. commune de Tonrnus. —

Exe, Cormatin.
G23 l ' ' Guiaabeau, Vienne, commune do Quincay.— Eic« Votûllé.

898 3 ' ' ' MouUn-Bouchet, idem.

508 1 Folio (La), idem.

312 1 Chaume (La), idem.

1360 1 Treillieux (Le), idem,

494 2 Férassièro ( La ), idem.

10GO ï *
Prcmier-Qnincay (Le), l'dem.

1079 1 Quéroir (Lo), irfem.

42 1 • '
Aunny-Pcrcot (L'), Orne, commune d'Abloville. — Exe. Baaoehea-en*

Houlmc.

1192 1 —
Serra-di-Ferro

,
Cône, arrondissement d'Ajaeeîo, C°* de Sainte-Marie

* et Sicché
, 70a hab1'. —Coli-Cliiavarî.

291 2 — —— Charnlian , Ardèche, communs de Rocnemaure.—Exe Privai.

499 3 --—' — Fcnrs, idem.

566 3 —. —
Germanie, idem.

566 1 ' ' * Gcrbcau, idem.

1287 3 Saint-Michel-dc-Landosqne.Aveyron .
e**de Coslcs-Goxo»,—Exe. Sa.nt-

Izairc.

59 3 — Baraquc-de-Landès, idem.

;
1211 2 Sucarel ( Le ), idem.

701 3 Langanneric, Calvados, 3oo h., etc., ajouter, après la Campagne ion Langannerîet.

227 2 Galviat, Donlogne, etc. — Lire Calviac.

'. 1309 2 Saint-Sorlin, Drôme, etc., biffer l'article et y substituer : Saiut-Sorlio, Draine,
arr. Valence* cOB Graude-Serre

,
1,781 hab. — Épinotue. »

233 1 Cannet prèa-le-Luc (Le), Var, etc., biffer : «prcs-le-Luc (Le)*.

r :
'4 ; ' -

j.
BULL. MENS, M" 44. — 4* VOL.
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MM&TlM m ttXtÉHfE-L/'Et bt 1^ «OtWtRVCtïO*. <*** 3» WftlMJ.

ADDITIONS ET MODIFICATIONS A LA NOMBXCLATDBE DD MATERIEL.

! NUMÉROS I I

ic la I UVITÉ I
«OMrtteiTtoBÉ.j DÉNOMINATION ' ' PUIS I

Cellec- Détail- DES *ATIÈR.E3 ET ODJE'TS. DE L'USITÉ.
CADLE.

tifs, les.

itun- ti.-i.ii w. - ,^^,... ... ..... ., . . -..-, ..r . . . i -, ,n -, i i

72 3 Broncttcs à une roue Nombre. 30f 00e14 Brouettes ù deux roues Idem. 70 00
5 Tricycles Idem, '200 00
6 Chariot ù quatre roues /tient. 300 00
7 Dïabïc Idem. 25 00

413 2 Balances do boîtier WCHI. ri 25
3 Balances à bascule Bobcrval Idem. 2'i 00
4 Balances à étrïcrs Idem. 30 00
5 Balancesà trebuchet. Idem. L5 00

596 11 Porto-timbres Uiem. 2 00
5C6 12 Timbres spéciaux postauxdivers Idem. t,

5e PARTIE.

MATÉRïr.L POSTAL,
j

742 1 Allèges de Cm,8oo Nombre. 11,000 00
Il Bureaux ambulantsde 6"\ioo Idem, 10,000 00
5 do C^uo

, .
Idem. 10,900 00

6 de S^.Soo Idem. 11,000 00
7 ,U 7w^nA Idcm, 12,800 00

12 Fourgon à quatro îouoy otù i cheval Idem. 2,350 00
13

.
et à a chevaux Idem. 3,300 00

16 Omnibus des facteurs j Idem. 4,700 00
20 Tilburys Idem. J,G50 00

<7&3 1 Boîtes aux lettres urbaines Idem. 30 25
2

i

rurales Idem. 27 25
3

,
wmhil'". pour gares Idem. 30 00

4 .
diverses ; Idem.

m

5 Clefs do boîtes Idem. 0 80
743 10 Sacoches-boîtes Idem. 10 50

11 Sacoches do rclevoge Itlcm, 3S 00
15 Boîtes de distribution pour fadeurs Idem. 20 00

744 J Sacs à dépêches
,

plusieurs catégorie* Nombre, 7 00

745 •! Casiers mobiles en toile pour Iris. Idem. 15 00

2 Nécessaires do courricr-convoyaux -garnis Idem. »

3 t it ---, " - wnngnrnis. Idem. 18 00
& I Plaques indicatrices ( postes) de courrier-couvoyeur Idetn. 5 00I I

1
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DIRECTION DE LA COMPTABILITE. > BUREAU DES ARTICLES D'ARGENT.

ANNOTATIONS À FAIRE AU CARNET N° 217.

|
MONTANT OBSERVATIONS

I
nîîRFF SOM1M ,—-,m „ —. ;

TITRES ET ADRESSES """*
y du d« M ÇWWTWMWHCUIM |

do «AKD1T DROIT P0Ur W
des versor . .

à porter les journaux I
L'ABoasE- irons- .n aontW.Wnwu.il.

lornui, Mt».s w xcniu. P mctlro "-gistre.
"™T- l'.Wn.

.
m

,
" l6

.journal, dccibs. .exception a.l'auge.
1 a 3 A 5 6

fr. c. fr. e. fr. e.

NOUVEAUX JOURNAUX.
Clercs de Notaires {Journal des), I I

5. avenue c!e l'Opéra, à Paris. J
Franco 1 an 5 00 4 85 0 15 j

Démocratie de. Centre, à Montlucon
(Allier).

Ailier eL départements limi- 3 mois 5 00 4 85 0 15
trophos 6 mois 9 50 9 30 0 20li an 18 00 17 72 0 28

13 mois 0 00 5 84 0 16
Autres départements 6 moij u 50 u 28 0 22

1 an 22 00 21 08 0 32

Démocratiedu Cher, à Montlucon ( AU '
lior).

iîinoii 5 00 4 85 0 15
Département du Cher "rj mois 9 50 0 30 0 20

(1
on 18 00 17 72 0 28

i 3 mois 0 00 5 84 0 16 '
Autres départements ÎCmois 1150 1128 0 22(ion 22 00 21 08 0 32

Echo agricole (£')> lo. rue Hérold»!
ù Paris. !

Abonne-\ (3 mois 6 00 Ut OIS
monts 1 Départementde ia Seine. 3 6 mois 10 00 9 80 0 20
à trois I (ion 18 00 17 72 0 28

numéros f 13 mois S 00 7 82 0 18
par l Autres département! J6 mois..... 33 00 12 77 0 23

semaine.; (ion 22 00 21 68 0 32 i

(3 mois 8 00 7 82 0 18
I Départementdo la Seine.}6 moi» 34 00 13 76 0 24

(1 an 26 00 25 64 0 36
,( 3 mois 10 00 9 80 0 20.

Antres départements
. . .. < 6 mois ..... 19 00 18 71 0 29

., (

(îan 36 00 35 54 0 46
diens. i (3 mois 13 00 « «I Union postale J6mais.~... 24 00 a «f (.!

on 46 00 » »I \ Pajs en deliorsâe l'Union.il.1 an 80 00 « 11

4 ut.
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MONTANT I
OBSERVATIONS

I
DUREE SOMM 1. . I I

TITRES ET ADRESSES ia du
IBT CO!""TIO''S s*"""8 I

d. BARDÂT mon Pour I
des verser à à porter las journaux I

LUB051IK- trans- au imt ies .bonnement» I
.JOtMàtX, BITS» OS MCTBIU. ' mMr" "f'"»" font

I
MEUT. l'abonné •"

,
»° »6

.
\, I

journal, accics. exception a lusage. I
1 a 3 4 5 6

I

_ . , ,, ,
fr. e. fr. e. fr. c. I

rrance maritime et commerciale (La), I
3l

1 .venue de l'Opéra, à Paris. I
France, Algérie et Colonies... ion 4 00 3 86 014

Indicateur d'Hatebreuck, à Haxebrouck
(Nord].

3 mois 4 00 3 80 0 14
France t> moi 7 50 7 32 OISji an 15 00 11 75 0 25

Journal de Mamere.
Département do la S.rlho et > an 10 00 9 80 0 20 Los abonnementsne sont

départements liniilropr.es...
.

B mois 5 00 4 85 0 15 pas reçu, pour moins
I = ,„..„ J„ 1. lr. . i»" 12 00 1178 0 22 de su moi».Le reste do ia France

.. . r nn r o/. n tr(bmois 0 00 5 84 0 16
.

Lanterne de Booulllon [La), 11. pas-
sage Saulnïer, à Paris.

n,.;, G mois 3 00 2 87 0 13

1 au G 00 5 84 0 10
n«n>M.m«.i. 6 moi» 4 00 3 86 0 14Département, ^ g 0Q 7 ^ Q{s
Étranger S moi ^ 00

fa 11 an 10 00 . «

Mande inconnu {Le), 18, rue d'En-
ghien , à Paris.

Franc « »* J™ j! *? 2"
i an 6 00 5 84 0 J0

ht Mont-Pilat, (L\e)t journal républï- I
eaiu, toursd'ixicux, h Saint-Ch&uiond |
(Loire). ' I

Département delà Loiro * un G 00 5 S4 0 16 j
Autres départements l an 7 00 0 83 017

Notariat (Le), 5, avenue de l'Opéra,
à Paris.

3 mois 10 00 9 80 0 20
France î 6 MOIS 20 00 19 70 0 30

i an 60 00 39 50 0 50

Tiord de la ThUrache (Le)* à Hîrson
( Aisne J,

(3 mois 3 00 2 87 0 13
Franc 7 6 mois G 03 5 84 0 16

i an.. 12 50 11 78 0 22

Roanne {Journal de), à Roanne
( Loire ).

3 moi 2 50 2 37 0 13
France et étranger .'6 mois ..... 4 00 3 86 0 lï

i an 8 00 7 82 0 18
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MONTANT OBSERVATIONS

TITRES ET ADRESSES dn da « COSDITIOKS SPXCIALIS

d« «AUDIT DKOIT PDOr
de» verser k k porter les journaux

Vkiomn. tran». ,n dont les abonnements
JOtnmnT, BEVUIS OD HSCUÏILS. F mettra registre"" l'abonné

.
™ "' >«

,,journal* aVciet. exception k 1 usage.
i a 3 à 5 6

fr. e. fr. c. fr. c.
CHANGEMENT DE PRIX D'ABONNEMENT.

Découpage pour ton. (Le). Éditeur:!
M. Lorin aîné, 9 .impasse de Clitt— I

Ion, à Paris. g moj, 2 00 1 88 0 12
France l an 4 00 3 80 ' 0 14

I Feuille» d'Or. Directeur : M. l'abbi l'our lo abonnemonts
Peyre, cbapelain au château do souscrits, le journal
Celeyran, par Coursan (Aude). on sert....... n

France.-. abonnement. ... i «o 125 113 0 12 p°™ \°°à0'fdTm.
,,5ooEtranger. —» l abonnement... lan....... 1 50 . « __~_France. — 3 abonnements pris Tous les abonnemonts

ensemble et à la mémo adresse l on 3 00 2 87 0 13 partent du i°r janvier.

Fourmies ( Le Journal de)
, à Fourinics I

(Nord). |

j.... t Nord, Ai«nc, Pas-dc-Ca-16 mois 5 00 4 85 0 15Edition I lai, et Somme J
1 an 9 00 S 81 0 19ib, \ *"»"» départements 6 »«*» 5 50 5 34 0 10

n""Ulre- Étranger i6'""5' 7 00 .
V b |l an 13 00
INord, Aisne, Pas-do-Ca- 6 mois 3 00 2 S7 0 13 I

lais et Somme i an 5 00 4 85 0 15 I
Autres départements 6 moi » 25 8 12 0 13 I

1 an 5 50 5 34 0 16 I
Étranger 6 mois 4 00 . . I

6
1 au 7 00 .

Gazette des Travaux publiée ( La), 11,
rue Sainte, à Marseille.

Marseille 6 mois » «» T82 0 18
» »" 15 00 14 75 0 25

I Département 6 moi. ..... 10 00 9 80 0 20r t »> 18 00 17 72 0 28

Mode françaiie [La), Gaiotlo pari-
sienne illustrée, 37, rue de Lille,
i Paris.

3 mois 4 00 3 86 0 14
i" édition 6 moi 7 00 6 83 I 0 17

l an 12 00 1178 0 22
(S mois 5 00 4 85 0 15

a» idition \6 mois 9 00 8 81 0 19d
au 16 00 15 74 0 20

!3 mois 5 75 5 59 0 16
6 mois 10 00 9 80 0 20
i an 1S 00 17 72 0 28

Umois 7 75 7 57 0.181a» «dition J6mois 13 50 13 20 0 24 1
Lan 25 00 24 05 0 35 1 I



— 1588 DÉCEMBRE 1881.

MONTANT OBSERVATIONS
I

DUREE «oaruts .——». _»-—.TITRES ET ADRESSES
&

d„ dn ET OOTOITIOUSSMSCIM..»

de MANDAT DROIT Pou1' I
des vcner k k porter les journaux

LUIOME- trans- au doBlU5 aboImem,nts
JOMuttOX, HBTCB» OC MCCBILS. P moltr° »P«*"> ,

,
"• l'abonné

.
«»

,
j",".;6

. ,,journal, dettes. ctcopiion a 1 usage.
i a 3 4 5 S.

fr. c. fr. c. fr. c.
Monde parisien (Le), journal dn hïgh-

ïîfc, 5, rue ÀJcyerbeci},à Paris.
3 mois 5 00 4 85 0 Ï5

France 6 mois 10 00 9 80 0 20)i
an 20 00 19 70 0 30

r3- mois 6 00 *
.

«
Union postale G moii 12 00 * *jian 24 00 m m

I-\ 1 1

JOURNAUX AYANT CESSÉ DE PARAÎTRE.
Page 103. — Démocratie Bourhonnaiee (La). Biffer lo tarif do ce journal, qui est remplacé par :

Démocratieda Centre (La).
CORRECTIONS À FAIRE.

Pago 174, — Illustration{L'). Biffer : as, rue de Vorncuil, cl remplacer par : l3, rue Saint-Georges,
à Paris. — Ajouter, en outro , colonne 6 : les abonnements partent du i*r de chaque mois. I

NOTA. Ces conditions lont insérées pour ordre H Bulletin mensuel; elles ont déjà été notifiéos aux agents par
IcHres-circulaires,

DIRECTION DE LA COMPTABILITE. BUREAU DES ARTICLES D'ARGENT.

SERVICE DES PROTÊTS.

9' LISTE.

Les annotations suivantes devront être portées immédiatement sur Le

carnet (n° 220) des bureaux pour lesquels des huissiers ou des notaires
se sont engagés à effectuer les protêts sans consignation préalable.
(Bull. mens. n° 37 supplémentaire, instruction n° i64,S 27.)

DÉPARTEMEKT DE LA MARNE.

Page 101. — Entre le bureau d'Étoges et celui de Gault-la-Forêt, inscrire :
Fëre-Ghampenoise.

Bureau de Pleurs, biffer l'exception : (pour la commune de Pleurs seule-
ment).

Au-dessous du bureau de Sommepy, inscrire : Sommesous (moins la com-
mune de Sommesous).
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DEPARTEMENT DU TARN.

Page i55. — Aucun officier ministériel ne veut plus, à partir du 1" jan-
vier prochain, se charger d'effectuer les protêts des effets de commerce confiés am
service et à destination des localités desservies par le bureau de Lavaw, sang
qu'il y ait eu, au préalable,consignation da coût de ces actes.

En conséquence, il ne devra plus être admis dans le service, sans
consignation préalable du coût des frais, aucun effet à destination des
communes desservies par ce bureau, et qui devrait, en cas de non-
payement, être protesté le 1" janvier ou à une date postérieure.

Les receveurs devront donc porter immédiatement, en regard du
bureau de Lavaur, sur la nomenclature n' aao des bureaux ou sont
effectués les protêts sans consignation préalable, la mention suivante:
Jusqu'au 1er janvier seulement, et ils devront, à partir de cette date,
biffer complètementce bureau du carnet n° aao.

10* LISTE.

Aucun officier public ou ministériel ne veut plus, à partir de la date
portée en regard des bureauxdésignés ci-après,se charger d'effectuer les
protêts des effets de commerce confiés au service et i destination des
localités desservies par ces bureaux, sans qu'il y ait eu, au préalable,
consignation du coût de ces actes :

ARDENNES — Bureau de Monthois, d partir du 92janvier 'i'883.
>

CHARENTE-INFÉRIEURE.— Bureau de Saint-Fort-sur-Gironde, à partir du.20jt\n-
vier 1882.

LOT — Bureau de Livernon, à partir du 10 février 1882.

En conséquence, il ne devra plus être admis dans le service, sans
consignation préalable du coût des frais, aucun effet à destination des
communes desservies par ces bureaux, et qui devrait, en cas de non-
payemenl, être protesté à la date indiquée en regard de ces bureaux ou
à une date postérieure.

Les receveurs devront donc porter immédiatement, en regard du
nom de chacun des bureaux dont il s'agit, sur la nomenclaturen°'2ao
des bureaux où sont effectués actuellement les protêts sans consigna-
tion préalable, la mention suivante:; » jusqu'au [date portée en regard du
nom) seulement,

» et ils devront, à partir de cette date, biffer çomplè
temçnt ces bureaux du carnet n° 220,
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DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2* BUREAU.

CORRESPONDANCEETRANGERE.

ECHANTILLONS POUR LES COLONIES FRANÇAISES.

S 1". Les échantillons de marchandises adressés, par la voie de la
Ïioste de France dansles colonies françaises eivice versa, peuvent atteindre
es limites de poids et de dimensions en vigueur dans le service inté-

rieur de la métropole. Il y a donc lieu de leur appliquer les dispositions
de l'arrêté ministériel du 31 octobre dernier ( Voir Bull. mens. n°/ta,
3* sup., page 1M2).

S 2. En conséquence,à partir du i,r janvier prochain, les échantillons
de marchandisespourront atteindre, dans les rapports franco-coloniaux,
le poids de 35o grammes et les dimensions de 3o centimètres sur
chaque face.

S 3. Il est rappelé au service que, par dérogation au régime rigou-
reusement applicable dans les relations avec les pays étrangers, on
peut expédier par la poste, au tarif réduit des échantillons, de
la France pour les colonies jrançaises et vice versa, des mêmes objets
entiers et non dépourvus de valeur marchande à l'exception, toutefois,
de l'or ou de l'argent monnayé, des bijoux ou objets précieux et des
articles susceptibles de droits de douane (essences, dentelles, tissus
brodés, armes, cigares et tabacs fabriqués).

S a. Les agents devront opérer les rectifications suivantes sur le Tarif
international :

.Page i3, S 32, 3' alinéa, substituer 35o à 3oo grammes et 3o à
a5 centimètres.

OBIETS RÉINTÉGRÉS DANS LE SERVICE APRES RECTIFICATION
OU COMPLÉMENT D'ADRESSE.

S i". Une ententeest intervenue entre les Administrations des Postes
de rUnion pour appliquer un régime uniforme aux correspondances,
qui n'ayant pu être distribuées, par suite d'adresse erronée ou incom-
plète, sont renvoyées aux expéditeurs, puis réintégrées dans le service,
après rectification au complément de la suscription primitive.

S 2. A l'avenir, ces correspondances devront être traitées, dans les
relations internationales, comme de nouveaux envois, passibles de nou-
velles taxes. Si les expéditeurs n'ontpas acquitté, au moment de la réin-
tégration dans le service, le prix d'affranchissement exigible, les corres-
pondances dont il s'agit seront grevées de taxes à destination, sans qu'il
soit tenu compte des timbres-postequi auraient pu être apposés lors de
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la première expédition et qui représentant seulement la-rémunérationdu
premier transport, ne sont pas valables pour le second.

La même règle est, du reste, applicable, dans les cas' analogues, aux
correspondances du service intérieur.

S 3. Il résulte de cequi précède qu'il ne devrait pas être donné cours
à des papiers d'affaires, échantillons et imprimés pour l'étranger, primi-
tivement affranchis, puis renvoyés à l'expéditeur pour complément et
rectificationd'adresse, et enfin remis dans le service sans nouvel affran-
chissement. Pour que de semblables envois puissent être acheminés de
nouveau sur leur destination, ils doivent être de nouveau affranchis, au
moins partiellement.

S 4. La décision prises par les Administrations de l'Union, quant au
traitement des correspondances dont il s'agit, a donné lieu à l'adoption
de la rédaction suivante qui doit être ajoutée, comme paragraphefinal,
à l'article XX du Règlement de détail p.'jur l'exécution de la Convention
conclue à Paris le i" juin 1878.

4° Les correspondancesde toute nature, ordinaires ou recomman-
« dées, qui, portant une adresse incomplète ou erronée, sont renvoyées
t aux expéditeurs pour qu'ils la cpmplètcnt ou la rectifient, rie sont pas,
« quand elles sont remises dans le service avec une suscription complétée

ou rectifiée, considéréescommedes correspondances réexpédiées, mais
«bien comme de nouveaux envois et deviennent, par suite, passibles
»
d'une nouvelle taxe. »

S 5. Les agents devront compléter, par l'addition de ce paragraphe,
l'article XX du Règlement de détail précité qui est reproduit'aux pages
177 et 178 du bulletin mensuel n° 11 supplémentaire (mars 1879).

Le même paragraphe devra être ajouté à la fin de l'article XX du
Règlementde détail annexéà la circulaire générale aux bureaux d'échange
pour l'exécution de la Convention de l'Union postale universelle.

NOMENCLATURE DES BUREAUX DE POSTE AUSTRO-HONGROIS.

Les agents sont invités à opérer les annotations suivantes sur la liste
des bureaux austro-hongrois aptes au service des mandats de poste
internationaux.

BUREAUX CRÉÉS X INSCRIRE.

Achau Basse-Autriche.
Abacy-Szemere Hongrie.
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Bakonybel. Hongrie.
Baltavar....... ..................... Hongrie.
Benyus Hongrie.
Bereg-Kôvesd Hongrie.
Brod-Moravica. .,..,..,... Croatie,
Bùkôsd............................ Hongrie.
Csajta Hongrie.
Falù-Szemes.« Hongrie.
Felsô-Paty Hongrie.
Felsô-Ribnyicze Hongrie.
Felsô-Szeli

, .,.,..,,. Hongrie,
Galambok Hongrie.
Glogovaca.

,
Hongrie.

Gyôr-Sient-Ivan Hongrie.
Gyôr-Telek Hongrie.
Hassbach Basse-Autriche.
Herzogsdorf. Haute-Autriche.
Hancska Hongrie,
Kaisfalu...............— ., Hongrie.
Kajar Hongrie.
Kenese Hongrie.
Keszegfalva Hongrie.
Kis-Saro Hongrie.
Kôttsee..,, Hongrie.
Kôvagoôrs Hongrie.
Kosienice Galicie.
Kutkorz. Galicie.
Lendorf. Corinthie.
Lublo-Fûrdô Hongrie.
Magyar-Falva Hongrie.
Magyar-Mecske Hongrie.
Marillavôlgy-Fûrdo Hongrie.
Medyka Galicie.
Mezzo Dalmatie.
Môniehkirchen Basse-Autriche.
Monyorokerek Hongrie.
Nagy-Alasony Hongrie.
Nagy-Bereg

,
Hongrie.

Nagy-Rovacsi Hongrie.
Nagy-Manya........................ Hongrie.
Nagy-Nyul ...'...'..•..... Hongrie.
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Neczpal Hongrie.
Nemeseny Hongrie.
Nyôger Hongrie.
Oralj ,...., Croatie'.
Padew Galicie.
Paka Hongrie.
Palocz Hongrie.
Palyin Hongrie.
Papa-Kovacsi Hongrie.
Paracz Hongrie.
Peczôl Hongrie.
Pest-Hidegkut Hongrie.
Pjerg Hongrie.
Piliny Hongrie.
Prosznyakfa Hongrie.
Rcpora Bohême.
Sisso Hongrie.
Slavetin Moravie.
Szenna Hongrie.
Szimô Hongrie.
Szomajom Hongrie.
Szuha Hongrie.
Tarany Hongrie,
Tattendorf

.,
Basse-Autriche.

Tieschetita Moravie.
Toblach-Bahnhof Tyrol.
Torony Hongrie. '

Trencsen. Hongrie.
Trumau .. Basse-Autriche.
Uj-Ker Hongrie.
Uhnanka Hongrie.
Usztye Hongrie;
Vallegrande Dalmatie.
Varhely

,
Transylvanie.

Vas-Komjat Hongrie.
Vas-Vôrôsvar Hongrie.
Velika. «. Slavonie.
Vinar... Hongrie.
Vlajkovecz Hongrie.
Wien-Aspanger-Bahnhof Basse-Autriche.
Zsidovin i ... Hongrie.
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CHANGEMENTS DE DENOMINATIONS.

A Kaltenhaus substituer Riens.
A Kosteletz bei Nachod. Roth-Kostelelz.
A BeneschaubeiGratzen, r* ;

Deutsch-Beneschau.
A Rappel bei Eberndorf, ...... Eissenkappel.

BUREAUX X SUPPRIMER.

Kisfalud Hongrie.
Macsa. Hongrie.
Szilvas Hongrie.
Zsidovar Hongrie.
Ogrodzon Silésie.
Rokietnica Galicie.
Szechynie Galicie.

ANNOTATIONS AU TARIF INTERNATIONAL.

Page 18, paragraphe 5o, ajouter «Les Bermudes, les Etats-Unis de
Colombieet le Hondurasbritannique

» aux pays de l'Union qui admettent
le principe de la responsabilité, en cas de perte d'objets recommandés.

Page a4, biffer «ou 60» dans le 3* alinéa du paragraphe 70.

Pages 48 et.4a, en regard de «La Californie et des États-Unis de
l'Amérique du Nord», inscrire le chiffre de renvoi « 4 » à côté du chiffre
« 1 ».

Page 54, colonne 3, biffer le renvoi «7» en regard du «Tonkin».

Page 58, colonne 6, inscrire, «a5 centimes» au lieu de «35 cen-
times » en regard des Antilles danoises, du Groenland et des Colonies
portugaises.

Pages 90 et 91, modifier comme ci-aprèsles indicationsqui se trouvent
en regard du Guatemala:

Colonne 2. — 10 centavos.

—— 3. — 10 centavos (23 quater).
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Colonne 4. — 3 centavos. ' i "

5, 6 et 8. — 2 centavos.
7. — 2 centavos(23 ter).
i3. — (23 quater) avec une surtaxé de 5 centavos.

Mêmes pages, en regard des États-Unis de Colombie, colonne 3,
inscrire un renvoi (24 quinquiès) à côté de 10 centavos ; 'porter dans la
colonne i3: («24 quinquiès) avec une surtaxe de 2 centavos''et'dans"là "

colonne 9: « 10 centavos».

Pages g4 et g5
,

modifier comme suit les indications concernant les
correspondances originaires de Laboan :

Colonne 2, — 12 cents par i5 grammes.
4. — 4 cents.
5, 6 et.8. — 3 cents.
7.-3 cents (46).

Pages 97, colonne 2, porter l'indication ci-après en regard de la
Serbie :

• 3o paras par 200 dinars (200 francs) ».

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2 BUREAU.

CORRESPONDANCE ETRANGERE.

MOUVEMENT DES PAQUEBOTS- POSTE FRANÇAIS DE LA LIGNE DU HAVRE
X NEW-IORE PENDANT L'ANNÉE 1882.

Les agents trouveront ci-après la liste des départs du Havre des
paquebots-poste français de la ligne du Havre à New-York pendant
l'année 1882.

Bien qu'il ne soit fait mention, dans la liste qui suit, que des départs
afférents aux voyages réglementaires et subventionnés, la Compagnie géné-
rale transatlantique effectuera, en sus de ces voyages, douze voyages
supplémentaires, de manière que les expéditions, tant du Havre que de
New-York, auront lieu chaque semaine, pendant toute l'année, savoir :

Du Havre, le samedi;
De New-York, le mercredi.

Les arrivées au Havre auront lieu le dimanche de chaque semaine.
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Aux dates suivies d'un aslérique (*), les dernières dépêches de Paris
seront expédiées le samedi matin au lieu du vendredi soir,

DÉPARTS DU HAVRE POUR KEW-YORX. .DÉPARTS DU «AVRE POUR «EW-ÏOBK.

_ BKOMS
.

: ;'' ' Tarais
JOTOS. BATES. „ .

JOURS.
,

,1 OATÏS.
, .

' ,_ . .-effectives.
*

'elFeetnes.

li. min. J i. min.

ALLER.
.

/ id janvier L33I *... 3 # 6.
,

1 l'A juillet.-...,,,, ,„-.,| -jj 3» m.
aS janvier*. 3 3o s. aa juillet Midi.
11 février Midi 3o ao, juillet. 7 » m.
a5 février 1 i'5 s. ! "5 août. n 45 m.
11 mars. 11 i5 ni. ta aont ., j m m.
25 mars 11 3o ni. '19 août .... ; 10 3o m.
8 avril 10 i5 m. a6 *oût*. ....... £ * s.
i5 avril* 6 " s. a septembre 10 3o m.
aa avril 10 00 m. 9«eplcnibw**...•. .T

% * 5.

_ ,. / a9 avril* 6 » s. J 16 septembre 9 3o m.Samedi...».,.< 6 mai g ifi m#
Samedi \ a3 8eptembre* 4 3o s,

i3 mai*
, ,' 5 n ».. 3o septembre. 915 m,

ao mai g 3o m. 7 octobre* <5 » 8.
27 mai* A « s. i4 octobre 8 3o m.
3 juin,.,

, , ,., 8 3o m. ai octobre**......<... 3 n s»
10 juin * 3 i5 ». & novembre 3 i5 a*

17 juin 8 3o m. 18 novembre 1 * s.
2/1 juin* 1 iS s. a décembre 1 o s.
i*r juillet* 7 3o s. I 16 décembre Il 3o m.\ 8 juillet 1 ."'o s.

\ 3o décembre 11 i5 m.

Indépendammentdes voyages réglementaire* qui figurentdam ce tableau, la Compagnie exécuted'octobreIà avril des voyages tapplêmentairet. rendant lo sorvico hebdomadairependant touto Taunnée.
Les départs des voyages supplémentaire* auront lieu du Havre , en 188a

}
Us samedis 7 et l4 janvier, 4 et

18 février» 4 et 18 mars, ier avril, a8 octobre, 11 et a5 novembre, 9 et a3 décembre. I

MOUVEMENTS DES PAQUEBOTS-POSTEFRANÇAIS DES LIGNES DB L'INDO-CHINE,
' POUtt L'ANNÉE 1882.

Les agents trouveront ci-après le tableau du mouvement des paquè-
bots-poste français des %nes de lindo-Ghiae, pour Tannée 1882.
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MOUVEMENTDES PAQUEBOTS-POSTE FRANCE

DES LIGNES DE LA CHINE, DU JAPON, DES INDES ET DE LA RÉUNION,

SERVICE EXÉCUTÉPAR LES PAQUEBOTSDE LA COMPAGNIE DES MESSAGERIESMAR1T1

ALLER.

MARSEILLEÀ HONG-KONG. HONG-KONGÀ SHAKG-HAÏ.I HONG-tONGAYOKOHAMA.| ADE !

»»5Blll.B. «AM.B». rO»T-SASD. SUE». "E.*1*'
g COLOMBO. PU^TE-BE-tiU.I.IS»». glCTAFOim»»*. SiïOO». BOOT--OW. HOKC-I.OSG. aMM-aUl.

j IIOMG-KlilG. TelOn***".'| ADE».

Déparl. Arrivéeel déparl. Arrivéecl départ. Arrivé"cl départ. Arrivce. Dfpsrt. Arrivéeet départ. Arrivée. Départ. Arrivée. Dépurl. Arrivée. Départ. Arrivée****. Déparl. Arrivée. Départ. Arrivée. Départ,

i i 3 4 S 6 -j 8 9 JO 11 ia i3 i4
.

i5 16. ,1.7 18
. „,..

I
. 19

._______________ __________________ SAMEDI LUISDI. -_—_—— ___________________ _________
ou ou

DIMANCHE. MARDI. SAMEDI. LUNDI. SAMEDI. DIMANCHE. LUNDI. MARDI. HARDI. LUNDI. MARDI. VENDREDI. SAMEDI. MERCREDI. JEUDI. LUNDI. JEUDI. JEUDI, DIMANCHE..

8 janvier. îojauvicr. 1.i janvier. iG janvier. :>.1 janvier. 32 janvier. 3o janvier. 31 janvier. 3 1 janvier. 0 février... 7 février. 10 février. 11 février. i5février. iC février. 20 février. 16'février. a3 février.- aujanvier.
22 ' — a4 — 28 — 00 — .'1février. A février. 13 février. 10 février. 1à février. 20 — ai •— a4 — 25 — 1" mars. 2 mars. 6 mars. a mars. 9 mars. - ,

S février. 7 février. 11 février. 13 février. 18 — 19 — 27 — 38 — 28 •—- (i niais 7 mars. 10 mars. 11 mars. i5 — 16 — ao :— >G— a3 — . 19 février.

19 — ai — a5 — 27 — 4. mars. '1 mars. i3 mars. i3 mars. i4 mars. 20 — 21 — 3/1 — 2$ —- 29 — 3o — 3 avril. 3<>. — 6 avril.
, ;

5 mars. 7 mars. 11 mars. i3 mars. 18 — 19 — 27 — 28 — 28 — 3 avril. 4 avril. 7 avril. 8 avril. 12 avril. 13 avril. 17 —r- 13 avril. 20 — 19 mars.
DIMANCHE. LUNDI. uni. m, uni. LUNDI01- M.1111,1 JEUDI VENDREDI. LUNDI. MEIlUrËDI. SAMEDI. 31U1DI. MARDI.

: 19 — ai — 2» — •>.- — 1 avril. 1" avril. 9 avril. 10 avril. 11 avril. 0 avril. 17 avril. 20 avril. 21 avril. 2 i avril. a0 avril. 2g avril. aô avril. • a mai. ..........
a avril. 1 avril. 8 avril. 10 avril. 13 iG— a3 •— ai — a5— 1" mai. 2 mai. \ mai. 5 mai. 8 mai. 10 mai. 10 mai. 9 9 mai. iG — 1Gavril.

: 16 — 18 — 32 — ai — 29 - 29 — 7 niai. 8 mai. g mai. 1/1 — i5 — 18 — 19 — aa — ai — 27 — j 23 — 3q —
3o •— 2 mai. G mai. 8 mai. il! mai. iî mai. 21 — 22 — 23 — 2g — 3o — i" juin. 1 juin. 5 juin. 7)11111. 10 ju'-:i. fi 0 juin. i3jiiîii. 11 mai.
limai. iG — 20 — 2.2 — 27 — 27 — ,'ijuiu. 5 juin. 6 juin. njuin. 12 juin. i3 — 16 — 19 — 21 ;— ai —

| 20 — 27 —
a8 — 3o — 3 juin. 5 juin. 10 juin. 11 juin. 18 — 19 — 20 — 2G — 37 — 29 — 3o — 3 juillet. 5juillet. 8 juillet. ijudlit. 11juillet. ' 11 juin.
n juin. 13 juin. 17 — 19 — ai — ai — a juillet. 3 juillet. 4 juillet. g juillet. lojuillet. i3juilieu 14 juillet. 17 — 19 — aa — 18 — aa —
a5 — 27 — 1" juillet. 3 juillet. Sjmllel. 9 juillet. iG — 17 — 18 — ai — a5 — 27 — 28 — 3i — 2 août. 3 ayùl.

,
' r'uoûi. 8 août. 9 juillet.

g juillet. 11 juillet. i5 — 17 — 22 — 22 — 3o — 3i — ic'août. G août. 7 août. 10 août. 11 août. 1i août. 16 — ly — i5 — 22 —- I.
•23 — 25 — 24 — 3i — j aoi'r. G aoûi. i3 aoûl. 1/1août. i5 — 21 — 22 — ai — 25 — 28 — 3o — 2septenib. 29 — •->neplf-mb. Gaoût.

6 août. 8août. 12 août. 1i août. 19 j— îg — 27 — 2b — 29 — 3 septemb. 4 septemli. 7 sepleiiib. 8 seplemb. 11 srptemb. 13 seplcmb. 1G —- 11 septetub.I 19 — ..........
20 — 22 —- 2G — Ï8 — '. sept. 3 sept. 10 seplemb 11 seplemb. 12 soptemb. 18 — 19 — 21 — aa — 25 —- 27 — 3o — 2G — 1 3 octobre. 3 sepienib.

3 sept. 5 septembre. 9 sept. 11 septembre. iG — 16 — Ï4 — ?-5 — 26 — i°so tobie. 2 octobre. 5 octobre. G octobre. 9 octobre. 11 octobre, i Aoctobre. 10 octobre. 17 —-
17 — 19 — a3 — 2!) — 3o — •"octobre. 8oct»bre. 9 octobre. 10 octobre. iG — 17 — 19 — 20 — a3 — 20 — 28 — si — 3i —- 1" octobre. \

['•' LUNDI. LO.iuiou MiUDi. LUNDI. MARDI. VENDREDI SAMEDI. MERCREDI, JEUDI. LUNDI. JEUDI. JEUDI. j
i"octobre. 3 octobre. 7 octobre. 9 octobre. ii octobre. i4 — 23 octobre. 23 octobre, a4 octobre. 3o octobre. 3i octobre. 3 uovemb. 4 novemb. 8 novemb. g iiovemb. 13 novembre 9 novemb. 1Gnovembre I

,
i5 — 17 — 21 — a3 — 28 — 29 — 6 novembre. 7 novembr. 7 novembre 13 novembre î.i novemb. 17 — 18 — 22 — 23 — 27 — a3 — 3o — 29 octobre. !

.29 — 3i — i nov. G novembre. 11 nov. 11 nov. 20 — 20 — ai — 27 — 28 — i*r décembr. 2 décemb. 6 décemb. 7 décémb. 11 décemb. 7 décemb. 1i décemb !

12 110v. ; 14 novembre. 18 — 20 — E5 — 26 — 4 décembre. 5décembre. Sdécembre. 11 décemb. ia décemb i5 —• 16 — 20 — ai — 25 — 21 — 28 — 2G novemb.|
2G —- ,28 — 3.décemb. i décembre. 9 déc. 9 déc. 18 — 18 — 19 — 25 — 26 — 29 — 3o — 3 janvier. i janvier. 8 janvier. i janvier. 11 janvier. ...... ... |

.
iodée. 12 décembre. 1(1 — 18 — 23 — 2/1 — 1" janvier. 2 janvier. a janvier. I 8 janvier, g janvier. 12 janvier. 13 janvier. 17 — 1 18 — 22 — ! 18 — a5 — 2 i décémb. i

i ai —- aG — 00 — 1" janvier. b janvier. Gjanvier. i5 — t5 — 1(1 — [22 — a3 — 2(> — 27 — 3i —
| 1" février. 5 février. | 1"'février. 8 lévu-r ..!

l^—^—__—___——-
^ ^ . . ... ... 1 1 . . ____^ I

* Pointd'pnilir.'incItriniMilde la lignede Li Réunion cl Maurice. (Voircolonne u° 11).} I
** Pointtl'embraiiclicnicntde la ligne de Calcutta. (Voir colonnen8 30.) f «!*• Point il'emI

• *** Point d'embranchement de la ligne de Batavia. (Voir colonne n°^7.) 1 |

'"' ' ' ' .-,... .: ... ..i. ...j-,...'
. -1 1 ,- • . .„,'!

.. . .
.'_- .........j... —il



-__ 1597 —QUEBOTS-POSTE FRANÇAIS
S INDES ET DE LA RÉUNION, POUR L'ANNÉE 1882.

QUEBOTS DE LA COMPAGNIEDES MESSAGERIES MARITIMES.

ALLER.

DIRECTION

DES CORRESPONDANCES

POSTALES.

2e BUREAU.

SERVICES MARITIMES.

»»—»a»»a»»»Ma»a««————»—»—a»»—»»»»i "
! - , i i» II_ , ' ', ' i i ' i l —-—i_—.a-_-_»__aiaa-". ...,....,- ,|

H0NGK0S6 À SHAKG-HAt. I HONG-KONGAYOKOHAMA. ADEN À LA RÉUNION ET MAURICE. I POINTE-DE-GALLESÀ CALCUTTA. SIN'GAPOREÀ BATAVIA.

1
. . POIHTE- KARIKALi-uws. «ONO-IOSO. SHAKO-BAI. 1 uonu-raiG. TOKOIIAKA. ADK». LES SETOEUE». IA UEUMOH. H.IOMCB. BE-CALI.ES. IT ronrienAiii, «ABIW». CALCUTTA. MHOAronK. «ATATIA.

ce****.' Départ.
(

Arrivée. Dépari. Arrivée. Départ. ' Arrivéeet départ.' Arrivée et départ. Arrivée. Départ. Arrivéeet départ. Arrivée et départ.' Arrivée. Départ. Arrivée.i4 .. 1&.
..

i<L...,..
. .

.1.7 10. 19 ao ai 32 »3 ai a5 a6- 17- a8
________ _________________________ _____________ ^_____B__J_N_1_____________— ' ____________ ' _______________ ________________HH_HHH|^B|M__J__ __«•_*____.___^^jjjàË^^*è&mi

CREDI. JEUDI. LUNDI. JEUDI. JEUDI, DIMANCHE. DIMANCHE. VENDREDI. SAMEDI. MARDI. JEUDI. VENDREDI. MA.'iDI- MARDI. JEUDI.
évricr. 16 février. ao février. 16 février. a3février. aa janvier. 29 janvier. 3 février. 4 février 7 février. 9 février.
nars. a mars. ' 6 mars. a mars. 9 mars. 14 février. 1G février. 17 février. a i février. 21 — »3 —

— 16 — ao — )G — Ï3 — 19 février. 26 février. 3 mars. 4 mars 7 mars. g mars.

— 3o — 3 avril. 3<> — Gavril i4mars. îGmars. 17 mars. ai mare, ai — .
a3. —avril. i3 avril. 17 — i3 avril. .; 20 — 19 mars. 26 mars. 31 niais, I 1" avril i avril. Gavril.

iNDI. MERCREDI. SAMEDI. M1RIH. MARDI. I

.
LUNDI. MERCREDI.

I
avril. 26 avril. 29 avril. aô avril. 2 mai. j...

. 1 1 avril. 13 avril. ii avril. 18 avril. 17 avril. i igaviil. I
mai.. 10 mai. 10 mai. d mai. iG — 16 avril. 23 avril. 28 avril. 29 avril 1" mai. 3 mai.' I
-—- u4 — 27 —; 'a>>— >". — 9 mai. 11 mai. 12 mai. 1G mai. 15 — 17 —juin. 7 Jti.îia. ioju::i. Gjuin. i3 juin. 11 mai. aimai. a G mai. 37 mai. 29 — 3i —
— ai :— 2 i — 20 — 37 ' — C juin. S juin. y juin. 1:! juin. 12 juin. ' i4 juin.

uillet. ;5juillet. 8 juillet. i jujlb t. 11 juillet. '11 juin. 18 juin. 23 juin. ai juin JC 28 —
— '9 — 12 ~— *8 ~~ -^ — '1juillet. 6 juillet. 7 juillet. 11 juillet. 10 juillet. J 12 juillet.
— 2 août. 5 auiït. i"août. 8 août. 9 juillet. 1G juillet. 21 juillet. 22 juillet 2/1 — J 26 ' —août. 16 — 19 — i5 — 22 -'-— 1" août. 3 août. k août. 8 août. 7 août. 9 août.
:— 3o — 2 .seplemb. 29 — j ô sepleinb. G août. 13 août. iSaoût.

,
ignoûl 21 — 23 —iptemb. i3seplcmb. 16 — 12 seplemb. 19- — 29 août. 3i — t" septembre. 5 septembre. l\ septembre G soptemb,

— 27 — 3o •—.;. 2G — 3 octobre. 3 seplemb. 10 septembre. i3 septembre. 16 septemb .' 18 — 20 —rtobre. 11 octobre, ik octobre. 10 octobre. 17 — 26 seplemb. 28 septembre. 29 septembre. 3 octobre. 2 octobre." /i octobre.
— 20 — 28 — 2i — 31 —- 1" octobre. 8 octobre. 13 octobre. i4 octobre. | 1G octobre. 18 --

CREDI. JEUDI. LUNDI. JEUDI. JEUDI. I MARDI. JEUDI.ovemb. 9 novemb. i3 novembre 9 novemb. iG novembre i 2/1 octobre. 2G octobre. 27 octobre. 31 octobre. 3i octobre. 2 novemb.
— a3 — 37 •—' a3 — 3o — 2g octobre. 5 novembre. 10 novembre, i 1 novembre 1/1novembre 1G

êcemb. 7 décemb. 1r décemb. 7 décemb. 1 i décemb 21 novembre a3 novembre, a i novembre. : 8 novemb.] 28 — 3o —
:— 21 — a5 — 21 — 28 — 2C1itoveriib. 3 décembre. S décembre. 9 décembre. ... . 12 décemb. 14'décemb'

aimer. '1janvier. 8 janvier. 4 janvier. 1 1 janvier.
. 19 décembre 21 décembre. 22 décembre. 2G décembre a G — 28 —

— 18 — 22 —• 18 — 25 —- 2 i décemb. 31 décembre 5 janvier. d janvier. 9 janvier. 1 1 janvier.
—- 1" février. 5 février. I 1" février. 8 févii-.-r 1G janvier. 18 janvier. 19 janvier. a3 janvii-r. j -jlî —

| 25 —

K.»» n • . i» t i .11. 1
( Sliaiiii-lL'ï. [ V«ir coloiiftp nc lT).^ I"** Pointd embranchement dei llgnrailr. ,. J v . ,* J., . . , ,' Il0 ( iol.nI.nmo. J Voircolonne il* 17.) !

"" "••"; "•-" |- ::...-.:''
. ' ..'..' ...-,- .' --.., .- mmÊmm^mi^.v- i-rr -] .-':,-...: B__--^-,M_-^--j-^^ <_^MM|,_<_—|
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RETOUR.

Il
BATAVIAÀ SINGAPORE.

1
CALCUTTA À POINTE-DE-GALLES. | MAURICE ET LA RÇUNION À ADEH. j

YOKOHAMAÀHONG-KONG.
| SHANG-HAlÀ HONG-KONG. """ 1

BATAVIA. SI50AP0HE**. CALCUTTA.
I

HADBAS, \ tj^xlmiXL.
DE-OALLE»*»*. «AlIBICE. LA BÉOSIOS. LE» SEÏCBELLES. ABM»**». TOKOHAHA. BOMC-IOKO*.

,
SHAÎIC-HAl. «OSO-KOM*. HOBC-IIOICO. 5AICOS.

. ' SUUAJ

Départ, Arrivé*. Départ. Arrivée«tdépart. Arrivés cl déparl. Arrivée. Départ. Arrivéeet départ. Arrivé»et départ. Arrivée. Départ. Arrivée. Départ. Arrivée. Départ. Arrivée. Départ. •" Arrivée.
i a 3 4 5 6 7 8 9 îa 11 1» i3 j i4 i5 jj ; 17 ' ' ' j .

i»' '
_____________ ____________*• •__—________-

.
1, i . . .

',. "^—"^"™—^~*"^^~"" "™-™*""™—""
. . ' '

... . ,
'

.
' ——™——

.
"———T. ™——"""^'

JEUDI. SAMEDI. VENDREDI. MARDI. MERCREDI. VENDREDI. MARDI. MERCREDI.- LUNDI. LUNDI. SAMEDI. SAMEDI. MERCREDI. SAMEDI. LUNDI. JEUDI. VENDREDI. DIMANCHE.
5 janvier. 7 janvier. 6 janvier. i o janvier. ' , 11 janvier. 13 janvier _.... ai décembre31 décembre 28 décembre 31 décembr. ajanvier; 5 janvier. 6 janvier". ' 8 janvier.

19 :__., 21 " — ai janvier. Î5janvier. :3o janvier 6 février. 7 janvier. i4 janvier. 11 janvier. i4janvicr. iG — 19 — ao __. aa .—.
a février. 4 février. 3 février, 7 février. 8 février. 10 février. •• 21 — a8 — a5 — 28 — 3o — a février. .3 février. & février.

16 février. 18 février ai février. 22 février. 37 février. G mars. 4 février. »1 février. 8 février. 11 février. 13 février. 16 février. ' 17 février.' 19 février.
2 mars. k mars. 3 mars. 7 mars. 8 mars. 10 mars 18 — a5 — *a — a5 — ia7 — * mars. 3 mars. 5 mars.tg — 18 — ; ai mars. a a mars. 27 mars. 3 avril. 4 mars. 11 mars. 8 mars. k 1 mars. B 13 mars. 16 — *7 — »9 —•'3o —- 1"'avril. 3i — 4 avril. 5 avril. 7 avril ,5 — a5 — aa — a5 — 37 3o — 3i — ,2 avril.

13 avril. \ i5 — 18 avril. 19 avril. a4 avril. i"mai. 1 avril. 8 avril. 5 avril. 8 avril. 10 avril. 13 avril. 14 avril. 16 —
27 — 29 — aS avril. a mai. 3 mai. 5 mai 15 .— aa — 19 — aa — -4 __ 37 —' a8 — 3o —• .LUNDI. MERCREDI. JEUDI. LUNDI. MARDI. JEUDI. DIMANCHK. LUNDI. SAMEDI. MARDI. JEUDI. LUNDI. HARDI. JEUDI.

8 mai. 10 mai. 16 mai. 1711031. ai mai. 29 — a3 avril. i"mai. 29 avril. a mai. 4 mai. 8 mai. 9 mai. 11 mai.
22 — «4 — a5 mai. 29 mai. 3o mai. i*rjuin. -. mai. i5 — i3 mai. 16 — '^ — ïa — a^ — a5 —5 juin. 7 juin i3juin. 14 juin. îgjuin. a Gjuin. 21 — 29 — *7 — 3o — 1" juin. 5 juin. Gjuin. 8 juin.
19 — 21 — a? juin. aCjuin. agjuin. 29 — 4 juin. i3Juin. 10 juin. i3juin. i5 — 19 — ao — aa —3 juillet. 5 juillet 11 juillet. 13 juillet. 17 juillet. 24 juillet. ,8 — 26 — a4 — 27 — 29 — 3juillet. 4 juillet. 6 juillet.
17 — 19 — 21 juillet. a 4 juillet. a5 juillet. 37 juillet ajuillet. 10 juillet. 8 juillet. 11 juillet. 13 juillet. 17 — 18 — ao —3i — 2 août 8aoûl. 9 août. 14 août. I 21 août. ,6 — 34 — aa — a5 — 27 — 3i — i"août. 3 août.
14 août. 16 — 17 août. 2iaoût. a a août. 2/1 août. 1 3o — 7 août. 5 août. 8août. 10 août. 14 août. i5 — 1*7 —a8 -—. 3o — 5 septembre 6 septembre. 11 septembre. 18septembre 13 août. 21 — '9 — aa—- a4 — »8-— 29 — 3i •liseptembre i3soptemb. 14 septembre 18 septembre. 19septembre. 21 septembre 37 — 4 septembre, a septembre. 5 septembre. 7septcmbre. 11 septembre 1a septembre 14septembre

a5 — 25 — .' 3 octobre. 4 octobre.
. 9 octobre. 16 octobre.

11septembre 18 — »6 —; 19 — ai — a5 — a6 — a8 —9 octobre. 11 octobre. 12 octobre. 16 octobre. 17 octobre. 17 octobre. 24 — a octobre. 3o — 3 octobre. 5 octobre. 9 octobre. 10 octobre. 11 octobre.
.JEUDI. SAMEDI. VENDREDI. MARDI. MERCREDI. VEXDRr.DI. SAMEDI. SAMEDI. MERCREDI. SAMEDI. LUNDI. JEUDI. VENDREDI. DIMANCHE.
26 octobre. 28 octobre 3i octobre. 1" uovt-mbre. 6 novembre. i.3 novembre 1't octobre, ai octobre. 18 octobre, ai octobre. aS octobre. a6 octobre. 37 octobre. 29 octobre.
9 novembre 11 novembre 1o novembre 14 novembre, 15 novembre. 17novembre, i8 — 4novembre. i"r novembre l\ novembre 6 novembre 9 novembre 1o novembre12 Novembre

a3 — 25 — a8 novemb. 29 novembre. 4 décembre. 11 décembre. 1s novembre 18 — i5 — 18 — 20 — 23 — a4 "-— 26 ..—7 décembre. 9 décembre 8décembre. 12 décembre. 13 décembre. 15 décembre 20 — 3décembre. 29 — 2décembre. 4décembre, 7décembre. 8décembre. 10décembre.
21 — 23 —

I !26 décembre 27 décembre. 1"janvier. Sjanvier. 9décembre. 16 — 13 décembre. 16 — 18 "— 21' — aa — ?4, —-4janvier. Gjanvier. 5 janvier. gjanvier. 1 10 janvier.. 12janvier, j a3 — 3o — 27 — J3o
—- 1" janvier. 4:janvier. 5 janvier. I,

7 janvier.
1 __________ —•- ~—-—• ''

T .
' " ' :— — . ' rT ' :'"~ '

* Coïncidenceavecle paqiifi-otde îa ligne principale de Hong-Kongh.Marseille. (Voir colonnei4.) *** CoînciJfDceavnc le paquebot de la liyne principale At** Coïncidenceavecle paquebot an la ligne principale .le ÏJUng-Kongà Marseille. (Voir colonne19.) *»»» Camcit-Meoavec le paquebotde la ligne priucipale d]
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RETOUR.

ÏUNION X ADEN.
I YOKQHAMAXHONG-KONG.SHANG-HAljt HONG-KONG. HONG-KONG X MARSEILLE.

WS «Ï«|U*!*., ADEK«««. I TOIOBA.A, B01IG-S.OW*. |; âHAKQ-HAl. MOICO-IOSO«. BO5ML0M. !
"'''""'•

• SMOArOr.E.
^

r-OMTK-BC-OAMJ». COLOMBO.. ! ""» SWt. - rOM-SAI». XAK.M.
||

HAUIIUI.

Irrivé»et doparl. Arrivât. Départ» Arriva». Départ. Arrivée. Départ. Arrivée, Déparl. Arrivée. Départ. Arrivée. Départ. Arrive» *l départ. Arrivée. Départ. Arrivéeet départ. Arrivé»et départ. Arrivéeet départ. I Arrivé».
" 9 '. i» 11 i» | i» I 14 i5 i8 17 S i& 19 ao ai ai s3 ai aô »6 »7 «8

" "'"""" '" " '" " ' " ' "
,

' - .

LUNDI. LUNDI. SAMEDI. SAMEDI. MERCREDI. SAMEDI. LUNDI. JEUDI. VENDREDI. DIMANCHE. LUNDI. DIMANCHE. Ma, ou uîaui. LUNDI, I.USBIou «ABDI MARDI. DIMANCHE. LUNDI. SAMEDI. LUNDI.

... .u .êi Ï. . ...... i.'.1...' 24 décembre3,i décembre 28décembre3l décembr. 2janvier. 5 janvier. Gjanvier. 8 janvier. 9 janvier. 15janvier. »Gjanvier. 16janvier; 24 janvier. 24 janvier. 29janvier. 3o janvier. 4 février. Gfévrier.
,3o janvier ! 6 février, ;' 7janvier. i4 janvier. 11 janvier, i&ja.nvier. 16 — 19 -~ ao — 22 —-_ a3. — 29 29 — 3o '— Gfévrier. 7 février. 12 février. 13 février.' 18 — ' 20 —
,.,,.,,.,.. .......... 21. _—.. 28 — a5 — 28 — 3o — a février. 3 février. «>février. 6 février. 1à février 13 février. 13février.< ai — 21 — 26 — 27mars. 4 mars. 6 mars.

37 février. i G mars. 4 février, nfévrier. 8 février. ti février. 13 février, j 16 février. 17 février. igfévrier. ao février. 26 février. 27 février. ' 27 février. ii mars. -mars. 1a mars.
I iSmars. 18 mars. 20 mars.

; 18 — »5 — »a — »u — a7 — a mars. 3 mars. 5 mars. 6 mars. ta mars. 12 inars. . 1a mars. si — 3, 2G —
j

27 1" avril. 3 avril.
•27mars. ,3 avril. 4mars. 11 mari. B 8 inarai 11 mars. 13mars. 16 — 17 — 19 — ao — aG — 27 — 27 — 3 avril. 4 avril. 9 avril. 10 avril. i5 17 —.....•'.*.;. .... . ...:l. i.'U 18— a5 —

j » — a'5 -j- 1 37 — 3o — 3i — a avril. 3 avril. 9 avril. gavril. 9avrii. 18 — ,8 . a3 — a4 29 — 1" mai.
a4 avril. i"mai. |

1avril. 8 avril. | 5 avril. 8 avril. loavril. 13 avril. i4 avril. 16 — 17 — %'i — 2/1 — 24 — t niai. 2 mai. 7 mai. Smai. i3mai. io —........... ,f.........j i5 — aa — | 19 — aa — s4 — 37 — 28 — 3o — . 1" mai. 7 mai. 7 mai. 7 mai. 1O — ,6 21 — aa • 37 3,9 —
1 |

DIMANCHE. LUNDI. 8 SAMEDI. MARDI. JEUDI. LUNDI. MARDI. JEUDI. VENDREDI. VENDREDI. VENDREDI, vr.Munr.nioii SAHIUI MARDI. MtR1)I„„ MBRC.DUHNCUEOU
LB'SBI. MARDI.

aimai. ag —-
i

s3 avril. iwmai. 29 avril. a mai. 4 mai. 8 mai. 9 mai. 11 mai. 12 mai. 19 mai. 19 mai. 19 mai. 29 — 30 .4juin. Gjuin. îojuiu. isjuin.
B 7 mai. i5 — i3mat. 16 — 18 — 22 — a3 — a5 — 26 — ajuin. a juin- 3 juin. 12juin. lajuiu. 19 — 20 a4 — a6 —,

19juin. aGjtiin. 0 2i — 29 — a7. — 3o — 1" juin. 5 juin. Gjuin. 8 juin. gjuin. tG — 16 —- iG — .
aG*

— 2? — ajuillet. 4 juillet. 8 juillet. 10 juillet.'i*,i 4juin. 12juin. 10 juin. i3juin. i5 — 19 — 30— aa — a3 — 3o — i"juiiiut. 1"juillet. 10juillet. 10 juillet. 17 — 18 — . 22 -— a4 .,,—-
17 juillet. ,a4juillet. 18 — ,

26 — 34 — 27 — 29 — 3juillet. 4 juillet. 6 juillet. 7 juillet. 14juillet. i/, — ,4 — 24 — a5 — 3o — 1" août. 5 août. 7 août,

........... ......'...'. ajuillet. îojuillct. 8 juillet. 11juillet. 13 juillet. 17 — 18 — 20 — 21 — ai —- 23 — •>.) — 7 août. 7 août. i4août. t5 — 19 — 21 .-- '
14 août. 21 août. ,(} — i4 — aa — a5 — 27 — 3i — i"août. 3 août. 4 août. 11 août. n août.

: 11a-jûi. 21 — 2a — 27 — 29 — 2 septembre, iseptembre
• 3o — 7 août. 5 août. 8août. 10août. 14 août. i5 — 17 — 18 — 25 — 2G — 2G — .'iseptembre. 4septembre. 11septembre. 12septembre. 16 — 18 —

tiseptembre. îSscptambre 13août. ai — '9 — aa — • a4 — 28 — 29 — 3i — torseptembreSseptembre. 8septembre 8 septembre.18 — ig a4 — 26 3o a octobre.

....... '......... 27 — 4 septembre,a septembre. 5septembre. 7septcmbre.11septembre 1aseptembre14septembre i5 — 22 —- ail '— .3 — a octobre. 2 octobre. 9 octobre. 10 octobre. 14 octobre. 16 .—
9 octobre. 16 octobre. ,, septembre 18 — 16 — 19 — a» — a5 ~ 36—28 — 39 — 6 octobre. 6 octobre. ' Goctobre. iG — 1? 22 — .,.4 — 28 — 3o

.:......... a4 —
^octobre. 3o — 3oclobre. 5 octobre. 9 octobre, looetobre. îaoctobre. 13octobre. ÏO — 21 — -u — 3o — 30 — 6 novembre. 7 novembre. 11 novembre. 13 novembre'

SAMEDI. SAMEDI. MERCREDI. SAMEDI. LUNDI. :JEUDI. VENDREDI. DIMANCHE. LUNDI. DIMANCHE. om. oasuBioi. LUNDI. LUHDJOU HAMJI MARDI. DIMANCHE.. LUNDI. , . .
6 novembre. i.3novembre 1i octobre, ai octobre. 18octobre. 21octobre. a3 octobre.' a6 octobre. 37octobre. 29 octobre. 3o octobre. 5 .uuvombrç 5no.voiubre. Gnovembre. 13novembre.14 novembre 19novembre. 20 novembre. 20 — 27 —

s8 — 4noyembre.1" novembre 4 novembre 6 novembre 9 novembre 10 novembre12novembre 13novembre19 — 20 — 20 — 28 :—, 28 — :3 décembre. 4 décembre. 9 décembre, iidéeembre.
4 décembre.' ndécembre. 11novembre 18 — i5 — .

18 — 20 — 23 — a4 — 26 — 27 — 3décembre. 3décembre. 4 décembre. 11 décembre 12décembre. 17 — 18 — a3 ' >•.— 20 — :
........... 25 — Sdéecmbre. 29 — 2décembre. 4décembre 7décembre. 8dé<embre. lodécembre. 11décembre.17 — iâ — 18 — 26 — 26 — 3i 1" janvier. 6janvier. 8 janvier;
i*rjanvier.' ^janvier. 9décembre.16 — .

13décembre.16 — 18 _— 21^ — 22 —- ?4 —- a5 -— 3i—_ 3i — 1" janvier. 8 janvier. 9 janvier. i4 janvier. i5 — 30 —> 22 -i-
........... .......... a3 — 3o :— 27 — |3o — 1" janvier.

,
4 janvier. 5 janvier, j 7 janvier. 8 janvier. î/ijanviei'.. 15janvier, j i5 — a3 — a3 — 28 — ag — 3 février. 5 février.

* . .
,.'*''''' ''*** CoïrtcidçBce avecle paqneootde la ligne principale£e Hong-Kongà Marseille.(Voir coïoimoa i - )

**** Coinciuwicoavecle poqncliot̂ o la ligneprincipale d<*Houg-lioagà Marseille.{VoireoïoncoiA.) ..,.-..'



BLLL. AIESS. \s°hk. 1599

BÂTIMENTS EN PARTANCE

POUR LES COLOMK5 ET AUTRES PAtS D'OUTRE-MER.

UOTA., Le Ministre des Postes et des Télégraphes fait tout ce qui est «n son pouvoir pour connaître la date réelle
d* départ des Laliments en partance pour les Colonies et autres paya d'outre-mef ; mais il ne saurait affirmer
cependant que les bâtiments cï-apr&s désignéspartiront exactementaux jours indiqués.

Les directeurs sont autorisés & communiquer lo présent tableau aux éditeurs do journauxqui seraient disposés*
à reproduire dans leurs feuilles les renseignementsy contenus, comme étant de nature k intéresser le publie.

Va ttgni/ie Bâtiment à voiles.

KUMBROS DATES PORTS KOMS **]*** TOIT- CAPITAINES,

_. , DESTIKATIOH. , ,, , _, ! , ,. . dos armateursd'ordre. de» départs, de départ, j des bâtiments. b£tiTD.ent». NA0K' ou agents.
i a 3 A | 5 678

S 1". — Bâtiments partant des ports de France pour les Coloniesfrançaises (1).

(Section I du Tarif international. )

1 Martinique >. 1" janvier. Lo Havre.. 1 Hélène-et-Gcor- V 450 D. Augev.
i gina. l

2 Idem a5 /tient ' AdèJc-et-Louisev/nient...»., 1*500 H. Augext,
3 Pointc-a-Pître.»... 10, Idem. Zunziliar Idem 450 Idem.
4 Idem s5....... Idem ( Thérèse Idem...... =250 D. Auger.
5 Idem 3o Idem,,,.,, Dalemhert..... Idem...* .. ,500 H. Aoçcr.
G Martinique 3o Idem

,

Cécilo-Augcr... Idem...... C00 Idem.

S 2. — Bâtiments partant des porls de France pour les pays étrangers
faisant partie de VUnion postale.

(Sections I et II du Tarif international.)

L Baliia «.. a janvier.. Le Havre.. | Ville-dc-Bahie., Vap.ffég,.. 2,500 IClinrg.réunît.
2 Idem,.*.,..

« ..* .. 17 Idem 1 Ville-de-IUo-Ja- fdem**• * « . 2,500 l/cteix.
neîro. 1

3 Idem 3o Idem Graf-Bismarck.. Idem, .. ».. 3,000' Bouys et C1'.
4 Buenos-Ayrcs i*r idem, Hiloler V........ 450 Wagner et C4*.
5 Idem 8 Idem..* ,,, Lucerne Vap. rég.,. 2,000 Charg. réunis,
G Idem 18 .Idem..,,., Bclgnmo Idem...... 2,500 Idem.
7 Idem 28 Idem...... Dora-Pedro .... Idem...... 3,000 Idem.
S Curaçao,Porto-Rico, 10 ....... Idtm Sasonia Idem,. . « .. 2/500' Broslroni.

îUoyagiicz.
9 Idem »4 idem Bonisin Idem 2,500 Idem.

10 Curaçao et la Guay- LO ,,,,.., Idem.,.... Saxon in Idem., ,•.,. 2,500 Idem.
ra.

11 Idem , ai Idem.» ••. BonisÎa , Idem,*. * »• 2>500 lâtwt-.
12 Les Cayes ao Idem Amiral-de-iMa- V....

. '<•.. 450 Lebloud.
kau.

13 Idtm... [ai....... Idem IBonuia .,,, ».. Vop. Yeg... 2,500 Brostrom*

(1) Les balitants de la France peuvent expédier par cette voie des correspondances do tonte nature aux
conditionsîsiliqnéos par les sections I et II du Tarif international.
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mmi-iios DATE»
I

COÏTS MUS
I "ATOBB TOH. CAPITAIHE»,

Il
dWre. ««T1KAT.0K.. ,lMdéP.rl,. do départ. de» balimenta.

b4ut5nt5. "0.. ZTè^Zl

1 a 34 5 678
li Cap-Haïtien 10 janvier. Le Havre.. Saxonia. Vap. rég... 2,500 Brostrom.»

15 Idem 3o.„ Idem..,.,. Bavaria Idem 12,500 Idem.
16 Colon 10 /Jtm...... Saxonia....... Icien 2,500 Idem.

17 Idem ,, ai ,. Idem...... Bonisi a ....... Idem., ,... 2,500 Idem,

1S Gonaives 10 ....... Idem...... Saxonia Idem 2,500 Idem.

ig Idem ai ....... Idem...... Bavaria Idem. 2,500 Idem.

20 Jncnnil i5 Idem , Jacmvl.. V 250 Froerslcr.

21
-

^tiem ai....... Idtm Borusia ....... Vap. rég,.. 2,500 Brostrom.

122 Lisbonne 2
\ldem VilWe-Babia.. (iteni 2,500 Tisset frères.

23 Idem 17
I Idem. Ville-de-Rio-Ja- Idem 2,500 Idtm.

ncîro.

- 24 W«m 3o Idem Graf-Bismarck.. Idem 3,000 Bouys.

25 Montevideo 8.. Idem...... Luccrnd Idem.*,., 2,000 Charg. réunis»

2G Idtm.... 18 Idem Be'grano .Idem 2,500 idem,

27 /tient a8 Idem Dom-Pedro Idem 3,000 Idem.

28 New-York........ io Idem...... Hermod Idem I 1,800 Isclin et C1*.

29 Id*m a5 Idem...... Volmcr Jcfcm.»....] 1,800 Idem.

30 Para, Ceara, Ma- i ........ Idem Augubtino Idem 1,500 Currîe.
ragnan.

31 Idem 10,...,.. idem Cearonse Idem..,.,, 1,800 Bnrns et Mac-
Yver.

32 Port-au-Prince.... 10....... Idem.,.... Saxonia Idem...... 2,500 Brostrom.

33 Idem., ai Idem.,.... Bavaria Idem 2,500 Idem.

34 Pernambuco 3 Idem Villc-dc-Bahia.. Idem...... 2,500 Charg. rouais.

35 Idem 17 Idem Ville-de-Rio-Ja- Idem 2,500 Idem.
ncîro.

3G Progresse 3o..,,.,.. Idem...... Bavaria....... Idem.,.... 2,500 Brostrotu,

37 Pucrto-PlaU...... 10 Idem Saxonia Ment'...... 2,500 Idem,

38 /dent.......•»••. ai Idem Borusta Idem 2,500 Idem,

39 Uio-Grande-du-Sud, i5 Idem Alfrcet V 400 Flcury et C*.

40 Ilio-do-Jaueiro...». a /tient....** Villc-dc-Babia.. Vap.rég... 2,500 Cbaig. réunis.

41 Idtm. 17 Idem Villo-de-Rio-Ja- Idem 2,500 Idem,
neîro.

42 Idem 3o ......, Idtm Graf-Bisinarck.. Idem 3,000 Bouys.

43 Saint-Thomas 10 Idem Sn-conia Idem. 2,500 Brostrom.

44 Idem. ai....... Idem,,.,
. .

-Borusia....... Idem 2,500 Idem,

45 Tampico.•••••••• 3o , »«.., Idem..,..
*

Bararïa ....... Idem...... 2,500 Idem,

46 Ténériffe • a$..,..,. Idem,,..*. Dum-Periro.... Idem 3,000 Gharg* réunis*

47 Trinidad......... ao Idem Marie-Agostini.. V........ 250 Postcl.

48 Savanilla... 10 Idem Saxonia Vap. rég. .
2,500 Brostrom.

49 Idem ai Idem Borusia Idem 2,500 Idem.

50 Valparaiso........ i*r..... •. Idem.,,,,, Pacifique Idem...... 2,000 E. Basslère.

' 51 Vera-Crui ,. 1". Idem TaLasco V 600 Veuve Oriot.

52 Idem 3o Idtm Bavaria Vap. rég... 2,500 Brostrom.I
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DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 3* BUREAU. FRANCHISES,

TARIFS, CONTRAVENTIONS.

STATISTIQUE

DES CONTRAVENTIONS.

MOIS D'OCTOBRE l88l.

TABLEAU N° 1. — Contraventions à l'arrêté du 27 prairial an IX.

(Transportsfrauduleux de correspondances. J

NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES
" °E '^*uiT"X "^ parvogggLtlo,.. rfrirf» . L. wnc.
dos perquisitions négative», PEoois-VER-

'~
4

~NombIO Nombre
•dresses par „ADX Monlanl *• <1»

- " —— annulés Nombre l,loB» procès-ver- procès-ver- Montant

, les
, pnr .1., * baur baux ,t„. j„rln , I... ,,. , l. . al- . .. uesamenaesirt agents *v 1 Adtuiuislra- transaction» ayant nyant

jfeiiuarmc-
t'cs agents lion procès- cl donné lieu donné lieu et

douanes j-. pourcuuso .
à des à dos

rie. et d'invalidité, verbaux. dos frais. ac(ju;tu. condamna- dos frai».
,

octroi*. post»''. monts. lions.la 3 4 5 g 7 8 g

fr. c. I

013 3 125 • Ci 809 15 . .
I

1
1,071

I

TABLEAU N" 2. —•
Contraventions à la loi du 16 octobre 1869.

(Fraude eu matière de timbres-poste.)

NOMBRE
I

AFFAIRES AC0giT
NOMBRE D'AFFAIRES

T''
do ADASDOKJiliES '"'N!"" AYAST DOMMTi UEO A DES COUDAMSATIO-IS JClUCI.UnBS. I

'Ror.ks-vEnEAnx par TEMEXTS I
annulés les p-.mjucts. Application d'amendes. Emjirisoii- .f!

d'insulusaucc . •
de 6 jours \'.

idepruvos- Nombre. Nombre. ,do
.

,dcr ,do
, ' ™-^s™ ,. ';

.
matérielles, laiofr. llaaofr. aiaSofr. do 5o fr. un moî,.

...il a 3
;

4 5 8
; 7 8 :;'

;. 4 38 2 17 2 X . • '<1 1 1 1 i m
BULL. MENS, H" 44. — 4e VOL.
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^TABLEAU N° 3» — Ùontravtntions à Tartîcie Ô de la loi du 25 juin 1856.

{lnssrtionde noies manuscritesdans les imprimes
»

échantillons «t papiersd'affaires.)

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE p4n T0,E M tninsiGTioif. A 1,1, JUSTICE.

do ., „„ M - .
rROcis-TBEBXTJI

,, __
Nombre Nombro

an nies „ _
Monlonl Montant

Hombro de de
Pir **•* procès-verbaux procès-verbaux "ei

L'Administration de transactions aj'ast ayant amende»

-,«-.-> *,«.- a.»
donné lieu donnélieu ..pour cause et ei

\\-, ,,. ,,,. ,
nroeès-Torb*»x.

. . , t. de» à ilri .5'd invalidité. des frais.
,

des irais.
'}. \ acquittements, condamnations.

'
1 j S 4 5 6

|:, fr. «. fr. e.

334 069 0.380 40 • «

TAULEAUN° 4.— Gontraueuttons à Varticle 9 de la loi du U juin 1859.

(Insertion de valeursprohibée»dans ïos lettres, imprimés, échantillons et papier» d'affaires.)

I
AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES

PATI VOIS 1)1! ïlUnsACTIOS. À LA JU57ICK.
de do

mi M|||

P1VOCES-TBK-
BAUX

.
'

,
Nombre

"W annulé, -^j». M<"""ni
do

*">>£"> M°""»n'

constatant par de» procesvorbout procès-verbam do»

'T des VMmïnUtra- * ' uansacliom ayant ', °T"n,1. amendes
11 i™ . .... donne lieuUrific.lions ° Proc*»- «t donne lie» , des et
j pour C..5C. ' à d,$ condamna-

, , .d!»>(.»«... a.i-.jito,. verbau.. de.fr.,,. .^j^^, tion.. J« fr«">

,|. I ' » 3 * 5 6 7

fr. c, fr. B.
Il

i| 12» 30 119 1.4S8 15 •
j!

-
j

.
' ' :

fi ' I :as-.=_--_»i=-_..^_1_=___as-_5-î_s
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TABLEAU K° 5. — Relevé récapitulatifdes contraventions.

I I AFFAIRES DÉFÉRÉES À LA JOSTICE.
KOMBBB , , . , " ," "*" " "

.

:.- d, »om»sr .AKïAIRBSi
,

; s- , :,-..., cpj*Aï»KATi<>!rt
procès, do .- : rmuisiti ^ «o»BA_i,A«C«ii " ^g™

NA.TUJUÏ. verbaux is. .
AC- de

con- , ' par voie FAIBKS rertprwonne-
5talant v««>auI

. OIÎITTI-
pécuniaire,.

, ,
ment';

de, an-
do transaction. ab|m_ «<""* ' do cinq jour,

doa pcrqui- i', " . ; à un moi,.
sitions " m-

données «EUT,. —» - .—— ,—-
ou P"r I

I I Déiio-
vcrilica- l'Admi- N°"dH'e Montant P"lcs

—
Hombrel Montant Délin- quant,

COTTBATE5T10SS. lion5 Je Je, par- ! de, dcs, I""»15 T'1'"
Ui5~ * amendes civils, taire».

»
Katïv~es '«'i0"- FOCè'" tr!"S<'C" 9a0"- Som,jr'î' Pr0C°S" et — _verbaux. lions. - verbaux, des frais. Nonl),r(, Mooebrc

i a 3 4 5 678 gron
fr. c. fir. c.

iràrrêtë da
1 37 > I r 1prair. knix. 1,07L • ,62 809 1(5 » !» • ».

la loi du ] 6 oc-
tobre i84g.- « ' 4 . • 38 2 20 (1) .

£ l l'article 9 dela
E 1 loidua5ijuin

1 1f I i856......[ t 334 059 G»380 40 « « » » », »

I Ialoidu4juin
\ 1849 120 30 119 1,428 15 ...

; 1

_^____. •
:

>.

!
1TotrAM.... 1,197 368 l,15t0 8,617 70 3S 2 20

.
« », »

' 1 ' '———.— ' .". . ' —*-^-—; i 1

.
1 —

(1) Lo monlant (le, amendes imposées par les tribunaux, eu exécution do la loi du 39 decembro 1873,
est recounrô directementpar les percepteurset figure dans Jouira recettes.

(

TABLKAIO B° 0. — Exécution de l'article 8 de l'arrêté dm 27 prairial an IX.

(Répartitiondes amendes imposées pour transport frauduleux do correspondance,,y

XIBRS REPARTITION!
DO TIEÏS DES AMENDES ABI SAISISSAIT,.

MONTANT BOHoaTAnT _NOMBRE , , - , ^ . „dos amendes, ' Somme,' ordonnancée* an prbut
de* attribuai A "

D'ArrA.!»»». MX d« la
*»•((««. ' de, agents

AMXlrbSS. de, douanes
s

des"
saisiasauta. gendarmerie,

i l(MMilL. ., foiwà
i a 3

.
4

,

5- «

: i fr. c. .
fr... c.:. \. fr. c fr. .c. :

fr. c.
,62 504 00

,
10800 4 00

,
a 00 . J61 00IEnsemblo
: 108'00°;mmmm.^^^^m±Jj^^^mmmmmmmm^^mm^i^mim^^^^^^^»aaaaaaa_»»»»à__--»_»»»»»aa«aâââââï
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JURISPRUDENCE DBS COURS ET TRIBUNAUX.

Par jugement du tribunal correctionnel de Bourganeuf, en date du
5 novembre l8$i, le sieur G... a été condamné à 25 francs d'amende et
aux frais pour voies de fait envers un facteur rural dans l'exercice de ses
fonctions.

FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITE.

Le sieur Gaslaud, brigadier facteur à Nice, a remis au receveurSprin
•cipal un porte-monnaiecontenant 7 fr. 5o cent., trouvé par lui sur la voie

publique.

Le sieur Mégc, facteur local à Rougemont, s'est empressé de resti-
tuer à son propriétaire un portefeuille contenant un billet de banque de
cent francs cl des papiers importants, qui avait été oublié dans la voi
ture du courrier de Rougemont àBaume-les-Damcs.

Le sieur Cliiclct, facteur des télégraphes à Rcsançon, a déposé entre
les mains du commis principal de service un porlc-monnaic contenant
45 francs, trouvé par lui dans la salle d'attente du bureau, et la restitu-
tion a pu en être faite au propriétaire.

Le sieur Clerc, tubistc au bureau de la rue de Boissy-d'Anglas à Paris
,

a rendu, à la personne qui l'avait perdue, une pièce de 10 francs trouvée
par lui dans la salle d'attente du bureau. Ce sous-agent a reluscla ré-
compense qui lui était offerte.

Le sieur Portalier, facteur des télégraphes à Auxcrrc, a trouvé sur la
voie publique une somme de 3o francs en or. Ce sous-agent a prévenu
le maire de Saint-Père qu'il tenait celte somme à la disposition de la
personne qui l'avait perdue.

Le sieur Deviné, gardien de bureau à Mâcon, a trouvé dans une
boîte supplémentaire une pièce de 5 francs qu'il s'est empressé de re-
mettre à son receveur. '.•!

Le sieur Pineau, facteur ruralià, Lusignan, a rendu, à la.personne.,,
qui l'avait perdue, une somme dej dix francs trouvée par lui. Ce sous-
agent s'est signalé par un'nouvel acte de probité quelques jours après,
en déposant enti'e les mains de la receveuse unjportc-monnaiecontenant
deux pièces de 5 francs, qu'il avait trouvé en cours de tournée.

._.;. ..
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M. Demoy, commis à Saint-Malo, a remis à son receveurun billet de

banque de 5o francs trouvé par lui sur la voie publique, et le dépôt en
a été fait ensuite au commissariat de police.

Le sieur Datnien, facteur rural à Doulaincourt, a déposéà la mairiede
Roches-sur-Rognon un porte-monnaie contenant 5o fr. 10 cent., trouvé
par lui en cours de tournée.

Le sieur Bernard, jeune facteur des télégraphes à Saumur, a déposé
au commissariatde police un carnet renfermant un billet de banque de
cent|francs, trouvé par lui dans la salle d'attente du bureau.

Le sieur Châbre, surveillant des télégraphes à Marseille, a restitué à
son propriétaire un billet de banque de cent francs, trouvé par lui dans
la salle d'attente du bureau central, et a refusé toute récompense.

Le sieur Poncet, facteur rural à Varages, a remis à la receveuse de ce
bureau une montre en argent, trouvée par lui eu cours de tournée.
Cette montre ayant pu être rendue à son propriétaire, le sieur Poncet a
refusé la récompense qui lui était offerte.

Le sieur Lagier, facteur à Paris-Saint-Mandé, s'est empressé de dé-
poser entre les mains de son receveur un bracelet en or, trouvé par
lui en cours de tournée.

Le sieur Cluchard, facteur rural à Blasimon, a remis à son receveur
un billet de banque de 5o francs, trouvé par lui en cours de tournée.
Le sieur Cluchard s'est déjà signalé, l'année dernière, par un acte de
probité en restituant une somme de cent francs qui lui avait été don-
née en trop dans un payement.

Le sieur Poirier, facteur rural à Dommarlin-sur-Yèvre,s'estempressé
de restituer une somme de dix francs qui lui avait été remise en trop.

Le sieur Matter, facteur auxiliairedes télégraphes à Belfort, a déposé
entre les mains de son receveur un porte-monnaiecontenant 3 fr. 60 c,
trouvé par lui dans la salle d'attente du bureau.

Le sieur Jallocher, facteur rural à Montereau, ayant trouvé en cours
de tournée un porte-monnaie contenant 20 fr. 4o cent., s'est empressé
de le remettre à son receveur.

Le sieur Noailles, facteur local à Moissac, a rendu à la personne
qui l'avait perdu, un bracelet en argent] trouvé par lui sur la voie
publique. ' ,-;-.
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Le sieur Pétrovîez, jeune facteur des télégraphes au bureau de la rue

Sainte-Cécile, à Paris, a déposé entre les mains de son Teceveur im
porte-monnaie contenant 5b francs, trouvé par lui danslà salle d'attente
du bureau. Ce porte-monnaiea été restitué à son propriétaire.

Le sieur Bonifay, facteur rural à Cuges, s'est empressé de rendre à
la personne qui l'avait perdu, un porte-monnaiecontenant 66 fr. i5 c,
trouvé par lui en cours de tournée.

Le sieur Gasse, facteur local à.Auneuil, a remis à la receveuse de ce
bureau un'portefeuille contenant 3oo francs en billets de banque,
trouvèparlui dans la salle d'attente. Ce portefeuille a pu être rendu à
son propriétaire.

Le sieur Mathieu, facteur rural à Lavoncourt, a restitué un porte-
monnaie contenant 48 fr. 45 cent., trouvé par lui sur la voie publique.
Le sieur Mathieu a refusé toute récompense.

Le sieur Levasseur,jeune facteur des télégraphes au bureau de l'a-
venue Friedland, à Paris, a déposé au commissariat de police du quar-
tier un porte-monnaie contenant i5 fr. 8o cent., qu'il venait de trouver
sur la voie publique.

Le sieur Balestrier, facteur de ville à Celte, s'est empressé de res-
tituerune somme de 5o francs qui lui avait été remise en trop dans le
payementd'un effet de commerce.

.
Le sieur Autard, facteur auxiliaire des télégraphes au bureau de

Marseille-central,s'est empressé de déposer au commissariat de police
de son arrondissement un billet de banque de IOO francs, trouve par
lui sur la voie publique.

Le sieur Calvel, facteur rural à Belvès, a rendu, à la personne qui
l'avait perdue, une somme de aoo francs trouvée par lui en cours de
tournée,

Le sieur Jacquet, facteur à Chemin, a remisa son receveur unepièce
de 20 francs qui lui avait été donnée en trop dans un recouvrement.
Celte pièce a été restituée ,à son propriétaire.

Le sieur Dumont, jeune facteur des télégraphes à Neufchàtel-en-
Bray, a déposé entre les mains du commis de service un porte-monnaie
contenant 160 fr. 5 a cent., trouvé par lui dans la salle d'attente du bu-
reau. Ce sous-agent s'était déjà signalé, il y a quelque temps, par un acte
de probité.
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Le sieur Gatellier, facteur local à Livry, ayant trouvé en cours de

tournée un porte-monnaie contenant 4- fr. 5o cent., en a fait le dépôt k
la mairie.

'. M. Frayon, surnuméraire au bureau d'Armentières, s'est empressé de
remettre à son receveur un billet de banque belge de ao francs,
trouvé par lui aur la tablette du guichet. Cette valeur a pu être.restituée
k son propriétaire.

Le sieur Bauché, facteur rural à Moyaux, a rendu, à la personne qui
l'avait perdue, une somme de aoo francs; trouvée par lui en cours de
tournée. Le sieur Bauché a refusé toute récompense.

Le sieur Bènard, gardien de bureau à Sens,a remisà son receveurun
porte-monnaie contenant ao fr. 5o cent, et quelques timbres-poste. Ce
porte-monnaie a pu être restitué à son propriétaire.

ACTE DB DEVOUEMENT.

Le sieur Roumage, facteur rural à Crèon, a fait preuve de dévouement
en éteignant les flammes qui avaientété communiquéespar une lampe à
pétrole aux vêtements de trois personnes.

Les sieurs Cauchy, facteur rural à Mohtigny-en-Ostrevent, Ciéty,
facteur rural à Fauquembergue, et Mercier, facteur rural à Aulnay-de-
Sainlonge, ont faitpreuve de courage en se jetant à la tête de chevaux
emportés qu'ils sont parvenus à maîtriser.

Le sieur Fontaine, facteur rural à Montlhéry, attaqué en cours de
tournée par deux individus qui cherchaient à s'emparer du sac renfer-
mant les correspondances, est parvenu, grâceà sa courageuse résistance,
à échapper à tes agresseurs.
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DIRECTION DU PERSONNEL.

NOMINATIONS ET PROMOTIONS.

LE MINISTRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES,
N

Considérant que M. Baudot, contrôleur du service technique à Paris,
est l'inventeur d'un appareil à transmission multiple qui réalise un pro-
grès considérable en télégraphie;

Considérant que cet appareil, qui lui a valu une grande médaille d'or
à l'Exposition universelle de 1878 et le diplôme d'honneur à l'Exposi-
tion internationale d'électricité de 1881, est appelé à rendre les plus
grands services a l'Administration, et que M. Baudot s'est créé ainsi des
titres particuliers à un avancementexceptionnel.

ARRÊTE :

ART. Ie*. Le traitement de M. Baudot, contrôleur du service technique
à Paris, est élevé de 3,ooo à 4,ooo francs, à partir du 1" janvier 1882.

ART. 2. Le présent arrêté sera déposé à la Direction du Personnel
pour être notifié à qui de droit.

Paris, le 5 décembre 1881.
AD. COCHERY.

SITUATION ANC1KNNE. SITUATION NOUVELLE.
NOMS

_ —— _. „. ..

„.. .-•__. ItisInSHOIl» TIIAITII- «ÉSIDBJOS T1XAITE-PIS AOUT,. CHADBS. CnABBS.
on services. MSIIT. ou services. MKKT.

fr" fr.
MM.Lefubvro(lo La- Administrai*. Di.is.cm ilo la sta- 12,000 Délégué Direct, do la Caisse 12,000

bouloye. listiqno, d'épargnepostale.
Salua. Sons-clief Direction du per- 6,000 Chef Direction du Ter- 5,000

tle bureau. sonncl. de bureau. I sonncl.
Morris Inspecteur Lignes souterraines. G,000 Faï».fonct.de!Dirrction <lu maté- G,000

ingénieur. chefdu bur. I riel,
Paute-Lafaiirle. Idem Idem 5,000 Inspecteur- I Dét. Direction du 5,000

ingénieur, matériel,
Wunschcndorff. Idem Rouen 0,000 Idem ,. Lignes souterraines. 6,000
Martin Sous-chrf Paris il. P 3,500 Détaché.... Direct, tic la Caisse 3,500

de section. d'épargnepostale.
Pascal Commis p)"1* Marseille 2,700 Fais.fonct.dB Quimncr 2,700

sous-Inspecl.
Lestant Contrôleur.. COBD.... 4,000 Contrôleur., lîlois i,000
Bailide Commis.... Clermont 2,100 C. D Evrcui 2,100
Lalé Idem Marseille 2,100 Commis,.. . Dét. Direction des 2,100

Bouch.-du-Khônc.
Lafaillo G. P Tarbes 3,000 C. P Dét. Direction des 3,000

Hautes-Pyrénées.
Gaucher Commis.

.
LîiI« 1,500 ICD Arras 1,500

Imberl Idtm Paris-Cantral..,,,. 1,800 lldem Orléans 1,800Il i
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SITUATION ANCIENNE.
I SITUATION NOUVELLE. '\

i

, . RB8ÏDEKCIS .TRAITE- RESIDEHGES TUAIT»-
DIS ACE S T 3. OBABBa. ; GRADES. ;

ou services, UEKT. ou services. MEUT*

at*m_am_na>«IV_**B_______«t___-«__- •«__-•_-•-*_-_ a*-aàtalH.-l--->-----.>
•___-.—__— I

.
aaMB

' '

.
" fr. Irf-

MM.Lnnglois SurnuTnér1"".. Paris 6
: « Surnumcr'0.. Versailles

*_

.
Clarac Facteur Paris 1,000 Idem Direct, du Cabinet. l-OOÔ

-Pttrtanîcr.. .. - Idem Idem *
Crcscitz Commis.... Poste central 2,100 Commis. Dét. Direction du 2,10Qidu matériel.

3,100 C. P Timbres-l'nsle 3,000
n

Commis. ... j Dét. Services mari-
1

1,500
times. ';

LiG uome uuiuim* . ... jnii»-AHi«u« 2,100 Idem Dét, Direction cW| 2,100
' Côtcs-du-ISord..

.
,| ,1

I.arommc C. P Monl-de-Marsan. . .
2,700 C. P Dét. Direction des 2,700

Landes.
Maire Commis .... Dét. Direction du 2,100 Commis. .. .

Dét. Articles d'ar- 2,100
Cab'net. genl.

ParaliiMi o Surnuini'rre
.

Gorresp. intérieure. ' •#
Girard , » Idtm itteluu D »
Daver Commis Direct, du Cabinet. 1,000 Commis.... Dél, Direction des 1,500

Alpes-Mari limes.
Juinaucotul...

-
Idem....... Articles d'argent... 2,500 Idtm Dét. Direction de la 2,500

C.d'épargnepostale. ':

Cclcis CD Nantes 2,100 Idem Transmission:! télé- 2,500 j

graphiques. j

Riflart Commia .... Paris. Direction ré- 2,100 Idem Dét. Transmissions 2,100
gionalc. télcgraphit|ties.

Cnmlirny Idem. ...... Paris, central 2,400 Idem Idtm 2,100
Candi-lot Idem Paris, Wx S'-Denis. 1,800 Idem Mon 1,800.
RnoiiU idem Direct, du Cabinet. 2,800 Idem Dét. Direction Je» 2,S00" ilICorreip. postales. II

2,500 I Idem Direct, ilu Cabinet. 2,500 j

„_ , .
'J.Î00 \ldcm Dét. Dir.du Cabinet 2.i00

tevrrrîer Idem Vér'fu-.desProduits. 3,100 ïdem Transm. téb:g,-(1jdir* 3,100
Damions C. P Direct, delà Seine *2,700 C. P Del. Vérilicaliondes 2,700

(hors Paris). produits.
Salvaîre Commis.... Paris 16 2,100 Commis. ... Dét. Artîc.d'argent. 2,100
(juillet Idem Direct, des services 3,100 Idem....... Direction des corres-

sédentaires, pumlanc"postal" 3,100'
Grapîn Idem Chalous-sur-Snôïie.. 2,100 Idem Dét. à la Direction 2,100

de la Gironde»
Labadillo Idem Dut. aux articles 2,100 Idem Articles d*argciit.. 2,200,

1 d'argent*
,Paris 1,800 Idem Ecolo supérieure... 1,800;

Marseille 1,500 Idem Idem 1,500
Tcrrtisc. ...... Idem Nice, ville 1,800 Idem Nice, gare 1,S00
Monlngul Ment Paris 1,500 Idem ISice..( 1,500
Ciraitd Idem « Idem Saint-Etienne 1,800
Escarias Idem ... Pan 1,500 \ldem Tunis... i.. 1,500;
Rehonl Idem Marseille 1,500 I Idem Idem ' 1,50Q*

De Trcil de Par- Idem Castelnaudary 2,100 \ldem Libourne 2,100c
: dnîlhan. ']

Jean Idem Lïmoux 1,500 Idem Castelnaudary l»50û;
' Darrîcades Idem Saint-Jcan-de-Luz.

.
2,100 Idem Biarritz 2,10fl^

Réiny Idem Hors cadres « Idem Idem 1,500^

,
Durondier Idem Limoges, ville.... 1,800 Idem. Limoges, gare 1,800;

(t Denis Idem' Hors; cadres. » Idem Alger 1»500^
3 Piéui.. Idem Seusa 1,500 Idem....... La Gtniletto 1,500'j
'À Huason....... idem Sfax > . .

1,000 Idem Souaà ],50O
& Tison Idem Sauraur 1,500 Idem Nantes... .... 1,500:,
I Tesson.. . Idem Bennes 1,500 Idem idem ,500^
31 Çruismayer.... idem....... Pari», central 1,500 Idem Idem; 1,5001
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n«« <fi?v»«
I KXSIXHXCZ8 I

TKA.ITE- RXSIDIHGE8 I TftAITÏ-DES ACEKTÏ. OHAD-.8. 1 1 CHADES. I
ou services. KEKT. eu services. I KBSTi

fr. fr.
MM.Hnelier Commis. ... Paris, central 1,500 Commis. ... Nantes 1,500

AHain Idem Nantes ; 1,800 Idem Paris 1,800
Donveau Idem Loches 1,500 Idem Idem 1,500
Basoche Cif prineîpxl. Nantes

, gare 3,000 C" principal. Nantes, ville 3,000
Roder Commis .... Nantes, ville 2,/i00 CommU. ... Nantes, gare 2,400
Sarrus Idem Toulon , gare 1,500 Idem Pari» 1»500
Durboc Idem Marseille 1,500 Idem Toulon..., 1,500
Saint-Pérou

. . .
1 Idem 13ouifacto 1,500 Idem Ajaecîo 1,500 I

Hébert j Suruuiner".. Le Havre * Surnumér".. Paris • I
Chastcuîi Idem Tonneins * Idem....... Angoulcme I
Ricubon Idem Hors cadres , • Idem Marseille
Taillade '. Idem Liuourne * Idem. ...... Boyau
Duval Idem Vire » hîem.. Saunmr , «
Coruiilel Idem Kvreux " Idem....... Kcnues aBrïand Idem. Nantes « Idem Paris *
Comon Irfent Guingamp. • Idem....... Loches «
Bugey Idem Grenoble * Idem GlaniBcj

. *Aguilard Idem Toulouse * Idem Vichy aPol C'1 principal. Nantes 3,300 C1* principal. Paris. Ligne» pneu- 3,300
matiques

Founade Commis.... Paris. central 1,800 Commis. — Cannes 1,S00
Gay Idem lin disponibilité... * Idem Idem 1,500
Audibert Idem Démissionnaire.,..

*
Idem Paris 1,500

Lissot Idem....... Hors cadres » Idem. ...... Caan 1,500
Fuslicr Idem...r... Uxès 1,500 Idem Rodes -.. 1,500
Valette Idem Angers 1,800 Idem Paris 1,800
Lailheugue.... Idem.. f Bayonnc 1,500 \iden Bordeaux 1.500
Sanliaggi Idem I Nouvelle-Calédonie. 3,100 \ldem Béiiors 2,100
Turbé ident Parle 1,500 Idem Nouvelle-Calédonie. 1,500
Vcrdicr Idem Venins 2,100 Idem Sout&ras (Conslan- -.,100

Une).
Clerhnut .. Idem ... Hor» cadres. 1,500 Idem Amiens 1,500
Henry Idem Dijon, Bureau du 1,500 Idem Besançon 1,500

' Direct.Ingénieur.
Grappin Idem.. Dijon. Ligne, aoul. 1,500 Idtm Dijon. Serv. teeh. 1,500

Bur. Iusp.-Ingén. lîur. Direet. Ingr.
Marcillac Idem Paris, central 2,100 Idem Marseille 2,100
Tilcgrèph* Idem Orléans 1,800 Idem Paris 1,800
Aymard Contrôleur.. Valence 3,000 C1' principal. Digue 3,00©
Rabaut G1* principal. Angoulôme 3,000 Idtm lloann 3,000

De Hoffignac
. .

Idem Ami.lac 2,700 Idem Angoulême., 2,700
DeUcour Commis. .'.. Besançon 2,700 Idem AurlIUe... 2,700
Chancellay Idem Lorient 2,700 Idem Saint-Etienne 2,700
Mathieu Idem....... LesSatlcs-d'Olonne 1,500 Commis..,. Cholet 1,500
Janne....' Idem Lille 1,500 Idem Caca 1,500
Marchât Idem Caon 1,500 Idem. Lille 1,500
Serr»t Idem. Oran 1,500 Idtm Paris 1,500
Joëts Receveur.... Sebdou 1,800 Idem Oran 1,800
Conven Commis .

Constantino, . • ,.,( 1.800 Idem....... Idem, 1,800
Garin ,.. Idem Oran 1,800 Idem Coiistautiue 1,500
Destenave Surnumér™

.
Rode*.

*
Sumunaér**

.
Limoges »

I.aporta Idtm Collioure
«

Idem La Souterraine.... t
Vache

, Idem Lunol « Idem Villefrancho-s-Saône f
Vallée Idem Troyes ', » Idem Blois
Lceler« Idem Hors cadres # Idem....... Boulogne-sur-Mor.. *
Grandperrin... Idem Orthex

*
Jldew Bordeaux.

Beauchïar Idtm Vréjus,.. , \ldtm Nie» *
Sera Idem |B*ki«rii

>
Kldani.. *.. . . Bordeaux *
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... ,„.... niii»»iic»» Tram- «ÉamsHcas T*AITI-SIS AGBHT8. «KABB5. . «RADBS.
' ou service»;. MKHT. O. aervicos. mirr.;

" ' _-_——
. fr. fr.

MM.Faivro Snrnnmér".. Besançon.. Surnumér". Paria .»;
Bouvcrel Hem Laon • Hem Besançon •
Langry Idem Verdun • Idem. Vervina .
Ftrcy Idem Morlojn • Hem Gisors ,.
Barbier Idem Besancon » Idem. fouilly-lur-Saino. . •;
Chervicr Idem Dijon » Idem. Orléans »!
Pernicntier.. .. Idem Rouen • Idem.. Paris. '
Baillct Idem Lille.. • Idem Roubaix «:
Bousrci Idem Nancy » Idem. Ycrvins »
Girard. Idem Clermcnt-Fcrrand.. • Idem. Tours- ». •
Desbureaux.... Idem.. Aras a Hem. Paris ; •

i Leroy (A.-A.-J.) • Hem S'-PauI-sur-Tornoise « :

Pcllclicr Coinmia.... Hors cadres..•.... « Commis.... Paris 1,800
'. Breton Idem Tarit '.,. 1,800 Hem Sens 1,800,
i Soudan Idem,. Ver.ios 1,500 Idem Paris 1,500 :
i D'OIicr |Hem Hors cadres . Ha» Tours

.
1,500;

i Laurent I Hem Joigny 1,500 Idem Hem 1,500;
Mhiaud Idem Angers 1,500 Hem Idem 1,500!
Boyer Hem Hors cadres » Hem Clormonl-Fcrrand.. 1,500;
Quécjuet Idem....... Idem « Hem. Arraa. 1,500
Cliarrièro Hem Bourg 1,500 Idem Priva» 1,500
L»n.y Idem '. ' Saint-Die ' 1,500 Idem Bourg 1,500
Maunicr Idem Paria ..' 1,800 Hem Chartro 1,800,

I Milly Idem Idem 2,400 Hem....... Saint-Demis....... 2,400;
i Goui-iou Surnumér"

.
Nantes........... » Surnumér".. Le Mans » j

Graissas Idem Hem • Hem....... Idem •'
Moisan Idem Idem » Idem Idem •
lienti Idem Dronx »

Idem Alençon •
La Ray Hem Loudéae • Idem Idem «i
Fiorro Hem Chartres • Hem Paria »!
Glémcncot Hem Saint-Denis . Idem Idem.... »
Collier Hem Marseille « Idem Toulon •
Fabre Comini SainlJcnii-d'Angoly 1,800 Commis.... Saint-Marlin-dc-Ré. 1,800

; Raymondou. .. Idem Toulon-ville 1,500 Hem Toulon-gare 1,500
D"' Pinot Employée... Courbevoie 1,200 Employée.. Paris-Central..,... 1,200

j Hervé Cammis. ... Paria 2,400 Commis.... Paris, vérifie, et ré- 2,400
cept.du matériel.

Burette Hem Hors cadres « Idem Lille
,.

1,500
Rolland (C.-A.) Hem., Paris, bureau adm" 1,800 Hem Dijon,lignessouter, 1,800

du Directeur ingr.
llaljean Surnumér".. Saint-Denisdu-Sig ., • SumumirTc.. Philippcville...... •
Bourdic Hem Gabon • Hem....... Cogna» •

i Vallot Hem Mante» < Hem Paris
\ Régnier Commis.... Hors cadres » Commis.... Mante 1,500

Baui Idem Idem , » Idem,, Ctrcaaionno ...1,500
Peyrou Idem En disponibilité... • Idem.. Hem..... '....... 2,100
Lassorre Idem....... Toulouse, 1,500 Hem Idem .... ,1,500
Sécheresse..,. Hem.. Sainte» 1,800 Idem Rochcforl 1,800
Signoret Ex-commis « H«m Moulluçou 1,500
Mauduit. Commis.... Roubaix. , 1,500 Idem Paris 1,500
Groscil» Hem....... Paris 2,100 Hem-. Paris, Det. a l'adm. 2,100

centrale, matériel
.Chaveric (J.). Idem Bordcam-Charlrons 1,500 Idem. Tarhes 1,500

Coumcs Idem kgm.„.......'r... 1,500 Hem Bordceui-Charlronii 1,500
Jusforgues

. . . .
" Surnumér1*

.
Bayonne . Surnumér".. Garcaasonne

.
* H

Laguillainnie,.
.,

Idem Saiut-Flnar > Idem Liraonx »1
.Latcrrade. ., .. Idtm, Rayonne.,..,.r.. . a Hem Grenade

i
*fl

Fleuret Idem Grenoble « Htm, Dragmgnan.... . . .; 'I
Ltrcebaa» Hem Pau.............. » Htm,,..... Bordeaux, eoun' «1

I d'Aquitain.. 1
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. :1, ou services. UEHT. ou services, HXHT.

fr. fr.
MM.Castera ' Surnumér".. Pan .... Surnumér".. Mont-dc-Marsan... «

Raxou Idem.. Toulouse Idem Libourne »
Nously.,. .* .. Idem Lyon,..' * Idem Valence »

| Pujol. ... .... Idem.. ..... Montlucon..,.,,,. ' * Idem Bczicrs *
) Bruyère Idem, ...... Yulciicicnncs * Idem F.oubuix.,, *
\ Calbet.. ..... Idem I Pérïgucux,, 1

« Idem Agcn,...., *
l Robin. Idem I Rennes j

j> Idem Laval *
Fôuccgrive.•.. Idem I Périgucux 1 * Idem,,,,,., Brcssuire *
Gnpîhan Idem Rouen I

» Idem..,,,
. ,

BOÏIIRC.. »

; Aguïlard Idem Vichy » Idem Toulouse *

•
Dure Idem Montpellier » Idem Vichy' *

; Moisan Idem Le Mans * Idem., Nantes *DclifVc,..,... Idem.,,.... Aubcnas s Idem Tournon *
Dclorl Idem Marseille^ « Idem. Sistcrou *

'
(

Petit Commis..,. Lille, recette prin- 1,800 Cotonaïs, ... Orléansvillc 1,S00
\ cipale.

Morciîlac..... Idem Marseille 2,100 Idem Marseille, bur. ad. 2,100
*

du Directeur iug*.
; Ratabouil Idem Tunis 1,800 Idem Le Bardo 1,800

Chavot Idem, Lyon-Terreaux .... 1,500 Idem Châlcauroux . 1.500 I

Rapatel....... Idem Chàleauroux 1,500 Idem Lyi:ii-Tc-rrcaux.... 1 ,500 I

(Tombal... Tient Rônc 1,500 Idem Montpellier J ,500
Bo!guise Idem 1 Hors cadre; , * Idem Marseille 1.500
Boccpict Idem.... ... j En disponibilité,.. « Idem ,, Lo Mans 1,500
Colle Idem Marseille 1,500 Idem Philippe, ille 1,500
Pértot Idem Paris, gare de l'Est. 1,500 Idem Paris-Central 1,500
Tarais!cr Idem.,.. ... Paris, rue de Stras. 2,<i0Q Idem Paris, garede l'Est. 2,400

i
Ard Idem....... Hors cadres « Idem Sl-Picrrc-.es-C:iIaîs. 1,500
Lîsle Idem . En disponibilité... »

Idem La RocheHo 1,500
Janooono Idem Culaîs. ., » Idem Paris-Central 1,500
Lofèbvre (J.-B.- Surnumér10.. Lillo.... * S»ruumcrTe., Calais

, *
B.-J,)

Aymés Idem Marseille » Idem Nice ,. •
Collier Idtm.. Toulon n Idem Marsoïlle *

' Dembilly Idem Amiens » Idem Elbeuf *»,
Lemarîc. ., . . .

'Idem Nantes..........
, » Idem Angnrs

NogarMc Idem Marseille , » Idem- Tunis «
Réghem Idem,.,*.•$', MouUlîdîcr....... » Idem Valcncicnn^s *
Garnier, Idem. Louvicrs « Idem Mnnldii}icr «

1

Testas Idem Saînt-Arannd...,. * Idem Loches , *
Lavîolle, ..... Co.ûànis aux. Mout-dc-Marsan... " Idem Sur place
Montagut. .... Commis..

. .
Nice, 1,500 Commis. ... Niâmes... 1,500

Domingo....., Idem Hors cadres.,..... * Idem. ...... Toulon 1,500:
Bonîface Idem .

Rouen..' 1,500 Idem, Amiens 1,500
Sébire Idem Arras... 2,100 Idem Rouen 2,100

.
Goilart..'... ..' Idem....... Paris. 1,800 Idem Arras 1,800
,ToubIet,....,. Idem Hors cadres 1,800 Idem Paris 1,800
Laboric. Idem, ...... Tutus, », •

1,500 Idem...,, .. Tunis , bureau ml,f, 1,500
de la Direclion.

Benoit Idem Paris, halles con- 1,500 Idem Paris,Vcii(jcatmiiet 1,500
centrales. recep. du matériel

Dorât. Idem,. ..... Loches....... ... 1,500 Idem Paris , halles ccnlr. 1,500
Garaghon .. ... Idem., Monter*?au. ...... 1,500 Idem Asnicrcs,, 1,500
Porterie. Idem Lyon 1,500 Idem Paris ,1,500
Halary.. Idem , La Rochelle..,.,,, 1,500 Idem, Limoges.......... 1,500
Baudet Idem....... Gbatéauroux 1,800 idem La Rochelle 1,800
Beluzo Idem Paris^Bourse..... 2,100 |/c/em Chàleauroux....'.. 2,100
Perrin........ \ldcm. ...... Be-lley;. 1,500 l/rfem.,..... Paris............. 1,500
Chrïstion .... ,

l'dcm..... .. I Vannes •,.., 1,500 \ldem Quimpcr. 1,500
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ou services* MEUT, ou services. MENT.

, ' """" ~ "~ ~.
•

frT"
MM.Routis Commis.... Narbonne 1,500 Commis.... Nîmes.... 1,500

Masson......
.

C11 principal. Paris,Vcrif.ot recep. 2,700 G principal.
_

Paris,
du matériel. lignes souterraines. 2,700

Lacaillc Commis.... Tunis 1,800 Commi Péris i.... 1,800
Lcnovel Idem Paris-central 2,100 Idem Tunis. 2,100
MauManc \ldem Hem 1,500 Idem Sidi-Bcl-Abbès...

<
1,500

Lanicsse I Idem....... Horscadres " Idem Paris.. 1,500
Chayard I Idem Sainl-Élionnc 1,500 Idem Oran... 1,500
Magnin Idem Poutarlier-garo.... 1,800 Hem ISainl-Eticnno 1,800
Quennesson... Idem Bctmino 1,500 Idem LiHo 1,500
Ad,,,, Idem Kambooillct 1,500 Idem....... Bclluinic 1,500
BalÎ7.ct....... Surnumér™.. Montbcliard

. . . . . . « Surnumér". Mon lercau ...... . a
Barbier Idem Nenilly-sur-Seinc.

, » Idem Paris *
Yi^uïev . . ., " /ci'm.. Carcassoimc a
Marier Surnumcr".. Dole = Hem....... iScik-y »
Clerc Hem Céret «

I Idem Narbonne •
Borreill Idem Perpignan *

I Hem Céret .Proui...,.,.. Hem Périgucux »
1 Idem Poitiers. "I

pugel Hem Dunkerquo » Idem Ponlarlicr-garc..
. . • I

Algrin I Agc.it " Idem.. Marvojols r
I mninci;>a!.

Meunier Sumuuicr" . Ncvcrs " Idem Rambouillet
• *

Hticberol Wcnt Ligne de l'Est * Commis.... Surplace 1,500
Ducliî'nc Idem Cliàlons-sur-Marno

. • Surnumérr0 . Ligne do l'Est .... "ILcgros Commis .... lîoauvais J.,800 Commis .... Idem 3,800
Marly . ...... Surnumér".. Bluis » tdem ileauvais 1,500
Bclin ........ Commis.... Paris2 1,500 Hem Ligno do l'Est 1,500
Huftv Mcra Paris 1.. 1,800 Idem Hem 11,800
Vessièro Idem Paris 4 1,500 Mcm Idem 11,500
Jcaiidin ...... Surnumér™.. Cambrai * Idem....... Idem j 1,500
Folivre,. Hem Ligne du Nord.... • Idem Ligne du Nord...

.
1,500

Blicx Wem Idem » Idem Idem 1,500
Jacquaml ,, , ( .

Idem
.

Hem '.. a Idem Hem 1,500
Lcdiou Commis.... Amiens 1,500 Hem Hem 1,500
Sabau Surnumér".. Paris 20.... « Idem Idem 1,500
Ladcvèzo Commis.... Lille 1,500 Hem Idem 1,500
Lalïitteur

. . . ; .
Surnumér".. Valehcienne» » Hem Amiens 1,500

Fauquc Kx-commis....... » Hem. ...... Y.Méditerranée 1,500
Kfiulis Commis.... Coeu 1,500 Idem iQuimpor.... 1,500
Crcvcllica .. ,

Idem Hors cadres 1,800 lien I Paris li. P 1,800
Prat

. ,
Surnnniér™.. Hennés ,.,, « Surnumér™.. I Pyrénées «

Jourd.mct Ex-surnuméraire... « Idem....... Paris G..;.. "
CailUbct

. .,.. Surnumér'*.. Agcn ., '- Commis.... Dat... 1,500
Guillard...... Commis Vannes 11,800 tdem.. Dinan.... 1,800
Gressin Idem Morlaix | 1,500 Idem. Lignedo Lyon .... 1,500 j

Didou,....... Idem Mans j 1,500 tdem Morlaix 1,500
Cliontelonp..

. . Idem Louvicrs 1,500 Idem Mans 1,500
Tb'irion Ex-surnuméraire..'. « Surnumér". Louvicrs *
Dervillers , .. .

Commis Lille.. 1,500 Commis.... Ligne du Nord.... j 1,500
Dc'sprinco .... Idem Armcnti.u-cs 1,500 Idem Lillo I 1,500
Varlel Idem S'-Gcrmain-cn-Layo 1,800 Idem Armcnticres. ...... I .1,800
Jollivct Idem Lisicux 1,500 Hem.....1.. S'-Gcrmain-en-Laye 1,500
Brodier;. Idem. Paris R. P..- 1,500 Hem....'.'.. Lisions. ........ '. .;1,500
Glénat ....... Surnumér".. Direct, du CabincL. » Sùmnmcr™ . Ligno.dc Lyon.... •
Braîn Hem. iVeuilly-sur-Scinç.

. " Idem. ...... Paris B. P •Scives de Vaîon ....:....'.. Ex-surnuméraire . . ' c" Hem. ,..... Bordeaux.... .IDe Lesquen..; Commis:.... Dinan. 1,800 Commis.... Nouvelle-Calédonie. «Marques....;; .-.*. Ex-commis........ ij 'Idem....... Paris il '.'........ 1,500
Chatagné .. ;. ; Commis.... Niort. 1,800 Hem Cordeaux....,.,. 1,800;
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I
:

!
:

i f .
i .- f

fr. fr. I
MM.Baudry Commis.... Poitiers 1,800 Commis.... Niort 1,800.

Michel. Hem Dôle 1,500 Idem Méditerranée..'... 1,500
i Willemin...... Brigadier Besançon...., 1,100 Hem... Dole 1,500
i facteur.

Ceecaldi Commis.... Marseille 1,800 Idem Méditerranée 1,800
Poupon ...... Idem Paris 65 1,500 Idem Hen» 1,500
Rigal .......• Surnumér". Cbàleauroux...... I

« tdem Provins 1,500
Marfoure Ex-commis........ j

« Hem Cbâteauronx 1,500
Carcassonuo... ;..... Ex-surnuméraire... « .Hem Marseille 1,500
Cor Commis.... Ligne de Lyon.... 2,400 Fais.fonct. Lign« do l'Ouest... 2,400

de C. P.
Joasscn ,/cîem Paris 49 1,500 Commis.... Ligne de Lyon.... 1,500
Gasquct Surnnraor™.. Versailles » Idem. Paris 40 1,500
Viel C. P •. Méditerranée 2,700 C. P Ligne do l'Ouest..

.
2,700

Gilhodes Commis Pyrénées .. 2,400 Fais.fonct. Hem 2,400
doC.P.

Potlier Hem Ligne do l'Ouest... 2,400 Hem....... Idem 2,400
Vittini'. Idem Méditerranée

. . . . • 2,400 Hem....... Méditerranée 2,400
Mae. Idem Pyrénées 2,400 Hem....... Pyrénées 2,400
Thépaut...... Surnumér™.. Lisicux » Commis .... I Ligne île l'Ouest .. 1,500
Wagner. Chef Ligne de l'Ouest..

.
3,000 Chef I Ligne de l'Est 3,000

de brigade. de brigade.

I Colas. Hem Ligne de Lyon. .. . 3,000 Idem Ligno de l'Ouest .. 3,000
Marnant C. P Idem 2,700 Idem Ligno dç Lyon 2,700
Gaillord Commis.... Idem 2,400 Fais.fonct. Hem 2,400

de C. P.
Diodonnat .... Idem Orléans 1,500 Commis.... Idem.. 1,500
Séchaut Ex-surnuméraire..

. n
Idem Orléans

.

1,500
Pique Commi Sud-O»o,t 2,400 Fais.fonct. Sud-Ouest........[ 2,400

de C. P.
Lcsage Idem Idem 2,400 Idem Idem 2,400
Hauvoau Idem Idem 2,400 Idem Idem 2,400
Pionat Idem Paris R, P 2,100 Commis Montlucon 2,100
Vier..; C. P Pau 2,700 C. P Marsoille 2,700
Favarès: Commis Idem 2,400 Fais, rouet. Pau 2,400

de c. r.
Latour Idem Bordeaux 1,500 Commis.... Idem.... 1,500
Estovo....... Surnumér™.. Carcassonnc

n
Idem. ...... Bordeaux 1,500

Albitreccia.... Commis.... Bône 1,800 Idem Marseille 1,800
Pétris Idem Pbilippevillc 1,500 Idem., Idem 1,500
IWbosco Idem Paris 11 1,500 Idem Idem 1,500
Pifcoairo

.
Wera [Lyon 1,500 J Hem Idem 1,500

Barthélémy... Hem Tarare '.. 1,500 I Hem Idem ,. 1,500
Nadal Surnumér™.. Béziors „ Idem Idem 1,500
Ddoucbc ..... Ex-surnuméraire...

i-
Surnumér™. Philippevilïe

Arniagis Surnumér".. Laval. # Commis .... Paris 11......... 1,500
Loques Idem Saint-Etienne

*
Surnumér™.. Tarare.. "

Toernig Ex-surnuméraire...
« Idem Bézicrs *

Jammo Idem. " Idem Marsoille. N

Griffe Chef Ligno du Nord .... 2,700 Chef Ligno do Lyon.... 2,700
de brigade. de brigade.

Schuller. Idem Pyrénées 2,700 Hem Ligne du Nord.... 2,700
Barthc C. P Ligne du Nord.... 2,700 Hem Pyrénées 2,700
Voilurièr..... Commis.... Idem 2,400 Fais.fonct. Ligno du Nord.-... 2,400

do C. P.
Rousseau..,.. • Ex-commis g Commis.... Ligna du Lyon.. .. 1,500
D'Oman» Commis.... Paris. H. F 1,500 Idem Idem 1,500
Grossctti...... Idem....... Lyon 1,500 Hem Idem 1,500
Martin....'... I Surnumér".. Pari. 29..., « liem. Idtm 1,500

I
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I en»B«s. I

ou service». MBHT. on services. MluT.

"T !

.
fr. ^

MM.Benoît Sumuiner".. Paris 16 # Surnumér".. Ligne da-Lyon....
t Lieutot Idem, ,.*..* Paris 21 . # Idem Idem «

; GhaÀlctLe .... Idem Alais.... .. # Commis.... Lyon 1,500
Tudèsq Siirnumér1'.. Corresp. intérieure.

- - * Surnuinér™
»

Alais.....
Goy Gooimi».... Paris 28 1,500 Commis .... Sud-Ouest. 1-500 1
CesLÏa.. ...... i Surnumér'*

.
Toulouse* I * Idem Idem 1,509 I

.Linnay Commis.... Paris 24..- .. 1,800 Idem Idem 1,800 I
v

Bourgueil Idem... i... Lïgno du. Hord.... 2.400 Faisant f"' Idem 2,400 I
1 decorn" p'1. I '

Quédme i Ex-comtàis. « Commis.... Ligne du Nord.... 1,500 I
•

Maurcl I
*. Idem.,,. • Idem-...,,. Toulouse 1,500 I

Garrigues Commis.... Paris R. ï1 1,500 Idem.v Sud-Ouest 1,509 I
Vauclapivis Idem Idem 1,500 Idem Idem 1,500 I
Charles. Idem Idem.... 1,500 Idem \ldem 1,500 I
IearU Idem Idem 1,500 tdem.*- 1 Idem 1,500 I
Vignardon . . . Idem Blois 1,500 Idem......,\ Idem. 1,500 I
Marquetta .. .. Surnumér1*

.
I Bordeaux « Surnumér^.. Idem *

I
Guuyncau Facteur Idem...* 1,000 Commis.... Bordeaux.... 1,500 I
Baille Ex-commis # Idem Idem 1,500 I

,
Luct.... J Idem.... « Idem Blois 1,500 I
Camplo 1 Commis Paris l\. P 1,500 I Idem Ligne de Lyon .... 1,500 I
Ctiotin Kx-commis » i Itlem Ligne du Nord.*. 1,500
Henry Commis .... Paris B. P 1,500 \ldcm Ligno do l'Est.... 1,500.
HcnrL...... .

Surnumér™.. Bergerac • * I Idem, Bergerac. 1,500
Lafon Et-suroumcraiie... * Surnumér". Idem •I Tcnlrat Commis Orléans 2,400 Faisant f°" Amiens 2,40£)

do corn" p**. I 1
Vuillemin Idem Lyon 2,400 Idem lOrlrans | 2.Ù00
Boucherot Idem Paris B. P 1,500 Con.mia.... Lyon J 1,500 !

Guillaud • Kvcommis I
* Idem Grcnohlo I 1,500 I

Rival..,.,... Sumumcrre.. Colle 1 • Surmimér" .
Marscillo.... | •

Tarriftl Idtm A" Hn\ro-Port.... • idem . ..... Havre-Principal, .. «
Coutrcal, ,... .

Idem AMievillc * Idem Laval *
Cordier.., Kx-cnirimis ' Commis .... Lille 1,500
Abadio, Idem « idem Sud-Ouest........ 1,500
Chalagnor Ei-suriiumorniri!... * Surnumér,#

.
Lyon

Boutnau. Commis.... Paris 5 1.500 Commis... . Nnntas.. 1,500
Pommier Idem. ...... Nantes 1,509 Idem Paris 5 ..*• 1,500
Pingat Idem Paris 11 1,500 idem Paris U. P 1,500
Lcgfand. Ex-commis " Idem Paris 71 1,500
Guslavo-Mayer Idem « Idem Noyon '.. 1,500
Olivier....... Commis.... Cognac 2,100 C. P Cognac *.. 2/700I Hervé.. Ex-commis 1

* Commis.... Mantes 1,500
Longueville ... . Commis .... Lyon 1,500 Idem Valence.......... 1,500
Hmnbert

M
Surnomérra.. Chalona-sur-Marne.. «

Lapiue « • *. » Blois »
Maynard • Paris2... *
Jacoh • Paris 1..... »
Brandin., j

,.. «
i Paris 4 a

Go^selin ....1 ... « Cumhrai- I
<•

Dannequiu I
* Ligne de Nord.... f r.

Ruhigny.. . . _ . 1 ................ • Idem ..... ....... •
I

Génin * Valencienncs I
H

Bedàino « Paris 2G.
» m

Anqiiet « ,.. LUI*. i a
Lenouvel !,, » ., Caen »

.
Nigeon.

» • Rennes.......... «
|.

..
HcrVet .... * ........... IParii 17 »Griffon!..... .,..., a

I .1 ParisT7i
»1 I I 1
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on services. MENT, on services. MEST.

fr. fr.
&M. Boudrot * SurnuméV0., Agcn *

Le Mcur
• " Idem Vannes *

Compiègnc, * Idem ' Paris B. P *
Dcslruel. « Idem Idem »
C;)olcn. ...... * Idem Neuilly-sur-Seine.. v
Frameyrat ; * Idem Au Puy »
Mader * Idem Paris B. P *
Palharin., I

* Idem Poitiers
* . . «. "

Clairin 1 .. . * Idem....... Bordeaux *
Fanjeaux

, * Idem . Moulauhan *
Choquer. • * Idem Paris IL P *
Pétition K Idem Neuilly-sur-Sciiie

. . *
Daou^ohel * Idem . Mavcuna

_ .. *
Grégoire « Idem....... Méditerranée *
Arcîzci

, '. " Idem Bliduh *IForeat « Idem....... Paris 51 *
Pradd^ude * idem Parts 11. P *
Nie dus * Idem Versailles »
LeforcBticr

, * Idem LLînux. *
Chiliui. * Idem Méditerranée *
Fabcyres » Idem Pyrcuéus *
Mçric

, » Idem.,.,... Sud-Ouest *. «
Gravitlou » Idem....... Idem *
Morct '- Idem,

. . , . . . Pyrénées *
Bertrand » Idem Paris R. P »
Mourgucs..... « Idem Car.Nissoune *
Cuitiicolî » Idem Bùne «
Lemercici' 1 * Idem Laval *
Naudiur...... •

I * Idem I.yun.^ c
Maligu I

n Idem Kaint Etienne *
I.oynau;!.. * Idem ALir^cilUt »

,
Nègre . . * Idem t>ir.m. *
Dcmomhaux....

* • * » Idem Ligue du Non].... "
Coignct , * Idem Ligne de Lyon.... a
MarcinL " 'don Idem.. *
Augicr * Idem Ide.m *
Poujod » Idem tdem *
Azéma n 'deni Idem *
BruueLon " Idem l'aria B. P. ..... . *
Gap - Idem Paris W *
Hervé. * Idem Paris 1 (> *
Auhcrt * Idem Paris 21 «

'< Chappuy.. « Idem Paris 2-S *
:

.
Etcheto..... « Idem l'arïs 21 «
Chavinier a Idem Paris II. P *
Barreau

. - Idem Sud-Ouest *
Portes * Idem Idem *
Bcssicre ...... i,, * Idem Idem *
Vignol '. . " Idem Idem *
JousscrandoL » Hem Paris R. P *
Azais * Idem. liUm *
de BoaeL du ....J.......... « Idem ..

Idem.
-. - n

;.. Portai.
.

' ... »

j
Pocch ... ;.. • Idem.,,.,.. Mem.

, ,\ ..;,.,, , »
Gibily-..

K -. Idem,,, Lignit du Nord. .. . *
Jonquct i.. o Idem.. Paris R. P *
Girettc J..

. .
* Idem...L...- N.rd-Ouest *

Orogncn J '..
.

». Idem. ..;.... Paris 57 *
Giréir...

• ••• •• * Idem....... Poitiers *
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I
&• fr.

MM.Lcculier. ,,, m
Surnumér".. Ligne de l'Est .... »

Brandîn
* « Idem Marseille

Maitrct
* Idem Valencienncs *

Gucua * Idem...,,.. Paris B. P •*• *
Durand > Idem. *•• Idem ".
Borroraé

- * Idem. Tarbea *
Béraud * Idem Oigne *
Gotse

m
Idem Pyrénées *

Blanc * Idem
.

Cette *
Sicard

w
Idem Ligna du Nord .... »

Sajous ». « Idem Paris 19 *
L^ Roy » Idem Havre *
Jeanne a Idem ....... Abbcville *
Saillet ., f Idem Ligno de Lyon.... »
Esmirigaud » Idem Idem „. »
Vîgier. a Idem Ligne du Nord. ... •
Gloyes n Idem Paris 2't
Lccrosnier t * Idem Ligne de l'Ouest..

• »
Tcliier

« Idem Paris R. P *
Htrn * Idim Lyon »
Combe o Idem Idem *
Cancan

, » Idem....... Idem *
Vianès * Idem Idem *
Sévérac I.,.. , • Idem Paris 57. . . »
Chaloyard i

« Idem Paris R. P «
Marioge j

» Idem Sud-Ouest
Dromzéc « Idem Ligne du Nord.... »
Rocolin u Idem Conslantino... ... • »
Scguy »

I Idem Paris Ci. ..' »
Beliu *

\ldem ... Paris R. P -
Menu ,»»..... °

[idem Cognac »l'ouyade...... ,,,,. , , . « Idem. Paris 30 *
Rfgimbaud

M
Idem Paris 7 •

M idterro...... ., » ... « Idem Paris 15 *
Bardou , * tdem , Agcn *
do Frcsquct ...» * Idem....... Aix-en-Provenco... »
Bergier , ,. ... * Idem....... Lyon »
Relin

« Idem Paris B. P «
M™" Dcreims Rcccv I S.gnv-l'Abbaye... 1,200 Rcoev I Brieullcs-Mir-Bar ,. 1,200

Moyen tdem Francheval 800 Idem Signy-l'Abbiiye.... S00
Rcnou Idem Trilh-Sain'-Lcgcr.. 800 Idem....... Le Parcq. 800
Denier Employée... Articles d'argent... » Idem Nonart , îiOO

IM. Vole Facteur- Laqucuiilc 790 /tient Laqueutlle 1,000
huilier.

M»" Pierre Rccev Bussnng 1,200 Idem Grand........... 1,200
Lobant Idem Bueil 1,200 Idem Tourny 1,200
Loclerq Idem Campagne ,„ 1,200 Idem.. Maissrt 1,200
Robert tdem ttagueut l/lOO Idem Liiuanint 1,400
Peysson Idem Licusaint 1,200 Idem.•,.... Lhuis 1,200
Legate , Idem Evaux. 1,000 Idem MoguaL-PEtrango. . ï ,000
Duranthon.,,. Idem Aubiene 1,200 Idem Sl-Amand-Rocho-S.. 1,200
Thomas Idem Niîbouzat 800 Idem Anbîcrc 800
Beaovoir Idem Ecoehe SuO Idem Nebouxat 500ICoutîsson idem Ctugnat 800 Idem Evaux SQO
Trefcon idem....... Moyeunevîllc 800 Idem Matîgny.. 800
Gigot Idem La Lonvcsc. 800 Idem Maxé 800
Couder....... Idem. I..... Sainto-Soullo 1,000 Idem Ghannay......... 1,000' Coupiii Idem....... Riotord...,, 1,200 Idem Sauge*........... 1,200
Mény Idtm HorviliD 800 Idem Savoimièros^en-P.. S00

1

BULL.
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*B'8!&BHC«S TRAITE- RBSIDERCE» TRAITE-S DU 1CENT5. GRADIS. OrUDBS.H ou services, MKMTS. nu services. MENT.

I
MM.Rondgô Reccr Cantorcts 1,000 Hccer S'-Scvor-sur-l'Adour 1,000I Maupomc Idem S'-Séier-sur-l'Adonr 1,800 Idem Caulwcts 1,800J bemoulin Receveur Nice '1,500 Receveur Rouen 4,500I principal. principal.1 Wamliicr Rcccv Béllmne 3,500 Idem Nice 3,500I

Bernard Hcccv. T.... Toul 3,000 I Uocov. P. T. Toul 3.000,1-I M°"'Coudcr Rcccv Chant»- 1,000 lllccnv Sainlc-Soulle 1,000 1I Beaudeomn- Idem Moutlouis-J.-Loiro. 1,400 Ucm Champagne-Mouton 1,400
m Champauvy.

T .1 Torlois. Htm Cliampagno-Moulon 1,200 Idem jlonllouts-j.-Loire. 1,2001 M. «acl.crô Commis.... Bergerac 2,100 Idem Noulron 1,800l'M»«D»*»Ian Hcoev Quand 1,000 MOT. Ponl-Iiouiy 1,000il TouchatccLir... Idem Hangcst 1.200 Idem Quend 1,200!| Faurc Idem Finhan 1,000 Idem Grisolle, 1,000I dcGroc Idem Lavit 1,200 tdem l'inhan 1,200i Liard Idem Jort 1,200 Idem Vassy-prà-Virc.... 1,200t MM.Rogcr Idem Fccauip 3,500 Receveur Limoges 3,500
r principal, j

Barlbares Idem Simorr 1,200 Rcccv Valcncc-sur-Balsso
.

I 1,200
'- M"'Boulin Idem Valence-sur-Baisse. S00 Idem Simorrc 800

MM.Piades Receveur ConattinliDe 3,500 Idem VoiidOinr 3,500 1
principal.

A^„
1

Duquennc
C!P....... P-ris 2 3,000 Idem Bethuno 3,000 I

M»"Pcrrd. ....... llocev Bot.ce -S00 Idem Hcrb.gnaq ,?„?,!Gaïdar..
Idem Orgoval 1,400 Idem Boucd 1,400

i Quavrin Idem Ilomilly 800 Ilcm Moyennoullo 800
Robert Idem Lici.si.inl 1.400 Idem Sucy-cn-lirie ,4001p,,,!m Idem Lliuis 1.ÏO0 l/ta L.soaaml 1,200
Vignan.Con.lo- /don Bodoiu 1.4C0 Wcn Gab.rrot 1,400

M. Fauron Idem Larcevoau 1,200 Mon Bedons... 1,200
M-Maïtio Idem Liar-AtLercy 800 Idem Laraevea» 800| MlI.Tl.on.as Commis.... Biacrlr 2,100 te Biierle 2,2 0

Jo.ncol» Idem Bèj. ,.., 1,800 Idem Boja. ,800
M—Coupla Itecev Sauguo, , 1,200 Idem lî.olord 1,200

Frétet Idem Broul-Vernot 800 Idem Saugu 800
M. Pâlot Commis.... Sud-Ouesl '. 1,500 Wcn,....,,'., Bioul-Vcniol I,|l00

U-»B.b.«x Bec. V.br, V... 1.200 Idem VMdcr.è, 1.200.
Looainu. Idem MnraUsur-Viaud.

. .
800 Idem. Vnbro

. . . . 800
Bufflère. ..... Idem Valdcrii, 800 I/ta Murat-jur-Viau.

. .. 800
Tingry Idem Mavquion 1,400 /ta Orgoval 1,400
Denfer Idem Nouart 800 /ta Cl.annay.. 800
Camescaase.... \ldem Pout-l'Abbé.. 1,400 tdem ronn.y-CI1nrc.1to.. 1,000:

Ltray Idem S'-Miabel-en-l'Herm. 1,100 Idem........ PoiH-l'Àbbe*- 1,400.
3

• d'Arooult.
MM.Duncyrat.:'...' Wem S'-Vatery-en-Caux.. 2,400 ' Idem Coulouin.icr, 2,500

Frémy. Idem La Fcrlc-Macc 2,400 Idem Fccamp
,

2,'00
Mu-Vivian '.

.
Idem Bomiétablo 1,400 Idem Solosu.os 1,400

Olivier ..Idem Avoine 1,400 Idem Craon ,000
Lancelot....... Idem Ploin-Fongèrw.... 1,200 Idem fcavroy. .... .

1,200
Rihouot.. .... Idtm Saint-Sauveur-Lan- 1,200 Idem.. Pleino-Foogcrea. .. 1,200:

Gudnon Idem Villebaudou 800 Idem S'-Sauveur-Lcudelin: 800,
M. H.,a....' Agcntsoo".. Cherbourg. 1,100 Idem Villeb.udon 1,0001

M""CI«.mhoit....'. Keeov Cbaipay 1,400 Idem Aigmblancb» 1,400,
MAl.Escalup Idem Lor.touro 2,000 Idem Mirande « 2.200.

Carino. Idem.. Mirando 2,000 Idem Lecloure 2,j00\
M™"Do'. ..'.'.' idem Ôlotte 1,400 Idem Le Per.tl.ttS

:
1,400,

Porwirnind... Idtm Le Pertnus 1,000 Idem OU»., 1,000
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I

M.Marthe. , Rccer Gaillon 2,000 Recev S'-Valcry-en-Caol.. 2,20ûv
M"**Cadcac Idem Casteinan-dt-Médoc. 1,400 Idem.. Boulogne- 1,400:

sons-Gesse.
Froger. Idem ,. Sigonia. 1,400 Idem....... Caslolnan-doMédoc 1,400

de-l'Égnilla.
Gibcrt Jdem.....

. .
I Boulogne-sur-Gesso. 1,400 Idem Scgoniae 1,400

Morel Idem. Méréville... 800 Idem Orgeval 800
Tingry..

.
Idem Marquiou......... 1,400 Idem Méréville 1,400

MM.Terr.uson Commis.... Poitiers 1.S00 Idem Neuvillc-de-Poitou. 1,800
Gillon Retcv Amtroiao I 2,000 Idem....... Ferlo-Micé. ...... ,. 2,200 I
Austry Idem Laslrcc j 1,400 Idem Nonliou 1,000 I
de Budcll.. ... Idem Kignac 1,400 Idem Malevill.......... 1,400 I

M"' Randon Idem Malcvilla 1,000 Idem Rignac LjOOOi
MM.Ponnulîor Idem La CapeUVeu-Tblé- 2,000 Idem Roucn-Martainvillo. 2,200

r'aehe.
M-"Chauvin • Idem Soplfonds 1,000'

BOUZIJÏ • -'ta •• Valence g00'
Peyre ..' • Idem Fleury-J'Audo. . . . igoO;
Mollet • Idem ... Chamnignol goOl
Aubry...'. * Idem Fi-anchoval 8001
Macé « Idem...... Sainl-Sulpice-les- goo!ICUainps. ' !.1

» Idem Oradour-s.-Glan«.. 800!
j

« Idem Gros-Theit 800
Roussel

, « Idem Bueil 800Biberon..... • Idem Emunville flou
Gros ' Idem Ciugniat $00
Canouuc . Idem Pont-sous-Sanibrc.. g00
Géuy ; • Idem La Chapelle-Saint- goû

Hippolyte.
Pcrro.d

» Idem S'-Mauiicc-ani-
Richcs-Homtnes. 80QPetit » Idem S'-rilienne.Moiit.'.. gQO

Barlet . Idem Crevant .. gQOM. Maaade s Idem Scrignan $00)
M"'"Sonlior . Idem....... Hernies g00

Sorro » Idem, Lavit '..' gQQ
Chaiï.ir.l • Idem Ciamannaece 30O
Ncury

m Idem....... Grand 800
Basset

; • Idem Pouieu* 8fl0Courgey '.
» Idem....... Ischcs. ,.. grjg

Claudia.
, » Idem Mcissiii ,.... g00M.Gary

,... . Idem liages..... g00M~"Cuvier
1 » Idem.,..,.,. S'-Ciiiistophe-sur- 500;la-Nais.

Brochard
» Idem....... Villers-le-SJoot.gne gQOM.Faivre

, ... . Idem ,, Saint-Sli.hol - on - gagrilûrn..
M-°'Derois • , . Ment....... Alasiy...........;. 800L.'Dormeur...' " ;

,. . Idem Jort ........,j
JJQQilluvé •• .. Idem... ... ...

S'-Gcniiaiii-iÎR-Ia-Ç..
| gQQBbt i

» .. Idem-,-.... SVLubin-en-Vérg.
. g00François...... . tdem. .., Sorasoïs. :........ 8C0Jourdain....... ,. ; . J Idem Mont-Saint-Èloy.-.
. ÇQQ,Jo.'lin

, . ulem Vi«nn«-en-Yal g00 ;

Roulliegonrd t » Idem.,........, libelle .,,.,,
.

goo !

Moorier. ..... i . idem. Milhànd "..: g,,0Doudonx ....,; • Idem. ....... Hoaieni.. 800Roylot - ... ..,......,.......> . l/ta.,,„.,,. Sigogn. ,,,) SQ0 t
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ADMINISTRATIONCENTRALE. SERVICE TECHNIQUE.

——* DIEECTEoRS-UGÉNIKeTlS.

IHSPECTEtHS DO COITltÔU. 8,000r 'a 9,000'.
8,000'il 9,000'. M-Bo1' | Marseille.

„ „ . „ . .. 7,000'à 8.000'.
M- M,8ne-

• •
I Contrôle. M HgaKl | Montpellier.

•7,000' i 8,000' IS^ECTECR^issMinon».
M. Cbeylus ] Contrôle. 0,000' à 7,000'.

M.Morris | Lignes souterraines
COMMIS ni.CIH.JX. coKrr.OI.EDES.

4,000' a 4,500'.
_

3000f j 3500,_
M. Seheffier | Stalistiquo ot enseignero'. MM. Crélicn Lignes soûl errai

3,500' k 4,000'. yi,ier,. "r""'-
,(jirarain..... Chaumon!.

MM.Rabuteau J Réclamations. Sauvage Évreux.
Forr I Construction ol entretien. Hartschmidt Amiens.
Mue AuliOV | Scrvico central. Gnib.rt La Rochelle.

8,100'a 3,500'. ?,*nard CI.Sie.nrom.
Motl Rouen.

MM. Billon I Direction du cabinet. Silberling haint-Élionnc.
Rehm | Direction du raatiiri.l. 2 i()(jt ^ 2 700r_

COMMIS oi.Diuir.ss.
M- M"U '•••! *"*<•"•

2,800' a 3,100'. EXPLOITATION.
MM.Raoux Réclamations, '

Varé Personnel. umECTECBS.
Cbairay Construction ot entretien. 0,000' a 7,000'.
Gravct Personnel. MM. De Ricanlt MonIda-Marsan,
Blondiot Idem. Valerj Agcn.
Huvier Franchises. Aaém».... Limoges.
Velère Distribution. 5,000". 0,000'.

2,500'a 2,800'. MM.Clinshcrd Ajaccio.
MM.Lecomte Réclamations.

•

S*? V • 'J ' VV
%l°"'

..Chollol Direction du cabinet. T<"",er do MiTSm- Constanlino.
RebuOat VeriQcalion des produits, raltes.
M*»»'0» Correspondanceéirangire.

«SPECTKOTSET .OBf..i,sl>ECTSo»s.GnibertLassalle.... D.slnbut.ou. ^^ ^ ^^
2,200'i. 2,500'. M. Sonyris | Dijon.

MM.Jaccottcy .'.. Correspond, intérioure. 3,500'k 4,000'.
Zaepflel Réclamations. :

MM.Gaudinot j Châlons-sur-Marne.
Dorvin Personnel. Nazareth . ; | Seine (bors Paris).
Débarque. ........ Idem. 3,000'à 3,500'.
Brick» Direction du cabinet. MM. Péri I Aj.ccio.Jauuay..... Articles d'argent. Peubrct Laon.Fwrey........... Er.nchl.es.

. Chw.ult | Poitiers.
.

1,900' > 2,200'.
,- _ , , • . COMMIS DE HBECTIO».M;Gr.tP.ucb. ...| Réclamations. ; 3,000'i 3,300'.

;
1,600'k 1,900'. MM.Lan.arqu. C. P.... I Paris.

M.Fatreatij.,,,,,,..,, I Ordonnent«et. Piard C. P........ j Hent
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2,700' k 3,000'. «™* »E Mm»».
-„, „,.,,„ , „ .

3,300' à 3,000'.
MM.Oudin C. P Pans. ' t

RanvaudC. P Idem. MM.Gandon Sud-Ouest.
Vautrin. Ouest.

2,400'i 2,700'. Launay Idem.
MM.MillioC.P Alger. 3,000'à 3,300'.

H«4: Dé, dircetio» du cabinet. £»«..... . . . .. . •
W.

?Ju!e1.' ••• *>":"°- Winter aiéditerra.ée.
Maagin Amiens. s LyonV-u1"-; TV*"*0"" Marimi'.'."!.";."!!! Méditerrsni..
G"1110"""1 ^J0"' R.got Est.

2,100' k 2,400'. Baucber Ouest.

MM.Talboulicr Nevers. 2,700' k 3,000'.
Beilhol Amiens. JIM. Raissou I Sttd-Oue»t.
Celais. Nantes. Servais I Est.

l,S00'k2,100f. I»lIt" iIdm;
MM.Rotté Blois. COMMIS PMHGIrAUI.

Gareau Poitiers. 3,300' k 3,600'.
Lcmorcicr Rouen. MM.Dcsnoycr Paris. R. P,
Blond Amiens, Pirolley Idem.
Renucci Oran. Chenet Nancy.
Cuguillèrc Service de la trésorerie. Ncti.ry Laon.
Pcyrado Corcassonue. Rondenay Paris 28.
Macarry Paris. Lcmoinc Loricnt.
Bouniol Mcndç. Laurent Dét. au personnel.
Plousey Marseille.
Daubié Vesoul, 3,000'i 3,300'.ITorroui M.uipellier. MM. Pancrace I Lyon.
Barbé Paris. Noudier I Idem.

1 100< k 1 800' Snilly Boulogne.
1.JUU « i.c-uu . Delalleau Paris, gare Montparnasse.

MM.CourssiArc Lyon. Dorocbo Dc't. vorifJ" des produits.
Manuel Montpellier. Groiner Nancy.
Gillis Bordeaux. Mairo Paria. R. P. I

Darmaud-Courbassier Gronoblo. Dassier '... Nantes.
Marchai Alger. Marie. Paris. R. P.
Bonloins Maçon. Gillet Idem. I
Moyso Paris. Caron Le Havre. I
Etienne Besançon. Lombard Amiens. I
Rouracau Moulins. Le JauniedeKcrviial Brest. I
Ruffin Châlons. Couvelort Boulogne. I
Menant Besançon. Dolandre Paris. R. P. I

IThiebault | MoVières. Pivion Paria 24. I
«OUS-CU»rs DE 5ECTI0H.

Gu.M"">••••••• £«'» 19- I
Loicune

* . •. • Lalais.4,500'k 5,000'. Roulloin Batignolle... I
M.Uagny..... . J Paris. R. P. Labié Bordeaui. I

Poggioli Béxicra. .1
4,000' k 4,500'. Perdrisoti Paris, ligneapn.um.tîqmeiI

MM.H.tin I Paris. R. P. Noël....... Dieppe. il
Gallèpe..... idem. Magnau Marseille. I
GourouBoisvert...

.
| Idcnt. O'Gorinan .Toulouse. [

I
Exmolin.........'. Paris, cb.des Députes. 'I

3,000'13,500'. Bellet..'. Paris, cour. Hughes. I
M- Heugas. I Paris, eours d'imstrmetion. Denier ........... Ls Havre. I
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I

2.700-' k 3,000'. M. Lesourt Tulle. I
MM. Rubîchon Paris, Cercle du Louvre. COMMIS or.msAir.Ks. I

Birsrd Paris, rue des S"-PcrM. 2,400? à 2,700'. I
Vignaux ••• Paris.HâlUs-CoalMles. MM. Jousselin I Paris, Bonrae. I
Mssgana Salnt-0.,.r. Bcrnart

.
Toulouse. I

.Tachol Dijon. Koirlin Nancy.
Libergo Marseille. Labiehe Nice.
Dounech •••• Rodes. Cssssn Grenoble,
Huchol Lyon. Cotrtnost Sainl-Quenlin.B"1"""! • Marseille. niï;,r Avignon.Voile..-. Pons, rue d. Grenelle. Do Gonvon-Duvcr- Paris, avenu» Duqwsne.
Krsnncr l'iris , Coutral. '

j W'ev» •• Lisieui. Tj„cro;,
NSmM,

I h"'Sc Bcthune. Cornilleau Angora.A»lore Bord.aux. Def«r Troyes.Goltranl... Versailles. Gauvrin Lilta.Ch.rlat •••• ChStea.ro.1. Gilbert Paris, Gobelins.
Doll.u Dét. Au Personnel. Lrro; Pari. , rue du S"-Piros.
Leclère Paris, Théâtre Frcnfais. Daim.» ts'ice.
Capot Bennes. Dore...'..'.'.'.!!.!! Toulouse.
Lochorre

•
C™»«Ue. Doun.aud Avignon.

1 Halluin Vsloncionnes. Uv,„„ c„e„,Dinl.lhae Del. V.riû'" d.l produis. ' péret Tari., Anteuil.
L»»™" ' K"-r- Godiilon L.Rochelle.

I Corroy Cliâlons-aur-Marn*.12,400' a"2,700' (Promotion). CMÛ KnncJ.
MM. Léard ...... i Paris, quai M.leqaait. C.slan Marseille.

Zucboiviecki...... I P.ri», Contrai. Dcscailloiii Paris
,

CentraL
V.Ueur I Paris 38. Franrj.iu Verdun.
Bieaud Bordeaux. Caron HouQcur.
René Paris, R. P. Bciliolte

. .. ,
Santés.

Logler-Desgrango».. Périgueux. Chr.stia Bordeaux.
Lombard Paris, Bourse. Vïn.y Alais.
Cl.irat. .......... Paris, rue Lafayslle. Csslclli Toulon.
LsUntve............. Pau. Caillai Paris, Central.
Boulanger Dét. Arlicl.s d'argent. Bureau Lousle-Saunier.
Guette Nouvelle Calcdcuii». Petit Paris, Central.
Labrouss. ........ Sud-Ouest. Delaeour ,. Besancon.
Gâté Paris 11. j Vilt.net...,, Ly.n.
Villomin............. ' Ligue de Lyon. Chancellsy Lorient, I
Vieux Valence. Roussillon Bordeaux. I
Joullié........... I SudrOuest. Roussel Paris, Min. d.l'Inlérie.r. I
Laaes j Limoges.

;
Mendras Arl.s. I

Jourain ! Paris,.Metéri.l.' Perrigaalt
.

Sainl-Brieuc. I
YJgnoboul ... .. | Sud-Ouest. Renous [ Montauban. I

IJacquemoxi........ Moulins.. Bourdonnais...... :
Seinl-Bri.m*.

Berthelen......... Nancy. Centliv.e ! Dijon. ' '
Fl.sia Paria, me dsGrutolle. Cusien Nsrbonne.
P.Qghon ........ •. Ligne de Lyon. Aatmann Ligne de l'Est.
Châtelain......... Ligne de l'Est. Liégeois. Lunéville.
Grojctaudo........... Pariai. Dapont .^.. Pari., Trib. d».C«»sn.
Hémeray Sud-Ouest. Mainguy. Nantes.
LaMy............ Pari. 24. Bianahi Saintes.
Siman ........... Dét. D°* des s.m. séd.at. Jalb.rt........... Carc.ssonBS.
François,........., Ligno de Lyon. Daussy B.ulogn..

.Cr.pci........... Paria, Central. Déelianet Dijon.
lis^yasoB. Paris, Bomrs.. I Ferrera Toulouse.
Boulant..,.„...... Paris, Csntteii j Cenrd.n Boulogne.
J.msl ..:..... Paris 23. 1, Balisais* Nice.
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MM. Bourgade Toulouse. MM. Mulson Bordeaux.
i Canère Bognères-de-Riyon-o. Moreau Châlona-sur-M.rne.

Dclpcch I Toulouse. Ferr.indl Dét. Articles d'argent.
Treuvey Menton. Bardot Gbaumont.
Moreau Le Havre. Petit Taris, R. P.I David Marseille. Lang Ligne do l'Est.
Faire Bocliefort. Rouverand Méditerranée.
Planque Rodez. Gillcl Chuteau-Gontier.
Laqucux Troyes. Fenlan BagnèresiIoBigorre.
Marchand Sainl-Dùier. Mathieu Ligne de Lyon.
Madtlainc Itoche-sur-Yon. Le Jamplcl

.
Dét. Direct, du Cabinet.

A nIran Cannes. Ilourjet
?

Pari», Bourse.
Coinlel Besançon. Perrault Paris, Centre!.
JuiMaucourt Laon, Amabry Marseille.
Soulier l-yon

•
Laeoste Paris, r. des Haudriellcs.

Alheutiue Toulouse. Pcyrouncnc Lyon.
Bailly Nancy. Cliret Ligne de l'Est.
Parmunl.er Ésrcux. Biuct Paris, gare dIvry.
Bulteaud Bordeaux. Roy Paris, R. P.
Hunibcrt Lyon. Gelin Paris, Bercy.
Fonjols Toulon. Auberl Paris, R. P.
Rolland Marseille. Dcsmoulius Ligue de Lyon.
Andr.'. Micon. Elle Peipignau.
Kvhrsly Clcrmonil-ï'emud. Cabrol Nî.ms.
DÎ.elos.". Toulouse. Fllilcl Nice.
Fils-Jean Paris. l'only T'oul.
Coupât iîortleaui. MarLiu Fécamp.
Baxelairc

.
Sedan. Cayrel Sud-Oucsl.

Mcrli. ^incemie-.. Viltandr. Falaise.
Pullier Paris 21.2,100' a. 2,400'. Prcnvost Ligne du Nord.

MM. M.yoris | Boue. Aubi-y ,., Langres.
Vi.qne Taïïi. ï.aissrus Châlillon-sur-Seîne.
L.vrcy Pari., Gi-înella. Delgtî Montauian.
Cier Agen. I.ubort Laiglc.

. Chardon Alger. Miniird .Ligne de Lyon.
Cl.astani.r do Bois- Paris, Ce;:tral. Bayina Paris, R. P.
Vi"k

DM. Servie» .td„t..r«. U°0' i '2,100'.
ttclonlan. Paris, Bourse, MM Bulïir.l Boue.
Gunuardi..., Marseille, .NivarJ........... li* Mans.
Poli pArU 17. Houssay. T»ur*.

J Clément deGivry... Paris 31, VarneroL ........ .
Paris, Central.

Kigali Pyrénijv Vayssitre Nûc I
Bertrand . Nice. Andraud Vienne. I

Henry............ Paris , ras do CUvy» Simon Montpellier,
Gou.sot ,. Aaicrre. Gailet Nantes.
Girard de Saint- Gasîglia ,H\co.

Gérant!. Miton. Mary ,Fo;x.
Lelonga Melun. Duboseij 'Bayouue.
Naves Bordeaux. Batbcdal

, .
Bordeaux.

Mercier Dijon. Iîounefoy Detiaî'.
Meurisse. Amiens. Gascoîn Tours.
Lalande MarseiUi. Qucnu

:
Amiens.

Cadrât Alger. Gascoiu Aleucen. "I Arnold Or.n. Willulm
»
La GeulcUn.

Bergouniout
.

Paris. Central. Oddci Aîs.
Grès Paris . gara du Mord, Chanoay (Marseille,
Le Gnynder

;
Brest. Carre... j Angersi M.

Piitot N»rd-0««t. Davaux. Valence. {§
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MM. Gorry Dél. sus Uéciemations. MM. IUgcy.-..».....'.... Ligno do Lyon.
Martin Amiens. Jcansclme .. lMîirsrHlc.

' Mîgniol MouLjtcllicr, Feurc Oiîéaiis.
Guillot. Lille. Delon, ............ 8utl-Oucsl.
Talvsrd... Paris, Central. .BÙncbard.,..,....| Villcfranclio.
GauIItt.. Paris, Thèatre-Fr.tnçaîs. ','

-
' ,Labbous. Bre,l, . *

l,500f a l,800r.
CIiardcDOl Dijon.

,
MM. Adam Paris, Central. 1

Eadaroux Nice. ' Baîllm-s.......... Cdicassonne. I

Collet. Marseille. DuLourJicu. Bordeaux. j
Labadilic Del. Articles d'orgeat. Sibol Paris, Centrai.
Girauii Aiençon. M usuicr. ......... Lo Puy,
CoslBiitiui. Ajaccio. Combes La HoclicUc.
Hébrrt ' Paueu. Silvcslre Tours.
Maunîcr Paris, Bourse. Chaput Aniicus.
Battus Saïonique. Geffioy C: on.
Lcca , Paris 3. Adrien Toulon.
Slrabuch. Ligne do l'Est. Aragon Marseille».
Guîtlon Paris 2. Fromcutcl. ....... Alcuçoii.
Daniongcol Dijon. Bêche Marseille,
l'ci Méditer,anec. De Gucriu du Cayla. Bordeaux.
Car.»yon Paiis 24, Joiuiuet Nord-Ouest.
Bcuti Brest. Tculièm Ligne de Lyon.
Gaulier Hyères. ilaslouilh Castres.
CuvHHcr Paris, Bourse. J Calalogno-LuslioiU-s. iWd-Ouesl.
Maucciiu Foul-Audcuicr. i Ltùran Angers.IDiufour Bônc. Uiliord Lyon.
Fortèrcs La ttacbclle. Gentils Paria, Hiillcs-Conlralcs.
Gnyrnl Toulouse. Duibur Bout >g»c-sur-Mcr.
Simouin Paris, Central. Chaplatn IV ucu.
Simon I Uoiliofort. Boulul. Ligno du Nord.
Pclisstcr Valonce. liczoll Clnriuonl-Korrand.
Lojoux •••*. Paris. Baillé Paris-CouiTcdlc.s.
Gerl»! Dieppe. Blanc Paris, 11. P.
Quilbcuf. Bcinoy, Fourôs Oursl.
Floch Alger. Lthayo Kord-Ouest.
Collier Bvllegarde. Marlinot Lo Mans.
Morlol Pari», rue Lafayetto, Vigiuiud Paris 8.
Bricot Nancy. Eteimud Sud-Ouosl.
Wissocq Le Ilnvrc. PoiznL Paris 13.
Suirc Pariî 51. Prudent. Nord-Ouest.
D'Escudic Toulouse. Vignerons Sainl-Maudii.
Sarlori,., Paris, B. P. Uillru-d Amiens,
Guilland. Ligno de Lyon. Coyuc. Algor.
Cbalrou. ......... Paris 31. Cuny Paris, Central.
Loubradou Paris 11. Chaslcl........... Idem.
Millot Bar-sur-Aubo. Dallant Moulins.
Alplinnt ,..,. Avignon. Dcloy Nancy.
De Vcndômois Chalon-sur-Saône. Gardille «... Clermonl-Ferrand.
Chastngnol Paris 19. Lo Volly.,,...,,,. Qutmper.
Gérard Paris. Pi. P, Léchais. ..,.«,.,, Hennés.
Dclmns. Paris 40. Olliwtr

, ,, Bordeaux.
Rivière Saint-Maudé. Olivier Constaulinc.
Jalabert.......... Bordeaux. Satlot Paris t

Central.
Béicrac Louvicrs. Durasse Bordeaux.
Bouicbon ». Cognac. Périal..,,, Ligne de Lyon.
Caron Calai*. Bénirai ,. Alger.

| Collny Ligne do L'Ouest. rUynnud Patris, Central.
f Saulcrcy t Ligne du Kord. Sarrus Toulon.

« Tirmont. ......... Paris, Grand-Hôlei. Fleury ».. Comuicgne.
:
~ >\* ',*T'
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MM. Coltîn , Ligne.duNord* MM.Pinode» *. Blois. " j
Guillot. .,,,,.,,,. Ligne de Lyon,

.
Vallier; Ligno de Lyon. f.

Laporte t.,.. Paris, Centra!.
r

Vergues.......... Paris R. P. 'j
Faurt. .. ,, ,

Boulogne.
-

Yîalu Rouen.
:

Bccario Ligne dû Nord. Parance. .......... Avesues., '.
Issanchou Sud-Ouest; *

Po. talés Ligne de Lyon. j-

Bailiaud Nico. Folacci ". . Méditerranée, Ijj
Daubigny Paris 51. Mtfttagnol Montpellier. Va
Gcrrctb Dm.kcrijue. Jonrneux ..... LigncdeLyon.
Maselet Monaco. Vanhaécko. ....... Lille. '
Huct Loricnt.

.

Gaillou..' Ligne de Lyon. «i
Paltnccci Macinaggio.

,
Pelissior. Méditerranée. 1*

Arcis Méditerranée. Berlrnnd Sonlis»- l,i
Fcraud Ailes. Combriès ; Marseille* IJ
Jullicre.. Ligne du Nord. Comiot Lyon. I,
Laurcns. .. Ligne de l'Ouest. David Ligno do Lyon. Ij
Bipeit Digne. De Bellevillo Ligne de l'Est. m
Vendôme Sud-Ouest. Dutheil Alger. j-
Hoquette Ligne du Nord. François Pont-à-Mou:son. I
Beliu .Ligne de l'iist. Gcucïw... Ligne du Nord. I
Legrand Paris-Montrougo. Graeecl Paris 24." I
Allmd Paris, B. P. Hélît-s Rode*. I.
Baudiùrcs Clcrmont-FcrrOnd. Jarrir Paris 10. I"
Canimas Cahors. Lliobelh Ligne de l'Est. I'
Courlial Ligue <:u Nord. Lussirt... LigncdeLyon* I
Duclou Paris, Pi. P. Man^in Paris B* P* I
Grillon Dét. Articles d'urgent. Mothiuiid Ligno de LEsl. I
Lacombc Liliourne. Mauriu Ligne de Ljoa. I
Lo Fléclier La Villctte 1*. Morcuriu Méditerranée. I'
Maybou. Paris, R. P. Muiolli Ligne de Lyon. I
Moreaux Sedan. Prunier Rouen, 1'
Picrson Mlrecourt. Iloucel Paris II. P I
Pigcairc Murscille. RnLy Ligne do FEst. I
Tcyssier Paris, R. P» Sébcrt.. Roubaix. I
Vivîn. Ligne du l'Est, Serranîo

« • . Toulouse I'
IMorel

,
Paris, Central.- Souche. Valence. I

Fromcnliii Nîmes, Théry Versailles. Il
Messager Le Havre. Truchement Hyères. I
Pontillon Chartres. V«y»« Laval. 1
Comtois Paris, CeulraL 1 Verdîcr i MoutpeUieV.
Demaudrc Paris, BOUMO. j Tulleau j Nantes.
Couturier Paris, Ccutrul, I Pîgnier.,.. I Lons-lc-Saunior.
DccoarLyc Ponl-Audemer. Favro 1 AIgor.
Mignard... Cicn. De Mannevilto Ncufcbâtcl.
CKvdclaud.a Bourges. Sicard Avignon.
Soulvicrcs. ....... Toulouse, Boulonnct. Àngoulême.
Roycr Faris. Lapique Paris, Central.
V'igour Paris , Central. Labatut, Pamiers.
Ruuquctto Alby, Pelenc Alger.
BUvrac Pyrénées, Bergère........... Fontainebleau..
Do\aluis Bordeaux. Monsour de Riche- Rouon.
Marchaadin Paris R. P. mont.
Baruié Idem. Montsaingcon Ligne du Nord*
B&yue Ag«n. Aubert Idem.
Blaising Paris 8. Batlut Versailles.
Chatuset , Vicrzon. Douyau Tarbes.
poire Limoges. Simon Paris 31.
Gauthier Mâcon. Combas Cbcnibcry.

ILaporte Ligne du Nord. Granjon Paria R. P.
Lepelletier...*.... Laon. Ltbraton. . .,.,,.. Hem,
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MM. Ledonx La Villette. g 700r a\ 3 000f
Loumède Toulaose. ' ï
Verger Mâcon. MM. Milin Redon, i

Delaplancbt. Philippeville. PerroL Lorignau.
Dotunc Abbeville. I Dubonstjtiet.r, Trouville. l

Dubuc. Paris, R. P. j Vautrin Saint-Gcrinam-m-Layo,
> Malbec Ligne de Lyon, I Dclmas Sens.

Pcrrin Dijon. Goudrias ,,..,..,. Milianali.
Corson..

« . Sud-Ouest. Barlhe, Pamiers.
Humblot.......... BelUvilte. Regoault Arles.
Probarara Pyrénées. Lalé Lodiv*.I Jacob Brest. Bostjuicr.......... Meanx.
Rouison Marseille*
C.rd Goéret. 2,500'.3,000'.
Roger..... Guise. MM. Lavergne-Lavecli... j Lyon-Vaise.
Pêc de S'-Aucaont.. Rayonne. Serva. | Cliatnbéry.
Poncelet Charlc-ville.
Gral. l'iris

,
Central. nctTIUr.s BI BEREICI uann,

Marchand Fécamp.
Boliain Latin-. 2,400' a 2/700'.
Dapiès Paris 22.
Pcliin Brest. MM.DMmas Av.lien.
Robert Ligné de Lyon. Besoux Usés.
Connes, Paris, R. P. Milel Sisleron.
Dnbu» Nord-Ouest, l-'or.stc Gannal.
M.p're Word. Combrome Villeli-allclie-de-R7.Michel..!! Toulon. Frémy La Ferlé-Macé.
MouUn Pyrénées-. 2,200'i 2,500'.
Duran. Paris, 8.
Alias Pari,-, R. P. MM. l'.O.S.illal | Moral.
Caosse Méditerranée.

_Doby Paris, R. l>. 2.200f . 2,400'
liai.... Dét. articles d'argent. Red.l Vitré.
Lcpiei Paris, Contrai. Meniullc Cb.lians.
Colé Est. lirai,tour Givel.
Dclacour Roaos. lîrauilstotlrr Saiiit-CIande.
Hubert Lille. Cliabassol Pitliivirrs.
Meuni.r Monlsrgis: Davons Clamacy.

i nECSTWRS DE EMEIUI COMPOSÉS. 2,000 a 2,200
.

,„„„,,„ , MM.Malronyré Gaillae.6,000' . v.ooo'.
,

TousrJr ;; ,,.rlheil,y.
| M. Astiina ] Algsr. Dclabarre........ Tiaret.

â.&oa'i 5,000'. ï,'""'1 T?"7'^ «otwuu. Vignier Thonon,
M.Fischer... ..jOriian», PéM.iu Sablé.

t,000'.*,500'. Cml.\
Lura.

MM. Lacomba \ Smyrna. Grangeurave ...... Bangé.
Brassart J Arrai. Létinoii Moutia».

3,500' » 4.000'. | D"aJ JWl.vill...„,.S.6n..

["M. D. G«ffl. j Cette. i 1.S00' • 2.000'.
Faugier .......... i Paria, 22. jMM. De Broebe-Vallongnt Frijus.
Ballaguy.......... J Paris

(
24. i Cauvet-Dubamel Albert

fc „ # ,„„„„. î Serre C«èrosaur-Garousi*.....3,000' .,3,500'. Mu. Ui„m nile.,lt.
M. Maruli.r.... JiCliauny. jMM.Chardon Luxeuil... I

Gai 1; B.gnèr«.-de-Big#ï*e. Cate.... Deeas.villa I
Collign.n Pari., SS. ! Barlhlt Bellay

-,
.1

1
' »
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M"" Tliércnol Ilol.mpon.1,000'à 1,800'. lW.sl.I CerJon.
M11* Thnilier Rueil. Mm" Danielinconrl Ourville.

rJ,^» YaîHy
•

Ilenncbonl. Yuan! Saiigné-l'Èvêguo.
Lafargoe *.. Contras. Maurice Bazochc-sur-Hoëne.

M. Cochard Bi'aiigenr.j. Baisçl LTsle d'Albi,
M"**Limbar(lin Langcac. Ardouin... Binic.

, „. Vadon I Saiut-Gerinain-Leap.1,400'1.1.000'. M»"IW.... Rom-mont.
M,n" Maieau. Sommières. d'AurcHc Malxicux.

Niveau de Villatlary. Yibiers. j M. Mouxcï» Cnrmaux.
M. Terril.an Lion d'Angers. 'M11* Denis Les Mécs.
M"e Gbevalme Baïus-cn-Vosges. M°"* Roche La Bacbcllerie.
M. Dangu ., ••» Pont-de-I'Archn. j Boudnîn La Sauvetat.

H 3pi» Perret Le Ponliguen. j Piasiet Grauccy-Ie-Chàteau.
Mra'lïécucs •• Mauvcxin. M. Blanc Anîatie. I

M11* Poydras.
. *

Landiristau,
i

M'1* Gouverneur Sains.
•-

M. Iiorel Sniul-DidierÎa-Séauva. M1"" Laray Sl-Michel-eu-PHorni,. !

Mlu* l'oincelet., Vi-rUcrie. I Colin S'-Pierre-le-Motttîcr.
Fabf.r Mîlly. t M. Maclos Lormes.

M"* Bureau Saiiit-Chîman, M1'"'de Poslcl La CliapslIe-sur-Loïr*.
Mn*G;dfriii

.
Genlilly. j Torriltîon Kslissae.

Mm'Poilïot i-'éîlîii. ! Gauthier joyeu-.e.
M. Cancl Cluxrs.

;
Mm,îGrangcr Beaulorl-en-Yalîéa.

M,uJochum .......... DoudevtUe. ÎSar "SCorrcxe.

.*„_#., .„,»• Mandcl Jlcrrucnl.1,200' a 1,400». J Bousquet Faojeaux.
M11" Bingueiat lîrciv.d. i Signorct Cuers. |

Ardouin La Tremblade. j Prémon t La Possonnïère.
Morcaq Clrllcs-en-Trièves. i! Dupouy La Turballe.

M** Prud'homme Le Sel do lïreUgns. ij Permit Ponts-de-Cé..
MllMTroppier Livr^n.

,
Lamlicrty Saînl-Céré.

Gnrnii-r.. Parce, | Mn"Vallé* N.-D. d'Apres.
M"e Yollatil Méry-sLirOîsa. Dumnrcau L'Isle-Jourdaîu.
M!l* Du\erne Olinîeauncuf-snr.SirtU». ! M^'Couliar Rully-Grenay.
M™# Co'li"ocin Pracigné. j Bachelat Ilornoy.
M. Plaire Ça7,oiils-!es-Iîfzie-rs. MluBlnry KiigleJontaina.
M11" Bro-jufl Kvry-Petit-Bourg MM* Devgue..' Pra:Ulles.

IM. Anjoras Mamsannc, M11*' BuUr ïïninen.
M1** Mourei Yielmur sur-Agcat. Gran.ljcan La Crèche.
M. Pcllogrîn Saint-Âudiol. Aubry ; Machaull.
M,u Lemaria Sainl-Léger-Carcajny. Mh•, Bonhorame-Lacour, >

Pcdenaas
.

M. Allonguc Fayciic». M
-

Soyti |Carnièras.
M1U Pâtissier Lavoncourl» 1 Robert j Oudon.
M*"Coyar.l ConiUy. i Cal» | Msmlolieu.
MM. Bouvier Crollcs. j Ladite Ponteux-laa-Forgea.

paillé Channay, 1 Vlal
;
Vaunts-la-Châtcl.

M"* Viguîé Condat. M
.

Icard
.

Sigean.
M. Biesse

,
Bellegardc. | M"" HuilUl Bourg-Madame.

Mm"Co)gnard.... Saiut-Saëiis. j Lettcrpl Le Dorât
Gccevraii.. ; La Chevrolière* Tlusmar Boiasy-l'AilUria., .1
Vignon Lori»l. Rigollet-Ardillaux.. Vivonne. n
Chéreau. ! Martigné-Briand. j Lluadies Port-Y«ndres.l^" La Meiller.i. 4. R. ' I
Boyer Plouigneau. *,««« « '»uu
Kombral... Lenla. M11' Burgalat, Saint-Sauna-sor-TW». B

!MU*' Dartigisea. Coarraza. M""*Imbert Bandol. H
Drod« Beaumetz-lès-Lagas. Mathieu..., Pompidou. S

M"" Baveux Aubigné. Franealel tjroisillas.
Pslit 5aïnl-Germam4a-Camp. I Cantarât. ,.. Mascist. 0
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M"1" Ando ....'. Cornac, Mmo,Demellier Sainl-Sauvant.
Petit Oncssc. Charbonnier Villeneuvesur-Ailier,
Toi;mter Scrrièrcs-de-Briord. De Bicrdumpl.cl

. •
Bessenay.

Galtier Sttint-Circj. Durand........... Vinccllcs.
Raiue Élaules. Bernard Tallard.
Poupinet Passflîs-la-Conccpticn, Lcfcvre........... Clievry-CosMgiiy.IIngé Chilleurs aut-Bois. Bobin Cbanipagne-et-Fontaîne.
Labrouese Crcsscnsac. Josnet de la Violais, liéric.
Arnaud,.. ; Bacognaca. Gagnicr. Vcrdcs.
Briilier Pouilly-sur-Charlieu. Thiéuaud Saint-Aubin du Jura,
Sorct Bcdcc. Girard Séverac-le-Clii'«leau.
Guce Savigny-sur-Braye. M. Bigot Sl-Gcorgcs-sur-Chcr.
Chausse Pont de-Monlvc-rt. Mm"Gautier La Frcsnais.
Chassaitg Fournols. Houx Gacl.

M. Jaucourt Suint-Ëlienno-Vulléc. JourJaueau Sardcut.
M*" Carie Ventavon. Vorlamy Andrcsl.
M. Milo Clan. Flory Boissol.

Mme*Dubrcuil Tlicvet-Sainl-Julicn. Dnra'iid Soinl-Désert.
Blanc Villccomlal. Chariot Le Ptiy-Nolre-Daïue,

M. Fspardeillia Laure. Dubois Chambon-lc-Chàleati,
MoeB,Bcimon Cl-iirvaui-d'Avcyron. LibarJin. Mi.rb.-chc.

Achaid Trept. Milluis.
. . ,

Carlin.
Pujaguct Vorf.'il-sur-Seyi'. Courba^sier Aostc.
Lavaur VillelYanidiodc-Qucvran. Courtaill.n do Dam- Vuill&fous.
Poissonnier Sainl-Chailier. pralk-y.
Bédrunes Baguuc. Girard Montinarauït.IHondel Lasscubc. SauceL NoyaUsur-Vilainc,
Laurent. S1- Auban-sur-Loubèio. Leiuoine Pimlainus.
Gihoz Ingré. CulL-t iOauinierrc-sur-Lïnotto.
Lote 1 Hcnncs-lcs-Baina. Tricot Sainl-Aout.
Le Gucllaul l.ouargat. Gcz Colonncr-Lasplancsi
Cointy. ,. *

Saint-Trivior. L'-normand Satnt-Jory.
Bclot Vialaa. Tborciobez........ Saint-Sorlin.
Priidel de Lomazo., Vignots. M. Du tint Chaiiii*aui, I
Fanlaugior........ iVeuwargucs. M"i0,Grandjean Villti^ur-Illon.

M. Pr.idère MaurcîUaï, Jouy BftouBoiocIies.
Mme,Baulo Plumelec. M ai tel Va.:fr*y.

Qucyriaux ........ Prayssac. I Go'Mard Chiudi-icm.
Lingéc, Puyoo. 1 Bi'lot Bonny-sur-Loira.
Tridon de Rey Clêguéree. Cbcviior Vigny.
Dumiltcu La Villeneuve-cn-Marche. MM.Pierro Wisseinbadi.

M. iS'otmand......... Montiers aux-Perches. Micl.ul. Ficrrcfcu.
MmB,Mursaly Saint-Germain-lcs-lJclles. ïlcrvc, Brnx.

Desribes Vollore-ViUc. Nougarcdc Poussan,ILc Buxulier Malansac. Marc' adier Hanç<>u.
Vandran.......... Lourdoacix-Saint-Micbel. M""*Letuheye. v

Lticn^dc-Béarn.
Olivary Mirabeau Andraud Troigm.'t.
Cnîllaux Suè\rcs. Cchcrl Curbehem.
Izard Gonac. Durtal Vcllttiie.

M. Boiron..
• •. «.

Arthon, Fcrru Baigncs-Sainte-Radeg. 1

Mme,Pastro Gruissan. Bartlic Sa^cnage.
Toutet Kyragues. f Uoumcgous Saint-Juéry.
Lavcrgne Trixac. | Tellier Aubignyau-Bac, |I Armand Caderousse. Thoïer Mcsu il-Saint-Denis. I

Darnault Ourouer les-B. Decré. Argentré. I

Montespan Mondonvillc. Brochet Saint-Jean-de-Livcrsay.
Trouilhct Marssac, Larré Castcra-Verduzan.
Bouche Barcus. M. Bartbarcs Siraorre.
Clostre..

* ........ I Marsac. Mmc,I'*rottd Varoddcs.
Barbier j Campeaux. Sardt Ccreitc.

]
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M»"Faivret Manto:lio. Mro"Bouquilliard Ceintroy.
Geoffroy Champnicrs. Varin Clicf-Boutonhe.
Gautier Plémet. AHery..... SafFré.
Coqnat Sl-Julicn-sur-Rcys9ouso. Fclbacq Montigny-cn-Ostrcvent.
Girod.,, Saint-Germain-du-Bois. Guïgnard......... Pniil-Scorff.
Rivière Soulac. TîHoy AucbeL

M, Poncet Andclot-cn-MonUgnc. Delmon Cabans.
MB*'Moyzen Coupiac. Col Epcîty.

Coupin Hiotord. Gastaud Tourelle.
Hucl Plclaii-lc-Pelil. Morîssel Saxnt-Samson-de-BoB.
Lanioureux Gonnord. Tanchon Bussiorc-GaLnt.
Bnvicr-Lapierre..,, Montferra, Blétry Monlhozon.
Mahc Allemond. Manoury Angïcsqoeville.
Girard Molac. Pierre Grand.
Bill.iud La Gauhrelure. Dumas Gradigr.an.
Petitbcrghicn Lommc. Marchai Vcron.
Clobert Dcville. Doucil Véncrque.
Saillard. Cus3cy-3ur-FOignon. Jamicr Plcrgucr.
Mnrtin Geste. Dcverl Sa'int-Martin-de-Hinx.
Neveu Fruville. Mèiignant........ Mcursae.
Touzot Courga:ns. Lollivier Sainl-Picrre-de-Plesguern.
DuTo t. t

Tuziguct. Giraud Saînt-Cannat.
Pcissclon Voh. Boche', Saint-Didier.
Avias Maison-Rouge. Henry Passavant.
Dany Lcrrain. Lyvct Mczérîat.
Pcncl. Saiul-Marcel, Barbanccys Plcssis-Clicn'ct.
Morcl Marignicr. Cuisïat Molingos.
Bruncrie Marleniarl. Lebourticr Cartignics.
Cros Alligny.cn-MoTVBnd. Anpîncl Scraucourt-lc-Grond.
Roblain Le Gué-dc-VclIuîrc. Labittc. Simacourbc.

MM.Jeantit Étaulicrs. Louis............ Scaêr.
Gérard. Lnc-ou-VïUcrs. Thiabnud......... Sallanchcsr
Rousseau. Dangeau. Lippbnrdt Fouros.

^Le Forestier de Loi- Plouiicvcz-Lochrist, Vonigor Sainl-Epain
madec. Docliclelte. Noyant-d'Allior.

Nsurry Mouliherne. Paillotin.. Échenay.
Mma Dcluftsso Bcrigny. Bru La Pointe-Saint-Sulpice.

M. Iicduc S^Mauricc-sur-MoselIe. Plateau Vorixc
M^'Pcrrusscau Cirnn. Rousse.... Scrcnt.

Sinègrc. Saiut-Chôly-dVAubrac. Lebarquc Quincnmpoix,
Becavili Auvers. Fanion Sollgnac.
Dumas Monlpezat-de-Querty. Homanut Lion-sur-Mcr.
Bazou Billy-sur-Oisy. Nicolas Durtal.
Liîcbcllc Nieul-sur-Mcr. Rithoux Valdcriès,

M. Galas. P;iraproux. Roumat MonguiHcm.
Mm,lPclfrénc.. Vicrvillc-sur-Mer, Bénélaud Monlbron.

Ladavc .... Moulon. Jacot ; DamvillcM.
Laurcns Yvr«-rÉvèquo. Lcdoiix ; Trôon.
Manière Aschères. Tulasno Jarzé.
Douste Onrsbolillo. Letlcrc

=
Pcriers.

Paul La Jonchère. Picot ; Bordèrcs.
Nedclec Plougaslel-Daoulas, Lcsné.. Tboiry.
Ougficr Les Marches. Marcou............ -Ricux.
Guiraud Mcrî^nae. Sudre ; Biéval.
Hugot Marctz. Bécbot.

;
Meschcrs,

Grenouillaux Fontgombault. Bessudes ; Auzits.
Moramessin. ..... Vcriict.

> *
Càsteix.-......

É
i. .

-Saïntc^Fcréolëà" '-'J!î'" "''''"'
Danfeld • Monthureiix-snr-Saône, Ody Saint-Domiueuc.
Rimbaud

* Les Rousses. Le Breton Montigny la-Uosla-
Ltlancho» * Flamanville. Mauduit Parcy.



— 1630 DÉCEMBRE i881.
ÉBggM-WaiMsusjamau^^ " ' ' -'- --i "'~?V:H.

NOMS
RÉSIDENCES ;|

N0Mg RÉSIDENCES
ou on ;»X* *U11T3. «ERTICatl. »* A«KHT8. IBUTICBS.

Mae*Ducancbcx........ Bauvîn.
;

M. Roux., Quïncié.
Billon..., ,.... Bucby. Mm*'Hamel'. ••••• Bcaun.oni>H*£tit.
Robert... Arict. Barbe.... .,..„... Lapleau.
Mollarcl.. La Roehcmïllay. Tatur Cbassencuil
Sabatbicr........... Monîcstruc. Gérard Clary.
Bacquc do Ssrîac... LTsIe-ctc-Noc, Garrigous......... Sallcs-Curan.Renard............ Kielles-les-Bîéqujn,. ,. '

_Bouvet M.millic'rjr. *
,

*0<>£ à 3,000'.
Gautier........... Slccq. Mne Maulmont .,.,.»...' Triguerss. B
liaffittc........... Aulus. M.Michel Touct-de-Beuiî. I

M* Joly Mnicbclepot. Mm*,Dangcron.,. Banncgoù. B
lin*"Labau....."'......... La Bastide-d'Anjou. Poucand ,... Vars. fl

Le Fcrcc.......... Plouicvcdc. Boucand Saint-Joachim. B
Lanaud Saint-Michel-aur-Oijgo. Pcrdriat, Pcllcgrue. B
Broubot .*•*,. Vaitc. Maileron ......... Brinou-sar-SauldraV B
Lairet..

, *.„ Autry. Jalaltert. Saint-Mammès, B
M. GiUant

,.
Satnl-Maurice-en-Trièves. Many Gcspunsart. B

MmB Grignet-d'Eugny,.. Mumirollc. Beaud '.. Cbarqucmont.
M. Golé Ogévillcr, Aimé Argcn.on-PÉglise.

W^Legros Saint-F.ticnnc-dO'-Fursae. Boyer-Joly Orpicrro.
Gardon 'Roussel. Rouget La CliapcUe-aux-Pols,
Saunier • *,*.. Moëlan. Gaudy Fontan,
Flassaycr.......... Lacazo. Pouchot. Suzc-la-Rousso.
Lonot...... Sainl-Cyr-au-l^onl-d'Or, David Attîchy."

11. Bolxe ......*...... Vessoaux.
.

j Galinet... .„. Châle.iuneuf-la-'Foret.
Mme,Cliuzcl Snint-Anurc-ïc-Gaz.

;

I Beuzit Saiul-Bcnoîl-dc-FAin.
Barnoïn Chorges. ' I Peux.. Saint-Vivien.
Pascal,..' Escurolles. ' I Martincau........ Leigné-sur-Usseau,
Tupinicr.,, Flcury-Valléc-d'Aillant. ! I Escudio Sallèlcs-d'Audo.
Lordat.,.,,,*»,.. Bour<;-dé-Bigorre. !

1 Pierre.. Massay.
Aubry do Marauiuo.it Loguivy-Plotigras.

,
M. Marcel..,.,,. Les EgUiotles.

d'Agnul
, B'cssc-sur-'Issole. i Mrae,Macaire .......... Doyct.IPetitjean ......... Goux-Ies-Usîcrs.

j
Tombour

,. • Mur-de-Brctagne.
Bourgcy La Farc. Musset Puais. B
Castclhcrt.....,.. Hcndoyc. Bruuot Champîgno'Ues. B
Dusausoy......... Vnllery. Rumeau La Trinité. »MM.Causso ........... Mdntjaut. Mingasson,..,# ... Gcnouillat. il
Bruel S'-Georgcs-de-Liiseneou, LiquoUo Gençaîs. Il

MM"Dureau Tcrmiuiera. Dovul • Saiut-Snuves. IlChoL............ Gif. Thuillicr........- Boauval.
Marsat.... Guitrcs. Pa&ct............ Lignau.
Laurent.......,.....'

(
Lo Portol. "Milhant,,,, ....... Fntrcvoux.

M. Charlin Sainl-Pierre-d'Aibigny, F.ychcmie......... Léran.
M"**Sichet „+.,,.. La Càrnoillc. MM-Matlnou.'

.,
Leforest.

Bâton • ... Lanildut. ColomLanî. .*...', . Bonîfacio.
Chatcl.. Touques. M™"Daycz. r.... Bois-lo-RoL
Roy

. . . .' '. Orgérus,' Argoud
f ..... Ouville-1a-Rivière.

Leiuoinc Francheville. Paluraad..,...... Saint-Sébastien.
GratTind,.......... Moussue, Astler.,........... Travcl.
Goflard

., ».. Bouc. Bontaire.'......... Scyne-les-Alpes.L Laurent.. ., ,.. Campagne-lo3-Hosdi>i. Lçbcn............ ,
Saint-Légor-dcs-Yïgne».

Lagiange........ V;
Mohlhlane, MM.Bertrand .p,...... . >

Gallargucs.
Tacbard

f . ,.„_ ;
Montcresson.' Miouzctle ».' :Tbcanc-Saint-Anr»..

Daniel T La Bonncvîlie,, M0** Pclpel
j Buasièras.

IMPRIMERIE NATIOII.AU. — Décemb» 1881.
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INSTRUCTION N" 214.

DIRECTION DES, COUUESPONDAKCES POSTALES. 2" BUREAU.
1 ' ' i' " : COKRFSPOKDANCE KTUANGKttK.

ÎXHAN'ÏU.LONS POUll LA GHECE.

S i". Aux tenues d'un Arrangement dont le texte est publié ci-après,
les échantillons de marchandises adressés, par la voie de la poste, de
France et d'Algérie en Grèce et vice versa, pourront atteindre, à partir
du mois de janvier 1882, les limites de poids et de dimensions indiquées
ci-après :

Pour le poids 3ào grammes.
(3o centimètres en longueur;

20 en largeur;
1 j o en épaisseur.

S 2. Ces maxhna sont exactement les mêmes que ceux qui sont ap-
plicables, depuis le i5 décembre 1881, dans les relations avec la Bel-
gique, l'Angleterre et les États-Unis. Il y a donc lieu d'intercaler la
Grèce dans la note qui a dû être ajoutée au bas de la page i3 du Tarif
international, en exécution du paragraphe 5 de l'Instruction n° 206.

S 3. Les échantillons pour la Grèce atteignant les limites maxinia in-
diquées ci-dessus ne pourrontêtre expédiés que dans les dépêches closes
adressées par certains bureaux français (1) aux bureaux d'échange grecs.
On ne devra livrer à des offices intermédiaires, et notamment à celui
d'Italie, des échantillons pour la Grèce qu'autant qu'ils ne dépasse-
ront pas les limites ordinaires en vigueur dans l'Union postale (poids :a5o grammes; dimensions : 20, 10 et 5 centimètres).

S à. Ces dernières limites continueront à être seules applicables aux
échantillons déposés dans les bureaux de poste à l'étranger à destination
de la Grèce.

Le Ministredes Postes et des Télégraphes,

AD. COCTIERY.

(1) Paris etMâcon au Mont-Cenis (voie d'Italie), Marseille et Lyon à Marseille
(voie (les paquebots français).
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ARRANGEMENT:

Le Gouvernement de la République française et le Gouvernement
de Sa Majestéle Roi des Hellènes, désirant faciliter tes relations postales
entre les deux pays, et usant de la faculté qui leur est laissée par l'ar-
ticle i5 de la Convention de l'Union postale universelleconclue à Paris,
le i" juin 1878, -

Sont convenus de ce qui suit :

Les limites de poids et de dimensions''des paquets"d;échahtîlldns'de
marchandises échangés; par la voie dé l'a posté, entre la France 1et
l'Algérie, d'une part, et la Grèce, d'autre part, peuvent être1 ptirtéei
par L'Administration des postes; du pays d'origirieau delà-de celtes-'qui
ont été fixées par l'article 5 de la Convention internationale du 1" juin
1878, sous la réserve expresse.que ces limites, ne. dépasseront ;p.as,
savoir : '

,
; „ . .. .; ,., .;

,

POUR LE POIDS :•• '.;.': • • >
'' '" i '

alx> gramme:-. ; (

:
',•.'

i . ,
!':i '! :l'l

POUti L1W D1MI4NSI0NS : ,,,
3o centimètres en longueur; '..;'..'
20 centimètres en largeur; '•' '"

10 centimètres en épaisseur. '
î

.
:

Le présent Arrangement sera exécutoire à partir de la date arrêtée,
d'un commun accord, entre les Administrationsdes postes de France et>

de Grèce. ,.;,-. ,>...,,.. ... ,,, <
.

En foi de quoi les soussignés, Président du Conseil,. Ministre dès
Affaires étrangères de la République française, et Envoyé extraordinaire
et Ministre plénipotentiaire de Sa Majesté, je Roi des Hellènes,
dûment autorisés à cet effet, ont pressé le présent Arrangeriient, qu'ils
ont revêtu de leurs cachets.

Fait à Paris, en double expédition, le 3o noViembr.e 1981,
;

" •'' : .-:... ... ' ;• ,.,- .1 !:'

(£.S.) Signé: LiioN GAMBETrAO ;

(L. S.) Signé :
BRAILAS ARMÉNl.

«i4.
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INSTRUCTION N° 215.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 2e BUREAU.

CORRESPONDANCE ÉTRANGÈRE.

MODE D'ÉCHANGE DES AVIS DE RÉCEPTIO.N DE OU POUR L'ÉTRANGER.

S i". Les Administrations des postes des pays de l'Union postale
viennent d'adopter une résolution tendant à compléter comme suit les
articles IX et X du Règlement de détail annexé à la Convention du
."juin 1878.

ART IX. Intercaler les deux alinéas suivants entre les paragraphes 2
et 3:

«Les avis de réception se rapportant à des objets recommandés
« inscrits au tableau I de la feuille d'avis, sont mentionnés par les lettres
« A. R. placées en regard des objets dont il s'agit, dans la colonne des
« observations de ce tableau. »

«Les avis de réception en retour sont inscrits au tableau précité, soit
«individuellement, soit en bloc, suivant que ces avis sont plus ou moins
« nombreux. »

ART. X. Compléter ainsi qu'il suit la première ligne du premier para-graphe :

«Les objets recommandés, les avis de réception qui s'y rapportent
« et, s'il y a lieu, la liste spéciale, etc »

Ajouter le nouveau paragraphe suivant à la suite du quatrième para-
graphe.

«
5. Les avis de réception en retour sont placés dans une enveloppe

« par les bureaux distributeurs des objets recommandésauxquels ces avis
« se rapportent. Ces enveloppes, revêtues de la mention : Avis de réception
a en retour. — Bureau de poste de -P**)'*

1

« sont soumises aux formalités de la recommandation et acheminées sur
«
leur destination comme des objets recommandés ordinaires.»

S 2. Le texte du Règlement de détail précité (Voir Bull. mens. 11
suppl. — Mars 1879) devra être complété en conséquence par les agents.

Il y aura lieu de compléter de même le texte du Règlement précité
qui figure à la suite de la circulaire générale du 28 mars 1879 sur les
relations avec l'étranger, dont sont munis tous les bureaux d'échange.

S 3. Ces dispositions qui sont, dès à présent, applicables, modifient
le régime en vigueur pour le traitement, dans le service intérieur, des
avis de réception à réexpédier à l'Etranger et pour la livraison de ces
avis dans les rapports d'échange entre Offices de l'Union.
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S 4. Dorénavant, lorsque des objets recommandés ou des lettres de

valeurs déclarées, livrés par le service français à un office étranger,
seront accompagnés d'avis de réception, les lettres A. R. devront être
inscrites, sur la feuille d'avis ou sur la liste nominative, en regard de
l'inscription de l'objet auquel un semblable avis se rapporte.

S 5. Quant aux avis de réception renvoyés aux bureaux d'origine
pour renseigner les expéditeurs sur le sort d'objets recommandés, il»
devront être placés sous enveloppes et soumis à la formalité de la recom-
mandation d'office par les bureaux rèexpéditeui-s. Les mêmes avis seront
inscrits à la feuille d'avis par les bureauxd'échange, comme s'il s'agissait
d'objets recommandés. Toutefois, si les avis de réception à comprendre
dans une même dépêche étaient nombreux, le bureau d'échange expé-
diteur pourrait se borner à les inscrire en bloc à la feuille d'avis de la
manière suivante : (Nombre) Avis de réception.

. 6. Les dispositions qui précèdent ne modifient pas le mode de
transmission des bureaux français d'origine sur les bureaux français de
sortie des demandes d'avis de réceptionse rapportant à des objets recom-
mandés ou à des lettres de valeurs déclarées pour l'Etranger. Ces
demandes continueront à être mentionnées sur la formule io5, en
regard des objets auxquels elles se rapportent.

S 7. Mais, en sens opposé, et l'attention des agents est particuliè-
rement appelée sur ce point, les avis de récepiion, se rapportant à des
objets recommandés ou à des valeursdéclarées de provenanceétrangère
distribués en France, devront être, à l'avenir, placés dans des
enveloppes par les bureaux distributeurs avec l'adresse suivante.:

Avis de réception en retour.
Bureau de poste de

(Pays).
et réexpédiés sous veconimandatioii d'office.

RECTIFICATIONS AUX DOCUMENTS DE SERVICE.

Instruction générale, art. 299, modifier comme suit les dernières
lignes : « après l'avoir fait revêtirdu récépissé du destinataire, la renvoie
«sous enveloppe et sous recommandaiion d'office au bureau d'origine. 1
«(V. Instruction n° 2i5, Bull. mens. 43, 3" supp.).»

Tarif international, observations préliminaires, S 48, modifier
comme suit les 38 et 4°lignes du dernier alinéa «puis im-o

« médiatement et directement renvoyés, dans des enveloppes et sous •
«recommandation d'office, à l'adresse des bureaux étrangers dont ils•
«émanent. »

Biffer la dernière phrase dumême alinéa.

.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes*

AD.GOCHERY. < -
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INSTRUCTIONN° 216.

DIRECTION DES CORRESPONDANCES POSTALES. 3e BUREAU.
,

FRANCHISES ET CONTRAVENTIONS.j f : i . ! ' • _____
••

h '
'

.
CONCESSIONDE FRANCHISETÉLÉGRAPHIQUEÀ L'ADMINISTRATEURAPOSTOLIQUE

in,:,- DE.LA TUNISIE.
. ,

Par arrêté du i5 décembre 1881, la franchise télégraphique a été
accordée à l'archevêque d'Alger, administrateur apostolique de la Tu-
nisie, dans les limites indiquées parle tableau ci-après.

g=g==
DÉSIGNATION

DUS TOECTio^aniEs NATURE ET ÉTENDUE DE LA FRANCHISE.
1 uYBiit droit

1 ii franchise.

L'AdrainÏBtratour MmsT-ftntï DE L'iNSTnircTioK PUDMQUII ET CKB CULTES.
apostolique de la

, _, ... , ,,_ . _., , - ,Tunisie. Pour loFrnncc: MecIcMimstrede. Tns.rnchonpubliqueet dos Cuucs.
Pour l'Algérie: avec lo Gouverneur gênerai do l'Algérie, lo Vicaire

général 1\ Alger, les Évoques tTOrnn ot do Goi.sttintinc
,

li". Curés et
; Dpsaprvnntsdes paroissesde son diocèse ot réciproquement,

Pour la Tnnifiior avec le Ministre résident, les Curés; et î)p$serrants
de paroisseset réciproquement.

1 '

Les agents devront reporter très exactement ces indications à l'état
général des franchises télégraphiques.

INSTRUCTION N° 217.

DIRECTION DBS SERVICES SEDENTAIRES. — 2* BUREAU.

TRANSMISSIONS.

' CLÔTURE ET BUREAUX CARDES.

En conformité des prescriptions du décret du 16 avril 1881, les bu-

reaux dont le service n'est point permanent ne peuvent prendre ilôture avant
d'avoir transmis tous leurs télégrammesà un bureaupermanent; ihnepeuvent
se retirer qu'après avoir reçu la clôture réglementaire.

Êes télégrammes officiels et les télégrammes relatifs aux avis de sinistres
et aux demandes de secours, n.êmes'ils affectent laforme de dépêches privées

t
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doivent être expédiés on. reçus à toute heure de jour et de nuit, même après
que la clôture réglementaire a été reçue et transmise par les soins des
bureaux.

A 9 heures, l'initiativede cette transmissionest exclusivement réservée
au bureau central de Paris, qui donne « clôture» à tous les centres de
dépôt et à tous les bureaux reliés directement à Paris, ceux-ci la trans-
mettent à leur tour à tous leurs correspondants et par tous les fils ou-
verts à la correspondance.

A 7 heures, l'initiative appartient aux chefs-lieux de département qui
donnent t clôture* à tous leurs correspondants directs et aux bureaux
d'arrondissement sous la rubrique « clôture aux limités». Ces bureaux,
immédiatementaprès avoir reçu la « clôture » de leur chef-lieu respectif,
la transmettent aux bureaux limités ou municipaux de leur circon-
scription.

Il est prescrit à tous les bureaux télégraphiques d'attaquer, un quart
d'heure avant la clôture réglementaire, tous leurs correspondants par
chacun des fils qui les desservent, de telle sorte que l'échange régulier
d'uu certain nombre de signaux permette de constater l'état des con-
ducteurs.

11 sera toujours fait mention, sur les procès-verbaux, de ces attaques
qui, en obligeant les correspondants à se mettre en relation, ont pour
but d'assurer la transmission des télégrammes déposés à la dernière
heure.

,

Les «télégrammes de lu dernère heure*, en raison des 'difficultés que
présente leur acheminementsuccessif, doivent être classés en trois ca-
tégories bien distinctes :

i° Télégrammes directs, que le bureau d'origine et le|Dureau destina-
taire sont à même d'échanger directement, reliés qu'ils sont entre eux
par des fils directs;

2° Télégrammes départementaux qui sont échangés parxleux bureaux
situés dans le même département;

3° Télégrammes interdépartementaux qui doivent transiter par les
centres de dépôt et subir deux ou plusieurs retransmissions.

Les télégrammes originaires des bureaux de Paris, ceux de la Bourse
et du Central exceptés, sont .tous compris dans cette troisième catégorie

,quelle que soit d'ailleurs la destination de ces télégrammes.
Tous les bureaux sont tenus d'afficher dans leur salle .d'alitantela liste

exacte et complète de tous les bureaux avec lesquels ils sont en mesure
d'échanger des télégrammes de la première catégorie.

Les expéditeurs sont admis à déposer au guichet d'un bureau quel-
conque, jusqu'à la clôture de ce bureau, les télégrammes des trois ca-
tégories.

Ceux deJa.premièrecatégorie, quipeuventêtre transmis directement,
sont reçus sans observation et mis en transmission avec toute la diligence
désirable.
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En ce qui concerne les

« télégrammes départementaux», s'ils sont dé-
posés dans l'intervalle des trente dernières minutes qui précèdent la
fermeture du bureau destinataire, et les télégrammesinterdépariementaux
déposés dans l'intervalle de la dernière, heure qui précède la fermeture
du bureau destinataire :

Les expéditeursdevront toujours être prévenus que, enraisondeVapproche
de la clôture, ces télégi-ammes sont exposés à ne parvenir à destination que le
lendemain matin. Il sera fait mention, sur l'original même, de cet avis que
l'expéditeur sera prié de contresigner.

Tout bureau qui taxe soit un «
télégramme départementalentre 6 heures

et 6 heures 1/2 ou entre 8 et 8 heures 1/2 du soir, soit un télégramme
interdépartemental entre 5 et 6 ou entre 7 et 8 heures du soir, est tenu de
toujours inscrire et transmettre dans le préambule, après le nom du
bureau destinataire, le mol «limité» (1) que tous les postes intermé-
diaires transmettentde même jusqu'à destination.

Tous ces télégrammes jouissentd'un droit de priorité à partir de leur
dépôt, dans tous les bureaux qui participentà leur transmission.

Les receveurs des bureaux de transit prennent à cet effet les mesures
d'ordre nécessaires pour que ces dépêches parviennent à destination le
jour même, avant l'heure de la clôture des bureaux destinataires.

Dans lés bureaux de dépôt, durant la demi-heure qui précède
immédiatement l'heure de la fermeture de chacun de leurs correspon-
dants, les receveurs ou leurs délégués trient les dépêches dites des

« limités», veillent à leur transmission intégrale et ne donnent la clôture
réglementaire qu'après s'être assurés que la totalité des dépèches des
trois catégories ont été régulièrementtransmises.

Les receveurs sont responsables des retards notables et non justifiés
Sar des circonstances de force majeure, qui viendraient à se produire

ans les transmissions destinées aux « limités ».
Il est formellement interdit de transmettrela mention «

limité* lorsque
le dépôt des télégrammes de la dernière heure n'est pas antérieur soit de trente
minutes (pour les dépêches départementales) soit d'une heure (pour les
dépèches interdépartementales) à l'heure de la fermeture du bureaude
destination.

Les dispositions contraires auxrègles delà présenteinstruction, celles
notamment qui ont fait l'objet de la circulaire n° 443 et de la notification
du i4 novembre 1874, sont annulées et formellement abrogées à dater
du 15 janvier 1882.

Paris, le 3i décembre 1881.

Le Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

(1) En ces madères la qualification de «limite» s'appliqpac à tous los [bureaux qui ne
sont pas pourvus d'un service permanent.
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INSTRUCTION N' 218.

DIRECTION DES SERVICES SEDENTAIRES. 2e BUREAU.

TRANSMISSIONS.

PROCÈS-VERBAUX[N° 776 BIS (l)| DES IRRÉGULARITÉS TELEGRAPHIQUES.

Il arrive fréquemment qu'à la réception d'un télégramme, le bureau
destinataireconstate, dans la transmission, des fautes de service qui ne
constituent pas exclusivementdes irrégularités de transmission propre-
ment dites, bien qu'elles aient, de ce chef, une réelle importance, attendu
qu'elles provoquent presque toujours l'envoi de dépêches de service
rectificatives qui encombrent les lignes et retardent l'acheminementdes
correspondances privées.

Ces irrégularités sont surtout graves, en ce qu'elles sont presque tou-
jours le résultat d'une fausse interprétation des instructions administra-
tives et qu'elles ont pour conséquence une application erronée des tarifs.

Ces erreurs, le plus souvent préjudiciables aux intérêts du Trésor, se
multiplient et se perpétuent, n'étant pas l'objet d'un contrôle organisé et
n'étant signalées qu'exceptionnellementà l'Administration centrale.

Dans le but de remédier à cette situation qui est préjudiciable à tant
de titres aux intérêts du servicegénéral, j'ai décidé que toutes les irré-
gularités de service constatées à la réception d'un télégramme quel-
conque seront, à l'avenir, consignées sur un procès-verbal (n° 776 bà)
etpourront,après avoir été examinéesà l'Administrationcentrale, donner
lieu à enquête. Suivant les résultats de ces enquêtes, et en tenant compte
du degré de culpabilité des receveurs responsables ou des agents en
cause, l'Administration mettra à leur charge la taxe des avis de service
abusifs et le recouvrement des taxes non perçues par les comptables.

En conséquence, toutes les fois que le bureau destinataire constatera
dans un télégramme d'arrivée une infraction formelle à l'une des pres-
criptions de l'Instruction n° 160 ou de ses annexes (Ex : nombre de mots
erronés, texte tronqué, texte conventionnel ou secret non recommandé,
adresses multiples non signalées, défaut de signatures, exprès ou réponses
payées traitées irrégulièrement, etc.), le receveur du bureau d'arrivée

(1) N. B. Les formulesn° 776 bit seront mises à bref délai à la disposition de» diree-
teuis départementauxqui en feront la répartitionentre les receveurs des bureaux télégra-
phiques.
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devra, avant d'expédier le télégramme, en prendre copie et dresser pro-
cès-veibal de l'irrégularité constatée sur une formule dont le modèle est
ci-joint.

Ce procès-verbal, auquel sera annexée la copie du télégrammequi
l'aura motivé, sera transmis le même jour par les soins du receveur au
directeur départemental. Ce dernier fonctionnaire, après avoir annoté
les procès-verbaux qui lui auront été communiquéspar ses subordonnés,
les adressera sans délai à l'Administration centrale (Direction des ser-
vices sédentaires, 2" bureau) qui les examinera et statuera, après en-
quête, sur la suite qu'ils pourront comporter.

lies dispositions qui font l'objet de la présente instruction sont appli-
cables à dater du 1" février prochain.

Paris, le 3i décembre 1881.

Le Ministre des Postes etdes Télégraphes,

AD. COCHERY. ;
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INSTRUCTION N° 219.

RÉPONSES PAYÉES. FRAIS D*EXPRES.

L'attention de tous les agents qui participent au service télégraphique
est appelée d'une manière spéciale sur les prescriptions réglementaires
suivantes qui expliquent ou complètent quelquesdispositions essentielles
du décret du 16 avril 1881 et de l'Instruction 160.

RÉPONSES PAYÉES.

Au bureau de destination, et plus particulièrement dans les grands
bureaux, les télégrammes portant la mention R. P. doivent être signalés

au service dit de l'expédition d'une manière spéciale, soit par l'apposition
d'un timbre ad hoc, soit à l'aide d'un signe conventionnel quelconque
très apparent.

L'agent chargé de l'expédition, avant de mettre en distribution le té-
légramme qui porte la mention R. P. et qui lui a été signalé comme il
vient d'être dit, établit le bon qui doit être remis au destinataire. A cet
effet, il remplit sur le carnet des bons toutes les indications que com-
porte la formule, en ayant soin d'y inscrire la somme en toutes lettres.

Le carnet à souche, modèle n" 345, continuera à être affecté aux bons

pour réponses internationales. Un nouveau carnet modèle 345 (bis),
sera exclusivement destiné à la délivrance des bons pour réponses payées
du service intérieur.

En attendant qu'ils puissent être approvisionnés de carnets dumodèle
nc 345 bis, les receveurs utiliseront pour les réponses payées inté-
rieures les carnets 11° 345 en y faisant à la main les modifications sui-
vantes: dans l'intitulé du carnet, remplacer les mots réponses internatio-
nales payéespar les mots réponses intérieurespayées, biffer, en outre,
au verso de chaque bon, les mots «

six semaines ou quarante-deuxjours »

pour y substituer les mots «
huit jours ».

11 est utile de rappeler que le bon confère à la personne au profit de
laquelle il a été émis, le droit d'en user pour affranchir un télégramme
expédié d'un bureau de France, de Corse ou d'Algérie à une personneet
aune destination quelconques en France ou à l'étranger.

NDeux cas peuvent se produire quand un bon est présenté pour l'af-
franchissementd'un télégramme.

La taxe afférente au télégramme est tantôt égale ou inférieure à la va-
leur du bon

,
tantôt supérieure à la valeur du bon.

Dans les deux cas, le comptable inscrit au registre A1 des recettes les
indications que comporte le télégramme: lieu de destination, nombre
de mots et mention

« réponse payée au n" de X... »
En outre, si la valeur du bon est inférieure à la taxe du télégramme.
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et si le complément est immédiatementversé, là part de taxe acquittée
en numéraire est inscrite, avec les justifications convenables, à la souche
du registre. Si, au contraire, le complément de taxe doit être perçu à
l'arrivée, la mention et complémentà percevoir X mots, que l'expédi-
teur a écrite sur la minute immédiatementavant l'adresse, est reportée
sur la souche où ellejustifie l'absence de toute perception.

Les mêmes indications sont reproduites sur le rôle de déparl.
Mais la transmission de toute mention de service autre que l'indica-

tion complément à percevoir X mots qui émane de l'expéditeur,notam-
ment des mots « réponse payée au n" »ou « complément perçu* est ab-
solument interdite.

Le remboursement de la valeur d'un bon non utilisé ne peut avoir
lieu que sur l'autorisation de l'administration centrale à laquelle les de-
mandes doivent toujours èlre transmises. A ce sujet, il est expressément
recommandé aux receveurs d'inscrire sur le bon à la main, et sans le
frapperdu timbre d'oblitération, la date du jour où il leur a été remis
par le bénéficiaire.

Les relevés O et O bis des bons délivrés ou acceptés reçus en paye-
ment, pour dépèches internationales payées d'avance doivent être dres-
sés exactement et tenus à jour, au fur et à mesure de l'émission ou de
l'acceptation de ces bons.

Les prescriptions de l'Instruction n° 100 qui sont contraires aux dis-
positions de la présente instruction et notamment celles qui font l'objet
des paragraphes 15 et 17 sont annulées.

FRAIS D'EXPRÈS.

Par suite d'une nouvelle disposition réglementaire notifiée au ser-
vice sous forme d'addition à l'Instruction n" 160, l'expéditeur d'un
télégramme à distribuer par exprès peut oblcnir que la liqnidation des
arrhes s'effectue dans les vingt quatre heures en payant d'avance la taxe
d'une réponse simple Le bureau destinataire utilise cette réponse pour
transmettreau bureau d'origine, par un avis de service, la distance par-
couruepar l'exprès dès qu'il est en mesure de fournir à ce sujet un ren-
seignement vérifié et exact.

On remarquera que cet avis de service comprend exactement et ne
doit jamais comprendre que dix mots, toute indication autre étant rigou-
reusement interdite. Le nombre de kilomètres est toujours exprimé en
toutes lettres; son collalionnement doit, par contre, être donné en
hiffres.

L'avis de retour est, d'ailleurs, traité comme une réponse payée et en-
registré au journal A1 de la même manière que les autres réponses
payées.

Confirmation,par voiepostale, estdonnéedanslesvingt-quatreheures,
sur feuille M, des renseignementsainsi transmis télégraphiquement.

Dès la réception de l'avis de retour qui lui fait connaître la distance
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parcourue, le bureau d'origine en avise par écrit l'expéditeur et procède
à. la liquidation, des arrhes dans les formes habituelles. L'avis télégra-
phique de retour doit toujours être annexé à l'original du télégramme
qu'ilconcerne.

Lorsque la mention « exprès payé /ou X. P. figure seuleavantl'adresse,
il est formellement interdit de demander ou de transmettre la dislance
de l'exprès par un avis de service non taxé (1).

Les renseignements que les bureaux possèdent au moyen du carnet
des distances ou que les expéditeurs sont en mesure de fournir sur la
longueur des courses d'exprès offrent rarement toutes les garanties
d'exactitude nécessaires. Aussi ne sauraient-ils être admis, comme dé-
finitifs)pour le calcul exact des taxes d'exprès.

Dans tous les cas, le bureau de destination doit fournir au. bureau
d'origine, dans les vingt-quatre heures qui suivent la réception du té-
légramme envoyé par exprès, des renseignements précis relativement à
la distance à parcourir.

Ces renseignements sont consignés sur une formule n° 33g (mo-
dèle M) adressée d'urgence par la poste au directeur du département,
qui la fait

:
parvenir, par l'intermédiaire de son collègue, au bureau

d'origine.
Le directeur contrôle sévèrement les indications portées sur les

feuilles M ,
vérifie et fait vérifier les distances, en ayant recours aux.

bons offices du service vicinal, relève ces dislances sur un registre spé-
cial et compare les renseignements ainsi recueillis avec ceux que les
receveurs inscrivent soit sur les feuilles M soit sur les étals F des courses
d'exprès.

Il est recommandéaux directeurs de veiller à ce que les télégrammes
donnant lieu à une course d'exprès soient toujours dirigés sur le bureau
télégraphique le plus rapproché du bureau de destination. Toute in-
fraction à cette règle doit faire l'objet d'une information spéciale et, k
cas. échéant, d'un redressementadministratif.

La responsabilitéde cet acheminement incombe au centre de dépôt
départemental.

A la réception de la feuille M, le bureau d'origine procède d'office à
la liquidation des frais d'exprès, à moins que l'expéditeur n'ait exprimé
le désir que cette liquidation soit faite dans un autre lieu.

Paris
,

le 3i décembre 1881.

Le, Ministre des Postes et des Télégraphes,

AD. COCHERY.

(1) Les renseignements relatifs à la dislance parcourue par l'exprès sont échangés- par
la voie télégraphique enire les gares et les. bureaux principaux de l'administration. Le

receveur du 1" bureau principal quirpçoit d'une gare les renseignementsrelatifs à une
distance d'exprès les transcrit sur une feuille M avec toutes les indications complémen-
taires qu'ellecomporte et adresse immédiatement cette feaillu an directeur départemental.
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Note-circulaire.— Recommandations diverses.

DIRECTION DES SERVICES SEDENTAIRES. 1' ECREA.U.

TRANSMISSIONS.

ACCUSÉS DE RÉCEPTION. CR. — Lorsqu'un télégramme avec t accusé
de réception

» est.- adressé à plusieurs destinataires ou destinations, le
droit de copie est perçu autant de fois qu'il y a de destinataires ou de
destinations moins un; mais la taxe de nïaccasé de réception.» est perçue
autant de fois qu'il y a de destinations ou de destinataires. Par suite,
«
l'accusé de réception

» est transmis par le bureau d'arrivée autant de
fois que l'adresse comporte de destinations ou de destinataires.

Avis DE NON-REMISE.— Lorqu'uii avis a été transmis au bureau
d'origine pour lui annoncer la non-remise d'un télégramme (l'adresse
du destinataire, telle quelle se trouvait libellée dans le télégramme,
étant inconnue) ; si, par suite de recherches ou de circonstances ulté-
rieures, le télégramme a pu être remis, il devient nécessaire d'annuler
cet avis de non-remise par une seconde dépèche de service qui sera
formulée comme suit : A Besançon de Saint-Claude. Télégramme n" de
Besançon remis à (reproduire ici l'adresse du télégramme). — Annuler
avis de non-remise.

TÉLÉGRAMMES EN LANGAGE CONVENTIONNEL OU SECRET. Le fait qui
consiste à substituer, dans la rédaction du texte d'un télégramme, une
simple initiale à l'énoncé d'un nom propre, ne suffit pas pour donner
à ce télégramme le caractère secret ou conventionnel, lequel entraîne
de plein droit l'obligation de la recommandation. Exemples : P. L. parti
pour Paris. — L. M. s'est arrêté à Nantes etc..

,
Ces télégrammes

doivent être triâtes comme les télégrammes ordinaires.
Paris, le 6L décembre 1881.

Note-circulaire
à MM. les Directeurs de l'exploitation.

DIRECTION DES SERVICES SEDENTAIRES. 2 BUREAU.

TRANSMISSIONS.

SERVICE DES AVERTISSEMENTS AGRICOLES.

11 y a lieu de demander immédiatement aux maires des localités
mentionnées dans là nomenclaturedu bureau central météorologique
s'ils désirent renouveler, pour l'année 1882, leur abonnementau service
des avertissements agricoles dans les mêmes conditionsque précédemment.
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Ce renseignement devra parvenir à la direction des services séden-
taires, a* bureau i ou plus tard le a5 janvier courant.

Il conviendra de dresser séparément les listes des communes in-
téressées, savoir: ~~

i° Liste des localités qui consentent à souscrire un abonnementd'un
an;

2° celles qui, comme l'année dernière, ne prendront qu'un abonne-
ment semi-annuel (voir page 2 de la notice)

-,

i.3" celles enfin qui refuseront de continuer à recevoir les avis quo-
tidiens.

Vous compléterez ces renseignements en me faisant connaître les* '

noms des communes qui n'auraient pas encore acquitté le montant de
la souscription afférente à l'exercice-1881.

La dépêche quotidienne ne devra plus être envoyée aux municipalités
qui n'aurontpas notifié leur décision avant le 20 janvier courant.

Paris, le 3i décembre 1881.

DIRECTION DE LA CAISSE D EPARGNE POSTALE.

INSTRUCTION N° 2
SUR LE SERVICE DE LA CAISSE D'ÉPARGNE POSTALE.

L'Administrationa été consultée sur la question de savoir quels nu-
méros d'ordre devront être portés ère tête des formules ci-apïès, concer-
nant le service de la Caisse d'épargne postale :

Modèle n° 1. Demande de livret.

;— n" 2. Autorisation de premier versement.

— n' 3. Demande de livret au nom d'une société.

.
n° à. Journal à souche des premiers versements.

.
n° 5. Bordereau des premiers versements.
n° 10. Journal à souche des versements ultérieurs.
n° 11. Bordereau des versements ultérieurs.
n° 17. Bordereau nominatifdes remboursements effectués.

DEMANDES DE LIVRET (mod. Il" 1 et 3).
En ce qui concerne les modèles n" i et 3, la question est résolue

par l'article 56 de l'instructionn" i sur le service de la Caissed'épargne
postale, qui prescrit de porter sur ces formules le numéro de la quit-
tance de premier versement (mod. n" /t) délivrée au déposant. Il est à
remarquer, en effet, qu'aucune demande de livret ne doit être acceptée
sans un premier versement d'au moins i franc.

AUTORISATIONS DE PREMIER VERSEMENT (mod. Il" 2).

L'autorisation de premier versement (mod. ;n° 2) devra porter lé
même numéro que la demande de livret à laquelle elle sera annexée.
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CRÉATION D'UN CARNET ET D'UN BULLETIN D'ENVOI DE PIECES, .,,(MOD. n" 76 ET 77).

Afin de permettre aux agents de tenir note des pièces exclusivement
relatives au servicede la Caisse d'épargne postale qu'ils auront à expé-
dier, chaque jour, au directeur départemental, et à ce dernierde vérifier
la composition des envois

,
l'administration fera établir un carnet et un

Bulletin d'envoi de pièces (mod n" 76 et 77).
Au momentmême de la formation de leur envoi journalier, les agent»

mentionnerontsur le carnet(mod n° 76), avec un très grand soin, les pièce»
adressées par eux au chef de service déparlemental et constateront
ainsi l'expédition de pièces qui pourraient leur être réclamées.

En attendant que l'administration puisse approvisionner de ces car-
nets les bureaux de poste, les receveurs devront établir à la main un état
conforme au modèle n" 76, imprimé à la suite de la présente instruction

.

NUMÉROTAGE DES BORDEREAUX JOURNALIERS («fOD. N" 5, il ET 47).

Les bordereaux journaliersnominatifs détaillant les opérations' rela-
tives aux premiers versements, aux versements ultérieurs et aux rem-
boursements, porteront, par nature d'opérations

, un numéro de série
qui indiquera pour chaque bordereau, combien il y en a eu d'établis,
de la même catégorie, depuis le commencementde l'année.

En même temps quils mentionneront aux colonnes 4, 6 ou 8 du
carnet, l'envoi d'un bordereau, les agents indiqueront dans la colonne
placée à gauche (col 3, 5 ou 7) le numéro d'envoi du bordereau expédié.

Ils n'aurontdonc qu'à se reporter à l'envoi précédent pour connaître
le numéro à inscrire sur le bordereau du jour.

Il sera ainsi affecté aux bordereaux nominatifs d'un même bureau,
pendant l'année entière, une série de numéros à l'aide de laquelle la
direction centrale pourra, à tout instant, s'assurer si tous les bordereaux
de même nature, rédigés par l'un quelconque des bureaux, lui sont par-
venus.

BULLETIN JOURNALIER D'ENVOI DE PIÈCES (MOD. 77). SUPPRESSION
DES BORDEREAUX JOURNALIERSNEGATIFS.

L'administration approvisionnera les bureaux de poste d'un bulletin
(mod. 77) qui devra être adressé chaque jour à la direction départe-
mentale, qu'il y ait eu, ou non, des opérations effectuées dans la journée.

Le nombre de pièces relatives au service de la Caisse d'épargne pos-
tale, à comprendre par les receveurs dans leur envoi journalier à la di-
rection départementale, devra être indiqué sur le bulletin.

S'il n'a été effectué aucun premier versement, aucun versernent'ulté-
rieur ou aucun remboursement, cette circonstance sera constatée par le
mol : NÉANT, écrit en toutes lettres, dans la colonne à ce réservée.

BULL. MEKS. K° 44 surp. — 4* VOL. I I 5
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L'absence des autres pièces pourraêtre constatée par le receveur expé-

diteur, au moyen de guillemets.
Lorsque les bureaux auront été pourvus de formules de bulletins d'en-

voi (çle nièces (mod. 77), ils s'abstiendront, le cas échéant,.d'établir, des
bordereaux négatifs de premiers versements, de versement ultérieurs
et^de remboursements, ces bordereaux étant remplacés parHla, msntipp
«NÉANT» dont il vientd'être parlé. ,.;..',

. ,, ...Mais, jusque-là, ils continuerontà se conformer aux prescriptions des
articles 89, 112 et 173 de l'Instruction n° 1 sur le service,de,,1a Caisse
«d'épargne postale, et ils ne porleront aucun nurnéro d'envoi ,&ur.les, ,bpr-
4çreaux négatifs. .-..,.., ,1

.

NUMÉROTAGE DES REGISTRES A SOUCHE (mod. n" k et 10).
—r CARNET DE

SORTIE ET DE RENTRÉE DE CES REGISTRES (mod. 11° 78).
,:

Aux termes des articles 55 et io4 de l'Instruction n*: i.'dù 3'i oc-
tobre 1881, les directeurs départementauxétant chargés d'approvision-
ner, au fur et à mesure des besoins du service, les receveurs1dès postes,
de registres à souche des premiers versements et des versements ulté-
rieurs, ils devrontdonner à chaque registre un numéro de série affecté
à chacun des bureaux placés sous leurs ordres.

A cet effet, ils devront, en attendant que le Ministère puisse leur en
faire parvenir un exemplaire imprimé, dresser à la main un carnet con-
forme au modèle n" 78 ci-après.

1Les chefs de service départementauxpourront ainsi facilement con-
trôler le nombre des registres de premiers versements et de versements
ultérieurs envoyés par eux aux receveurs des postes, l'emploi fait par

' ces derniers des registres en question et en surveiller le renvoi à la direc-
lion.

MODIFICATIONS À APPORTERA L'INSTRUCTIONN*I ' '"
CONCERNANT LE SERVICE DE LA CAISSE D'ÉPARGNE.

Remplacer le 2e alinéa de l'article 89 par le texte suivant :
L'envoi à la Direction, départementale des bordereaux de .premiers

versements est mentionné sur le carnet (mod. n° 76) et sur le Bulletin
(mod. n' 77).
'S'il n'y a pas eu, dans une journée, d'opérations de premiers ver-
sements, le mot néant est porté, à cette date, en toutes lettres, dans la
colonne h" A du carnet (moà. n° 76) et sur la ligne n* 3'du'Bulletin
journalier '{mod. if 77). (Bull. mens, n' 44

>

supp.)
i'

1 Remplacer lei 2' alinéa'de l'article 112, par le texte suivant :
L'envoi à là Direction départementale des bordereauxde!versements

ultérieurs est mentionné
1
sur'le'carnet (mod. n' 76)] et sur le

1
Bulletin

{mod.n'77). -i-
S'il n'y1a pns eu, dan* une journée, d'opérations de versements ullé-
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rieurs, le mot : néant est porté, à cette date, en toutes lettres, dans la co-
lonne n° 6 du carnet (mod. n" 76) et sur la ligne n° A du Bulletin jour-
nalier (mod. n° 77). (Bull. mens. n° A4 supp.)

Remplacer le 2e alinéa de l'article 173 par le texte suivant :
L'envoi à la Direction départementale des bordereau* de rembour-

sements est mentionné sur le carnet (mod. n° 76) et sur le Bulletin
(mod. n' 77).

S'il n'y a.pas eu, dans unejournée, d'opérations de remboursements,
le mot néant est porté à cette date en toutes lettres, dans la colonne n" 8
du carnet (m,od. n" 76) et sur la ligne n° 5 du Bulletin journalier (mod.
n" 77).

Ajouter à la suite de l'article 64 : * L'envoides demandes de livret est
«
mentionné sur le carnet (mod. n° 76), colonne 2, et à ligne n° 1 du bul-

«
letin jjournalier (mod. n" 77) ». (Bull. mens. n° A4 supp.)

Ajouter à la, suite de l'article 9A : « Cet envoi est mentionné sur le

« carnet (mod. n" 76), colonne 19, et à la ligne i5 du bulletinjournalier
t (mod. n" 77) ».

(Bull. mens, n" 44 supp.)
Ajouter à la suite de l'article 169 : «Ce renvoi est constaté sur le

« carnet (mod. n° 76), colonne 12, et à la ligne 8 du bulletin journalier
«

(mod. n' 77) ». Bull. mens. n° AA supp.)
Ajouter à la suite de l'article 212 : «Le renvoi de cet avis est men-

«
lionne sur le carnet (mod. n" 76), colonne i4 et à la ligne 10 du bul-

a letin journalier (mod. n" 77).
»

(Bull. mens, n" A4 supp.)
Ajouter à la suite de l'article 220 : «Le renvoi de l'accusé de récep-

a lion est mentionné sur le carnet (mod. n° 76), colonne n° i3 et à la
• gne 9 du bulletin journalier (mod. n" 77)». (Bull. mens. 11° A4 supp.)

Ajouter à la suite de l'article 242 : «
L'envoi de ces états détaillés est

» constaté sur le carnet (mod. n° 76), dans les colonnes 20 et 21 et aux
«

lignes 16 et 17 du bulletin journalier (mod. n 77) ». (Bull. mens, n" 44
supp.)

Ajouter à la suite de l'article 262 : «Cette transmission est constatée
«sur le carnet (mod. n° 76), colonne 11, et sur la ligne 7 du bulletin
journalier (mod. n" 77) 1. (Bull. mens. n°44 supp.)

Ajouter à la suite de l'article 28g : «
L'envoi des demandes de trans-

it
ferts est mentionné sur le carnet (mod. n° 76), colonne i5, et sur la

«
ligne 11 du bulletin journalier (moi. n° 77) ». (Bull. mens. n° 44supp.)

Ajouter à la suite du premier alinéa de l'article 296 : «L'envoi du
n
bulletin d'encaissement est mentionné sur le carnet (mod. n 76), co-

«
lonne 16, et à la ligne 12 du bulletin journalier (mod. n" 77)» (Bull,

mens, n" 44 supp.)
Ajouter à la suite de l'article 3o3 : t Ce renvoi est mentionné sur le

« carnet (mod. n' 76), colonne 17, et à la ligne i3 du bulletin journalier
a

(mod. n° 77) ». (Bull. mens, n" AA supp.)

1.5.
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Département i ><:' ...;,_. ...,<>u'. Mois J

BWMM
.

CAUHET d'envoi de pièces exclusivementrelatives ,, m, service de la Caisse d'épargne postale.
.

MOBJLB* 16.

DÉSIGNATION DES PIÈCES COMPRISES DANS CHAQUE ENVOI JOURNALIER. I
EBTOIS MENSUELS.

' I
v «natRtta SOMBRE NOMBRE NOMBRE

I II
KOaURS «OHBBE DE BORDEREAU. „„,,,„„, "«J™» d(B d(,5 NOMBRE d(, SOMBRE „„„„„, ,„„„, TOTA1 Il— — • -— — " ^ ~- Noitwui défiché. „„,. .acnés accasé, *«»»>» *» fiches de renvoi de f.chea I

D*TE
•

Premiers Ver- Renibour- de ol ™«t»«»
receDtion recontion j , d ™- 1, II ,•

î 1'-. renvo!
.

I
' 'U '.. «r- -mep,, „. livrât, "£,<" £ "$£ f "<"' «ta.-*- ^ X, avt' > ^ <UU t*- I
demande, P-«<

£cm,ms
«ll«-

,„„,„ anvové. livret» "„°Ur .riplion. .via d« /«, j". fiance, j,, I
..,K-»n, j ,., "T?' ..,'

an non ment "'lièrent., d'envoi transferts. foB'f», transferts de fonds ,
f1,, ,,. renibour. ""F™"»'*»TO.. de modèle modèle modale » échange, J^L «1>«*.« de. „.„ "™Kr<is n™.n7nt dM M1»" ^P6"

. l- . » n"5. " "• n"i-7 directeur daIl* non «n. i„scrin. P*ï* d'une ,
"»•*«>•« Uni ,4, dan»llïre,s- n "• ., 1 ,

"1
•

pkyee» •• "o»100 inscrip- caissrnri dos caisses privéos. -i ri reçus, ,e'>
. —__-^—. . ,

depar- le délai r ct et ren- lions mcnl ' caissepri- , '
__

cenanges v
Modèle»

. 7»,,. Nom- v... !>{„,,,_ JJ„ v__ ... noolu, r,n-ovi„5 voyées, dcrenle», modèle ***,;
_, ,„ Pièces contra oeodèlo modèle ehaqu.

l'appui. *» -«m N- >°'" N«- Nom- te- ^ """>'"•
: modew modoie modèle Modèle

a
le» livret»,n0!Jct3. meroi. bre. racros. lire, me'ru*. bre. mental. no3l> °° ? ! n« jo Ji'«. 11° 10. n" 37. n» 3g. l'appui. mod.n»S. n°a3. n° a4. ; *n*01-

, a a lia 3 4 5 C 7 8 9 10 11 la lS |
»» '5 16 '7 >8 '9 3(> r'. ! "

- •

<>5: i :
tl.
ft.
0.

S. '
. i

M.
10.

.
:

.11.
12.
13.
14.
15.
10.
17.

.
" ' -,

18. " •
19- i '.

^7' S
' '

' '



— "M>52 — DÉCEMBRE i8,8i.j
MODÈLE N° V 9.

"" DÉPARTEMENT BULLETIN journalier d'envoi de pièces exctusi-

*
j vement relatives au service de la Caisse d'é-
JMUM pargne postale.

• i i

i i

Timbra a date

Envoi du .188 (0. ModbTi'77.

j !

.

I NOMBRE
i d»
i * PI1CEB.

1 / Demandes:de livrets. (Modèles n" 1 el 3.)..
. . ,

2
.

Demandesjde livrets. (Pièces à l'appui des).., ..
3 S Bordereau» des premiers versements. (Modèle n" 5.) (2).
4] •£» Bordereau» des versements ultérieurs ^Modèlen° 11.) (2).
5! |L Bordereau» des remboursements.(Modèle n° 17.) (2). ..
6j Jj Livrets envoyés au Directeur départemental
7| " Fiche de renvoi des livrets non échanges dans le délai

g voulu. (Modèle n" 3i.)
8 g Autorisalions de remboursements non employées et^ renvoyées (Modèle n° i4.)
9! -| / Accusés de réception d'inscriptions de renies achetées

i
f I d'office. (Modèle n' 20 te.)

10 "® Accusés de réception des avis d'envoi des inscriptions de
j •§ rentes. (Modèle n" 19.)

11| "g Demandes de transferts payement. (Modèle nD! 34 et 35.)
12 S, Bnlleiins d'encaissement de fonds transférés d'une caisse

j
«es privée. (Modèle n° 37.)

1$ g Fiches de renvoi du buÛetinde dépôtet des avis de trans-
j •£ ferts de fonds provenant des caisses privées (Modèle
i »°39-)r •••••

14 \ Fiches de renvoi. (Pièces à l'appui des)

15 p., / Fiches de renvoi des quittances et des bulletins de dépôt
!

. 1 •

) échangéscontre les livrets. (Modèle n° 8.)
Ici aF°, e. ) État détaillé des dépôts reçus. (Modèle n" 23.)
17 eaUria«mol3( État détaillé des dépôts remboursés (Modèle n° 24) j

i TOTAL des pièces I

CERTIFIÉ :

Le Receveur,

(1} L'envoi journalierdu présent bulletin est obligatoire, qu'il y ait eu ou non dés opérations ofFectaBesj

(al Lorsqu'il n'y aura eu anenno opét-atioueffectuée dans lai journée, lo receveur narntionaert. cette eircOOflUfi.
pli M met NÉANT terit en tonte» lettre» dan» la colonne indiquent le nombrede pieea». .., ;1.,........;.,;.;
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MODÈLE H* 18.
DÉPARTEMENT de ,.,, ., ,.,;,.. ANNEE 188

CdiiNET de sortie et de rentrée de registres à
souche (mod. n°' U et 10).

SORTIE. " .1 &ÊNTHÉE.

NUMÉROS D'ORDRE DATE DE, RENTRÉE I
DONNÉS iVX BECISTRBS DES HKOIST1E8

DATE D'ENVOI. — ' " ——- -^ —
des premiers des versements des premiers des versements
versements. ultérieurs. versements. ultérieurs.

' 'i
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a 3 h,
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!
.

H

'! > ...-• ..;:;:,

i,. ;;

I ..,!



— 1654 DÉCEMBRE l88l.

Décret concernant l'extension du service des dépêches télé-
graphiques circulant par le réseau pneumatique.

\ .... . \ '.

La PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE,

-"-Vu l'article 2 de la loi du ai mars 1878;
Vu les décrets des a5 janvier 187g et 22 mai 1880;
Sur le rapport du Ministre des Postes et des Télégraphes,

DÉCRÈTE :

ART. 1". Le service des dépêches télégraphiques circulant par le ré-
seau pneumatique dans les limites de l'ancien octroi de Paris et échan-
gées conformément aux prescriptions des décrets stisvisés, est étendu
aux trois nouvelles circonscriptions suivantes, savoir :

i* A la portion du quinzième arrondissement comprise entre les for-
tifications et la Seine d'une part, le boulevard de Grenelle et la rue
Lecourbe inclusivement d'autre part;

2° Au seizième arrondissement tout entier;
3° A la portion du dix-septième arrondissement comprise entre les

fortifications et l'avenue de la Grande-Armée d'une part, l'avenue de
Wagrain et l'avenue des Ternes inclusivement d'autre pari.

ART. 2. Le nouveau service sera inauguré à la date du 1" février
prochain.

ART. 3. Le Ministre des Postes et des Télégraphes est chargé de
l'exécution du présent décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

Fait à Paris, le 27 décembre 1881.
JULES GRÉVY.

Par le Président de la République :

i Le Minisire des Postes et des Télégraphes,

AD. COGHERÏ.

Arrêté fixant les conditions d'admission des contrôleurs
aux fonctions de sous-ingénieur.

LE MINISTRE DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES

ARRÊTE :

ART. 1". Les contrôleurs du service technique peuvent être admis à
subir un examen spécial d'aptitude aux fonctions de sous-ingénieur.
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ART. 2. Les épreuves du concours seront examinées par un jury

spécial désignépar le Ministre. Elles sontdivisées en trois séries, savoir:
épreuves écrites, épreuves orales, épreuves pratiques,

Les épreuves écrites sont éliminatoires.

ART. 3. Les épreuves écrites comprendront :

i" Rédaction d'un rapport sur une question relative au -
service

technique., Coefficient 20.
2° Développement d'une question de théorie choisie, dans le pro-

grammedes épreuves orales. Coefficient i5.
.

s

ART. 4. Les épreuves orales, qui seront publiques, porteront :

i° Sur la télégraphie. Coefficient i5 \
2° Sur les mesures électriques. Coeffi

-
J

c
.

* 1 coutorinemenlcient 20 l
3* Sur la construction des lignes de toute ) j",/-,„... c I des coursnature. Coeuicient 20 1 , ,.A

1 , •,„ o .,,.... .,,, ,. .-, & 1 deilicole supérieure.
4 Sur l exploitation télégraphique. Coetii- 1 r

cient 10!

ART. 5. Les épreuves pratiques comprendront les opérations suivantes:

1° Effectuer une ou plusieurs mesures électriques en usage dans la
construction, les essais ou l'exploitationd'une ligne télégraphique;

2* Dessin d'une installation de bureau télégraphique dans des con-
ditions données;

,
3° Étude et devis pour une construction ou une réfection de ligne-
Le coefficient de ces épreuves sera 20. .m-!

ART. 6. Les Contrôleurs qui auront subi avec succès les épreuves de
l'examen et qui, d'après l'ensemble de leur service, auront mérité la
mention tbien» pourront, lorsqu'ils compteront trois années de service
dans leur grade, être portés sur la liste des contrôleurs aptes à l'emploi
de sous-ingénieur.

ART. 7. Le Ministre détermine chaque année le nombre des sous-
ingénieurs qui seront choisis parmi les contrôleurs remplissant les con-
ditions indiquéesà l'article précédent, en tenant compte pour ce choix
des aptitudes spéciales et des notes professionnelles des agents.

ART. 8. Le présent arrêté sera déposé à la direction du personnelpour
être notifié à qui de droit.

... ,

Paris, le 3o décembre 1881.

AD. COCHERY.



— 1656 — DÉCEMBRE 1881.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

PROMOTIONS ET NOMINATIONS DANS LA LÉGION D'HONNEUR.

Par décret en date du 28 décembre 1881, rendu sur la proposition
du Ministre des Postes et des Télégraphes, M. Bergon (Louis-Mar-
céllin), Directeur du Matériel et de la Construction au Ministère des
Postes et des Télégraphes

, a été promu au grade de Commandeur dans
l'ordre nationalde la Légion d'honneur; 37 ans de services, membre du
Comité technique de l'Exposition internationale d'électricité, membre
du congrès international des électriciens, président de la classe h du
jury. Officier du 7 août 1877.

Par décret en date du 29 décembre 1881, rendu sur la proposition
du Ministre de la guerre, a été promu au grade d'officier dans l'ordre
national de la Légion d'honneur : M. Morris (Charles-Louis-Edouard),
Directeur de télégraphie, conférencier à l'école supérieure de guerre,
membre de la commission de télégraphie militaire. Chevalier du 6 oc-
tobre 1875. Services exceptionnels.

Par décret en date du 29 décembre 1881, rendu sur la proposition du
Ministre des Postes et des Télégraphes, ont été, à la suite de l'Exposition
internationale d'électricité et du Congrès des électriciens, promus ou
nommés dans l'ordre national de la Légion d'honneur

: i

Au qrade de Commandeur
:

M. Berger (Paul-Louis-Georges), commissaire général de l'Exposi-
tion et du Congrès d'électricité.— Services exceptionnels. — Officier du
20 novembre 1878.

;

M., Becquerel (Edmond], membre de l'Institut, vice-président de !o
troisième section du Congrès, président du deuxième,groupe du jury. -—Officier du 12 août 1868,

1

M. Blavier (Edouard-Ernest), Directeur Ingénieur des télégraphes,
Directeur de l'Ecole supérieure de. télégraphie, vice-président de la
deuxième section du Congrès, rapporteur du deuxième groupe du Jury.
Auteur d'ouvrages remarquables sur la télégraphie et l'électricité. '•—
Officier du 6 février 1877.

M. Durrieu (Henri), Président du Conseil d'administration de la
Société générale d'électricité. Très belle exposition des procédés Jabloch-
koff, Werdermann, Jamin, etc. — Officier du 16 novembre 1866.
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Au grade d'Officier.'

M. Mascart (Eleuthère-Élie-Nicoias), professeur au Collègede Fra'nce,
directeur du bureau central météorologique. Membre et secrétaire du
Congrès. Rapporteurgénéral du jury.— Chevalier du 12 mars 1871.

M. Caël ( Emile-Joseph), directeur-ingénieur des télégraphes,membre
du jury. A dirigé l'établissement du réseau souterrain nécessaire aux
installations téléphoniques. — Chevalier du 29 octobre 1872.

M. Luuyt (Paul-Bernard), ingénieur en chef au Corps des Mines.
Chargé du contrôle des chaudières et machines à vapeur de l'Exposition.
Chevalier du zh janvier i863.

M. le Comte d'Arlincourt (Ludovic), exposant, médaille d'or, auteur
d'inventions remarquables et notamment d'un appareil à cadran impri-
meur, d'un appareil autographique perfectionné et d'un relais remar-
quable par ses dispositions très ingénieuses et très pratiques. Chevalier
de novembre 1872. '•'

Au grade de chevalier : <.-,>
M. Bréguet (Antoine), chef du service des installations de l'Exposition.

M. Crova (André-Prosper-Paul),professeur de physique à la (acuité
des sciences de Montpellier, membre du Congrès et du Jury. Travaux
remarquables en électricité cl notamment sur les piles et la lumière. —
28 ans de services dans l'Université.

M. Fontaine(Hippolyte), président du Syndicat de l'éclairage et de la
force motrice. Présidentde la Chambresyndicaled'électricité. Membre du
Congrès, de la Commission d'organisation et du Comité technique dé
l'Exposition.

M. Jousselin (Paul), ingénieur civil, membre du Congrès, exposant.
Inventeur de plusieurs appareils ingénieux appliqués à exploitationdes
chemins de fer.

M. Lippmann (Gabriel), maître de conférences à la facultédes sciences
de Paris. Membre du Congrès et du Jury. — Travaux remarquables en
électricité. Inventeur d'un électromètrecapillaire très apprécié en France
et à l'étranger.

M. Violie (Louis-Jules-Gabriel),professeurà la faculté*des sciences de
Lyon. Membre du Congrès et du Jury. Auteur de plusieurs mémoire»
présentés à l'Académie des sciences sur les sources lumineuses.

M- Chabert (Léon), ingénieur civil, directeur de la Compagnie fran-
çaise des moteurs à gaz. L'un des fondateurs de la Compagniegénérale
d'électricité. Propagateur des entreprises électriques.

,
; ., ,,.,.,

M. Boistel (Georges), exposant. A installé le tramway électrique de
l'Exposition. Conférences sur le transport de la force.

, ,, , .,. ,,
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M. Ader (Clément), exposant, médaille d'or. — Auteur de perfec-
tionnements remarquables du téléphone.

• M'. Gaiffe (Ladislas-Adoiphe),constructeur à Paris., exposant, médaille
d'or. — A fait une exposition d'appareils de précision, d'instruments de
mesure électriqueet d'électricité médicale.

< M. Hardy (Edouard), constructeur à Paris, exposant, médaille d'or.

— A construit les appareils du système multiple Meyer. — Auteur de
perfectionnementsapportés à divers appareils usités en télégraphieet en
météorologie.

M. Mors (Louis), constructeur à Paris, médaille d'or. — A exposé
divers appareils de sécurité des chemins de fer, divers modèles de
paratonnerres, de sonneries électriques, etc. Procédés de fabrication
économique.

M. Lemonnier (Paul), constructeur à Paris, membre du comité
technique, exposant, médaille d'or. — A exposé des machines de
Gramme pour les phares, la télégraphie optique, etc. etc. Constructeur
d'appareils photo-électriques pour les armées de terre et de mer et la
navigation.

M. Deschiens (Joseph-Eugène), constructeur à Paris, exposant,
médailled!or. —Exposition d'appareils télégraphiques de toute espèce.

M. Ménier [Henri), exposant, médaille d'or. — Usine de fabrication
de câbles. A fourni les premiers câbles du réseau souterrain.

M.Lenoir (Jean-JosephÉtiennc), exposant, médaille d'or. — Inven-
teur d'un moteur à gaz, delà galvanoplastie en ronde bosse, de télégra-
phes autographiques etc. etc.

M. C.u-pentier (Jules), constructeur à Paris, médaille d'or. — A rendu
de grands services dans la construction des appareils Baudot.

M. Achard (Auguste), exposant, médaille d'or. — Directeur de la So-
ciété nouvelle de l'embrayage par l'électricité. — Inventeur du frein
électrique.

M. Trouvé (Gustave), constructeur à Paris.— A exposé de nombreux
appareils électriques. — A construit le canot électrique, le polyscope
pour l'explorationde la gorge. — Pile remarquable.

' M: Carré (Edmond), constructeur à Paris. — A exposé des ma-
chines d'électricité statique, des charbons artificiels pour lumière élec-
trique.

M. Félix (Clément), exposant, médaille d'or. — Appareils de labourage
électrique. — Instruments divers électriques pour l'exploitation des
mines et des forêts.

MJ Vigburoux (Romain), docteur en médecine. —^Inventeur d'in-
struments pour le traitement électro-thérapique.
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M. Banderali (David-Jean-Frédéric ), ingénieur civil. — Membre du

jury. — Rapporteur de la classe des chemins de fer. — A pris une part
active à l'application de l'électricité au matériel des chemins de fer et,
notamment, aux freins. — Auteur de divers perfectionnementsdans les
appareils de ce genre.

DIRECTION DE LA CAISSE D'ÉPARGNE POSTALE.

ADDITIONS A LA LISTE DES BUREAUX DE POSTE OUVERTS AU SERVICE
DE LA CAISSK D'ÉPARGNE POSTALE.

Par décret en date du 27 décembre 1881, rendu sur la proposition
du Ministre des Postes et des Télégraphes, les bureaux de poste de
Montbrun-les-Bains (Drôme) et des Aldudes (Basses-Pyrénées) sont
ouverts au service de la Cuisse d'épargne postale depuis le 1" jan-
vier i88a.

ADDITIONS ET CORRECTIONS AU BULLETIN MENSUEL N" #2
SUPPLÉMENTAIRE.

Page 115g, S i36, 2* ligne, lire: la demande de «remboursement»
au lieu de la demande de « livret

» ;
S 137, 2' ligne, lire : la demande de «remboursement» au lieu de la.
demande de livret ;

Page 1169, S 210, ajouter « et consignations
»

après: dépôts.
Page 1171,8221, ajouter, après «non réclamée»: «ou l'inscription

seule quand l'achat de rente a été fait d'office ».
Page 1176, S 257, àm' ligne, remplacer

« n° i45
» par «n* i5£ ».

Page 1181, S 292, 3* ligne, remplacer «3n
» par «3g5«.

S 295,- 2'ligne, après « caisse d'épargne privée» ajouter: «avec la
seconde expédition de la demande de transfert qui lui a été envoyée
par le Directeur».
S 296, 3" ligne, après (modèle n0o7) ajouter: «auquel est jointe la
deuxième expédition de la demande de transfert». — 8" ligne, après

-
« receveur•, ajouter : « principal ».
S 297, à la fin de l'article,ajouter: «la demande de livret et ladeuxième

expédition de demandede transfert sontjointes au bordereaunominatif.
»

Page 1182, S 3o5, au lieu de «art. 310 et 3n
» mettre: «art. 3og ».

S 307, 2'ligne, remplacer:
«
leur bordereau mensuel n° /Jo-3a

» par:
« le sommier 7-11 ».

Page i335, en haut do la page, à droite, au-dessous de:, instruction du
31 octobre 1881, remplacer : « art. 84

» par « art. 37.8 ».



— 1660 DÉCEMBRE l88l.
' '

': l {}[..
.

,,' .i : .: . •
i | ...,.'

1 DIHBCTION DES SERVICE» SEDENTAIRES. 1er BUREAU.

I•I- :<,, 'i
,

,!
,

LISTE DES NOUVEAUX BOREAUX TÉLÉGRAPHIQUES RECEMMENT CRÉÉS

OU MODIFIÉS. '

CREATIONS.

Bureaux gérés par des agents des Postes et des Télégraphes.

Allègre M g (Haute-Loire) depuis le. 3 décembre.
Supprimai- : Allègre voir Daisac (Haute-Loire) et : à Darsac
gare pour Allègre 8 kil. (Hattte-Loire). '

Arengpsse M g (Landes), effacer 2 kil
: .... 26 novembre.

Arré M g (Gard). .<'i . . 1
décembre.

Aulreche M g (Indre-et-Loire) 10 décembre.
Batie-Neuve (la) M g] (Hautes-Alpes) J5; décembre.
BéthenivilleM S (Marne), effacer 1 kil 5 décembre,
Bourg-Saint-Léonard (le) Mg (Orne) 16 décembre.
Bozel M g! (Savoie) 16 novembre,
Chaise-Dieu (la) M [g (Haute-Loire) 3 décembre.
Cléré M gg (Indre-et-Loire) 22 décembre.
Craporine M gg (Haute-Loire) 3 décembre.
Esbly M S (Seine-et-Marne)

. 12 décembre.
Jort M g} (Calvados) 3

1
décembre.

Longueil-Sainte-MarieM g3 (Oise) 10 décembre,
Louveciennes M gg (Seine-et-Oise) 10 décembre,
Mirabel-aux-BaronmesM gg (Drôme)

1
" décembre.

Monchy-Humibres M gg (Oise) 12 décembre.
Oisscau M g (Mayenne) s3 décembre.
Paris, rue d'Engbien (Seine) 10 décembre,
PlessisJïelleville (le) M'g (Oise) t. 26 décembre.
Pont-Favcrger M gi (Marne), effacer 1 kil 3 décembre.
Pussay M gg (Seine-et-Oise) i" décembre.
Quettreville'M S (Manche;) a3 décembre.
Savigné-sur-LathanM gg (Indre-et-Loire) 24 décembre,
Six-Fours M gg (Var), effacer par sém. Six-Fours (Var).... 3i décembre.
Saint-Denis-de-Gastines M gg (Mayenne) a3 décembre.
Saint-Geniès-lé-Bas!Vt gg (Hérault) 28 décembre.
Sàint-Ju!ien-le-Faucon M gg (Calvados) 3i décembre.
Samt-Souplel-sur-Py M gg (Marne)

. .
6 décembre.

Viverols.M S (Puy-de-Dôme). 1" décembre,
iWavjrin M 63 (Nord). 1" décembre.

,i-i Bureaux gérés par, an agent de la commune,
Awtignac (Hérault),M, depuis le s8 décembre.
EntrecasteauxM (Var) 28 décembre.
Euville M (Meuse) 26 décembre.
Jasseines M (Aube) ; 8 décembre.
Maureilhan-et-RaoïajanM (Hérault) ') 16 décembre.
Vaudoy M (Seine-et-Marne) s3 décembre.
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' Gares. i

•

Aiuliuc(Gard) V, depuis le i" janvier.
Combreux D (Loiret) ouverte de g h. à 12 h. et de 3 h. à 6 h',' 1" janvier.
Prat-et-Bonrepaux pour Prat 1 kil. (Arriège), pour Boorcpaux 3 kilom.

...(Àriègé). i5 décembre.'
>

Saint-Jean-deBraye 2 kil (Loiret)
, •. 10 décembre.

" Bureaux d'intérêt privé.
• •..™«« .•PT..:-.,™,,,,

Bussy (HautcjMarne), depuis le 10 décembre.
Bureau relié à celui de Joinville pour la correspondance de MM. E. Capitain,

Genyet C", maîtres de forges.
Isle ( 1' ) ( Vaucluse) 1" décembre.
Bureau relié à celui de Vaucluse pour la' correspondance de MM. X. Dumas

frères, minotiers.
,Paulilles (Pyrénées-Orientales) i5 décembre.

Bureau relié à celui de Port-Vendres pour la correspondancede la correspon-
dance de la Société générale de fabrication de dynamite.

Localitédesservie.

Cloyes (gare) par Gloyes.M 1
kil. (Eure-et-Loir).

FUSIOXS. '

Cliùteauroux (Indre), depuis le 28 novembre.
Guines (Pas-de-Calais) • . .

3o novembre.
Landôuzy-la-Ville (Aisne) 1" juillet.
Maubourguet (Hautes-Pyrénées) •..'.. 1" septembre
Paris, rue des Vicilles-Haudriettes (Seine) 10 décembre.
Kebais (Seine-et-Marne) 16 décembre.
Soulac (Gironde) 16 novembre.

MODIFICATIONS.
Ont un service de jour complet : •'

Aix-les-Bains (Savoie), depuis le 25 novembre.
Supprimer L B C et laisser la note relative au service de1 nuit pendant 1*

saison des bains.
Bourganeuf (Creuse) '. '. i"r janvier.

Est.provisoirement fermé :

Lambessa (Constantine), depuis le 3 décembre.

Est rouvert:,
Maubourguet(Hautes-Pyrénées), depuis le 20 décembre.
Bourron (Seine-et-Marne) mettre en renvoi : les dépêches pour Marlotte sont

distribuées gratuitement; et à son ordre alphabétique mettre: Marlotte, voir
Bourron (Seine-iet-Marne). ' '

Houplines (Nord), mettre en renvoi : ce bureau n'est ouvert les dimanches et
•_
jours_Jëriésguede; 11 heures du matin à i heure du^soir. '

Ajouter le signe gg aux bureaux deDuvivier (Constantine), Landouzy-la-Ville
(Aisne), Petit-Quévilly (Seine-Inférieure). " '' ' ';"'' •< * •
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DIRECTION DES SERVICES SÉDENTAIRES. 3e BUREAU.

CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DES BOREAUX DE POSTE.

LM directeurs «ont autorisés « communiquer ie présent tableau aux éditeur» de journaux qui seraient disposé.
à reproduire dans lenrs.colonnes les.renseignements y.contenus, comme étant de nature a intéresserle publie.

L'Administration rappelle que, tes ebangemcnts dans la circonscriptionde bureaux d. poste
doivent Aire exactement partes an Dictionnaire des postes.

.... NOMS BUREAUX BUREAUX
, DIS COkOUTHESDEPARTEMENTS. m Qui H» D«S»K»TIKT QUI tu MSSB«TI«OHT

autres localités. en ee moment. a l'avenir.

! a 3.
. .

k

|&*de Saint-Marcel Sallèlas-tfAude Saint-Marcel(l).

Saint Georgesde-Didonne. .. Royan St-Georgcs-de-Didonne(i)
Charente-Inférieure..\ Nieul-sur Mer La F.ocliolle

. , „ . ,I Marsilly Le Rocbelle NiouI-sur-Mer(i).

Cors» Bastelicaceia Cauro
,

Baslellicafcia(»).

Les Lèves et Thoumeyraguts.
Girond \ Caplong ) Sainte-Foy-laGrande ... f.„ j.evM et Thoumey-

( Saint-Qucnlin-de-Caplong...; ragu«s(i).
IEcury-sur-Coole j Cliaions-sur-Marn?

Nuiscment \
» - . , ,»-very.. , ••>,'»•) Vitry.l.:Ville
l-rv-.«r-Cool. (.).

Stiint-Queiilia-sur-GooU. •... ï
Cernon )

t Cautiu | ArlflUi-Ju-Nord
•Erchin j C,nlÎB (.).

Nord < Férm f DoBai
Garnit,n '
Vilters-tn-Tortre

oi ««umonV::::::::::::::: Co™e «»»(.).
Le Boîs-du-But, commune de Esc. Saiut-Denis-stir-Sar-

Miêuxé ' tlion Atençao.IL» Theil, commune de Fer-
rie-rc-Bachard Exe. Alcneoa Saint-Deuif-t«r-S(trthoB.

La Forêt-Aavray
Mcnil-Hermei...... , ruUng.s....... ^ Forêt-Auvr.y (>).
Sftint-PmliLcrt-iar-Ornc Bttochc«-on-Ho*lrnp(.,,|

iMesseû
n T

Meyttix (i).
Sav«nnts Bourg-LMlw,

ÎFrangy i
Lo Tartre \ Sa.nt-Gcrmaiii-dv-BoU.. "»*? \ll'
Bosjcan

* > • 1T " * ' ', I

,
/ Seysscl , \

.

r'B.s.y
Hau.e-S.voie.......[ %^'YY.Y '. '. '. '. '. '.'.Y. Y. S^%"1 ^^ )-'"" ***? (Hl-S'voie> <«>

I Droisy. . ., .1

M Clermont ,. .. I
I

'.. ' '
'

(i) Bureau de neivelli ersatiea.
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!l NOMS • "BUREAUX ''<—;i^ BUREAUX
DÉPARTEMENTS. DEscommsKs

, ; ym iBs.BBssEiirKirT e>m LES DB»MMIB.OIIT

autres localité,. *u <" "'"""«"t. a lavenir.
l i 3 k

. ,..., .

IDammartin
Fiins-Neuvu-Egli*i'.
Longues S.pluuil ,\

; Mondréville f \ '

'HUy. ( Uaminarhn (IJ. I

Tevtro-Sainl-Denis (Lu) Rosny-sur-Seine ..,..../ 1

S Aiilj-.suv-Somnie........... I I

""'"y | Piequiguy \
=™> j Bovellos. YY.

.

Y...... Y Y* l
Ailly-sur-Somme (l).

F Saiiil-Saiivonr Amiens L

S Vaui-eii-Aïuiôi.ois Villers-Bocagc ;
y

_

1 Camicl • Le Luc-en-Provence .... Cannct-du-Lttc (i).

„
j Mavtiguy-lcs-l,j«uiai'chc ...... iVosges j Morisécourl Lemarclie M.rUgny-los-I.amarch.s.
I

(l) Bureau de puste de uonvelle création.
^nkna»neaaa«anenenenenenenene»»«Maa»sne«ne»»»«»ssene»n1ena»esnea»»aea»H«enea»seaBigg^^^^^^g]

ANNOTATIONS X TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU DICTIONNAIRE DBS POSTES.

rA«s. COLOSSES. CHANGEMENTS À OPÉRER.12 3

1243 3- Saint-Florens, Gard. Biffer tout l'article el le remplacer par «Saint-Florent,Gard,
«iroiiil1 d'Alais, cow de Saint-Auibroix, ),8i4 Itab,. — Saint-Floranl-sur-Auionnet.
Stat. de ch. de fer. T i kil.»

1462 l Villiers-le-Mathicu, lire Villiors-lc-Maliicu.
120 2 Biguou (Le}, Loiret

, etc. Biftor «Biguini ( lu ). et v substituer . Bignon-Miralieau
(le). I

1005 D i IVovcncliôrcs, Vosges, etc. Remplacer Provcnt-iicros par . t'roveiîchèrcs-la-Fave.. Il

KHRATA AU UTJLT.KTtN MENSUEL N° l\!\.

Page I58Î, col. 3, en face de l'Isle-Bapaumc., substituer «Manié» à «la Mothe-Sainte-
Héraye. Exceptionnellement.»

Page i58a, col. 3, en face de Villedieu-du-Gomblé, biffer «idem» et y substituer «la
Mothe-Sainte-fJéraye, Exceptionnellement. »

Page i58s, col. 3, en face de Quinçay, Vienne», porter «Poitiers.
»

Page t582, col. 3, en face de «Vouillé», biftvr «Poitiers» et y substituer: «Excep-
tionnellement Veuille».

But.!,. MENS. N* 44 SI'PP.. 4° VOL. n6
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DIRECTION DK» SERVICES SEDENTAIRES. BUREAU

DE LA DISTRIBUTION.

COURS ET TRIBUNAUX.

Par jugement du tribunal correctionnel de Vouziers en date du 29
septembre 1881, confirmé par un arrêt de la Cour d'appel de Nancy,
le nommé D..., à V..., a été condamné à deux mois d'emprisonne-
ment pour dénonciation calomnieuse contre un facteur des postes.

FAITS DIVERS.

DIRECTION DU PERSONNEL.

ACTE DE DEVOUEMENT.

Le 9 septembredernier, M, Bourrel, gérant du bureau télégraphique
du Cap Saint-Jacques (Cochinchine), a opéré le sauvetage de 7 nau-
fragé?, dans des circonstances très périlleuses.

Des félicitationslui ont été adressées par te Ministreau sujet de cet
acte de courageux dévouement.

IMPRIMERIE NATIONALE. — Décembre 1881.







— 1665 —

/TABLES

DU BULLETIN MENSUEL.

MAI 1878 A DECEMBRE 1881.

BULL. MTCIW. — TABLES. — 1™, 2", 3* ET 4' VOL. 1 17





1667

TABLE CHRONOLOGIQUE DES BULLETINS.

-y /. II II
,.-"

. ,

',iN. j NUMÉRO NUMÉRO I
ANNÉE. / /, MOlS^- j

,
m u SBUIE PAGES. .VOLUME.

- ' / j _^ i LA. SEnlE
>

.ÇY annuelle. générale.

') "J'I i ' ." J ' J' ' ——————— . i i M

1878 Mai. 1 1 ti 48..\
Idem Idem 2 1 supplémentaire ... 49 à 94.. \
Idem Juin 3 2 . 95 à 1132..
Idem Idem 4 2 supplémentaire.... 133' à 1140.. I
/tfcm Ment 5 2,2e supplément 14ïàll48.. I
Idem Juillet ' ft 3 149 à 180..
Idem Idem 7 3 supplémentaire.... 181 à Ji88..
Idem Août 8 4 189 à 236..
Idem Idem 9 4 supplémentaire.... 237 à 260..
Idem Septembre 10 5 261 à 288..\

v.Idem Idem 11 5 supplémentaire.... 289 à 306.. /
Ildem Octobre 12 6 307 à 364..I

Idem Idem 13 6 supplémentaire.... 365 à 376.. I
Idem Novembre 14 7 377 à 408..I
Idem Idem 15 7 supplémentaire.... 409 à 420.. I
Idem Ment 16 7, 2" supplément 321 à 432.. I I
Idem Idem 17 7, 3* supplément.... 433 à 444.. I
Idem Décembre 18 8 445 à 474.. I
Idem Idem...... .... 19 8 supplémentaire.... 475 à 478.. I
Idem Idem 20 8, 2* supplément ... 479 à 543.. I

1879
;

Janvier 1 9 l'a 38..\
Idem Idem 2 9 supplémentaire 3.9 à 60.. 1

Idem Février 3 10
.

61 à 92.. 1

Idem Idem 4 10 supplémentaire... 93» 100.. I
Idem Mars 5 11 101 à 128.. I
Idem Idem 6 II supplémentaire .. 129 à 264.. \ 2*
Idem Idem 7 11, 2* supplément... 265 à 274..(

Ildem Avril ....! 8 12 275Ï318..I
Idem Mai 9 13 319 à 366.. I
Idem Idem 10 13 supplémentaire... 367 à 408.. [
Idem Juin 11 14 409à460.JI

I
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NUMÉRO NUMÉRO
de

ANNEE. MOIS. DE LA SÉHI» PAGES. VOLUME.
LA SEIIIE

annuelle. générale.

( Suite. )

1879 Juin 12 14 supplémentaire... j 461 à 470..
1

Idem '«'«m 13 14, 2' supplément... I 471 à 492.. \
Idem Idem 14 14, 3" supplément... 493 à 496..
Idem Juillet 15 15 497 à 528..
Idem Idem 16 15 supplémentaire... 529 à 540..
Idem Août 17 16 541 à 582..
Idem Septembre 18 17 583 à 620..
Idem... Idem 19 17 supplémentaire... 621 à 636.. \

„.
Idem Uctobre 20 18 637 à 606.. /
Idem Novembre 21 19 667 à 714.. I

Idem Idem 22 19 supplémentaire 715 à 728.. I
Idem Idem 23 19, 2" supplément... 729 à 700..1
Idem Décembre 24 20 701 à 790.. 1

Idem Idem. 25 20 supplémentaire... 791 à 792.. |
Idem Idem 26 20, 2" supplément... 793 à 804..
Idem Idem 27 20, 3' supplément... 805 à 814.. /

1880 Janvier 1 21 là -'lO..
Idem Idem 2 21 supplémentaire... 41 à 56.. \ I
Idem Février 3 22 57 à 96.. I
/tient Idem 4 22 supplémentaire... 97 à 108.. 1 I
Idem Mars 5 23 109 à 220.. I I
Idem Idem 0 23 supplémentaire... 221 à 268.. j
Idem Idem 7 23, 2'supplément... 269 à 282..8
Idem Avril ^ 8 24 283 à 386.. H

Idem Mai 9 25 387à430..l
Idem Idem 10 25 supplémentaire... 431 à 438..|
Idem Juin 11 26 .% 439 à 492..I

I

Idem Idem 12 26 supplémentaire... 493 à 536.. > S*

Idem Idem 13 26, 2" supplément... 537 à 664.. j
Idem Juillet 14 27 665 à 724..
Idem Idem 15 27 supplémentaire... 725 à 732..
Idem Août 16 28 733 à 760..
Idem i. Septembre 17 29 761 à 808..
Idem Octobre 18 30 809 à 836..
Idem Idem 19 30 supplémentaire... 837 à 848..
Idem Novembre 20 31 849 à 894..
Idem Idem 21 31 supplémentaire... 895 à 904..
Idem....... Idem 22 31, 2e supplément... 905 à 982.. !

Idem Décembre 23 32 983 à 1040. /
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NUMÉRO NUMÉRO
I

ANNÉE. MOIS. ! DELAsénm PAGES. VOLUME.
LA SEME
annuelle. générale.

1881 Janvier 1 33 là 48.
Idem Idem 2 33 supplémentaire... 49 à 92. \
Idem Février 3 34 93 à 128.
Idem Mars 4 35 129 à 186.
Idem Idem 5 35 supplémentaire... 187 à 208.
Idem Idem 6 35, 2" supplément... 209 à 210.
Idem Avril 7 36 211 à 284.
Idem Idem 8 36 supplémentaire... 285 à 358.
Idem Idem 9 36, 2" supplément... 359 à 442.
Ment Mai 10 37 443 à 496.
idem Idem 11 37 supplémentaire... 497 à 544.
Idem Juin 12 38 545 à 612.
Ment Idem 13 38 supplémentaire... 613 à 626.
Idem Juillet 14 39 627 à 682.8
Idem Idem 15 39 supplémentaire... 683 à 744.1
Idem Idem 16 39, 2" supplément... 745 à 770.\
Idem Idem 17 39, 3'supplément... 771 à 778.\ ..Idem Idem 18 39, 4" supplément... 779 à 780./
Idem Août 19 40 781 à 882.
Idem Idem 20 40 supplémentaire... 883 à 906.
Idem Idem 21 40, 2* supplément... 907 É 938.
Idem Septembre 22 41 939 à 982.
Idem Ment 23 41 supplémentaire... 983 à 1062.
Idem Octobre 24 42 1063 à 1120.
Idem Idem 55 42 supplémentaire... 1121 à 1412.
Idem Idem 20 42, 2° supplément... 1413 à 1452.
Idem Idem 27 42, 3' supplément... 1453 à 1470.
Idem Idem 28 42, 4° supplément... 1471 à 1472.
Mem Novembre 29 43 1473 à 1510.
Idem Idem 30 43 supplémentaire... 1511 à 1524.
Idem Idem 31 43, 2" supplément... 1525 à 1530.
Idem Idem 32 43, 3° supplément... 1531 à 1534.
Ment Décembre 33 44 1535 à 1630.
Idem Ment 34 44 supplémentaire... 1631 à 1664.

I /^' 1? [,' 1
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TABLE ALPHABÉTIQUE

DES MATIÈRES

CONTENUES DANS LES 1«\ 2% 3« ET 4« VOLUMES

DU

BULLETIN MENSUEL DES POSTES ET DES TÉLÉGRAPHES.

(De mai 1878 à Aéwmbte 1*8x incltttivement.)

Les documents parus dans le Bulletin des Postes* pendant les quatre pre-
miers mois de l'année 1878, ont été introdaits dans la table généraleqtn'ïésatae
toutes les matières de ce bulletin, de juillet 1868 à avril 4878 inclusivement.

IWDI^lMfl'on

d« *»
1

numéro nn™*0

A
*•

'ao l'int» i la-page. < votante.
' ...Bnlletin. tractàoD,,

Abonnements.

Réceptiondans les bureauxdé poste des. abonnements
auxjournaux, rovues, recueils périodiques. 13 H

320 2*
Décret et instructionà ce s>ujet J 13 57 32Ï à 323 2*
Réception dans les bureaux de poste des demandes

„de primes' forMces par les abonnés aux journaux, 60 389 2'
revues et recueils périodiques...'.',. "'

Interdiction«tu receveurs d'accepter pour les abon-
nements .auxjournaux aucune remise en dehors du droit
de 3 p. o/o établi pàrlâïoa ','....» m » ' VS$ 2*

Bandes de journaux à. Joindre aux aiandats d'aboh-l j4 ' 1

.nemeot..........t..........,...•>........l..'J2«SUp< \
« V 484 2' Jil i I
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INDICATION

du du
,

numéro »"»*» de da

Vf
I .' i i ' '; " î .

l'im- U page. volume,
'v ',. ' : * Bulletin, traction.

Abonnements. (Suite.)

Interprétation des dispositions de l'instruction n° 57}
concernant les abonnements aux journaux. — Le droit 14,

( . „.de 3 p. 0/0 ne doit être perçu que sur les mandalsl 2'sup..
d'abonnementexclusivement.. -, 1

Rédaction des mandats d'abonnement. — Indication] 14, .„.du nom et du domicile de l'abonné 2e sup.
Extension à l'Algérie du service des abonnementsaux

journauxpar la poste. — Participation i. ce service des
distributeurs et des facteurs-boîtiersen Algérie et des
facteurs-boîtiersen France. — Décret et instruction à
cesujel 15 69 499à501 2»

Participation des agentsembarquéssur les paquebots
à l'émission des mandats d'abonnement pour la France I

et l'Algérie ;vv l6 73 546et547 2'
Invitationauxdirecteursde signalerà l'Administration

les agents qui apporteraient une négligencepersistante
dans le servicedesabonnementsauxjournaux 11 74 589 2°

Recommandation aux directeurs pour la prompte
transmissionde la statistiquedes mandatsd'abonnement. 10 " 688 2*

Irrégularités commises dans le service des abonne-
ments aux journaux, 19 " 689 2*

I
Participation des bureaux français du Levant au ser- 19, I

(, -,„ „.
;

vice des mandatsd'abonnement 2* sup. )

Statistique des abonnements „, > » 760 2*

Erreurs commises dans la perception du droit de
3 p. 0/0 sur le montant des abonnements au Journal
officiel et au Bulletinfrançais 22 » 75 et 76 3*

., „ ,. • . . • „ » • t 25 404et405 3"Abonnements au Bulletin des lois et au Bulletin men- 34 103 et 104 II'sud des Postes et des Télégraphes ^ J^-JJ, L_.

Réduction du droit d'abonnement aux journaux par ' •l'intermédiairede la poste 27 sup. 121 728 4 730 3-
Transmission irrégulière de mandats d'abonnement

pour les journaux italiens 31 ,/ 873 3*
Abonnements aux journaux. (Service international. )

Belgique 2?°' 86 793 à 802 2*

Suisse 24 104 313 à 320 3'
Pays-Bas 25 108 390 à 397 3*
Danemark 29 122 762à771 3'
Italie 29 123 771 à 778 3*
Suède 31 127 850à857 3'
Norwège 35 149 143 à 149 4'
Portugal 40 185 807 à 813 4* I
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INDICATION

j
du du

,
" numéro »»»««> * *"

île
ûo Tins- la page. volume.

Bulletin, traction

Abonnements. (Suite.)

Service des abonnements.— Mandats à délivrer au
profitdesjournauxqui ne figurent pas au carnet 217... 33 " 20 4"

Application sur les mandatsd'abonnementdes timbres
horizontaux indiquant le nom du bureau et celui du
département 33 u 20 et 21 4'

Avis de ne plus délivrerde mandatsau profit du Bul-
letinfrançais, ce journal ayant cessé sa publication..-. 37 II 466 û*

Abonnements internationaux.—Instructionrésumant 39, yji 765 à 770 4°
toutes les instructionsantérieuressur cette matière.... 2" sup.

Modifications apportées aux statistiques des abonne-
ments aux journaux 44 » 1574ctl576 '4*

123 sup. n 255 à 260 3*

„.
" ,,(, ., .

37 » 466 ft>

/ 32 n 1029 3'
34 n 114 4'

1 36 n 244 à 249 4*
1 37 -/ 466 et 467 4"

. .
] 68 a 593 4"

aux journaux suisses ( „„ .„_ -,1 \ 38 sup. // 622 4*
1 40 n 850 4*
I 41 n 963 4'

42 „ 1084 4"
V 43

1,
1486 4"

——————aux journaux suédois 33
11

34 4*

Abus de franchise.

Dispositions relatives aux abus de franchise télégra- 3 J 21 183et 184 1"pbique sup. j
Avis concernant les abus de franchise télégraphique. 6 » 311 l'r

Accidenta sur les voies ferrées.

Les avis à donner par le télégraphe, relativement
aux accidents survenus sur les voies ferrées, sont li-
mités aux cas où le service télégraphique est intéressé. 6 n 311 1"

Administration centrale.

Attributions des différents services de l'Administra-
tion centrale. (Arrêté du i5 avril 1878.) 1 » 5 à 15 l"

Arrêté modifiant l'organisationdes services de l'Ad- 17
• ' «„, -,ministrationcentrale. sup. j

I
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INDICATION

du du
numéro ™<»ir° ^ d°

lins- In pige. volumo.
Bulletin, tructiun.

Administrationcentrale. (Suite).

Arrêté déterminant la répartition des .bureaux de) 55
w , 49941^8 ,1

4»l'Administration centrale et leurs attributions........ j sup.
,Décret portant suppression de la division de la sla-\

< ;

' tistique, de l'enseignement et des réclamation^, à[ 43 , r( 1532 i 4°
[ l'Administration«centraledu Ministèredes postes et des 3° sup.

télégraphes
, ,Arrêté déterminant la répartition des services de la, 43,

|( t 1538 1 4*division supprimée.
-.

3*sup. i

Admisatan.
Conditions.dladmission à l'École supérieure de télé-1 2,

i(
I j._ j„

,

graphie et aux cours préparatoires., J 2*sup. 1

Conditions d'âge pour l'admission à l'École supé-) 3 1/ 158 1"
rieurc J 6 » 310 1°'

Publication d'un arrêté rapportant celui du a 3 oc-
tobre 1878 et déterminantles conditions d'admission : 19 )

/( ,., ~ . -~] o»
1° à l'emploi de -surnuméraire; a° à l'emploi de commis sup. *.

titulaire; 3° à divers emplois supérieurs I

Arrêté modifiant les conditionsd'admissionà certains I

emplois du Ministèredes postes et de» télégraphes.... 43 1 n 1474 et 1475 4"
Arrêté fixant les conditions d'admission des contre- 44

(| 1654 et 1655 4*leurs aux fonctionsde sous-ingénieur sup.

Adresses convenues ou abrégées.

Abonnement applicable à la remise des télégrammes
internationaux avec adresse convenueou abrégée 31 » 866 3"

;
,

i

Affranchissement.
i Insuffisance d'affranchissementpour des lettres pro- ^ J

venant de pays qui appliquentla progressionpar demi- f " 136
*

'1"
once

Affranchissementdes journaux déposés en dernière 215 1"
limited'heure 4 "

Avis relatif à l'affranchissement des lettres pour' '

fétranger 6 « 315 1"
Conditionsd'admissionau tarif réduit des circulaires

,et avis obtenus par la chromographie, la polygraphie,
etc 22 sup. 11

101etl02 3°
Interdictiond'admettreà l'affranchissementà prix ré-

duit les a Relevés de facture» portant l'indication d'une
; date de payement 26 115 45aàW>6; 3* I

1 I
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INDICA.TIOH

du du , ,
numéro

«»»*» fc *"

, de
da Tins- la page. vottun».

I Bulletin, traction.

Création d'emploisd'agents secondaires des postes et 2, jg 141 à 143 3*
télégraphes. (Arrêté du 29 juin 1878.) 2" SUP-

Allocations. {Voir INDEMNITÉS.)

Appareils télégraphiques.
Emploides appareilsà transmission rapide........ 1 2 21 1"
Remplacement, réparation des Appareils, augmen-

tation du nombre des appareilsdans un bureau
,

5 sup. 30 298 et299 l™

La manoeuvre des appareils télégraphiques ne doit
pas être abandonnéepar des receveur» àIdes personnes
inexpérimentées 6 31 308 1

Allocations de primes aux employés qui font le ser-
vice des appareils à miroir I 25 « 397et398 3

Soins à apporter à l'entretien des appareils télégra-î 25 11
4l06et407 3*

phiques 35 148 133 4*

Arrangements.(Voir CONVENTIONS.)

Articles d'argent.
Attributions du bureau des articles d'argent ( If bu-

reau de la division de la comptabilité)...., 1 " 14 et 15 1"

Articles d'argent. — Mandats français.
Délai de validité des mandatsde poste 2 «

|

122 1"
Rectificationdes erreurs relevées dans la constatation

.du droit perçu pour les mandats 3 11
169 1

Réorganisation du service des mandats coloniaux.—Modificationdes règlements antérieurs 4 26 208et209 1**

Emploisimultané, pour les envoisd'argentàl'intérieur
de la France, des mandats actuels expédies par l'en-

(

I

voyeur au destinataire et de mandats-caries transmis à
découvert parle bureau d'origineà celui de destination. 9 48 2à6 2*

1 6 9 « 6 à 12 2*
lOsup.

.

'«' 94 2'
16 73 546 à 547 2*!17 n ' ' 593 2'
17 « 593 2-
19 « 689 2*

22 SUD « 105 3*
23 SUD a 250 3°

l'intérieurde la France). 24 359 3*
26 n 477 3'
28 » 740 3"
31 ,/ 873 3*
32 .1 1018 3*

\ 42 // 1074 4'
!
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INDICATION
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I numéro »»?'»> d" dU

l de
du l'ini- la page. volume.

Bulletin, traction.

Articles d'argent.— Mandats français. (Suite.)

Service des mandats coloniaux, minimum du droit
proportionnel

-
9 " 24 2'

Délivrance et payement des mandats de poste aux) ,Q QQ gf, 2*

:
particuliers dans les bureaux françaisdu Levant J

Suppression du droit de timbre sur les mandats de 11,
_ , „ „ „,

,
poste français.— (Loi et instruction à ce sujet.) ) 2' sup. " a

Avis de payement à donner, moyennant une taxe) ,, , . n .... • i * J .... • , .
-\

. ,T • II» ', a 266 a 269 2spéciale, aux expéditeursde mandats de poste. — [Loi, 2e SUD
(

'. arrêté et instructionà ce sujet.).
,

)
'

Avis de payement,mentionàporterau compten°66à.[ 13 " "47
Modifications apportées aux formules de mandats-) ,„autei employées pour les envois d'argent à l'intérieurV "" 386 a 388 2*

de la France et de l'Algérie ) '
Usage à faire de la nomenclature n° 453 ter pour la

direction des avis d'émission de mandats supérieurs
à 3oo francs à destination de Paris 14 ,, 435 2°

Précautions à prendre dans la délivrancedesmandats 1 ?i,
(.<,,= «.bleus... | 3*sup.

Participation des agents embarqués sur les paquebots
à l'émission des mandats-cartes pour la France et
l'Algérie 16 73 546et547 2'

Annotations manuscrites portées irrégulièrement sur
les mandats-cartes pour l'intérieur de la France...... 17 I

« 593 2"
Mandats de poste à destination des bureaux français I

de l'Egypte. — Formule n° 16 19 // 697 2*

Participation dubureau de Galato, àConstantinople, ' " 2"

au service des articles d'argent ^UP' ,_„° l 2(1 J " 370 S"
Application de la formalité de la recommandation

aux mandats-cartespour l'intérieur. — Renseignements
statistiques à fournir à ce sujet. — Avis d'émission à
fournir pour les mandats-cartesau-dessusde 3oo francs. 21 91 6 et 7 3*

Statistique des mandats-cartesrecommandés 25 " 405 3e

Oblitération des chiffres latéraux des mandats roses) 22
(/ ,Qg 3.

n° 16 par l'application du timbre à date j sup.
Émission des mandats de pécule à délivrer aux con- ) 23damnés libérés de l'établissement pénitentiaire de

„„„ " 249 3"
l'Harrach SUp-

Addition à la nomenclaturedes comptablescoloniaux
chargés du service des mandats 25 » 405 et 406 3°

»
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. de
aa l'îos- U page. volume.

Bulletin, traction.

Articles d'argent.— Mandats français. (Suite.)

Les bordereaux comparatifs de l'émission des man-
dats-carieset desmandats ordinairesdevrontdorénavant
être conservésdans les archives des directions 28 n 739et740 3*

Le bureau de distribution de la Goulette (Tunisie)
est autorisé à émettre et a payerdes mandats sans limi-
tation de somme 31 n 873 3*

Payement des mandats supérieursà 3oo francs, pour
lesquels l'avis de versement n'a pas été reçu 33 n 19 et 20 4*

( 39Mandats-cariesfrançais et internationaux ' 179 773ct774 4*

Précautions à prendre dans l'émission des mandats
d'articles d'argent 44 » 1577 4*

Articles d'argent — Mandatsinternationaux.

Additions, suppressionsou modificationsopérées sur
la nomenclature des bureaux autorisés à échanger des
mandats internationaux : 13 u 164 à 166 1"

6 » 317 à 320 1"
9 n 20 à 22 2*

16 n 558 à 561 2*
19 a 700 4 703 2*

«,„.„=„. .iio™»„rf. .
21 sup. n 53 et 54 3'

Bureaux allemands < ^V
^ ftl„àM7 ,.

28 ,, 749 à 752 3*
31 u 883 à 887 3*

33 sup. u 73 et 74 4*
3 6 n 236et237 V

\ 40 u 840 à 847 4*

/ 6 ii 316 1»
3'Iup.

" *» !"
10 u 72 et73 2'
12 a 292et293 2"
15 u 511 2*

Bureaux austro-hongrois 19 „ 703et704 2*
21 » 28 3*
24 u 371et372 3*
29 » 795 à 797 3'
33 i, 31 a 33 4*
38 « 591 et592 4*

\ 44 » 1591 à 1594 4*
I

.

I
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INDICATION

du du
i „nmfcn numéro d* da

numéro ,
au Tins- la page. volume.

! Bulletin, truction.

Articles d'argent. — Mandats internationaux. ( Suite.) | __—i2 H 119 ! 1"
3 n 163 1"
5 u 279 1"
7 « 385 ; 11"

2-sup- " 42° '"
14 — 447et448 2*
15 •• 511 2'
17 i- 599 2"

i 20 « 779 2*
21 ii 28 3"
24 »

.

371et372
,

3«
26 » 478 3*
28 » 752 et753. 3'
33 n 33 et 34 4«

37 J- 467 et 468 4'
\ 42 u 1082 cl 1083 4'
!32 .. 1029 3e

30 a 238 à 244 4e
38 n 592el593 ! ft-
41' t; 959 à 962 4*

/ 2 a 119 1"
i 4 -< 219 Ie"| (i ., 322 1"

: — *«* » ;; ^ *
"p.

"
,

û7° 2>

\ 16 u 562 2*!2 a 119 1"
3 .<

163et 164 1"
4 » 220 1"

s„6p.
" 372 l"

2* sup. " 426et427 1"
8 '

u 456et457 1"
10 u 73 2'
12 n 294 2"
13 u 340 2'
17 « 599et600 2*

,
4 // 220 1"

l 6 .. 322 1"
1 8 n 456 1"

Bureaux néerlandais
, .. < 12 n 295 -2°

la, 14'
n 486 2*I 2" sup. I

i I
'16-/562 2'

I I l
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de
flB l'îtis- la page. volume.

BuQetîa. truction.

_____ — __—_—_——

Articlesd'argent.—Mandats.internationaux.(Suite.)

Bureaux roumains. I 20 " 779. 2* I

Bureaux suédois .......... S1 ft
V n ' 44 2*

Bureaux suisses. |« 3 • « 166 ' 1"

Bureaux norvégiens
,

.....S 27 }
n > 73* '''S*

(. SUP-
,

<

„ . . . I. 25 u :
417 à 42li),

,

3?Bureaux américains j "
n _15 3,

Bureaux luxembourgeois 33 » 34 ' 4*

Émission et payementdes mandatsinternationaux.—
. 2 i 133 à 135' 1"Mise au courant des instructionsn" alla et a53
,

sup.. ( "
,

I
Emploi simultané, pour les envois à l'étranger, de |

mandats internationaux expédiés dans une lettre par
l'envoyeurau destinataire, et de mandats directement '
transmis à découvertpar le bureau d'origine au bureau.

; '
de destination.— Modèle du mandat-carteinternational.

, ,
— Modèle du bordereau des mandats internationaux .. 3 19 150 à. 15.7

; 1"
Avis concernant l'adresse des destinataires, de man-1 .4 „«- . .„dats-cartes internationauxcirculant à découvert. 1 sup.

i 6 ii ' 315et316 ' 1"
Direction à donner aux avis d'émission de».mandat*! 7 ». 385 1"i destination de l'Autriche-Hongrie. ,....( 33. « 18- • U"

{ 42
1 /- '

:
M34.

,
4'

Extension à tous les bureaux de recette de l'usage\ • t

simultané, pour le service international, des mandats-j
„ •,'•''

1cartes expédiésè découvert par le bureau d'origine auy _, ' 47
,

4k4et4S5, l,r
bureaude destinationet des mandats expédiés dans unel SUP"'

> .lettre par l'envoyeurau destinataire. J | '
Publication de l'Arrangement concernant l'ëcliange I, J

international des mandatsde poste.— Notificationde la 11 j
_. ' „„„ , „-, ' „,loi portant approbationet du décret d'exécution,,—Ihs- supv ( a"

tructions à ce sujet ,...... , |Recommandationd'évitertout ce qui pourraitsusciter
des plaintes fondées delà part du public à l'occasion du

,
payementdes mandats internationaux.. ' 12 56 282 2'

Régularisation des mandats internationaux : envoi di- \

rect du titre par le bureaupayeur au bureaud'émission.. i 12 « 289 ' 2*dan^^dttion)^1^^-^^ ] suj. '
"

\-«"*«».[ T
des mandats > du Lnxembourg 12 j.

. „-.. . yinternationaux 1 D ( sup.
à destination J des Etats-Unis -.i 36 » > 228et229: 4e
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A
de

"" l'ini- U page. volume,
Bulletin traotion.

Article* d'argent. — Mandatsinternationaux. (Suite.)

Transmission des mandats-cartes internationaux à dé-
couvert comme des correspondances ordinaires 14 62 425 à 427 2*

Avis relatif au service des amendes (France et Bel- 15
(( 53„ ^.gique) à convertir en mandats internationaux >up.

Rappel aux règlementsconcernant les mandats inter-
nationauxà destination de la Grande-Bretagne.— En-
voyer sans exception au bureau de Londres tous les avis
d'émission....f 17 « 592 3'

Publication d'une Conventionconcernant, l'échange\
des mandats de poste entre la France et les Etats-Unis, | 33 •.

et du règlementde détail et d'ordre pour l'exécution de>
su_ j 99 222 à 246 3*

cette convention.— Notification de la loi approbativel
1

et du décret d'exécution. — Instructionsà ce sujet .... ) I

Indications à porter sur les avis d'émission n* 16) 23 ) „.„ ,.qnoter des mandats internationaux français sup. j
Annotations aux tables de conversion des monnaies

pour l'établissementdes mandats sur l'Egypte 24 n 377 3*
Statistique des mandats-cartes recommandés 25 » 405 3°
Conditions d'émission aux Etats-Unis des mandats

pour la France 26 " 477 V
Transmission des mandats-cartes et des avis d'émis-

sion de mandatsclos à destinationde l'Autriche-Hongrie. 29 " 786 3°
Réclamations d'avis d'émission de mandats dans les

rapports avec les Etats-Unis 29 » 786et787 3e
Délai de prescription indéfini pour les mandats de

poste créés aux États-Unis 29 u 787 3"
Mandats sur Alexandrie, Port-Saïd, Suez, payables

par les bureaux français 31 n 873et874 3°
Les avis d'émission relatifs à des mandats tirés sur les

États-Unis doivent porter le nom de l'Étatdans lequel
est situé le bureau destinataire 31 » 874 3'

Mandats.internationauxirrégulièrementlibellés.... 32 n 1018 3*
Taxe des mandats internationaux dans le grand-

duché de Luxembourg 33 u 17 4°
Mandats allemands.—Tauxde conversion des mon-) 33 -, ,..,..;„. 1 .„„ 1 " •' 4naies • ) sup.
Mandats sut les États-Unis.

— Modification du tauxl
de conversion des monnaies | 38 168 566 4*

Mandats portugais. — Taux de conversion des mon-) 38 j fi„, .,naies j mp. J "
Mandais-cartes français et internationaux

1 a. ' { 179 773et 774 4«
f 0 SUp. Ti I
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d l'îus- la page. volume.
Bulletin, traction.

Articlesd'argent.— Mandatsinternationaux. ( Suite. )

Échange de mandats avec les colonies danoises des
Antilles. — Décret y relatif. 44 210 1538 à 1541 4»

Rappel des prescriptions de l'instruction n" 54 sur
l'Arrangement concernant l'échange international des
mandats de poste 44 » 1577 4*

Articles d'argent. — Mandats télégraphiques.
Émission de mandats télégraphiques sans signature

de l'expéditeur 6 n 322et323 1"
Avis aux receveurs concernant les mandats télégra-

phiques adressés à Paris 9 u 13 2e
Avis au sujet de la taxe applicableaux mandats télé-1

graphiques expédiés par la poste ou déposés poste res-1

tante I 14 a 442 2*
Modificationet extensiondu service des mandats télé- 19,

graphiqu.-s 2" sup. B1 3 a 76 2*

Modilicalions apportées dans le service des mandats I

télégraphiques i _..._. 36 158 222 à 224 4«
Mandats télégraphiquesdestinés aux militaires et ma-

rins faisant partie du corps expéditionnairede Tunisie.37 u 454 4«
Mandats télégraphiques. — Avis d'émission n° 736

semés.—Rappeldes prescriptionsde l'instruction n° 158. 38 « 583 4»

Attributions.
Définition des attributions respectives des fonction- 5

naires de l'exploitation et du service technique tup. ^ 289 à 306 1*

Avances.
Remboursement,par les services publicsou les com-

pagnies
,

des avances faites à ces services pour cession
de matériel télégraphique ou pour exécution de tra-
yaUÏ 4 23 191 1"

Idem---- ;
j

Sup. 30 303 1»
Suppression du certificatn° 353'des avances àcharge

de régularisation faites par les receveursdes bureaux 33
^ ^

télégraphiques SUP'

Bandes. (Voir Jotmtum.)

Baux..
Les baux entrent dans les attributionsdu service cen-

tral
, 2° section 1 ,, 6 l,r

Règles à suivre pour l'instruction des demandes en „„passation ou renouvellementde bail. — Modèle de bail „ 842 à 846 3"
de location sous seing privé •• P"

Éludes à faire pour l'installation des bureaux dont
les baux expirent en 1881 33 n 15 4»

BtjLt,. MEUS. — TABLES.— 1", 2*, 3* Er 4* VOL. ! x%
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INDICATION

du du
i numéro norro
I Aan l'ins- U page. volume.

Bulletin, truction.

Boitesau lettres.

1 n 44 1"

Arrêtés autorisantl'installation de boites aux lettresl
gapm n 58 1"

supplémentaires chez les débitants de tabac, aux frais] 2 iifi 1"des municipalités j 3 "n
16Q pi/ ù

,/ 216 1"\ 6 n 313 1«
Boîtesaux lettres desbureauxde poste. Appareilindi- 33 .._ -„ , __cateur des levées. sup. *

Boites chargées.
Réduction de 5o à 25 centimes du droit applicable 8,

aux boîtes chargées, avec déclarationde valeurs 2* sup. 44 80 1"

Boites mobiles
Fonctionnement des boîtes mobiles transportées par

les courriers en voitures 38 n 581et582 4°

Bons de caisse.

Affranchissementde réponses payées dans la corres- 23 ) ,.-pondance internationale par bons de caisse sup. < 3

Bordereau.
Prolongation des délais accordés pour l'envoi du bor- ,, ' u 437 j„dereaun'iat» ; ..( £*- m ^ y

Budget.
Préparation des budgets des dépenses fixes 5 go 303 ] «
Avis concernant les renseignementsà fournir sur la

situation des créditsde la ligne 75 dubudget (Entretien
des lignes aériennes) 20 " 772 g»

Opérations de comptabilité applicablesaux budgets
sur ressources extraordinaires et sur ressources spé-

.

24. 101
.

287 à 303 3»
ciales

Bulletin des lois.

,
Abonnementsau Bulletin de* lois.—Opérations de] „ ,,„,. ..„_trésorerie A........ 25 " «>*«*«» y

Bulletin mensuel.

,
Création d'un Bulletin mensuel unique des postes et

télégraphes, et suppression du Bulletin mensuel des
pOstes. .; , , '. 1 II

1 1"
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du du
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de
dn l'ina- la page. volume.

Bulletin. truction.

Bulletin mensuel. (Suite.)

Abonnementsau Bulletin mensuel. — Opérationsde 25 ) 404et405 3°
trésorerie [ »* \ 10?£j04 4°

Documents,extraits des Bulletinsmensuels de »858 à] *4 /; 1574 4"
1868 et devenus sans intérêt, à traiter comme imprimés 26 » oOl 3*
hors d'usage..... SUP' |

Annotationset correctionsau Bulletin mensuel : I I

N"14(ancien) "» ' » 270 2"' (2 sup. j
9q l 8, i ,/ 480et481 1«iV ' \ 2*sup. S

U|-, 1 11» f n 270 2°I 2'sup. (

46 supplémentaire 1
n„8' " 481 1"

t 2° sup. „„„59 12 " 289 2"-
4 " 211 1"60 supplémentaire

25 „ 405 3»
72 2 " 122 1"
72 supplémentaire 8 " ^1 1"
78 supplémentaire 20 " '73 *

79 supplémentaire 8 " 478 1"

86
38P"

" S48 4"

c,, 6 " 315 1"

mn 2 " m 1"10°"
4 /. 194etl95 1"

101 supplémentaire 38 " 5Ù8 4°
103..... 4 " 195 1"
105 13 " 340 2e
109 13 " 340 2*

1 (nouveau) * " 67 1"

9 .

T
« 169 " 1".

* U » 110 2'
. f 5 " 270 1"*••••

i 6 u 316 1"\ 6 " 314 1"
5

I 7 « 385 1"j 8 „ 476 i_«
I sup.

. ,. i fi " 314 1"5 supplémentaire £
„ ,„ 2.

6 7 " 387 1»
( 33 " 18 4*

7, 3* supplément 8 " i57 1"

l

118.
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INDICATION

du du
Mme» •»»•*• d* *"

de
ao l'ius- U page. volume.

Bulletin mensuel. (Suite.) Bulletin, traction.
Annotations et corrections au Bulletin mensuel : —— ————— ——

m» n < u i 9 " 19 et 30 2'N°' 8, 2' supplément u |f m 2,
9 l3

i 388 2'
snP-

11 26
n 500 3'

( sup.
)

12 n
289< 290 2'( li et 292\ 13 // 340 2'

Il supplémentaire
, ( 14 » 426et427 2*

] 16 n 554 2«
f 32 n 1002 y\ 39 // 645. 4' I
! 13

u 396 2"
sup.
14 a 442 2'
15 » 507 2"
16 n 552 2"
17 /> 598 2'
19 n 688et695 2*
22

a 107 3e
sup. S

24 a 369 3'
44 n 1575 et 1576 4'

/ 14 n 442 2°
„. 14' \

•• 477et 480 2"
2'sup. J

15 - 507 2*
16 u 552 2"
17 « 598 2'I 17

ii 626 2«
sup.
18 j » I 643 2'

„
083, 688 2.19 I et 696S.«p.î

" ™ *
21 " 25 3'
22 I » 107 3-
sup.
24 ,,

310' 3U 3--i* " et 368 j
28 /. 747 3'

- 29 « 793 3* I

30 « 826 3*
31 </ 872 et 882 3*
32 a 1009 et 1010 3e
36 n 221 et 222 4'| 2<4sup.|

" 037 4"

i 44 j
n '.575 et 1576 4'
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INDICATION.

du du ,_,_.:_ numéro a* ™"
numéro sde

l'tas- la page. volai».
Balletln mensuel. (Suite.) Bulletin, traction.

Annotations et corrections au Bulletin mensuel : """~~—" ~~~~~ ~~"~~~~~""" ~~
Ia'supJ

" 486 2-
15 sup. I n 532 I 2*

16 I » 552 2'
17 » 598 2*
18 n 648 2*

21 sup. n 52 3*
24 « 368 3'

14 supplémentaire j 24 » I 368et369 3*j 28 » 747 3*,,.,>. (16 i;
| 552et562 2*14, a'supplément 32 „ 10l0 3.

,, ,. .. ,
(36 ii 221et222 4' i

14, 3" supplément 16 „ g52 2. j

I 15 sup. » 532 2* j
l 16 n 552 2*

,,. 1 21 u 25 3'
10 (21 sup. .. 52 3'

) 26 n 476 3*f 30 n 826 3*,„,... ^ 38 « 548 4*
17 supplémentaire j 31 „ g82 3.
18 1 32 n 1010 3*(36 ,, 221 et 222 4*

122 sup. /; 107 3*
30 I a 820 3*

2'3sup. î
" 979et981 3'

44 J « 1576 4*
iv supplémentaire | 25 /( ,|1& 3.
19, a* supplément .A 24 » 370 3"

„. 28 „ 739 3"

21 supplémentaire 26 m 3.22 supplémentaire 07 I ... ..23 24 "
352 3"

23 supplémentaire 29 » 787 3*| 38 „ 566 4*
/ 25 „ 402 3*
t 26 „ 476 3*
l 26 sup. „ 499 3"

24 I 30 » 826 3'\ 34 „ 112 4*i 35 „ 171 4"
[ 38 sup. „ 621 4*\ 44 „ 1576 4«

05 l 26 „ 476 3"
( 28 „ 748 3'

25 supplémentaire I 26 «
I 457 3*
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INDICATION

du du
-umére ™m&° d° d"

, d«
u Plus- Ia page. volume.

Bulletin, traction.

Bulletin mensuel. (Suite.)
Annotationset correctionsau Bulletin mensuel :

26 sup. n 501 3*
26 27sup. » 731 3'

26 n 793 3"
26 supplémentaire 39 » 222 4*

or . ut . 32 • 1014 3"26, »• supplément 33 „ 1& &.
27 28 n 748 3*
29 30 •• 817 3*

,. 32 n 1017 et 1029 3'àl 37 n 469 4'.,,,.. 32 » 1014 et 1015 3'31 supplémentaire 33 „ , K ^
32 " 1013 3*

... ,. 33 18 4°31, s° supplément 34 „ UQ ft0

36 a 230 4°

«,„
j 33 » 26 4'

ÔZ ( 43 n 1484 4°134 a HOetlll 4°
35 " 164 4»
38 a 581 4»
38 •' 589 4e

33 supplémentaire I 39 " 646 4"
( 35 " 170 4"

34 38 n 589 4"
I 39 " 053 4°
( 36 n 227et232 4"

35 ) 37 a 452 4°
) 38 a

.
5S9 4°--,... j 36 i' 224 4°35 supplémentaire J 37 „ 452 ft.( 37 » 461 4e

,. ; 38 a 589et590 4*
d0 41 n 948 4"

V 44 » 1576 4"
36, a* supplément J 39 " 641 4*

,_ 38 « 581 4'
61 ( 38 a 590 4°
37 supplémentaire 38 » 581 4"
39 40 » 817 4°
39, a* supplément 44 " 1576 9°
40, a" supplément 41 " 952 4°

( 44 •< 1571 4'
42 supplémentaire 44 j

, »EQ ,,
sup. |

*
sup' I " 1663 ft*

I
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.INDICATION

du du ,
numéro "<7°™ * d°

de
d l'ùu- la page. volume.

! Bulletin, truction.

Bureaux,ambulants.

Modifications apportées dans le service des bureaux
ambulants sur les lignes de Lyon et de l'Ouest 2 " 115 1"

Création d'un nouveau service de bureau ambulant 2
|( j», 1«

entre Paris et Tours sup.
Création d'un nouveau service de bureau ambulant

entre Tarascon et Celte 3 " 159 l"
Modifications dans l'organisation du service des bu-

reaux ambulants 6 " 312 1"
Création d'un nouveau service de bureau ambulant

de Mâconà Marseille 7 381 1"
Modifications dans le service des bureaux ambulants 8, J Agn i»

sur la ligne de Lyon 2* sup. '
Modifications dans le service des bureaux ambulants I

sur les lignes de Lyon et de la Méditerranée 14 " 443 2'
Modifications apportées dans le service des bureaux

ambulants 19 » 690 2*
Arrêté élevant de 3,6oo francs à A,ooo francs le ma-

ximum du traitementdes chefs de brigade des bureaux
ambulants 24 " 354 3'

Création et suppressionde servicesde bureauxambu-
lants 24 » 359 3"

Création de nouveauxservicesde bureauxambulants. » 899 3*
sup. )

Création sur la ligne de Lyon de trois nouveauxser-
vices de bureaux ambulants 33 " 23 4'

Création de quatrenouveaux services ambulants.... 34 » 106et 107 4°
Création, sur les lignes des Pyrénées et du Sud-

Ouest, de nouveauxservices de bureaux ambulants ... 38 " 590 4"
Création d'un service de bureaux ambulants entre 1

I
ris et Dunkerque 44 » 1573 4* I
Prolongement jusqu'à Clermont-Ferrandduparcours

du bureau ambulant de Paris à Moulins 44 " 1574 4*

3«7Ù i
" hS1 l"

Dispositions exceptionnelles à l'occasion du renouvel-1 „!.f' ' 772 2"lement de l'année j
32

"
1015 y

44 »
j 1573 4*

Bureau central météorologique.

Note circulaire sur le service des avertissementsagri- 44
. . ,.coles ?..

8„p. " 1^6 ft

Bureauxd'échange.
20

Corrections à faire sur les documents spéciaux à l'u- » 792 2'
sage des bureaux d'échange.

.<.
j 2\" | „ 27 3'
I t

S
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Bureaux télégraphiques.

Rappel de nuit des bureaux télégraphiques. —
Cir-1 I I

culaire y relative I 28 " I 735et736 i 3'
Fournitures à mettre à la dispositiondu public dans] 31 „

I
gng 3'les salles d'attente des bureaux télégraphiques j sup.

Conditions auxquelles doit rester subordonné tout
changement essentiel dans l'installation des bureaux
télégraphiques 35 148 134 4'

Avis concernant les suspensions ou modifications de
service dans les bureaux télégraphiques municipaux. 38 " °78 4e

Introduction et mode d'emploi dans les bureaux mu- I

nicipaux des imprimés pour procès-verbaux dunouveau I

modèle n° 3o5 concurremment avec les rôles B et CI
d'arrivée et de départ j 38 " 580et5Sl 4°

Changementsd'indicatifs des bureaux télégraphiques) 38 513 à 616 4*de Paris ) sup.
Dénominations nouvelles à donner aux bureaux télé-j 42, 1444 4°graphiques ) 2e sup.
Arrêté fixant les conditions auxquelles les bureaux

télégraphiques municipauxpeuvent être raccordés avec -, " 1461 à 1466 4'
les gares correspondantes "* SUP*

Clôture et bureaux gardés pour télégrammes déposés 44 „,_ ,/.,» . ,„,, ,.à l'approche de l'heure delà clôture. sup.
217 1036 a 1038 *

Cabinet du Ministre.

Fusion des deux services des postes et des télégra-
phes 1 I 15 à 20 1"

Demandede propositionsaux directeurs départemen-
taux , en vue de la fusion des services des postes et des
télégraphes.... I 5 28et29 1"

Recommandation aux chefs de service de n'user du
télégraphe que pour les communications présentant un 1 8 53 1"
caractèred'urgence absolue SUP*

Réorganisation de l'enseignement supérieur de la té-) 2, 1 1ùV 1AA 1"légraphie
._. .

j 2" sup.
\ " a

Rappel des prescriptions relatives aux abus de fran-i 3 I „, ,M ,,„, ,„chisetélégraphique... j sup.
j 21 183etl84 l

Frais attribués aux agents des postes et des télé-1 I
graphes pour frais de missions spéciales effectuées à F 4 j

a*n »•« i«r"intérieur, en dehors des limites de leurs circonscrip- f sup. t
lions. ( Arrêté du 31 juillet 1878. ) |

Attributions des fonctionnaires de l'Administration 5 j „„ „„„ , „„. ,„des postes et des télégraphes sup. J
a
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Cabinet du Ministre. (Suite.)

Circulaire relative aux vérifications de l'inspection I I

générale des finances et à celles des inspecteursdu con- I I

trôle 13 a 329et330 2»

Circulaire aux préfets touchant la concession de re-\ ..
cettes simples des postesaux communesqui s'engageront J „, ' » 482et483 2*

à subvenir temporairementà la dépense j P*

Câbler des charges.

Modifications au cahier des charges des entrepreneurs
de transportdes dépêches 1 6 34 et35 1"

Circulaireaux préfets concernant les avantages à sti-\
pulcr pour le service des postes et des télégraphes dans 40

(
AJQ ^ g33 j^.

les cahiers des charges pour concession de chemins de 2° sup.
fer d'intérêt local ou de tramways

Recommandation relatives .aux dispositions addition-1
nelles à introduire dans les cahiers des charges des che-1
mins de fer d'intérêtlocal et des tramways J 42 195 1070 4"

Caisse d'épargne postale» I

Loi portant création d'une caisse d'épargne postale.. I 42 sup. » 1121 à 1126 4°
Décret portant'règlement d'administrationpublique! 42

(/ u26 à 1138 4"
sur le contrôle de la caisse d'épargne j sup.

Instruction n° i pour l'exécution de la loi etdu décret)
concernant la création et le contrôle de la caisse d'é-f 42 j 1138 à 1411 4*
pargne postale (avec une table des matières et unel sup.
table des modèles) 1

Décret fixant l'ouverture du service de la caisse d'é-j 43,
/( 1531 et 1532 4*

pargne postale ) 3* sup.
Avis d'une décision ajournant, en ce qui concerne )

«,ales établissements des facteurs-boîtiers, l'ouverture du
> ,. '

.
» 1533 4*

service de la caisse d'épargne postale ) "'
Correspondancerelative au service de la caisse d'é-

pargne postale. — Précautions à prendre pour en assu-
rer la transmission régulière.— Additions à l'instruction
n" i 44 a 1570etl571 4*

Circulaire aux préfets concernant l'organisation et le
fonctionnementde la caisse d'épargne postale 44 n 1571 et 1572 4*

Instruction sur le servicede la caisse d'épargne pos- 44 „ 1647 et 1653 4*taie sup.
Modificationsà l'instruction n° i concernant le service 44 j lfiliQ h'de la caisse d'épargne postale sup. \
Additions à la liste des bureaux de poste ouverts au 44 ) , RKn ,,,, , . „, , . r n 1659 4

service de la caisse d épargne postale ) sup.
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Caisses publiques.

Décision portantdésignation des caisses sur lesquelles
doivent être acquittés les payements 3g n 574et575 4*

Candidatures. (Voir ADMISSION.)

Carnets à souche.

Carnets à souche des mouvements de matériel et de ( 5 30 ,Q2 1-mobilier j sup. (
Carnetsà souche des bons pour réponse internationale) 23, I jnr, 971 3*payée ! 2'sup. (

Cartes d'état-major.

Les cartes d'état-majorprovenant des bureaux admi-
nistratifs des anciens fonctionnaires des télégraphes
doivent rester aux mains du service technique 4

</
214 1"

Cartes postales et télégraphiques.

Émission de cartes postales timbrées à 10 et à
15 centimes. 4 u 221 l'1'

Fabrication des cartes postales par l'industrie privée.

— Conditions qu'elles devront remplir pour être ad-
mises à circuler à découvert et à prix réduit. 2 .11 96et 07 1"

Émission de cartes postales à 10 et à i5 centimes... 4 1/ 221 1"
Conditions d'affranchissementdes cartes postales cir-

culant dans le territoire de l'Dnion .1 14 n 434 2'
Établissement du service des cartes postales avecré-j 14

fit- ... , .-,, „,
ponse payée.—Arrêté et instructionà ce sujet.......

1 sup.
Cartes postales avec réponse payée pour les colonies

néerlandaises 16 » 542et 543 2'
Suppression du relevé spécial du nombre des cartes

postalesdébitées 18
11

644 2°
Vente de cartes postales au guichet des bureaux télé-

graphiques 24 107 35Ict352 3*
Règlement sur la comptabilité des cartes postales et

télégraphiques fabriquéesdans les ateliers du Ministère
des postes et des télégraphes 26 n 456 ct457 3*

ipour l'Autriçhc-Hongrie 29 n 780 3*

pour la Turquie. 33 n 17 4'
pour les colonies néerlandaises.... 16

11
542et543 2"

pour la Serbie 39
11

644 4e
pour Libéria 40 n 819" 4"
pour l'Uruguay 42 n 1064 et 1065 4"
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Bulletin, traction

Cartes postales et télégraphiques. (Suite.)

Extension de l'échange des cartes postales avec ré-
ponse payée. Arrêté à ce sujet 34 « 101 et 102 4°.

Extension de l'échange des cartes postales avec ré- I

ponse payée 34 » 170 I 4"
Retrait des cartes postalesà i5 ef 3o centimes 42 193 1065 à 1068 4*
Timbragedes cartespostales 42 n 1074 4*

Cautionnements.
Cautionnements des receveurs des postes en Algérie.

(Décret du 95 novembre 1878) 8 u 446 1*

Décret fixant les cautionnements des receveurs...... 17 n 584et585 2*
Décret modifiant les règles établies par le décret du

13 septembre 1879 pour la revision ^u cautionnement
des receveurs des postes et des télégraphes 33 u 2 et 3 4°

Chargementsde toute nature.

Droits à percevoir sur les valeurs déclarées à destina-
tion de l'étranger 0

11
315 1"

Réductiondu droit fixe à percevoir pour les iettres\
et boîtes chargées avec déclarations de valeurs et pourf 8, /^ ^o^ tisi vles lettres recommandées.—Loidu 26 décembre 1878.1 2* sup.
— Instructions à ce sujet 1

Réduction du droit fixe applicableaux lettres recom- g
mandées et aux voleurs déclarées pour l'extérieur. — o»-™-

45 481 l"
Instruction et décret y relatifs \

Lettres recommandées non affranchies réexpédiées I I
d'Allemagne en France 9 j

11 19 2* I
Publicationde l'Arrangementpour l'échange des lct- J I

très de valeursdéclarées entre un certain nombredepays ,, «
compris dans l'Union postale universelle. — Règlement [53 194 à 222 2"
de détail et d'ordre. — Loi portant approbation et °*
décret d'exécution. — Instructions à ce sujet

Vérification du poids et de l'état extérieur des lettres
et des boîtes contenantdes valeurs déclarées 13 H 332et333 2*

Espacementdes timbres-poste sur les valeurs décla-
rées à destinationde l'étranger. 13 n 339 2"

Formalitéde la recommandation applicable à l'enve- 13 „.„ „,loppe n° 212 bis pour l'envoi des valeurs à recouvrer.. sup.
Formalitédu chargement en franchise, applicable à' ..,

1

l'enveloppe n° 214 61s pour la transmission du montant! > 58 382 9,des recouvrements saP*
Retourà l'envoyeurdes objetsrecommandés qui n'ont) 13 J

,_„ „.
pu être distribués. \

sup.
\ " î97 2
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Chargements. 1 Suite.)

Formalité de la recommandation applicableà la carte 14 ,g 463 et 464 2*postale doubleet à la carte postale simple (réponse).. sup.
Rectification au règlement de détail concernant l'é- cji n.change des valeurs déclarées dans l'Union postale
Avis au sujet des lettres de valeurs déclarées pour le

.
çnn atPortugal, les colonies françaises, etc.

Obligation d'indiquer au recto le poids des lettres dej 20,
.

gn3 '2«
valeurs déclarées pour l'étranger. \ 2e sup.

Application de la formalitéde la recommandation aux
mandats-cartes pour l'intérieur. — Renseignements sta- 21 91 6 et 7 3*
tistiques à fournir à ce sujet

Traitement des objets recommandés circulant dans
l'Union insuffisammentaffranchis ou ne remplissant pas 25 // 403 3'
les conditions requises

Statistiquedes mandats-cartesrecommandés 25 11
405 3*

Lettresde valeurs déclarées pour le Portugal 29 n 785el786 3*
Indemnités en cas de perte d'objets recommandés „,

I ._, , „„.. „,dansi'Union .,;••.•: V '.
" *

Suppression de l'indication du poids des objets de
correspondance recommandés à destinationde l'étran- 33 n 19 4*

ger.
Distribution des chargements ou des lettres recom-

mandées adressées aux personnes illettrées habitant les (142 52 4'
communesrurales ) SUP* '

Demandes d'avis de réception des chargements for-1
_ .._ . ._« .,mulées postérieurement à leur dépôt j "

Pubhcationde la Convention conclue entre la France\
et l'Espagne concernant l'échange des lettres avecvaleurs1
déclarées, et du règlement de détail et d'ordre y faisant} 38 166 549 à 563 4*
suite. — Loi portant approbation et décret d'exécution!
de la Convention /

Lettres de valeurs déclarées pour l'Italie 38 il 582 4e

Lettresde valeurs déclarées pour l'Espagne
11

616 à 620 4*

Colis postaux. I
I ,6Service des colis postaux.! " 159 285 à 293 4* I

l sup.
Règlement concernant l'exécution par les chemins deJ

fer de l'État, del'Est,du Midi, duNord, d'Orléans, del 36 oqv 109 ti°l'Ouest et de Paris-Lyon-Méditcrranée,du service des! sup. I " " a
colis postaux ! I

Décrets, arrangements, lois et conventionsconcernantI !
« 310 à 357 4*

les colis postaux,elrèglemcnt ded,ctailet d'ordre et an-S .S' l

nexes
(

„,„ '// 683 à 744 VIl I
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Colis postaux. (Suite.) —— —— .

Extension du service des colis postaux à la Corse, à)
_

.
l'Algérie, à la Tunisie etauxcolonies et établissements\ j

u 683 à 688 4*
français desservis par les paquebots-poste français ) UP- J

Suppression des limites de volume et de dimension)
. .

I

imposées aux colis postaux et application aux mêmes? | 186 884 à 887 4'
colis du régime de l'envoi contre remboursement ) P* S

Règlementconcernant la suppression des limites dc\ I

dimension et de volume imposées aux colis postaux, etj |

l'applicationaux mêmescolis du régimede l'envoicontre' 40 ) ' „.. , „«„ .,
remboursement, sur les chemins de fer de l'État, de( sup. "
l'Est, du Midi, du Nord, d'Orléans, de l'Ouest et de!
Paris-Lyon-Mcditerranée )

Annexe n° i. — Avis d'arrivée d'un colis postal j « 893et894 4"

Annexen° 2. — Loi du a5 juillet 1881 j Jj~
» 895et896 4*

Annexe n° 3. — Convention concernanti'application\ j

aux colis postaux du régime de l'envoi contre rembour-j I

sèment et lasuppressiondes limites devolumeet de di-l 40
„Q(. , _ ..

mension imposées aux mêmes colis sur les réseauxdes/ sup. " a
compagnies de chemins de fer signataires de la Conven-I
tion du a novembre 1880 /

Annexe n° 4. — Décret portant suppression, dans\
le service intérieur continental, des limites de vo-| .„
lume et de dimension imposées anx colis postaux, ct> » 898 a 900 4*

application aux mêmes colis du régime de l'envoi contre) 8UP*

remboursement /
Décret portant fixation des taxes et conditions appli-1

cables d»ns le service colonial aux colis postaux ongi-l 40 901 et 906 4*
noires ou à destinationdes colonies françaises desservies! sup. \

par les paquebots-poste français I I
Extension du service des colis postaux à l'intérieurdej 41 j ,ç.« 983 à 986 4*

la Corse et à divers pays étrangers ) sup. j
Convention, arrangements et décrets relatifs à l'cx-j .. 1

tension du service des colis postaux. (Voir les mots COK->
>

// n <•

VEKTIOKS et DÉCRETS.) ) 8UP*

Tableau indiquant les taxes à percevoir sur les colis) 41 ,g2 089 à 993 4*
postaux de ou pour l'intérieur de la Corse \ *dns '

Tableau indiquant les taxes à percevoir en France,^
en Corse, en Algérie, en Tunisie et aux colonies fran- 41 ,g2 995àl 035 4*
çaiscs pour l'affranchissement des colis postaux à desti- sup. '
nation des pays étrangers

Ouverture du servicedes colis postaux à l'intérieur de 1 42, , nn 1 127 àl 142 4*
Paris.Règlement, convention et décret à ce sujet 2* sup. * '

Livraison àdomicile, dans les ports de la France con-\
tinentale, de l'Algérie et de la Tunisie, des colis postaux( 43 IKH>I ena >..

i u . . r • i "i .•? " 1,51 lai,522 4*
transportespar les paquebots-poste lrançais (avecdécretsI sup.

.
et tableau annexes) )

Commîmes. (Voir MUNICIPALITÉS.) I
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Ada Tins- la page. volume
*Bulletin, truction.

Communicationstélégraphiques. —_— _____
Moyens de remédier à l'insuffisancedes communica-j . „ „, . „tions télégraphiques (
Décision ministérielle fixant le droit à percevoir pour}

l'usage des communications télégraphiques d'intérêt ,,, „„ ,..?,.., . . , . . SI, 1 j i 36 a 225 li
Jirive destinées a la transmission de i heure a des uor-
oges publiques I

Conditionsd'établissement de communicationsélectri- . „ j
ques entre les bureaux secondaires municipaux et les

„„ ' 201 1,455àl,400 4'
gares "'

Communicationstélégraphiquesinternationales.

133 u 14 et 15 4'
34 u 99 4«
35 » 105 4°
36 u 220ct227 4°
37 » 452 4"
38 u 577 4°

, , 39 n 642et643 4"
40 n 818 4'
41 n 949 4*
42 n 1072 et 1073 4*
43 u l,fi78 4"
44 n 1,550 4°

Communicationstéléphoniques. j

Avis relatif aux autorisations d'établissement de com- ,„
I

,munications téléphoniques l ' " 585 a 588 h
Décision ministérielle relative aux droits d'usage des

communications téléphoniques établies par les compa- 42 n 1,071 4*
gnics de chemins de fer

Comptabilité. (VoirCHEmTS, DÉFERSEselEXERCICES.)

Constitution et attributions de la divisionde la comp- , , „ . , _tabilité !. l " l3*!5 !"
Recommandations relatives à la rédaction et à la .„ _. _ ._„transmissiondes documents de comptabilité 677et678 2
Rappelaux dispositions de l'article i/155 de l'Instruc-

tion générale concernant la confection des paquets de 20 n 775 2*
pièces de comptabilité

Comptabilité-deniers.
Pièces de comptabilitédes dépenses du service télé-

„ .graphique à transmettre mensuellement " looet lot» 1

Budgets, devis, liquidation et mandatement des dé-1 5 ) .
penses, avances aux servicespublics j sup. j ""

I I
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Bulletin, truction.

Comptabilité-deniers.(Suite.) —— ——————— ———
t

Réformes apportées à la comptabilité télégraphi-1 7, an 424à 426 1"
que 2° sup.

Date d'envoi des comptes mensuels du produit des - 24 _•
dépêches télégraphiques •

Modifications à la tenue du livre-journal de caisse 3j ,78 668 à 676 2*

et des sommiers de recettes et de dépenses 2* SUD
" 978et979 3*

Modifications apportées à la comptabilitémensuelle. J

— Nouvelle classification des recettes. — Budgets sur
ressources extraordinaires et sur ressources spéciales.—> 24 101 287 à 303 3*
Prolongation des délais pour l'envoide la comptabilité.

— Création et suppression de formules
Mise à exécution du règlement en datedu t5 octobre _,

1880, sur la comptabilité des dépenses du Ministère des
_„

' | 129 906 à 914 3"
postes et des télégraphes

,

P'J
Mode de contrôle,de liquidation, d'ordonnancement) j

et de payementdesindemnitésallouéespourtravaux sup-y 31, 5 130 915 à 950 3"
plémentaires et de nuit dans les diverses catégories dcl 2" sup. j
bureaux télégraphiques ' I

Mode de contrôle,de liquidation,d'ordonnancement) _.
J

et de payementdes dépenses de la télégraphie privée, „, ' ! 131 951 a 976 3*

avec annexes P*

Application du règlement sur la comptabilitédu Mi-
nistère des postes et des télégraphes. — Dépenses du 32 132 992 à 998 3*
service technique

Établissement des situations n" 800 B ! 35 152 157 4'
Avis au sujet de la production des compics régionaux 37 1.53 ;•

et départementaux

Comptabilité-matières.

Le service de l'exploitation est responsable de son K
matériel. — Inventaires généraux, mouvements, car- gu__

30 301 et302 1"
nets. — Compte rendu annuel

Comptabilité publique.

Extraitdu règlementsur la comptabilitépubliquedu j 29 à 33 1"
26 décembre 1866, à l'usage des receveursprincipaux.
^Prolongation des délais accordés pour l'envoi au Mi- 7,

. _ .nnislère des finances (Direction générale de la compta- 3'sup. .-','
gK~ o,ibilité publique) du bordereau n° 12 bis..; ..j 24 wl ^8b °

Circulairede la Direction générale de la comptabilité
publique sur une nouvelleclassificationdes produits des 24 » 293 à 303 S*
posteset des produits des télégraphes
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Comptabilitépublique. (Suite.)

"Payementde dépenses publiquespar les reco ,-cùrs des\
postes pour le compte des trésoriers-payeursgénéraux et f' 31, QR0et981 1"
par délégationde ces comptables, dans leslocalilés où ili 2e sup.

.
n'exislc pas de percepteur J

Encaissement par les comptables des droits de poste 1 I

recouvrés pour le comptedu Ministère par les agentsdes | 32 135 11,002àl,005 3*
diverses régies financières )

Remplacement,dansles pièces à produire à l'appuide t
la comptabilité départementale, du certilicatu° 2 5 3 pai"|
un exemplaire de l'état F,G des avances à charge de> 36

11 229et230 4"
régularisation faites par les receveurs des bureaux télé-1
graphiques )

Concours. [Voir ADMISSION.)

Conférence.

Documents relatifsà la conférencetélégraphiqueinlcr-) 03 08 109 •' 220 Vnationalede Londres \

Conférences.

Ouverture de conférences entre les directeurs-ingé-\
nieurs et ingénieurs, d'une part, et les directeurs clé-/ .partementaux,d'autrepart, pour délibérer en communV 30 290,291, 1"
sur les affaires intéressant à la fois le service techniquel P* 292et 304 n
et le service de l'exploitation /

Congrès.

Rapport au Président de la République concernant)
l'ouverture d'un congrès internationaldes électriciens cl 30,

,d'une exposition internationale d'électricité.— Décrets sup. " «a/a bai
y annexés ;

Conseil d'administration.

Constitution des conseils d'administrationdelà poste) j 15 et 16 1"
et du télégraphe. (Décretdu 20 mars 1878.)
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j

Contraventionspostales.

! Recommandations relatives à l'expédition sous éti-) 33
quette 118 d'objets présentantdes contraventions j sup. "

! Objets présumes expédiés en contravention aux lois) I

de timbre, de douane ou d'octroi. — Précautions à|
3»

I
1^5^ 216ct217 4*

}
prendre pour le signalement de ces objets ) I

Rappelaux dispositions concernant l'avance des frais i !

de justice et le recouvrement des amendes pour contra-S 39, (
^ _^~ (j.ventions postales ) 3" sup.

Rappelà l'observation des règlementssur les contra-)
'

ventions T ( 42 194 1069ctl070 4'

Contrôle.
Organisation du service du contrôle 12 " "83 2
Rapports à fournir au service (lu contrôle 22 "5

.

58 a 62 o
Contrôle à exercer sur les dépêches télégraphiques de)

«n ,, 7gl 3«chemins de fer par les agents détachés dans les gares.. )
Vérificationsde l'inspection généraledu contrôle. —)

00Constatation de divers faits ou irrégularités de service./ 141 50 à 52 4*

— Recommandationsy relatives ..." t ' '
Contrôle rigoureux à exercer par les centres de dépôt 1 J

sur les télégrammes déposés dans les gares et.sur. Irai ''2, ) «no 1467 et 14681' 4'avis de service abusifs 3° sup. I

Contrôlera™.
Les contrôleurs des postes attachés aux directions dé- 5partemcntales prennent le litre d'inspecteurs ou de 2'sûo j " ""

sous-inspecteursde l'exploitation !
,Les chefs de transmission des télégraphes attachés au) 2 1service technique prennent le titre de contrôleurs des) 2* SUD t " ^^

,

lignes J
Altributiondes contrôleurs

,

35 148 133 et 134 4*

Conventions et Arrangements.

Les conventions internationales concernant les lélé-

,

graphes ressorlissent au service central (3° section). In 6 1**
(Arrêté du îâ avril 1878.)

Convention j j
,pour l'échange I la Norvège

.
j 2 lft- 101 a 112 1

demandatsde poste 1 l'Autriche-Hongrie ( 4
, ,entre la France et )

1
24 195 al J7 t

Convention de Paris pour l'Union postale univer-j H
, ,,„,,»„ «selle ;......(

,up. " 158 a 168 2-
Arrangement concernant l'échange des lettres de va-j

i leurs déclarées entre un certain nombre de pays! de i'U-V !«„..„.«
nionpostale «¥• " 206à210 _•

I
I

BOLI. M-Ni. — TAM,». — l", 2* 1* 3" TOI. 119
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Conventions. (Suite.)

! Arrangement concernant l'échange des mandats de) j| i
poste entre un certain nombre de pays de l'Union pos-> snp

\ " J 242 à 245 2*

taie j j i

Convention entre l'Etat et la ville de Paris pour la) ,„ I

reconstructionde l'Hôteldes postes et l'exécution de di- , ' « 731 à 733 2*

verses opérations de voirie aux abords "'
! Arrangement entre la France et divers pavs étran-\

gers concernantl'intervention de la postedansles abon-f
(/ )(

,
nementsaux journaux et publications périodiques. ( Voir!

' AllONNF.MF.NTS.) )

concStTeÏidsl^^neeet l'Angleterre
j

sup. » 42

et I les Étals-Unis d'Amérique 32 " 1,000 3"
lesdimensions > . _ , .

43 1 i 1523 ,.
des échantillons ( la Be,glt™e

sup. " et 1524 "

échangés \
j

44
/; ft.

par la poste entre / sup. J I
Convention de Sainl-Pétcrsbourg. — Annexes à la)

„„ . „ , „„, „.
I

Convention.-Revision de Londr<5 | 2a " 129 a 204 3'
1 l'Espagne f 23 n 206et207 3'

l'Italie 23 n 208cl209 3*
la Grande-Bretagne 23 u 210et211 3»
le grand-duchéde Luxembourg... 23 .. 2l2et213 3*"^ 23 ,i 214et215 3'
la Suisse 23 » 216à218 3'

>.
l'Espagneet le Portugal 23 « 218 à 220 3*

Convention pour l'échange des mandats de poste) 23 1

entre la France et les États-Unis j sup. " 232 a 234 i I

Arrangement entre la Franceetdivers pays étrangers\ I

concernant le recouvrement par la poslc des effets def
„ /; /(

commerce, factures, valeurs commerciales, etc (Voir!
RECOUVREMENTS. ) J

Convention télégraphique entre la France, la Bel-) gg
gique et les Pays-Bas pour la fixation des tarifs télé-J

sn_ » 432 k 434 3*
graphiques entre la France et les Pays-Bas J ' '

Arrangement entre la Fronce et le grand-duché de) gg
Luxembourg concernant les échantillons échangés parj

B„_
110 435 3*

la poste )

Arrangement entre la France et la principauté de)
Monaco concernant l'intervention de la posté daiis îej 32 «i 1008 3*

recouvrement des effets de commerce. )
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Convention télégraphiqueentre laFrance etl'EepagneJ
pour les correspondances échangées par le came de) 36 » 213et214 4*
Marseille et de Barcelone.. ..........)

Arrangemententre la France, l'Espagne et la Grande-)
Bretagne ponr les correspondances échangées entre laj 36 n 215 4*

France et Gibraltar )

Arrangement entre la France, l'Allemagne et la Bel-) 36
n 323et324 4*

gique concernant les colis postaux ) sup.
Arrangemententre la Franceet le Luxembourg oon-1 36 j

n 324et325 4*
cernant les colis postaux sup. j

Convention concernant le transport des colis postaux |
conclue entre l'État, d'une part, les compagniesde chc- 36 J

(| g2_ . ,,g ^.
mins de fer et les compagnies maritimes subventionnées, sup. \
d'autre part

Convention concernant l'échange des colis postaux J „.
sans déclarationde valeur, conclue entreles diversÉtats

V n 331 à 338 4"
composant l'Union postale ) saP*

Arrangement entre la France et le Portugal concer-)
„Q <..- . _.,„ ,.nant l'échange des échantillons

| 38 " °67et568 4«

Convention concernantle transport des colis postaux}
conclue entre le Ministre des postes et des télégraphes! 39 Tin • "711

i
f»d'une part, les Compagnies de chemins de fer algériens i sup. a !

et la Compagnie générale transatlantique d'autre part.}
Convention concernant l'application aux colis postaux)

du régime de l'envoi contre remboursementet la sup-1 40 ... , ... .,pression des limites de volume et de dimensionimposéesi sup. a
aux mêmes colis

, » -
J

Convention concernant le service des colis postaux à) 41 IAA ' >.»- . «„„ ,.l'intérieur de la Corse .V
VA_ixJ,

*P*
Arrangement sur le service des colis postaux signé) r,,

entre la France, l'Allemagne, la Belgique et le Dane-j " 1036et 1037 4*
mark \ "'

Arrangement sur le service des colis postaux signé) ^1entre la Fiance, l'Allemagne, la Belgique, le Bane-J » 1,037àl,039 &"

mark et la Norwège ) ""

Arrangement sur le service des colis postaux signé) j,ientre la France, l'Allemagne, la Belgique, le Dane-J
.„„ " 1039 et 1040 «'

mark et la Suède ?.. ) SUP'

Convention concernant le transport des colis postaux}
dans Paris, conclue entre le Ministre des postes etf 42, 1 435àl 439 4"
des télégrapheset la Compagnie des messageries nationt 2' sup.
nales J

1

tin.
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Avis relatifsaux correspondances administratives.... j
_

P* | 30 „„,: j .„
Correspondances signalées par l'autorité, judiciaire

comme présentant de l'intérêt. —Avis adonner à l'Ad-
ministration 8: 41 449et450

.
1'

Mise en liasse des correspondances. — Précautions à
prendre pour prévenir toute détérioration de lettres 20 83 762et763 2*

;
Correspondances étrangères. I

Entrée dans ( du Canada 2 13 98 à 101 j 1"
l'Union générale j du Pérou 5 2<J 263ct264 ' 1"

l des postes ( de diverses coloniesanglaises 7 sup. 3S 413ct414 1er
Communicationsavec Constantinople 2 » 121 1"
Dispositions au sujetdes lettres insuffisammentaffran-

„
.

chies provenant dos pays qui appliquent la progression
.

' 136 1"
par demi-once ) "' |

Dénomination nouvelle d'un bureau britannique en j 2 \
if .,. .„Chine \ sup. j '

Conditions nouvelles de la correspondanceavec l'île i

Saint-Barthélémy, par suite de ]a rétrocession de cette l
île à la France I 3 " 103 1"

Relations avec Cuba | 3 « 167 1"
i Réduction des taxes applicables aux correspondances \

à destination ou provenant de la Bolivie, du Chili, deI ,l'Équatccr, du Pérou et des États de l'Amérique du\ ' 22 184 à 186 ' 1"
Centre (voie de Panama). — Instruction et décret yl "'
relatifs.— Modifications au tarif général n" 1185 J

Rénnion en un seul bureau dut' bureau de la corres-j ..pondance étrangère et de celui des services maritimes.. * 187 1"
( Arrêté du i8jui*et 1878.)..... P"

Relations avec Curaçao par voie française. ï 4 11 220 1"
Relations avec Chypre .4 » 221 1"
Compléments et rectifications au tableau D des taxes

| étrangères annexé au tarif général n° 1185 4 " 221 1"
Taxes adoptées par l'Office canadien pour les corres-

' pondancesà destination ou provenant de la France.... C' " 271et272 1"
l Taxe applicable aux journaux du service interne

suisse réeipécliés en France 6 •" 314et 315 1"

.
Droits i percevoir sur les valeurs déclarées à destina-

tion de l'étranger 6 » 315 1"
> Voie d'Espagne fermée aux lettres recommandées 6 )

pouivle Mexique
>

j sup. t
11

372 1"
Communications avec Constantinople, j -7 " 387 lw
Décret rendu au sujet de l'entrée de diverses colo-i 7

(| ^j à 423 1"

'
""*--"---- ['-
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Statistiquedes correspondances internationales..... 7,2"sup n 427 IV
Correspondances pour Siam,........ I ......... 7,2*sup. » ' 427K'J'Î: ''^l'*^

.Correspondances pour le Brésil et la Plata.— Ligne - '' "'': ".','''
de Southampton au Brésil et à la Plata.— Ligne de », ' " n 436 ' I*'1
Hambourg à Biienos-Ayres * " ; ''.' \''

Lettres recommandées et lettres de valeurs déclarées
-

."'"'''**
pour le Luxembourg, j 8 42 451. I"1'

Taxes adoptées dans les colonies anglaises de Terre- '',!',' '' ';
Neuve, de la côte occidentale d'Afrique, des îles Fal- ''''

' '
Idand et du Honduras britannique .. ..'...Y.'.'. 8 « 456 1™'

Ajournementde l'entrée du Pérou dans l'Union pos- 8 ^o- 475et476 i"
taie J sup. V

" •''"
Décret portant fixation des taxes applicables aux cor- j 8

(/ . _- .;;
respondances à destination ou provenant d,u Pérou.... j sup.

. (Chypre assimilé, au pointde vue postal, à Gibraltar) 8 ._o ,'„
et à Malte

; , j sup. ' '° *'
Valeurs déclarées pour l'extérieur. — Réductiondu 8, 1 ^g 481 1"droit fixe applicable à ces valeurs 2* sup. ''
Décret portant réduction du droit fixe pfercu sur les ' ô ''"

lettres recommandées et sur les lettres de valeurs décla- „, ' « 482et 483 1™
rées à destinationde l'extérieur i......... .'.".Y "' "'.

Lettres recommandées,non affranchies, réexpédiées ' .1
d'Allemagneeu France. .'..'........'..'... 9 n 19 ;

2*'""I
Modification dans la correspondance avee Halifax et '''"',.

Terre-Neuve...: » •••••• 9 ' " 20 2*
Réduction des taxes par rapport aux colonies fran- 9 .» ÛO làl o«.'

çaiscs et aux différents pays de l'Amérique du Nord...'..' sup. '
Décret portant réduction des taxes perçues sur les ^correspondancesà destination ou provenant de l'Ame- y ' ' n ' ' 42et43 ' ' 2*!"'

rique du Nord et des colonies françaises ...........) "' J
' '' '''

Spoliation des timbies-posleservant à l'affranchisse-) 9 sup ' «.a.
.

' ! n.'.'"
ment des correspondances originaires de l'étranger.... t 12 ' il

.
292 2»

<Transmission, pendant la saison de pêche, des' corres- ','"'' '.'','.'"'
pondances de ou pour les pêcheurs français cii station ' '" \

,

''",,.
sur les côles de Terre-Neuve........ J....'.'.'.'.'..'... '11 il 115 ,' -'1,2I;''

Publicationde la Convention de l'Union
1
postale uni- ' t ..... i ,.)•.'

vcrselle, ainsi que du règlement de détail et d'ordre j, ''. 8 Y"'
Sour l'exécution de cette Convèntionf — Notification (1 52 131 à 193 '.''' '2*' I

e là loi d'approbation et du décret d'exécution.'—
*UP'

• '.; ' '1."'".""|
Instructions à cesujet.;.......'...,.....'........'.') ' T; i ( i , i. . ,n:

^Publication de l'Arrangement pour l'échange "desV ' '"",'.
,

'.' '•.T"'.'
lettr.es de valeurs,déelarjees entre un certain riômbre'dèi.'' '

-
!i ''"i "''.''''"''"'"'"-'

pays.compris dans l'Union postale, ainsi que'du règlë-y ' Il ' " '-''„' ' j," j'qnn]K
>

"o.."01
ment1 de détail et d'ordre pôiir l'exécution del'ATrange-/' sup.' " ' ' ' : ' " '

**«« l> tu,,, i.t
meut, — Notification jde la loi d'approbation"etdiil !l" ''''' ' '" '.' " Ul' "' '',J''"''/ ' ''^
décret d'exécution. — Instructions à ce sujet.... ....'•

, ..
"' '-"''i,|:l '' ''":" ""' '"' !'. ptio

Dimensions des échantillons pour l'étranger....... ,' 12: 1 ' "'ù'"' ' ' 291 '••©,<'
i Correspondance avectles îles Philippines...........

• 12-
•
j

' '"li'u '''< ''295' '"B"' 1

' I
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Suppression de distributions de postes; françaises à
l'étranger 12 " 295 2*

Espacement des timbres-poste sur les valeurs dé-
clarées 13 » 339 2'
;

Livres et imprimés de toute nature à destination des
(États-Unis 13 " 339ct340 2*

:
Correspondances pour le Venezuela...., 13 " 344 2*
Correspondances pour Terre-Neuve et Saint-Pierre

etMiquelon.. ,... 13 « 344 2*

' Création d'un bureau annexe à Conslantinoplc,quar- 13 „„„
_
„,tierdeGalata

., sup. j

Relations avec ConsUntinople [ 13
n 398et399 2'

l sup.
Publication d'un décret fixant les taxes applicables

aux correspondancesà destination ouprovenant des pays
étrangers non compris dons l'Union postale ou non assi-
milés aux pays de l'Union.— Instructionsà ce sujet et
tarifs.... 14 61 410 à 424 2*

i
Conditions d'affranchissement des cartes postales

Circulantdans le territoire de l'Union 14 n 434 2*
i Établissementdu service des cartes postales avec ré- 14 j .» ,,g, . ^(.h _•
ponse payée sup.
i

Entrée dans l'Union de plusieurs coloniesanglaises,et luçécrat fixant les taxes à percevoir sur les correspon- ». *_ »! » 472et473 V
tances à destinationou provenantde ces colonies ""'
I Adhésion de la Bulgarie à la Convention de Paris... 15 " 510 2*

,
Cartes postales avec réponse pour les colonies néer-

landaises.. 16 a 542 2'
,

Arrêté relatifà l'échange des cartes postales avec ré-
ponse payée entre la France et l'Algérie, d'une part,
«t les colonies néerlandaises des Indes orientales, de la
Guyane et de Curaçao, «l'autre part 16 n 542 2*

Rectification au règlement de détail concernant
'échange des valeurs déclarées dans l'Union 16 « 554 2*

Echantillonde liquidés ou corps gras admis, par les '

postes étrangères
» ,.

16 « 554 2*
Notificationde taxes étrangères à inscrire sur le» do-

rments de service....,
,

16 « 554 à 556 2*
Tarif appliqué en Bulgarie.... 16 » 557 2"
Correspondances pour les lies:Samoa 16 n 557 2*
Communicationde l'Office anglais concernantla situa-

tion du port d'Addah (côte occidentale d'Afrique)..... 17 >/ 599 2'
)

Échantillonsdépareilles .,.....,..,. 18 77 639 2*
i Avis au sujet des lettres de valeurs déclarées pour le

,Portugal, les coloniesfrançaises,, etc
,

19 n 697 T
i Mandats de poste à destination de l'Egypte........ 19 I u 697et 698 1*
j Tarif Appliqué à l'fleMaurice^...,.,.,........ 19 j « ' 698,£g Sf

I
a
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Correspondanceavec la Réunion et Maurice par la
voie du Cap..., .. 19 « 705 '2*

Entrée des Etats-Unis du Venezuela dans l'Union 19 j „. _„ , _„, ' -,postale.— Décret et instructions sup. j '
;

Relations avec les régences de Tunis et de Tripoli.. 20 | « 791 et792 *
Obligation d'indiquer le poids des lettres de valeurs 20, j

»(,, o.déclaréespour l'étranger 2*sup. '
Relations avec le Gabon '

„20'
» 803 ,2*

( 2 sup.
Correspondance avec l'Australie et la Nouvelle-Calé-

donie '....' 21 n 26 et 27 3'
CorrespondancespourleTranswaalctl'étatd'Orange. 21 « 27 3*
Correspondances pour Massouab, possession égyp-

tienne en Abyssinie 21 it 28 3*
Correspondance avec l'Arabie 22 » 85 et 86 3*
Consolidation des paquets d'imprimés pour les pays ' 23 „cri >•d'outremer sup.
Suppression du bureau de poste français de Yoko- 23 «-» 'i i,

hama sup.
Application et oblitération des timbres mobiles sur

i les effets venant de l'étranger et recouvrés .par la poste f

euFrance 24 » 333et334 [.y
.Emballage des échantillons de liquides., etc 24 u .356 3'

1 Relations avec Conslantinoplc 24 M .372
i

3*
Saison dépêche sur les côtes de Terre-Neuve....». 24 » 376 3"
Correspondanceavec Saint-Pierre et Miquelon

,. 25 « 420et421 3*
Publication de l'Arrangement entre la France et letl

i
grand-duché de Luxembourg concernant l'échange, desl 25 110 tiVi Ifitfi V

i
échantillons de marchandises par la poste.— Instruc- sup i
tions à ce sujet,.

Entréede l'Equateur,de l'Uruguay et des nés Bahama
dans l'Union postale. — Publication de deux décrets

; fixant les taxes applicables : i" aux correspondances à
>destinationou provenantde l'Equateur et de l'Uruguay-,

1 s" aux correspondances à destination ou provenant des
îles de Bahama .. .......' 26 t 111 440 à 443

,
.3*

Correspondances pour Assiuie et Grand-Bassani.. .„ 26 " 478 3*
Taxes des correspondances adressées de colonie à, 26 490et500 V

j colonie , sup.
. . .

"
,. ,i

,

Entrée de la République dominicaine dans: l'Union
[postale.—• Décret et instructions

,. 29
,

|134 778.4780 3*
; Cartes postales avec réponse payée pour l'Autriche-: i I Y.

Hongrie.—Arrêté y relatif... ,..,....„.... 29
, t»

-,
780 5'

: Lettres de valeurs déclarées jpoirr,le Portugal....... 29
, ,-n 785et786 i, 3"

; Conditionnementdes paquets d'échantillonspourles
• )

! pays d'outre-mer j .......,..: 30 <
.['" 819 3*'

Indemnités en cal (le perte d'objets recommandé»... 31 \JI 874
;

,3"
i i -:l : * I -1-
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i Interdiction d'admettre les échantillons de liquides,
matières grasses cl poudres colorantes dans.les,relations

I avec l'Allemagne, la i Grande-Bretagne, les Etals-Unis
et la Russie 31 « 875 3'

t ,
Arrangement entre U République française et les I

États-Unis d'Amérique concernant les poids et dimen- I
i sions des paquets d'échantillonsde marchandiseséchan- I
I gés par la poste entre les deux pays 32 » 1000 3'

Mentions non manuscrites autoriséessur les imprimés
de ou pour l'étranger! 32 134 1001 et 1002 3*

Nouvelle nomenclaturedes bureaux britanniques.... 32 » 1029 3"
Su-pension de l'emploi des timbres d'entrée sur les

correspondances venantde l'étranger 53 " 16 48

' CartJes postales avec réponse payée pour la Turquie.
— Arrêté y relatif ii 33 » 17 4"

Suppression de l'indication du poids des objets de
| correspondance recommandés à destinationdcl'étranger. 33 " 19 4*

I Entrée de plusieurs colonies anglaises des Antilles 33 ,, - ,, , ... ...
j dans l'Union postale sup.

lM 61ct 62 "

j Décret portant fiialion des laxcs applicablesaux cor-\ |

I
respondances à destination ou provenant des colonies! *up.

( ,„ -„ ^.
j anglaisesde la Grenade

,
de Sainlc'-Liicie, de Tabago etl

|
des îles turques '.

) »
i Extension de l'échange des cartes postales avec rc-
! poéise payée ; 34 " 101 4*
i Arrêté 'portant introduction do cartes postales avec
i

réponse payée dans les relations avec la Perse, le Hon-
| duras, le Salvador.et les,colonies portugaises 34 1 102 4*

Arrêté portant introduction des cartes postales avec
réponse payée dans les relations avec les colonies espa-
gnoles|du Cuba cl de Porto-Ricco ....'. 35 » 170ctl71 4"

j Entrée du Chili dans l'Union postale 35 sup. // 199 et 200 4"
Correspondance]avec les côtes de Terre-Neuve pen-

| dant la saison de pèche 36 « 250 4*
Expéditions pour l'Australie 36 „ 250 et 251 4'

' (Règlement, avec annexés, de détail et d'ordre pourS

l'éxecution de la convention concernant l'échange desf 36 339A357 4*colis postaux sans, déclaration de valeur, conclue entre\ sup. "
les pays de l'Union postale ]

Pubficationde la convention conclue entre la France '
etrEspagnëtConcernantl'échangedès lettresavec-valeurs •' '

déclarées et du règlement de détail et d'ordre y1'faisant '
suite. •!— Notificationjde la loi approbativo et du décret !

d'exécutionY.-^ Instructions à ce sujet .•::..; 38
•

166 549à563 ' 4*
Entrée des Etals-Unis de Colombie, 'd'Haïti' et du '

S Paraguay dans l'Union" postale, t—• Notification d'un ' '<

;
décrety relatif |..:.......;... ....Y;J....,. 38. I 167 563à565 t?

| Échantillons échangésavec le Portugal 38 j 169 I 566 et 567 1 4*
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Lettres de valeurs déclarées pour l'Italie 38 » 582 4*
RelationsOYCC le Tonkin 38 » 504 4*
Lettres de valeursdéchirées pour l'Espagne 38 sup. " 616à620 4V.
Entrée du Guatemaladans l'Union postale 39 ' 628 et 629 4*
Tableaudes taxes applicablesaux télégrammeséchan- '

gés entre la France et l'Amérique 39 " 636 à 640 4'
Communications du bureau télégraphique interna- ! ' "c

tional de Berne 39 » 64ictô42 4"
Extension à la Serbiede l'échange des caries postales

. ,
avec réponse payée. — Arrêté y relatif 39 » 644 4*

Indemnités admises par Ceylan et Terre-Neuve pour
la perte d'objets recommandés 39 » 045 4*

i

Echangesarec l'Espagne j>ar bâtiments de commerce. 39 » 645 4*
Relations avec Mnyotlret Nossi-Bé 39 " 652 et 653 4',
Entrée de la Barbade cl Sainl-Yiiicenldans l'Union

,

postale. — Décrety relatif 40 183 79S et 799 4*
.Extension i la République de Libéria de l'échange

des cartes postales avec réponse payée 40 " 819 4e,
.Acheminement des télégrammes a destination de ' ,;',

l'Amérique du Sud, voie du Sud 41 '" 948 ,4*,it
Manière de compter le nom, du bureau de destination i

dans l'adresse des télégrammes pour l'Amérique du ;,,
,

i Sud, voie du Sud ,41 " 948et949 ,4',
Echantillonsde liquideset corpsgras pour l'extérieur. 41 " 9**^

• .

^*

:
Suppressiondes surtaxes maritimes 41 " 243 4*

Admission pour l'Uruguay des cartes postales avec
, .réponse payée. — Arrêtéy relatif 42 n 1064 et 1065 4'

.Complément à la note relative à l'acheminement des
télégrammes à destination de l'Amériquedu Sud, voie :•;...
du Sud, insérée dans le Bulletin mensuel n* 41 42' " ' 1072 ' <4^"J

Etablissement d'une nouvelle communication avec I
, ,. • u

,l'état libre d'Orange-River 42 » 1073 4"
Tarif applicable aux factures adressées de France à

l'étranger 42 j n 1075 4*
Transport de dépêches par bâtiments français ou 42, )..., .... , ] dç>fi «•étrangers du commerce .... .V ' _*-suri. \ l,

!
" ls a * •*" ' '

'*
Poids et dimensionsdes échantillons à destination de) ., I

la .Belgique, de -l'Angleterre, et des Etats-Unis. —j " ] 206 1522 u 1524 4'
Arrangement....... i P'

Entrée du Royaume de Havvaï (lies Sandwich) dans
. . ,l'Union postale. — Décret y relatif. ', .... ...Y.Y. 44!: '209 1536 à: 1538 " 4'

Communications du bureau télégraphique interna-
tionalde Berne i ; i 44 n 1554etl555 ,,&?„,.;

Objets réintégrés dans le service après rectification
ou complémentd'adresse.........;......J: .. ..Y .

44 ' n 1590etl591 " >4»

Poids et dimensionsdes échantillonsà destination de ( ' 44' :,,, *«ÏÀ '
;''i„oV'' W'

, ., . . ; , . . , . j .

.214 1632etl633 .,,4*la Grèce. — Arrangement u .,........} sup.- .-."<-
. . i , ,, n t

,

Mode d'échange des avis de réceptios-de ou pour} 44
r _.2l lifiq/,

"•' JR'3'S 4* ''
l'étranger .! '. i ......(' 6up. ...'.. 1.

.
e

. i ;>> "|il 1
|ll
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Correspondances télégraphiques.

Règles de service concernant la correspondance télé-5 3ô, ,,-- _. .graphique. i 2'sùp. 160 37Ua41 *
Corrections à faire à l'instruction 160 sur les règles!

de service concernant la correspondancetélégraphique.. 44 n 1557 à 1569 4*

Correspondances télégraphiques internationales.

' Application des tarifs et du règlement de service ar-
;

rètés par la conférence de Londres, ainsi que des arran-
gements particuliers conclus entre la France et la Bel-
gique, l'Espagne, la Grande-Bretagne, l'Italie, le '
Luxembourg, le Portugal et la Suisse 23 98 115 à 127 3*

Affranchissement de réponses payées dans la corres- 23 . „„pondanec internationale,par bons de caisse sup. 269 a 282 s»

Taxes à percevoir en Algérie et Tunisie pour les cor-
respondancestélégraphiques internationales 24 n 285 3*

Réduction de la taxe sous-m:[•..« à percevoir en Al-
Série pour les télégrammesà destination de lu Belgique,,

e l'Espagne, du grand-duché de Luxembourg, du Por-
tugal, de la Suisse et de la Grande-Bretagne 24 » 286 et 287 3'

Publication d'uneConvention fixant les tarifs télégra-
phiques entre la France et les Pays-Bas. — Loi portant ** 109 ' 431 à 434 3*
approbation desdits tarifs. — Décret d'exécution ) SUP* )

Règles de service et tarifs concernant la correspon- 20, ) ,.- ,. , . ,,dance télégraphique internationale 2* sup. j 5d7 a 60*
Décret portant fixation des taxes télégraphiques in-

! ternationales 27 " 666 et 667 3*

Modifications aux règles de service et aux tarifs con-
cernant la correspondance télégraphique internationale

' publiés dans : J
!!30 •' 815 à 817 3"

31 » 871 et 872 3'
31 sup. n 895 à 897 3*

32 n Iffl4etl015 3«
o3 71 _t_. tr
34 « *98 et 99 4*
35 n 161 et 164 4*
36 n 225 et226

,

4"
I I4bùllelinn« 36. A"ySUBp|ément.»..,_.. ' &-, ' " «l'8, V
\

t, j 41 a 948 4*

Cours.
i ..,.....:'

data» préparatoires pour l'entrée & l'École supé- 25
. ... . ™&« ,»rieure de télégraphie.— Condition» pour y être,admis.

I 2"sup.
,

'. Ia* a I.H0
,

Cours' d'instruction. '— Marcheà suivre pour organi-
K

j»er en provioce un cours d'instruction théorique et, 30 303à,304 ï"
{pratique... ............Y.,.,,

.

WP'
.| 1
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Cours. (Suite.)

Avis concernant l'examen pour les cours prépara-
toires de l'Ecole supérieure de télégraphie 6 « 310 1"

Avis concernant le concours pour l'admission aux
cours préparatoires 16 » 548 2*

Cours de la Bourse.

Arrêtérelatifà la transmissiondescoursdela Bourse,j 10
.

93 et 94 V
moyennant un prix d'abonnement ) sup.

,

Cours et tribunaux. (Fpir JURISPRUDEHCE.)
i !

Crédits.
!

Crédit extraordinaire de 600,000francs sur l'exercice'
a 878 ouvert au Ministèredes finances pour la pose d'un 1 '50 1*»
câble télégraphique direct entre la France continentale sup.
et la Corse. (Loi du 9 avril 1878.)

Annulation, au chapitre 4i du budget du Ministère . RIdes finances, d'un crédit de 4a7,5oo francs rattaché au " ** l"
thapitre86Hs... ""P*

Recommandations concernant les demandes et la
vérificationdes crédits de délégation 21 89 4 et 5 3*

Ouverture des crédits sur les lignes 69, 7a, 76 et 77
de la nomenclature des dépenses de l'exercice 1880 ... 29 " 782 et 783 3'

Ouverture d'un crédit supplémentaire par décret 30
.

g^j ••
pendant la prorogation des Chambres.. sup.

Recommandations relativesà la rédaction de l'état 73a
des crédits réservés ou disponibles sur les ordonnances _,.. ,.,. .,ee„ ,.
ministérielle, de délégation. ** 212 ^9 et 1550 4'

Décret*.
xiecrets des 20 mars et i3 avril 18780 nommant

itn administrateur des postes et télégrapkes et un ad-
ministrateurdes télégraphes 1 '» * 1"

,
Décret portant annulation, au budget du Ministère

fies finances, d'un crédit inscrit au chapitre 41 etle ratta- .
ehant au chapitre86 bis; instituantles directeursdépar- « M 1**

eentaux des postes et télégraphes ordonnateurssecon- P*

es du Ministère des finances ',.'

,
Décret; portant création d'un Ministère des postes et

des télégraphes
,

10 « 82 2* '

; Décret nommant le Ministre des postes et des télé-
graphes........... '. 10 1, 6î y '

1
Décret'fixant les cautionnements des receveurs 17 u 584et 585' V

; Décret modifiant les règles établies par le décret du 1
, ,

13 septembre 1879 pour la revision du cautionnement ' >

fles receveurs des postes et des télégraphes , ' 33
11

Set 4*
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Décrets. (Suite.)

Décret portant ouverture d'un crédit supplémentaire I

au budget du Ministère des postes et télégraphes 30 sup. » 841 I 3'
Décret concernant les ordonnateurs secondaires du 31, on- ~.Ministère des postes et des télégraphes 2* sup. "
Décret modifiant l'organisation de l'Administration

centrale du Ministère des postes et des télégraphes..., 35 sup. u 188 4*
Décret portant règlement d'administration publique

pour l'exécutionde l'article 2 4 de la loi du 23 août 1871
relatifaux timbres des quittances, en ce qui concerne :
1° l'établissementd'un nouveau modèle de timbre mo-
bile de dix centimes ; 2° le droit de timbre auquel sont
soumis les états d'émargement 38 n 570 et 571 4*

Décret portant règlement d'administration publique
concernant la perception du droit de timbre de 10 cen-
times. (19 avril 1881.) 39sup.

11 722 ù 724 I 4'.
Décret portant suppression de la division de la sla-\ 1 I

tistique de l'enseignementet des réclamations àl'Admi-f 43, j 11,30
I

4°nislralioti centrale du Ministère des postes et des télé-t 3e sup. )
'graphes )

Décrets sur les luxes télégraphiques établies par la
'loi du 21 mars'1878....' ; 1 n 3 1"

Décret sur la délivrancede récépissésde télégrammes
:et sur le remboursement de la taxe des télégrammes
collationiiés ou recommandés 1 » 4 1"

Décret portant lixation des taxes applicablesaux cor-
respondances à destination ou provenantdu Dominion
jdu Canada..... ...! 2 " 99 à 101

.

1"
,Décretportant fixation des taxes applicables aux cor-^

S—îspondances à destination ou provenant de la Rolivie, 3 ) ,QQ i<r
u Chili, de l'Equateur, du Pérou et des Etats de sup.[l'Amérique du Centre ( voie de Panama).. .':' ........

.
I Décret relatif au service des mandatscoloniaux 4 " 211 et 212 1"
! Décret portant fixation des taxes applicables aux cor-
respondancesà destination ou provenantdu Pérou.... 5 1 a 263 et 264 1"

j Décret rendu au sujet de l'entréede diverses colonies j 7, V
(( 421 à 423 ' 1"janglaises dans l'Union postale j 2* sup.

i Décret concernant les cautionnements des receveurs
jdes postes en Algérie..; ....'...'..'.' 8 " 446 1*" I
! Décret portant fixation des taxes applicablesaux cor-

.

8-
-, „ .,

477 1" 1
;rcspondànces à destination ou provenant du Pérou.... sup. ','. I
j Décret portant réduction du droit fixe perçu sur les

_lettres recommandées et sur les lettres de valeurs décla- „, n ,482et483 .'!""..
jrées.à d^stjnationidpl'extérieur.'........'-.'........',' p. ',','.,
j Décret portant réduction des taxes perçues sur les

. .
' '. ...'.•/

[correspondances à destination oju provenant dç l'Ame- .11 42 et 43 2*',.
'triqueduiNord et des colonies françaises ,UP" .'

,' i ' i" i " : i": ' "' ' ""



—1709 —

/ INDICATION

i
du dn , ,

• de du
numéro mma0

de
au Tins- la page. volume.

Bulletin, trurtion.
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Décret réglant l'exécutionde la Conventionde l'Union il j
(J 189 à 191 2*

postale universelle j sup.
Décret réglant l'exécution de l'Arrangement concer-j il'

nant l'échange international des lettres avec valeurs dé-j n 218 à 222 .2*
clarëes ) "'

' Décrets réglant l'exécution de l'Arrangement concer-j 11 „. , „.., „.
nant l'échange international des mandats de posté j sup.

Décrets concernant la réception dans les bureaux de)
13 ion «•

poste des abonnements auxjournaux, revues et recueils[15 bOQ ' 2*
périodiques )

1.13
,1 369 et 370 ,2*

14.
11

473 et 474 2*

lT"
" ¥>S 2*

Décret, avec tableau annexe, portant fixation des
taxes à percevoir sur les correspondancesà destination
ouprovenantdespaysétrangersnoncomprisdansl'Union

, _,postale ou non assimilés aux pays de l'Union 14 " lllaUJ*
Décret fixant les taxes à percevoir sur les cerrespon- .. I

danecs à destination ou provenant de diverses colonies
„, ' ! " ' ' e

, . r 2* sup. \anglaises .. r |
Décret portant fixation des taxes applicables aux cor- 19 j

(J 721 et 722 3*
respondanecs à destination ou provenant du Venezuela. sup. j

.

'

Décret concernant les abonnements aux journaux) 20, )
(/ 801 et 802 3*

entre la France et la Belgique ...- j 2* sup. (

Décret élevant de 5oo à 1,000 francs le maximum!
des valeurs commerciales qui peuvent être recouvréesI

par la poste j 21 i<
8' 3*

Décret pour l'exécution d'uneConvention concernant
l'échange des mandats de poste entre la France et les
États-Unis h 23 sup. " 2'l0ct2'll 3'

Décrc,t étendant à l'Algérie le service des recouvre-
ments des effets de commerce par la poste 24 1 311 3

Décret.concernantles abonnements aux journaux cl
publications périodiques souscrits par l'intermédiaire de
la poste dans les relations entre là France et la Suisse.. 24 S 319 et 320 3

Décret relatif à l'apposition et à l'oblitération des
timbres mobiles sur les effets venant de 1'élranger et
recouvréspar la poste en France 24 " 333 cl 334

.

3
Décret concernant les abonnements aux journaux et

Suhlicalions périodiques souscrits par l'intermédiaire
e la poste dans les relations entre la Frauce et les

Pays-Ba 25 « 3C6 3*I I I I
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Décret fixant les taxes applicables aux correspon-
dances à destination ou provenant de l'Equateur et de
l'Uruguay.. 26 n 442 3'

1 Décret fixant les taxes applicables aux correspon-
dancesà destination ou provenantdes îles Bahama.... 26 n 442 3*

Décret étendantles dispositions du décret du 10 mai
1879 concernant le recouvrement des valeurs com-
merciales par la poste 26 sup. 1»

494et495 3*
Décret concernant les taxes des correspondancesde

coloniefrançaise à colonie française 26 sup. n 500 3"
Décret rendu pour l'exécution des dispositions de la

loi du 12 juillet 1880 modifiant les droits de recou-
vrement des effets de commerce et d'abonnement aux
journauxpar la poste 27 sup. »i 727 3"

Décret concernant les abonnements aux journaux et
Îiublicalions périodiques souscrits par l'intermédiaire de
a postedansles relationsentre la Franceet leDanemark. 29 n 770et771 3*

Décret concernant les abonnements aux journaux et
Îiublicalions périodiquessouscrits par l'intermédiaire de
1 poste dans les relations entre la France et l'Italie.... 29 n 777et778 3"

Décret portant fixation des taxes applicables aux cor-
respondances à destination ou provenant de la Répu-I
blique dominicaine

,

29
11

779et780 3'
Décret instituant une commission chargée des études

relatives à l'établissement d'une ligne maritime postale
entre la France et la Nouvelle-Calédonie passant par
l'Australie 30 sup. /; 841et842 3*

Décret concernantles abonnements aux journaux et
publications périodiques souscrits par l'intermédiaire
de la poste dans les relations entre la France et la
Suède 31 n 856et857 3é

Décret portant fixation des taxes applicablesaux cor-
respondances à destination ou provenant des colonies
anglaises de la Grenade, de Sainte-Lucie, de Tabago et

;des îles turques '.. 33 sup. 11
62et63' 4*

Décret concernant l'intervention de la posle dons les
abonnements aux journaux entre la France et la Nor-
wège 35 n

,

148etl49 4*
Décret relatifau service postal en Algérie 35 11

158etl59 4*
Décret portant fixation^des taxes applicablesaux cor-

respondancesà destinationou provenant du Chili 35 sup. n 200et201 4*
Décret portant règlement d administration publique

,
;

pour l'exécution de l'article 5 de la loi du 3 mars 1881
f T(service des colis postaux) 36 sup. u 310 à 316
,

(ir
Décret portant exécution à l'intérieur de la loi du
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,
Décret portant exécution, dans les rapports de la

France avec l'Allemagne, la Belgique
„

le Luxembourg
et la Suisse, de la loi du 3 mars 1881 concernant les
colis postaux 36 sup. « 319 à 323 4*

Décret d'exécution de la Convention conclueentre la
France, l'Angleterre et l'Espagne pour les correspon- j
dances échangées entre la France et Gibraltar 37 » 446, I 4*

Décret relatifau recouvrement des valeurs commer-
ciales soumises au protêt 37 " 499 à 503 4"

Décret fixant la date d'exécution du service des pro-
têts 37 sup. n 503et504 4*

Décret réglant l'échange des lettres de valeurs décla-
rées avec l'Espagne < 37 sup. n 561 a 563 4*

Décret relatif à l'entrée dans l'Union postale dojï
États-Unis de Colombie, d'Haïti et du Paraguay 38 " 565 4*

Décret relatif à rentrée dans l'Union postale de la
République de Guatemala 39 n 629 4"

Décret portant extension du service des colis postaux
à la Corse, à l'Algérie et à la Tunisie 39 sup. " 734 à 739 4* I

Décret portant extension du service des colis postaux I

aux colonies françaises 39 sup. » 740 à 744 4* I

Décret concernant, l'entrée de la Barbade et de Saint-
Vincent-de-Pauldans l'Union postale 40 » 798 et 799 4*

Décret concernant les abonnements aux journaux et
publications périodiques souscrits par l'intermédiaire de
la poste dans les relations entre la France et le Por-
tugal 40 u 812et813 «t*

Décret portant suppression, dans le service intérieur
continental, des limites de volume et de dimension im-
posées aux colis poslaux, et application aux mêmes colis
du régime de l'envoi contre remboursement 40 sup. 1 u ' 898 à 900 4*'

Décret portant lixation des taxes et conditions appli- I [
Cables, dans le service colonial, aux colis postaux ongi- !
naircs ou à destination des colonies françaises desservies
par les paquebots-postefrançais 40 sup. » 901 à 906 4*
^.Décret supprimant les surtaxes maritimes 41 " 243 4e

v Décret portant extension du service des colis postaux
àjTintérieur de la Corso 41 sup. « 1041 à 1043 4*

jTvDécret portant extension du-service des colis postaux .dans les rapports de la France (y compris la Corse et
l'Algérie) et de la Tunisie avec divers pays étrangers.. 41 sup. » 1044 à 1053 4*

Décret portant fixation desi taxes et conditions appli-
! eablcsidans lé' service colonial aux colis postaux pour
J divers pays 41 sup. « 1055 à 1062 4'
.

Décret portant règlement d'administration publique
.

.
lur le contrôle de la caisse d'épargne postale 42 sup. « 1126 à 1138 4'

t Décret portant exécutiou du service des colis postaux 42, 1440 à 1442 4*
It l'intérieur^de Paris

.,
2" sop. "1
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j Décret portant fixation des taxes applicables aux colis
: postaux distribuâmes à domicile, au port de débarque-

ment, en France continentale, en Algérie et en Tunisie. 43 cup. n 1513 et 1514 4*
Décret portant fixation des taxes applicables, dans le

service colonial, aux colis postaux clistribuables à domi-
cile, au port de débarquement,en France continentale,
en Algérie et en Tunisie, où existe un service de fac-

: tage 43 sup. » 1515 et 1516 4*
TableaxA indiquantles conditions auxquellespeuvent

être transmis à découvert, à l'office des postes de
France, parles pays signataires de la Convention du
3 novembre 1880, les colis postaux sans déclaration de
Valeur, à destination de ceux des pays participant à

1 cette convention par rapport auxquels l'office français
est à même de servir d'intermédiaire 43 sup. :/ 1517 à 1521 4*

Décret fixant l'ouverture du service de la caisse d'é- 43, ,.-,, . , .-o« >.
pargne postale........ 3'sup. ". 1531otl532 4'

Décret relatif à l'entrée du royaume de Haw'aï ( îles
Sandwich) d-nis l'Union postale 'i4 n 1537 et 1538 4°

Décret relatifà l'échange de mandatsavec les colonies
danoisesdes Antilles 44 » * 1541 4'

Décret relatif à la taxe des dépêches destinées à cir-
culer exclusivement parles tubes dans Paris I/O ii 63 2a

Décret relatifaux concessionsde lignes télégraphiques
d'intérêt privé 13 sup. H

371et372 2
' Décret portant réduction de taxe pour les dépêches

échangées entre l'Algérie-Tunisie cl la France 18 » ^38 2'
Décret portant : i" exécution du règlement de ser-

vice international arrête à Londres et de conventions
télégraphiques conclues entre la France et divers pays;
2° fixation des laïcs télégraphiques inlernalionulcs 23 n 111 à 114 3°

Décret fixant les taxes à percevoiren Algérie et Tu-
nisie pour les correspondances télégraphiques interna-
tionales 24 ii 285 S'

Décret réduisant la taxe socs-marineà percevoir en
Algérie r our les télégrammes à destination de la Bel.-
fique, ,dc l'Espagne, du grand-duchéde Luxembourg,

u Portugal et c!e la Suisse, acheminés par la vôie-
normale 24 » 286 3"

Décret réduisant la taxe sous-marine à percevoir en
Algérie pour les télégrammes4 destinationde la Grande-
Bretagne, acheminés par la voie normale 24 n S90 3*

Décret portant réduction du prix deB dépêches télé-
graphiquescirculant par la voie des tubes pneumatiques 25 n 434 3*

Décret réglant l'exécution de la convention conclue
entre la France, la Belgique et les Pays-Bas pour la

j
fixation des1 tarifs télégraphiques 26 sup. n 666 et 667 I 3*
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1 Décret portant fixation de taxes télégraphiquesinter-
nationales :..'.- 27 " 666et667 3*

Décret portant fixation de taxes télégraphiques, in-
. .

Y,
! ternationales î 28 »,

,

734et735 3'
Décret relatifà l'ouvertured'un congrès international '

d'électriciens.: 30 sup. .» 840 3*

' Décret instituant sous la présidence du Ministre des
postes et des télégraphes une commission consultative
qui sera appelée à délibérersur les questions concernant
1 exposition internationale d'électricité; règlement y
annexé 32 » 984 à 992 3'

i Décret constituant en entrepôt réel des douanes
les locaux du palais de l'industrie affectés à l'exposition

' internationale.. 36 » 216 4*

Décret déterminantles règles applicables à la corres- 36, 360 à 370 4*
pondanec télégraphique intérieure 2' sup.

Droit d'exécution de la Convention conclue entre la
France et l'Espagnepour les correspondanceséchangées
par le câble de Marseille 37 » 445 4"

Décret concernant l'extensiondu service des dépêches
.

I

télégraphiquescirculantpar le réseau pneumatique.... 44 sup. 35 I 1654 *

Délégués sénatoriaux.
Journaux et objets de correspondance adressés aux

délégués sénatoriaux sans indication de nom propre.... 6 sup. » 371 « •

Demande.
Instruction des demandes d'emploi formées par d'an-

ciens militaires 43 90 1477 4"

Dépfichcs télégraphiques, (l'ot'r TIILÉGIUIIMES.)

Dépenses. (VoirCOMPTABILITÉ.)

Etablissement des bordereaux de dépenses rembour-
sables 21 sup. 94 5 et 6 3'

Liquidation de dépenses sur le chapitre Matériel par
le service de l'exploitation télégraphique.

. .t
21 sup. n 43 à 47 3

Payement des dépenses publiques. — Échange des'
pièces de dépenses acquittées par les percepteurs contre 22 u 48 à 50 3*
les fonds en numéraire dont peuvent disposer les rece-
veurs des régies financières

Mandats de dépenses publiques non recouvrables par
la poste 27 n 74 3*

Payement de dépenses publiques par les receveurs 31, 980et981 3*des postes 2° sup.
Liquidation des dépenses afférentes au service dc^la

réparation des dérangements 35 148 132 3*

Bcix. MENS. — TABIES. — 1", 2% 3° et 4e vol.. i »o
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Liquidation des dépensesd'installation.et. [d'entretien 1 I
\ desburcaux I.- .....J 37 161

,
447 et 448 4* I

I '•MocliOcaliàns"au règlement du i5 oetobre 1880 sur I
la con^ptabililé des dépensesdu Ministèredés postes et !

,
Y' dès télégraphes •..-. 38

.
n 572 4*

i épâtS régionaux.
,

I

Les t» régionaux sont dans les !attributions des '
directeurs-.ngénieurs <........... 1 4 26 1"

I ,

(Dérangements.

Constatation,recherche et réparation^des| dérange-
' menls 1 2 22 l"
i Dérangements sur les lignes et dans les postés 5 sup. 30 296 à 298 I"

.
Expérienceset avis de service relatifs aux dérange-1 '

! mérita. — Réparation de dérangements. — Surveillants
de garde. Rapports de tournées. — Liquidation des dc-
Ïicnses. — Registre des dérangements et rapports sur
a marche du service 35 148 130 à 132 4*

.

'Devis.
Devis des dépenses en matière de travaux à exé-

nl ,"** .'5s»P- 3° 295*303 1-

Directeurs départementaux des postes et télé-
graphes.

Dénomination nouvelle des chefs de l'exploitation
dans les départements 1 1 19 1"

Attributions de ces fonctionnairesen ce qui concerne
le service des télégraphes. 1 2 20 à 22 1"

Attributions de ces fonctionnairesen ce qui concerne
le seitvice des postes , .. 1 3 23 1"

Indication des points qui font l'objet fie leur service., 5 sup. 30 289 à 306 l™
Création d'une directiondes postes et des télégraphes

de la,Seine (hors Paris).... 32 u 1011 3"

,
Directeurs-Ingénieursde région.

Dénomination nouvelledes chefs de région technique. 1
.

1 19 1"
Attributionsde ces fonctionnaires.. ,i. 1 4 25 0.28 1"
Idem

, 5 sup. .
30 289 à 306 1"

' "
I

•
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,| Création etattributions de |la direction technique: des

j lignesitélégraphiques.(Arrêtédui5 avril,i8,78.;)... .i,;., 1 »,
.

6et7 1**

i
Nouvellesattributions des directeurs-ingénieurs, ..,

1 -, ,;
4 y. "55a 28 1"

i Décision qui attribue aux directeursringénieurs et'a
,;

,
-t

! leurs adjoints le mobilier des bureaux.administratifs
,' des anciens directeursde région et des

i
anciens inspec-

,
!

j teurs fiépartementatox des;télégraphes................ 2 " * 114 I**
' Remboursement des avances faites aux services pu- ; !

. - .
I

blics et aux compagnies .,v...,....,.,-.', A 23 191 1/
Règlement;des.frais;de'tourneedes\fonctionnairesdu I

' service technique
,

6 32 309 1 I"
Télégraphie militaire : application tde l'instruction

n° 3o. —-
Envoi des renseignements pour la tenue des

contrôles du personnel de l'exploitation 8 40, 447 4 449 1"
Circulaire modifiant la division'du territoire en ré-

gions télégraphiques..
,

21 ; .» lOetll 3'

iDlsciplinc. ( Voir PUNITIONS;) .; < i
i

lEchantlllons.
Dimensions des échantillons pour l'étranger 12 n /„ 291 ^î' "V
Avis concernant les échantillonsde liquides ou corps

gras YY. .". !« " ..<fiM£- *'
Admission,à litre d'échantillons, d'objets dépareillés

<

à destinationde l'étranger 18
• •

'77 ; ,65© tg 2*
Poids et dimensions des échantillons échangés avec1 '

l'Angleterre -.-•.••••, .••-.••, 21 sup. 93 .42 3'
Emballage des échantillons de liquides à destination'

de l'étranger 24 •" •
£56 3*

Echantillons échangésavec le grand-duché de Luxem-
bourg 25 sup. 110 435et436 3*

Soins à prendre pour éviter la détérioration des
.

'
. i

échantillons et autres objets de correspondance....... 30 " 818 3*
Conditionnement des paquets d'échantillons pour

les pays d'outre-mer 30 " 819 3*
Interdiction d'admettre les échantillons de liquides, '

matières grasses et poudres colorantes dans les, relations l

avec l'Allemagne, la Grande-Bretagne, les Etats-Unis
et la Russie. 31 » 875 3*

Poids et dimensions des échantillons échangés entre ' " '

la France et les Etats-Unis de l'Amérique du Nord 32 133 999 et 1000 3'
Echantillons échangés avec le Portugal 38 " '566 4*
Échantillons de matières liquides colorantes,etc.—

i __Modification des conditions d'envoi spécifiées pour ces „. ' 180', 775 4*
objets 3 5UP'III

iao.



B _ __ ^

-,;x7i6"^
i'"*"" " '-"••'''•'"'-"-';'""-"J"---"v"'"~

_j ~:.^L,....
.„, ' INDICATION

I "' '' i..".!;,. ''' !

d- »»
I !..."! "°:"" !

numéro «J*» d* dtt

; ,...[;, ji ,c.~i;i ti ' - lit ! '" , de
"- ' i

!
, " I ,

fine- la page. volume
t

} ' Bulletin, truction.

[Échantillons. (Suite.)

i Echantillons de liquides 'et corps gras pour l'exté-
r.eur.i .,.,....:.. 41 « 959 4*

Arrêté déterminant le maximum du poids et de la di- '.a
mensibn dés échantillons circulantpar la poste à l'inté-

„, ' j 198 1442 et 1443 4*
rieur de la France et de l'Algérie Y. ;.. P*

Poids et dimensionsdes échantillons à destination de
la Belgique, de l'Angleterre et des États-Unis.— Ar-
rangement 43 sup. 206 1522 à 1524 4°

.
Echantillons pour les colonies françaises 44 n 1590 II"

! Poids cl dimensions des échantillons à destination de
la Grèce.—Arrangement .: 44 sup. 214 1632 à 1633 4"

i
Écoles.

i !

! Création de l'École supérieure de télégraphie 2' 17 143 et 144 1"
! Conditionsèxigéespourl'admissionaux placcsd'élèvel 2°,

(/ 145 et 146 1"| de l'École supérieure de télégraphie 2° sup.
;

Désignation de fonctionnaireschargés de cours ou de
iconférencesà l'Ecole supérieure de télégraphie 19 » 681 2"

[Élections.
| Elections générales de 1881 à la Chambre des dé- .39, ,ng -nj . .-ng ^
l putes 3° sup.
! Relevés statistiques à produire à l'occasion des élec- 39,

(J *,.,-, . „! lions générales à la Chambre des députés } 3° sup.
Eleclions générales de 1881 à la Chambre des dé-J 39, 178ow 779 et 780 ft°

; pûtes, ) 4e sup,
i Circulaire concernant la neutralité à observer dans
' les élections par les agents des postes et des télégra-
1 phes.; 40

i
814 4"

i '

.

Émoluments. ( Voir TRAITEMENTS.)

Encres.

f

Obligation pour les receveurs des postes de "se pour-J gg (/ /.QT _. /.QO gc
I

voir,cbezlcsfournisseursindiqués par l'Administration, aa /.(.g g.
' des encres grasses nécessaires a leur service

Enquêtes. (Voir STATISTIQUE.)

Enseignement.
i î.'enseignement fait partie des attributions de la
i i" division mixte dé l'Administration centrale des
! postes et des télégraphes. (Arrétédu i5 avril 1878.).. 1 « 12 et 13 1"I
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• -,

...,'..,,: I.

j qui satisfont .à un examen déterminé éur une langue ' '

,

L

.
S

étrangère utiliséedans le service ' ' 5%
;

'« .' .', '

, ,

576^ f .V
,.,

Examendes.candidatsà l'emploi de commisauxiliaire. ..' 38. u 577et578 4*

t Résultatsdes examens du seconddeere en 1801.... _. * , «. -,
1527 i 4?

- l 2'sup.
,Exercices. 1 i

i
Mandatementde termes de loyer imputablessurdeuxr

exercices ou de créances imputables sur deux lignes de '
i la même nomenclature 26 ' 113 452i 3*

Dispositions relatives à la clôturede l'exercice 1879..
.

26
.

114, >' 452'u 454 "3"
Dispositions relatives à la clôture de l'exercice 1880. 38' 172

-
572et573 Y 4«

Exploitation.
Attributions de lai divisionde l'exploitation, télégra-

•

1
phiquei (Arrêté du 16 avril 1878.)

, ,.,... 1. ' m <
Set.O, 1"

Divisions et bureaux de l'exploitationpostale.(Arrêté '
; du 15 avril 1878.)..

i ... ... r 1.
-, " '.

Oàllll ! '1"
! Réunion des services de l'exploitationde. la poste et ' '

< tdu télégraphe sous l'autorité d'un chef unique dans
, chaqueidépartement

,
1

1
1.

t
154.20

,
1"

I Attributions des directeurs départementaux de l'ex-
. . >

:
.

^
ploitation 1 2et3 20à24 1"

| Partage d'attributions et relations à établir entre le 5 JQ > «go • gg« j«t
service de l'exploitationet le service technique sup.

,Relations du service de l'exploitation avec le service
technique. 21 n 15417.

•
S> ,-:

Circulaire relative à la nécessité de faire un emploi L
, ,complet et judicieux de toutes les ressources du réseau

•

I
télégraphique 31 n I867.et868 3'

Bxposltlon.
,j Rapport et décrets concernantl'ouvertured'uneexpo- 30'

(f
' S37.R40 3*

| sillon internationaled'électricité
,

( sup.
' Nomination, par décret, de la commission, consulta-

.
;

tive appelée à délibérer sur les questions concernant
.l'exposition internationale d'éltetricité 32 11 •

984 m 987 3*

xprèsi
________Payement défraie d'exprès avances par les receveurs, 4 - n ' 222 et223 3*

,
Demandes de distance pour le transport'de télé- e ' ' •'

grammes par exprès 29
; « 784 ;

3*

j Retards à éviterdans la liquidation des lirais d'exprès!
. . 1/ 898 "*

FraUdlexpiè». ....I ™ \ 21? l643êtJ644 : 14*
rapt. •(>
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I _____Facteurs.
Modificationà la coiffure des facteursde la poste... 2 « 115 1"
Participationdes facteurs du télégraphe & la répa- 5 ^Q ^ag .l«ration des dérangements......................... rsuP»

* Avis relatif aux mutations de facteurs : article 121,2
I

de l'Instructiongénérale à modifier ..!.'. 11 ""' 103et 104 1" I
Interdiction aux facteurs d'opérer aucune espèce de , »

recouvrement en dehors de ceux dont ils sont régu. " 381 2'
; rement chargés par les receveurs..' ..,,> .) *"

Liquidation des frais de remplacement des sur-
veillants-facteurs et facteurs des télégraphes 15 70 501 ' '2*'^

«

Réunion sous un même émargement de la haute paye >

et du traitementdes facteurs.- '...•.. 19 " 682 2*
Elévation-dû maximum de traitement.des facteurs-( 23

)t nua -y
; chefs dans,les départements .j sup.,

Modificationsdanslecostume obligatoire,des facteurs ,.,,••
locaux et ruraux 24 n 355 3*

Création d'emplois de sous-chefsfacteurs dans les dé-
partements 25 a 401et402 3'

Frais de remplacement de facteurs.— Création d'une
formule de mandats n° 316 tjuincjuiès....;. 25 11

405 3*
Mode de liquidation des remises allouées à certains

facteurs et calculées d'après des dépêches portées 4
domicile 34 1'i7 9ïà9ô 4*

Allocation de frais de séjour à tous les facteurs des
postes, à Paris, sans distinction 40 » 816 4"

facteurs-bottiers.
(Voir ETABLISSEMEHTSde poste.)

Factures.ï" 1 ....
Relevés de factures1portant l'indication d'une date de

payement,,.,,...,..!..
.

'I.'....':'.... ' 26 115 454 4 456 3*

Fils télégraphiques. .•>'. I1.H>'.-V. i
Nombre de fils nécessaires pour fissurer les commu-, ..

| nidations.;5. '.'.'.>'.".' .' ,...,.„,..,...'...........'.
.

.1 :2' ,,,,,,,21
,

1"
1 Pose ou suppression de fil :'..•.'.;.;..• 30 291et292 ' 1"

Affectation .d'un, fil spécial à la ^transmission des dé- .,.,:,;,,. 1,', ;.,.
:

pêches officiellesentré deux bureaux reliés par plusieurs
conducteurs j i 31

11
869 •'3S|W.:

'Fils d'intérêt^irivéidestinésà l'éclairage électrique;. 32
. t/i lOlOetlOIl 3*

Arrêté fixant les conditionsauxquelles pourront être-, ni •; o:" i'i!i
Î -. •

autorisées l'installation et l'exploitation,dans l'intérieur ...,-.. !.;• , ,.,,,-ia
de>Paris, des (ÇIs destinés à la transmission des cours de

, 11
68 4 69,,

,
.4*

:
la Bourse et des marchés, ainsi.que 'du résumé des ' ' P" ' ' I
débats p^Iitîm^nJtaiTeà.w rv^ •• ••'•'•• ' ,.,, -,'i,li,,.,

1

I
Mesures électriques des 'fils et des piles! '.'.'..'. '. '.. '. '. '"'35"' 148' 132éll33 j '4* I
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, _ ____qFonds de concouru.
Versement des sommes souscritespar les communes4

,| titre de participation aux frais du service postal et télé-
graphique 14 64 429et430 2*

Versement dans les caisses des receveurs des finances 17
„fi . . ^des sommes provenant de sous-locations sup.

.Mesures à prendre pour assurer la rentrée régulière
des fonds de concours 25 n 404 3*,

Recouvrement du montant des remises de transitdes
dépêches sur les concessionnaires de bureaux d'intérêt
privé 26 n 464ct465 3*

,
Changementsapportésdans le modede recouvrement) 42, _„„ ,,**• ,>» i.jrij 11 [.>• 200 1453 a 1455 4des fonds de concours ) 3 sup. )
Fonds de concours pour dépenses du service télégra-

phique. — Envoi direct des déclarations de versement
au minislèrc 43 u 1477 4*

Fonds de subvention.

Modification de l'article 1070 de l'Instruction géné-

.

raie. 26 11 737 et738 3'
Visa des demandes de fonds pour les dépenses du 31, 10a a\a • 1»service technique 2* sup.Extension des dispositions de l'article 1070 de l'ins-

truction générale relatives aux demandesde subvention. 33 u 19 4*
Demandes de fonds de subvention pour le payement) 40, „,_

sans retard des mandats ) 2" sup. "
Demandes de fonds de subvention.— Modification) 42, ... I//R /.des articles 1070 et 1073 de l'instruction générale....) 2* sup. " 1445etl44o 4

Formules, états, registres, etc.
La formule de salutation est supprimée, à la fin des I

lettres, dans le service des postes aussi bien que dans I I
celui des télégraphes 1 u 44 1° I

Formules, modèles 3i et 32, du règlement de la I
comptabilitépublique 1 ,, 33 \"

Les indications de la formule de secours n° 573* 1
doivent être remplies avec soin et précision j

SUp. "" '"
L'état statistique n° 6 2 du service rural est supprimé. | 7 36 378 1"
Modification ou création de divers états, registreset

1formules pour les opérations de la comptabilité télégra- 1

phique : — Etal n" 3o3 Us (D). — Bordereau n" 3i6|
(C). — Bordereau n° 3i6 fcîs (C bis). — TableauI 7, ) „nn" a55 ois.—Registre n" a55 ter.—Registre n° 248.—[ 2'sup. 39 424 a 426 1"
Lettre d'envoi 11° 237 bis.— Etat modifié n° 32i,l
reinplacauti'ancieaétatn" 3a 1 (J). — Formule spéciale I
n° 2lit /

Etat n° i5 à intercaler entre les pages 80A et 8o5) 7,
. .... .„du Manuel des franchises 1 3* Bup.
\ \

I
I
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I j Bulletin, traction.
—Formules,états, registres,etc. (Suite.) _____ ——
' Modification du registre n"|717 bis (a* partie)

,

I g „ 45g rjoSuppressiondu registre n" 190, tenu dans les direc-/ g i
.

tions départementales 2. ' < 46 483 1*!
•Mandat-carte modèlen" 16 octièi; registren* 16 actiès Jr.'

.tt enveloppe n° 16 noniès.—Avis n" 126 relatifau paye- ' 'menld'unmandat-carte;formule n"36 oiVpaurrégulari- ' '
•ation^d'un mandat-carte.—Certificat n°'8i enéèhange

' '
d'nn mandaticarte déposé Y ..........: 0 fjg 2 3 et 4 2*Suppressiondes formules a47 et a47 nts 1, ' „ ' 109 2*État remplaçant l'état n° 37, à intercaler entre les
pages^o et 872'du Manuel'desfranchises.......... "'__'' n 124 2*Avis de payement modèle n* 101 (mandats frsn- 11»-is).i ....' :. ,.2.'s;:. " 267et268 _•

Suppression de l'emploi de la feuille d'avis n° 6jg4
,pour m correspondancedirecte des facleurs-'boîtiersavecles recettes dont ils ne relèventpas jj ' „ 285 2*Modification apportée à la formule n' 80 bis 12 » 290 2'Carnet n° 217 destiné à indiquer les conditions *'

d'abonnement aux journaux et recueils. — Registre
n* i6idecfès affecté à la délivrance des mandats ayant
pour objet une demande d'abonnement.— Enveloppe
spéciale n* 16 undéciès pour le mandat n° 16 déciès ... jg 57 321ét322 2"Tenue du registre 11° i35 des changements de rési-
dence.. i3 „ 331et332 2»Enveloppe spéciale n la du et bordereau o° JU [
concernant les valeursa recouvrer.— Enveloppe 21/1 bis 13 I 58 2'et bordereau 214 relatifs aux valeurs recouvrées j SHP" j et oo2

Registre n° a 15 affecté à la description des opérations; I
de recouvrement. — Etal n" ai5 bis contenant le rc- j |
levé des opérationsde recouvrement effectuées pendant! 13 > -<,,- .,« -„ ,1 • c.. . c . i t . 1 1 1 J \ > a oooetûoo 2 .la quinzaine.—Etat 2 1» (er:pour le résumegénéral des) sup. (
opérations de recouvrement effectuées dans le départe-1 I
ment ! I

Modifications apportées aux formules de mandats-) ,.-
j

cartes employéespour les envoisd'argentà l'intérieur de) ! 59 386 à 388 2'la France et de l'Algérie ) "' j
Modificationsà apporter aux divers registres et états) 14, j

relatifs à la comptabilitédes timbrcs-posle ( 2° snp. ) 07 iA7/el47e 2
Modèle de convention avec les communes relative-) 14,1

ment à la concession de recettes simples des postes.... j 2" sup. j " 47J a 482
1

2
Modèle de quitlance pour les frais de remplacement

des surveillants-facteurset facteurs des télégraphes.... 15 1/
502 2°

Modèlede relevé pour les frais de remplacement des
mêmes agents

;
15 n 503 2*

Registres de mandats n° 16 (blanc et bleu) réunis en
un seul registreimprimé sur papier rose 17

11 592et593 2'
Modifications apportées, à partir du i"r janvier 1880,

à la tenue du livre-journal de caisse (n01 28-797) e' ^es
sommiers de recettes (7-11) et de dépenses (8-11 bis). 19 78 668 à'671 2*
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Formules, états, registres, etc. (Suite.)

j
fSpécimen des (sommiersfle dépouillementdes recettes

-, .
i et des

i
dépenses, ainsi que du,livre-jourhal.de .caisse du.

j comptable I ! ,] 19 78 672 à'676
,

2*
' Formule nouvelle n° 1006 ter pour traitement etj i'

: haute paye des facteurs. | 19 | n j 682 ,j 2'
| Registres n° 16 1er(deport)iet n" i5o (arrivée) pour} 19, ) _. 734et735

, .^,mandatstélégraphiques.—-'Page modèledeces registres.( 2*.sup.. i 754 à 756
Etat 662 1er,imprimés n° •j%Gsepiiès, u° 736. .seoeiès et) 19, j

,»-. ,_», -_„ -,
n° 16 (/airiquiés (•mandats télégraphiques).... j 2'sup. (

. .

/0 a '
,Formule modèle C et formule modèle D (mandats) 19, ) „. __. „,télégraphiques)'..— 1

..j 2'sup, |
! Formule n" 216 6£s (remises sur les valeurs commer-) 19, .„„ ,-,-,, .ntia *_•

ciales) i .J 2* sup. ,Suppression des extraits de relevés de fonds de sub-
vention (n° 80 '(fualer) 'destinés à l'Administration cen-
trale , , '.'. 80 u 773 ,2*

Ecritures a1tenir dans les bureaux télégraphiques.—\
Modèle A, procès-verbaux; modèle B,rôle de départ;! 20, 805 à 814 2"
modèles C et D, rôles d'arrivée; modèle E, état hebdo-f 3« 6up.

,
!

maduite des retards ......]
Etat des.sommes dues pour indemnités de guêtres et) 21 34 | 45 g»

de chaussures allouéesaux facteurs des télégraphes ... )
.
sup. J

Etat de décompte des sommes dues pour frais de àé-\ \
placement aux agents et sous-agent* de l'exploitation,21

.
j 0,4 4g 3»

pour recherche de dérangements ou pour l'instruction sup. 1

des receveurs I

Tableaux n° 1 et ii° 2 concernant'les tarifs applicables! |
aux agents ou sous-ngents de l'exploitation chargés de 21 j 0,4 4- 3»
l'instruction télégraphiquedes receveurs ou envoyés à la sup. \
recherche des dérangements.:

Relevé, modèle F, des irrégularités ot incidents sur-
venus dans le servicepostal 22 95 I 61 3*

Compte rendu, modèle G, des opérations de vérilica- I

tioii des bureaux ........ 22 95 62 3'
Étal relatif aux avis (le recettes '-22 » 65 à 70 3"
Formules A28 bis, 4a8 1er, 42S (jiialer, 558 bis et -^558 ter, 331 bis, 334, 226 bis (adjudication des ser-' 96 98 4 100 3°

vices de transport de dépêches)
, )

s P"

Formule 112 2 pour le payement des frais de missions) 22 r ,«4 o»
spéciales et extraordinaires t sup. 1

Rappel d'un avis antérieur relatifà la suppression de) 22 ) 105 3*la formule de salutation ) sup, S

Formules à employer pour les mandats à destination 23 ) 230et231 3*des Etals-Unis sup. J

Modèlesdu mandat et de l'avis d'émission américains, ; i> 543 à 246 3°
sup. )

Carnet des bons pour réponse internationalepayée et 23, ) ,QQ 271 277 3*
I

modèle de ce carnet 2* sup. i ' I
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Formules, états, registres, etc. (Suite.) ""~~^~ ~~~~ ———————

Etats O et O bis pour le relevé des bons internatio- 23 272 et 273 " '

naux délivrés ou reçus en payement. — Modèles de ces 2* SUD
^" 279 à 282 ' ***

étals. ' '
Création du bordereau n° 12 ter, de l'extrait du bor-

dereau nD 12 bis et d'un état, modèle n° 68, résumant
divers certificats de recelte et de dépensequi ne seront
plus joints a la comptabilité ; suppression du bordereau

! n° 80 ouater 24 101 290 3*
Modifications à faire sur diverses pages des borde-

' rcaux mensuels n° 12 bis 24 » 298 à 303 3*
Etals, modèles A et R, pour la liquidation et le

payement des frais de route et d'intérim 24
11 305 à 308 3*

i Registre 11° 215 supplémentaire,imprimé sur papier
•

jaune,pour les recouvrementsde valeurs d'origineétran-
gère. — Etat spécial n" 215 fer pour le résumé général
des recouvrements d'origine étrmgcre 24 105 326et327 3"

Création d'une formule de mandat n" 316 quinquics
pour avauces de frais de remplacement de facteurs.... 25 1/ 405 3"

Comptes sommairesn°* 51 bis et 5a bis 27 11 70G 3°
Formules pour la liquidation d«s indemnités de ser- 31

• 13g 0,23 à 950 3*
vices supplémentaires cl de nuil 2" sup.

Formules pour la liquidationdes dépenses de la télé- j 311 131 959 à 976 3"
i graphie privée S 2° sup. J

Tenue du livre-jourual de caisse et des sommiers de) 31, j
(( 978et979 3"

receltes et de dépenses ) 2° sup.
Création d'une fo.mule portant le n° 346 ter, destinée

à justifier les remboursements de taxes télégraphiques
effectués d'office 32 » 1018 4 1020 3e

Formules pour la liquidation mensuelle des frais de
service de nuit aux receveurs des bureaux simples, aux
facteurs-boîtiers el au\ entreposeurs 33 138 5 4 8 4*

Suppression ou modification de divers registreset for-
mules concernant le service des mandais français el
internationaux 33 140 10 4*

Modifications apportées à la formule n" 5g3 33
11

18 4*
Modifications apportées(daiis le libellé des formules

,
n°" 299 bis et 299 ter.— Etablissement de ces formules
eu triple expédition 34 u 100 et 101 4*

Annulation au registre n,° i35 des avis de change-
ment de résidence dont le délai est expiré 34 « 101 4*

Registre spécial, modèle D, pour l'enregistrement
desincideulsde ligne 35 148 132 4

États, modèles A, B et C, el registre, moilèlc D,
concernant les dérangements sur les lignes 35 l'i8 135 à 141 4°

Etui cl regislre, modèle E, présentant le relevé tri-
mestriel des déviations prises sur les fils 35 148 142 4°

Suppression des formules suivantes, concernant les
recouvrements : 1

° du bordereau 212, 2e partie; 20 du
bordereau 2i4; 3° du relevé ai5 bis. — Mise en
service de la formule 215 ouater 36 157 220et221 4'
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Mandats télégraphiques ; suppression de l'avis de

payement n" 736 septiès. — Avis émission n* 736 testés
adressé directement au bureau payeur sous une enve-
loppe nouvellen" 736 «ptiés 36 158 222 4 224 4*

Modèle d'état indiquant les sommes nécessairespour
le payement des frais de loyer 37

11
457 4'

Nouvelle formule n" 299 octiès concernantle nouveau
mode de liquidation des frais de remplacement des fac-
teurs des postes 38 165 547 4*

Introduction et mode d'emploidans les bureaux mu-
nicipaux des imprimés pourprocès-verbauxdu nouveau
modèle n' 3o5, concurremmentavec les rôles B et C
d'arrivée et de dépari 38

11
580 4'

Revision des formules de mandats de dépenses pu- 40, .00 916 à 925 h'bliques en usage. — Créationde nouvelles formules... U* sup.
Suppression de l'état sommaire des mandats télégra-

phiques, modèle n* i5i 42 •• 1073 4'
Création, modification et suppression de formules j,a

pour les transports de dépêches par bâtiments français 3. ' 196 1415 à 1422 4"

ou étrangers du commerce
Formules pour servir à l'établissement do procura-tions... 43

11
1479 4'

Création d'une formule spécialen" ago quinqaiès four-
nissant un extraitdes procès-verbaux de vérificationdes 1544 h 1547bureaux 44 211

ni 1548 ^
Etat, modèle n° 26a

,
des retenues effectuées sur les

salaires des ouvriers commissionnés 44 213 1551 et 1553 4*
État 215 ouater à l'usage dos receveurs et d'un état

315 quinqniès à l'usage des directeurs, pour le résumé
des opérationsde recouvrementdu trimestre 44

11 1575 4*
Formule n° 776 61s pourlcs procès-verbaux des irré-i 44 «IR 1639 4 1641 4*guisrites télégraphiques } su».
Carnet, modelé n" 345 bis, pour réponses payées in-1 44 «JQ 1642 4*téricurcs

,
j sup.

Création d'un carnet et d'un bulletin d'envoi de\ 1647 1648pièces (modèles n0'76 et 77) exclusivementrelatives au 44 o J 1650 1651 4#service de la caisse d'épargne. — Suppressiondes bor- sup. / cj 1*552.
deteaux journaliers négatifs

Carnet de sortie et de rentrée, modèle n" 78, des re- 44 n 1548 et 1653 k'gistres de versements à l'usage de la Cuisse d'épargne.. sup.

Les agents du service de l'inspectionn'ont droit àdes
frais spéciaux pour missionsextraordinaires quedans des
cas déterminés 4 « 215 1"

Payementdes frais d'exprèsavancés par les receveurs. 4 « 222et223 1"

llui.i,. MENS. — TABLES 1", 2', ,V ET 4' VOL. ni
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Frais. (Suite.)
Frais de missions spéciales effectuéesà l'intérieur par)

.If* agentsdes postes et télégraphes, en dehors des limites» n 2.")7 o. 239 1"
de leur circonscription. (Arrêté du 3i juillet 1878.). . I

S0P°
Mem J 8

><
453 1"

Règlement des frais de tournéedes fonctionnaires du I

service technique ....) 6 32 309 1"
t 13Arrêté fixant les frais de missionà l'étrantrer (

11
396el397 2*" t sup.

!Frais de remplacement des surveillants-facteurset fac-
teurs des télégiaphcs 15 n 501 2"

Mode de liquidation des indemnités pour déplace-
ments, missions et intérims exécutés en vertu d'ordres
émanés du bureau du personnel 17 u 591 2'

Indemnités pour frais d'aide.— Obligation pour les
receveurs de s'assurer, au moyen de ce? indemnités, le
Concours effectif des auxiliaires nécessairesà la bonne
exécution du service 21 88 4 3*

Liquidationdes frais de tournées ordinaires des inspec-
teurs et sous-inspecteursde l'exploitation télégraphique. 22 11

74 3°
Circulaire relative à la liquidation des frais de mis- 22

/( 103 el 104 3'
sions spéciales et extraordinaires sup.

Liquidation et payement des frais de roule et d'in- 24 102 304 à 308 3*
térim 24 u 354 3*

Droit des agents détaches dans les stations balnéaires) r,7
& l'intégralité des frais de séjour j

11 705 3*

Fixation des indemnités de frais de déplacementdes ,.commis des bureaux ambulants
„,.

' » 977 3*
2 sup.

Frais de service do nuit aux receveurs des bureaux
simples, aux facteurs-boîtiers et aux entreposeurs. —
Liquidationmensuelle 33 138 4 .i 8 4*

Décision concernant les liais de découcher des sous- 35, n 202 4*

agents et ouvriers du service technique. sup. ç>27 4"
Liquidation des frais de premier établissement 35

•
Mode do liquidation des frais de remplacement des

s
I

fadeurs des télégraphes et des fuclcurs locaux et ruraux I
des postes, ainsi que des indemnités pour travaux et I
services extraordinaires el de nuit. 38 165 540 à 548 4*

Fraisde régie et de loyer.

Modèle d'état indiquant les sommes nécessairespour
le payement des frais de loyer 37 " 456 et 457 4*

Franchises postales.

Attributionsdu bureau des franchises, tarifs et con-
traventions 1 » 10 et 11 1"
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Bulletin, traction.

Franchises postales. (Suite.)
Concessionde franchise an Ministrede la guerre pour

la correspondance de service avec les archevêques et
évèques.— 46" supplément au Manuel des franchises. 1 n 46 et47 1**

Conditions mises a l'échange de publications en fran- 1 i . » ,,rchisc entre les sociétés savantes -. sup. \
Concession de franchise à des ministres du culte

.
j

réformé, pour leur correspondance de service. — 48* « 66el67 1"
supplémentau Manuel des franchises ) r•

Concessionset suppressions de franchises relatives au ,servicede l'Algérie.— 4Q" supplément au Manuel des n 68 à 93 vri- » n i SUp t i.
.

franchises } t >

Concession de franchise pour la correspondance diA I
Ministre des travaux publics avec divers fonctionnaires 2 j I ,»a ,,.« .„du service des bâtimentscivils et palais nationaux.— sup. i I
5o° supplément au Manuel des franchises |

Concession de franchise pour la correspondance rela- I

live à la reconstitution des formalités hypothécaires du 2 j n 138etl39 1"
bureaudo Tulle. — 51* supplémentau Manuel des fran- sup.
chis.es

Concession de franchise i i° pour la correspondance
au. service sanilairemaritime de l'Algérie; i° pour la cor-
respondance relative à l'exécution des lignes de chemin |

de fer de l'au à Oloron, Puyôo à Saint-Palaiset embran-
chements. — 5 »" supplément ou Manuel des fran-
chises ...| 7 '• 402 4 405 I"

Franchises postalesaccordéesau sous-secrétaired'Etat)
_du Ministère des travaux publics.—53* supplémentau) n 418et419 1*

Manuel des franchises 1 P* '
Concession do franchisé postale pour la correspon-) - J

dance relative au service vétérinaire de l'armée. —l
„, ' n 442et443 1"

54" supplément au Manuel des franchises .....)' P*
Franchises postales militaires. — Publication d'un'

relevédeces franchiseset d'un 55" suppIémcntauManuel 8, ,,, . R«, .„des franchises. — Modifications 4 apporter à ce do- 2* sup.
cument

Erratum au Manuel des franchises 9 » 39 2*
Création d'une griffe pour la franchise postale, à' 9 \

,.« «l'usage du Ministre des postes et des télégraphes sup.Concession de franchise pour la correspondance de
service du Ministrede l'agriculture et du commerceavecles présidents des chambres consultatives des arts et
manufactures.— Publication d'un 56' supplément au
Manuel des franchises 10 n 88 et 89 2*

Extension de la circonscription dans laquelle la cor-
respondance des intendants militaires entre eux peut
circuler en franchise. H n 124 2"État indiquant les circonscriptions des inspections
générales des ponts et chaussées. U n 124 2*

[

îîl.
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Franchises postales. (Suite.)
Objets assimilésà la correspondance de service pen-\

dant une période déterminée pour l'exécution de la loif 11, ) 271pt272 2*du 22 décembre 1878, portant réduction du droit de 2" sup. j "
timbre des effets de commerce j

Modification d'une franchise postale.— Publication 11, 1 272et273 *>•d'un 57* supplémentau Manuel des franchises 2* sup. j
Contraventions en matière de franchise postale. —

Avis d'envois de fonds transmis par les receveurs parti-
culiers des financesaux trésoriers-payeurs généraux. —Insertion de billets de banque dans les. dépêches expé-
diées en franchise 13 n 331 2*

Modification au Manuel des franchises en ce qui
concerneles circonscriptionsdes sous-inspecteursdu ser-
vice des enfants assistés du départementde la Seine... 15 n 523 2"

Abus en matière de franchises postales. — Mesures à
prendre en vue de leur répression 16 71 543et544 2°

Publicationd'un 58° supplément au Manuel des fran-
chises postales. — Service des enfants assistés et des
établissementsde bienfaisance en Algérie 17 " C14et615 2'

Rectificationsà apporter au Manuel des franchises .. 17
11

614ct615 2'
Suppression et concession de franchises postales con- I

cernant le service de la marine et des colonies.— Pu- I

blication d'un 5g" supplément au Manuel des fran-
chises. 18 n 652et603 2'

Franchise postale pour le service des enfants assistés
de l'Algérie. — Publication d'un 60* supplément au
Manuel des franchises 19 » 708et700 2*

Franchise postale accordée au sous-secrétaired'Etat I

des finances. — Publication d'un 61* supplément aul
Manuel des franchises 1 21 11

34et35 3'
Changementde dénomination d'un fonctionnaire mi-1 21 55 et56 3'litaire. — Transfert de droits de franchise postale. ... sup.
Franchises accordées aux greffiers des cours et tribu-

naux pour le service du recouvrement des condamna-
tionsjudiciaires.— Publication d'un 62* supplémentau
Manuel d«s franchises postales 22 n 92et93 3*

Franchise accordéeà la correspondance de servicedes
rapporteurs près les conseils de guerre avec les maires.

— Publication d'an 63' supplément au Manuel des
franchises postales 24 • 380ct381 3*

Modificationsà apporter à l'état n" 12 figurant aux I -,
pages 7g6 4 801 du Manuel des franchises postales et | » 77 4*
présentant les circonscriptionsdes directions d'artillerie. ' P'

,Concession de franchise au sous-secrétaire d'Etat du
Ministère des affaires étrangères. — Publication d'un
64* supplémentau Manuel des franchises 34

11
120et 121 4*

Franchisepostale pour les lettres concernant le corps 35 ... .„,„ ,.exp&Utionnaiede Tunisie sup. " *>9et210 4'
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Bulletin, traction.

Franchises postales. (Suite.)
Avis relatifaux abus de franchise 36 n 227et228 4'
Correspondanceofficielle des agents diplomatiqueset

et consulaires de France à l'étranger. 36 ^ » 229 4*
Franchises postales pour le servicedes enfants assistés

du département de la Seine. — Publication d'un
65* supplément au Manuel des franchises 36 n 25Get257 4*

Franchises postales pourle servicedes enfants assistes
du département duDoubs.—66" supplémentau Manuel
des franchises 36 » 258et259 4*

Franchisepostale de l'intendantede la maison d'édu-
cation des Loges. — Modifications au Manuel des fran-
chises... 37 a 473 4'
Publication d'un 67' supplément au Manuel des fran-

chises postales 40 a 854et855 4*
Arrêté complétant l'état général des franchises B.... 41 » 947 4*
Franchise postale de l'intendante de la maison

d'Ecouen. — Modificationsau Manuel des franchises. 42 » 1095 4*
Franchise postale conférée à la correspondance offi-

cielle provenant ou à destination des agents diploma-
tiques et consulaires de France à l'étranger 43 204 I 1474 4*

Maximumde poidsdespaquets circulanten exemption 43, „.- 1525 et 1526 4*de port 2* sup. j

Franchises télégraphiques.

Dispositions propres à supprimer les abus de fran- 3 «, 183etl84 1"chise télégraphique ; sup.
Avis relatifaux abus de franchise télégraphique 6 11 311 1"
Complément de l'état général des franchises télégra-

phiques annexé à l'arrêté du 1" juillet 1875 7
11

381 1**
Modification de l'état général des franchises annexé

à l'arrêté du 1" juillet i875 9 » 13 2»
Réglementation du droit de franchise télégraphique

sur le parcours des cibles de la Compagniefrançaise de
Paris à New-York 21 n 2 et 3 3*

Télégraphie officielle et franchises télégraphiques... y, * 187 907 à 915 4*

Concessionde franchise télégraphique à l'administra-) 44, «,. IfiRR {•teur apostoliquede la Tunisie j 2* sup.

Fusion des deux services de la poste et du télégraphe.

Circulaires n" 1 4 5, ayant pour objet d'indiquer le
,

but de la fusiondesdeux services et les moyens de la
réaliser 1 » 15 4 29 1"
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I
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Fusion. (Suite.) ji' 18 " 641 2*
20 ! ,,.. 775 2'
22 » 76 3*
23

,i 3'
sup. ) ' 251
24 » 356 y
25 a 4oS ^
26 i, ù60 3"
28 „ 7,l0 T'
30 a 82o j**

' 32 n 10:21 ^°

Gares de contrôle.
Obligationsdes employés détachés dans les gares de 6 ) f. ^ , „,

,
contrôle sup. j '^ 1

Circulaire relative au contrôle à exercer sur les dé-
pêches de chemins de fer par les agents détachésdans

|
les gares 29 " \ 781 3*

CSendarnicrîc. '

Remise entre les mains de la gendarmerie des certi- !

j beats d'admission dans la non-disponibilitédes agents j

1 sortant de fonctions : b ' .. i>i
; " 214 l
Hante paye.

,;
Réunion, sous un même émargement, de la haute

. paye cl du traitement des facteurs 19 ' 6S2 *

t
Décision du i5 mai 1S80 portant allocation de haute

. paye pour service de nuit à la recette principale des
\ pestes de la Seine 25 " 398 3

Hiérarchie.
Indépendance du service de l'exploitation et du c<r- 5 JQ „qn i«

' vice technique, au point de vue de la hiérarchie sup.
Éyglcne.
j Nomination d'unecommissiond'hygiène 33 " 13 ^
iImprimés.
I Transportpar la postedes imprimés du service lélé-
) graphique 3 i " 168 1"
', Marche à suivre pour l'approvisionnement et la dis- g

!

I tribution des imprimés nécessairesau service de l'esploi- I 30 299et300 1™

! tation télégraphique "'
,

\ Consolidation des paquets d'imprimés pour les pays) 23 j j50 3*
' d'outrcr-mcr j sup.
;

Mentionsnon manuscritesautoriséessur les imprimésj o» jg^ 1001 à 1002 3*
' de ou pour l'étranger. j

I
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imprimés. (Suite.) :

Assimilation aux imprimés des reproductions poly- _. .-r 917ei218 6"
; graphiques

,Impressions polygraphiqucs. — Assimilation aux im-
_ ... ' iKrj.ihSl *• ':

primés ordinaires.
Transmission par le service postal des caisses conte- „„ t., r,

nant les imprimés télégraphiques
Impression sur papier bleu clair de la formule .- SRSniKR*! A» "n#4i-8S7.._ "

&9l ft.
1 ransmission des imprimes urgents „.„ .,Déplacementdu dépôt des imprimés télégraphiques.
Soins à apporter à la distribution des imprimés. —
Indication des causes de non distribution avant ren- ., ,-, ...- . ...n ,.

, , ,• , ,,-, 41 191 946et947 4 rde ces objets aux expéditeurs :. n

Indemnités. (V'otVFi.Ats.)

I

Liquidation des indemnités de chaussures et de) 21 94 ' 43 à 45 3*"

,
guêtres allouées aux facteurs des télégraphes ( sup.

Liquidation des indemnités de déplacement atlri-V :

buées aux agents de l'exploitation pour la rechercher 21 Q^ 43 à 47 1 y
des dérangements ou pourl'instructiontélégraphiquedes? sup. !, .-:,>: •:

receveurs
i

Arrêté portant allocation de ptimes ou profitdes em-
ployés qui participent à la manoeuvre des appareils à
miroir..... 25 " 397ct398

.
3*

Décision portant attribution d'une haute paye ou
' allocation d indemnités à dos agentschargés de certains

services spéciaux à la recette principale de ta Seine. 25 " 398et399 3
Mode de contrôle, de liquidation, d'ordonnance-^

mentet de payement dos indemnités allouées pour tra- 31, jgQ 915 à 950 3*
vaux supplémentaireset de nuit effectués dans les di- 2° sup.
verses catégories de bureaux télégraphiques

Liquidation et contrôle des indemnités allouées aux
j agents et sous-agents chargés d'intérims dans Paris.... 35 151 151 à 156 4*

!
Indemnité de séjour dans le département de la Seine. 35 " 160 4"

•
Indemnités pourtravad télégraphiquesupplémentaire

! de jour ! .........'......... 37 » 453 4*

Arrête attribuant une indemnité mensuelle aux com-
.

mis qui satisfont à un examen déterminé sur une langue
étrangère utilisée dans le service 38 » 576 4*

!

Allocation d'indemnité pour frais de premier établis-
sement aux sous-agents des postes et des télégraphes

j nouvellement nommés à Paris ou dans les départements. 40 II 816 4*

Inspecteurset sous-inspecteurs de l'exploitation.

j Indication des fonctionnairesauxquels sont attribués) >
j le titre d inspecteur de l'exploitation et celui de sous-> n. ' ! " j *^" *

inspecteur de l'exploitation ) ' ' i
1

! i I I
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t_spectciu--tngénlenrs du service technique.
Attributions de ces fonctionnaire*. 5 30 2894 306 1"

tup.
Inspecteurs du contrôle.

Circulaire relative aux vérifications des inspecteurs
du contrôle. 13 « 329et330 2'

Inspectiongénéraledu contrôle. I

Vérification de l'inspection générale du contrôle. —
I

Constatationde divers faits ou irrégularités de service. 141 50 à 52 4*

— Recommandationsy relatives !UP"

,
Inspection générale des finances.

Recommandations adressées aux chefs de service à
l'occasion delà tournée annuelle de l'inspection gêné- * n 52 et 53 l'r
raie des finances 8UP'

Circulaire relative aux vérifications de l'inspection
générale des finance 13 „ 329ct330 2" I

Instructiongénérale. I

/ 1 » 34 et 35 1"Il » 44 1"
a u 110 i"
2 .. 115 1"
3 « 169 1"| 4 n 193 1"

I 4 » 210 1"
1 4 » 222 1"I,. 7'

» 437 1"I 3* sup.I 8 n 450 1"L. 8» j
., 480et 481 1"

2" sup. }

Annotations et modification» k l'Instruction générale. / . °' |
u 484 1"

\ 2" sup. I
10 .- 70 et 71 2*
11 n 102 2'
11 » 104 2"
H n 109 2*

„.n»
.. 269et270 2*2*sup.

12 » 285 2'
12

11 290 2»
14 -/ 429 V
14 n 432 4 434 2*

! 16 « 547 2*
\ 18 « 644 2*
\ 19 78 671 a*
I I I
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Instruction générale. (Suite.)
/ 20 n 764 2*

20 u 765 2*
20 » 773 2'

22 sup. n 100 et 101 3*
23 sup. » 249 3*

24 a 290 4 292 3*

o. „
401et402 v25 "\

407
3

27 a 713et714 5*
28 n 738 3*
29 n 784 3"
31 n 873et874 3*

-, ,
( 977et978

* SUP' » ï et 981

,- 1003 à 1005, I »." 1016et 1017
33 » 19 4*

33 sup. » 52 et 53 4*
33 sup. n 55 et56 4'
33 sup. »

I 59 à 61 4*
34 » 101 4"
35 » 150et 151 4'

,.„
/ 36 » 220 4*

Annotationset modifications a 1 Instructiongénérale.! 3g „ 236 4'\ 36 sup. n 293 4'
I 37 n 451 4*

38 n 548 4*
38 n 571 4*
38 » 573 4*
38 » 582 4*
39 u 645 4*

„.39' ( u 775 4*
o sup. \

40 n 816et8I7 4"
41 » 950 4*
42 ii 1070 4*

otù2'
i. 1422 4*

2* sup. )J12'
„ 1428 4«

2* sup. (
.f12' |

» 1443 4*
2" sup.
..ft2>

n 1446 4*
2* sup.

43 n 1476 4*
1 44 u 1545 et 1546 4*
\ 44 1571 4-
\ 44 sup. n 1635 4*
I
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>
Bulletin, truction.

' t '

Instruction générale. (Suite.)
i 9 sup. ii 44 2' I
i .... 13 » 331 2* I
i Rappel aux dispositionsde l'Instruction générale...

< 13 „ 332 2* I
S

) 20' a .775 2«
I

j \ 29 » 783el784 3*iiaTentnlres.
Inventaires contradictoires à établir à l'occasion de

' cessions de matériel 1 4 26 1"
1 Idem

i 5 i 30 293el302 1"
t sup.

Itinéraires. (Voir SERVICES MMUTIJIES.)

Journaux.
,

Timbragedes bandesdesjournauxdéposés en dernière
i

limite d'heure 4
11

215 1"
Taxe applicable aux journaux du service interne I

i
suisse réexpédiésen France 6 " 314et315 1" I

Suppression du relevé trimestriel du nombre des I
>

journaux politiques distribués 11 11
109 2'

1
Abonnementsaux journaux par la poste. ( Voir ADON- I

; KESIF.nTB.) j

Application des taxes postales aux journaux et écrits
_„périodiques s'imprimant hors du département où csl le 144 56 a 58 4*

siège de leur administration P'

Jurisprudencedes cours et tribunaux.

' 1 \
R* \i 11
63 \

sup. ) I

2 n 122 I
7 n 396 \ 1"14 n 228 \
5 11 278 /
8 » 465 \
9 n 30 I

14 « 453 l

1A
" K^î Iî " ÎH

I16 11 573 '
22 n 94 \

•
24 « 385 1

25 » 427 f
I ' 26 « 489 1

.
26 n 489 [ 6

f 29 » 804 l
i ' 30 n 833 I

1 31 11 893 I I
j .; ,

\31 sup.|
., 903 j |
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i
,
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d« .'.os- Upsgo. volnmc.
Balïclïo. traction.

i
! ' 32 » 1038etl039 3*

33 " ''0
,

3*
l

33 sup. " 78 4"I 34 « 120ntl21 4*
1 35 '< 177

,

^
Jugements de tribunaux. \ 35 " 263 4

b 1 39 u 058 4*
I 40 a 859 4'I 42 » 1102 '•*•...'•.
| 44 ii 1004 4*
' 44 sup. " 1^04 4*

;
p

•
Y*"

Légion d'honneur. n 381
/ 7 n 67 ;l«r

10 n 5?i8 2* I

16 « 591 2* I
I 17 a 681 2' I
J 19 ii 73 2|

Nominations et promotionsdans la Lésion d'honneur,t 2" " „„„,*„-
».1 ° 1 23 sup. a 703 à 705 3"

I 27 n I2ctl3 3"
I 33 » 57G 4* -f 38 « 81.4 à 816 4*
\ 40 n 1656 à 1659 4'
' 44 sup. 4*

Lettres.

Lettresinsuffisamment affranchies provenant des pays ) 2
., 13g i«qui appliquent la progression par demi-once sup.

: Aflranchisscment des lettres pour l'étranger r, u 315 1"
Lettres recommandées pour le Mexique

1
.
« 372 1™

Enquête sur le mouvement des lettres ordinaires in-1 7 «.- 409 4 412 1~
' suffisamment affranchies

• sup.
Lettres trouvées en mauvais état.—Mesuresà prendre. 14 63 427 4 429 2*

;
Lettres trouvées dans le service scellées de plusieurs

\ cachets en cire. —Rappel aux prescriptionsde i'iustruc-
| tionn°2n3 14 11

431 2"
Précautions à prendre pour prévenir toute détériora- .. ":

; lion de lettres 20 83 762et763 'i ' _•
Lettres levées à la boîle des bureaux après la ferme-

,
tare des dépèches et à insérer dans les boites mobiles,

\ ou sacoches-boîtes des courriers de nuit............ 30 126' 811et812 3?.
] Nouvelles recommandations au sujet des lettres dété- '!
1 riorées:ou non fermées trouvées dans le service 35 •• 165 4*'h

i
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Ugnes télégraphiques.

La construction et l'entretien des lignes est dans les j 5 j
attributions du service technique ) »up. ) ° 290

Avis relatifà l'état deslignes .....| 35 | 143 130 V
Travauxde construction ou de démolition de lignes..| g 009 1«

— Établissementdes lignes municipales. — Entretien?
m„^

30 291 a298
des lignes. — Réparation des dérangements J

Lignes télégraphiquesd'intérêtprivé.
Conditions de payement des sommes ducs à titre

d'abonnement par les concessionnaires de lignes télé-
graphiques d'intérêt privé. (Arrêté du 1" août 1878.). 4 a 190 1"

Concessions de lignes télégraphiques d'intérêt privé. 13 |
„ -_. . «_/. q«

— Décret et arrêtéy relatifs sup. <

Constitution d'un service distinct pour la construc-
tion des lignes télégraphiquessouterraines 18 a 641 2*

Lignesd'intérêt privé appartenant aux sociétés de tir. 26 sup. » 499 3*
Lignes d'intérêt privé reliant un établissement in-

dustriel à un réseau municipal d'incendie... 30 ii 812cl813 3*
Fils d'intérêt privé destinés à l'éclairage public.... 32 » 1010 et 1011 3'
Arrête fixant les conditions auxquelles les permis-

sionnaires de lignes d'intérêt privé dont les fils abou-
tissent à un même bureau télégraphiquepeuvent être
autorisés à correspondre entre eux par l'intermédiaire
de ce bureau.... 33 n lletl2 4'

Décision relative au payement, par les permission-
naires de lignesd'intérêt privé, delà redevance annuelle
pour droits d'usage 33 w 12 4*

Décisions concernant: 1° l'établissement du montant
des sommes ducs parles concessionnaires de lignes télé-
graphiques d'intérêt privé à titre de droits d'usage;
a* la liquidationde la part contributivedes concession-
naires de lignes télégraphiques d'intérêt privé aux frais
de premier établissement; 3* le rétablissement, aux
Crédits du budget dos postes et des télégraphes, du
montant des sommes ducs par les concessionnairesde
lignes télégraphiques d'intérêt privé à titrede frais d'en-
tretien ; 4" la fixation de la part contributive aux frais
d'établissement des lignes d'intérêt privé souterraines
«n tranchée ou sous galerie 33 sup. 11 64 et65 4*

Décision ministérielle modifiant des droits d'abonné- 35
|( ^Q J 4.

ment applicables à des lignes d intérêt privé ' sup. '
Décisionministériellefixant les droitsà percevoirpour

l'usage des lignes télégraphiques d'intérêt privé reliant
les établissements industriels aux réseaux municipaux
d'incendie 36 n 224 4*
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Bulletin, traction

Lgnca d'intérêtprivé. (Suite.)

Décision assimilant aux réseaux télégraphiquesd'inté-
rêt municipal les communications électriques établies
pour le servicedes expositionsou concours organisés par
les villes ou départements 37 , _. .,Moded'établissement des demandes de lignes télégra- I

phiques d'intérêt privé. — Conditions réglant la conces- ._ ( loi
sion et l'établissement des ligues télégraphiquesd'intérêt j et 783 4 798 4"
privé ( 182

Concessions de lignes télégraphiquesd'intérêt privé 42, '
dans les départements.— Avis à donner aux préfets... 2« SUp,

199 1443 4*

Lignes télégraphiques internationales. ( Voir COMMUNICA-

TIONS télégraphiques internationales.)

Lignes téléphoniques.

Décision modifiant le taux de l'abonnement pour
entretien de lignestéléphoniques d'intérêt privé établies
dans l'intérieur de Pans 31

11
867 3*

Décision ministérielle fixant le montant de la part
contributiveaux frais d'établissement des lignes télépho-
niques de Paris 43 n 1475 4*

Locaux.
Choix, appropriation, entretien des locaux.. 1 1 18 1"
Déplacement, fusion, aménagement, location des) 5

locaux \ sup. \ 30 292et293 1"
Remise à l'exploitation des locaux appropriés par le ) 5

service technique j sup. 30 293 1"

.
( 17 1Versement des sommesprovenant de sous-locations. 76 624 2*

Nouvelles pièces à produire à l'appui des demandes
de déplacement de bureaux 25 // 403 3°

Échelleà adopter pour l'établissement des plans de
locaux 25 n 400 3'

Règles à suivre pour l'instruction des demandes en „ftpassation ou renouvellement de bail. — Modèle de „ 842 à 845 3*
location sous seing privé P'

Etudes à faire pour l'installation des bureauxdont les
baux expirenten 1881 33 n 15 4*

Liquidation des dépenses d'installation et d'entretien
des bureaux 37 » 447 4°
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Loi portant approbaliouclelaConvention conclue, le
20 avril 1878,0-itre la France et la Norwège pour l'é-
change des mandais de poste 2 n 105 ' lf<

Loi portant approbation de la Convention conclue, le

.

a5 mai 1878, entrela Franceet l'Aulriclie-Ilongriepour
l'échange des mandats de poste

,
4 u 198 1"

Loi du 26 décembre 1878qui réduit de 5o à 25 cen-
times .le droit fixe à percevoir pour les lettres et boîtes 8,
chargées avec déclaration de valeurs et pour les lettres! 2* sup. ^0 '"
recommandées ]

Loi portant approbation de la Convention de l'Union ) 11
postale universelle

-
i sup. " ^°" 2*

Loi portant approbation de l'Arrangcmenlconcernanll
l'échange.des lettres avec valeurs déclarées, conclu entre) „ n\c n*certains Etats participant à l'Union postale universelle..) SUP' J

Loi portantapprobation de l'Arrangement concernant) 11
,l'échange des mandais j sup. 1

" 26.1 2*
Loi eoncernanl la suppressiondu droil de timbre sur) 11

les mandais de poste ) 2" sup. :
" 26J 2

Loiconcernant les avis de payementà donner, moyen- j
. I

nant une taxe spéciale, aux expéditeurs de mandats de'
„, 1. u 206 2"

poste Irançais \ 1 S"P'
Loi concernant: i* le recouvrementdes effets de com-\

merce, factures, valeurscommerciales,etc., par la poste;/ 13 )
„_Q . ~92* la réception dans les bureaux <le poste des aboiinc-J sup. I " oooetJoS*

ments aux journaux, remues, clc )

Loi relative à la reconstruction de l'Hôtel des postes.]
0. » 729 à 731 *

Loi portant approbation d'une Convention conclue, 1)

le ai novembre 1879, entre la France et la Belgique,f 20,
relativement à l'intervention de lu poste dans les abon-f 2" sup. "
nements aux journaux et publications périodiques )

Loi portant ouverture au Ministèredes finances, sur,
l'exercice 1878, d'un créditextraordinaire de 600,000 fr.l 1

pour la pose d'un câble direct entre la France conti-l sup. "
nentaie et la Corse

Loi portant approbation des tarifs télégraphiques éta-
blis par 1 Arrangement conclu le 21 n.-ars 1881 entre la

,

France, l'Angleterre et l'Espagne pour les correspon-
dances échangées entre la France et Gibraltar 36 // 214 4*

Loi portant approbation d'une Convention pour «»l'échange des mandats de poste entre la France et les // 240 3°
Etats Unis d'Amérique SUP"

Loi portant approbation d'une Convention entre la
France et la Suisse concernant l'intervention .de la
posledansles abonnementsauxjournaux et publications
périodiques 24 » 319 3*
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Bulletin, truction.

Lois. (Suite.) ' '''- i

Loi portant approbation d'une Convention entre lu
France et la Suisse concernant le recouvrement par la
poste des clicLs de commerce, factures, valeurs com-
merciales, ele 24 a 333 3*

Loi portant approbation d'un Arrangement cnlro la
France et la Belgiqueconcernantle recouvrementpur la
posle des quittances, factures, billets, traites, etc 24 » 350 k*

Loi portant approbation d'un Arrangement entre la
France et les Pays-Bas concernant l'intervention de la
poste dans les abonnements aux. journaux et publica-
tions périodiques 25 « 396 3*

Loi portant approbationd'un Arrangement entre la
France et le grand-duchéde Luxembourgconcernantle
recouvrement par la poste des quittances,factures, va-
leurs commerciales,etc 2G tt Û51 3*

Loi portant approbation d'un Arrangement cuire la
France el la Roumanie concernant l'intervention de la
posle dans le recouvrement des eil'ots de commerce,
factures, valeurs commerciales, etc 27 " ®'" 3'

Loi portant approbation d'un Arrangement entre la
France el les Pays-Bas pour l'intervention de la poste
dans le recouvrementdes quittances.

. 27 « "" 3'
Loi portant approbation d'un Arrangement entre la

France et l'Allemagne concernant le recouvrement
parla poste des quittances, factures, billets, traites, etc. 27 " '01 3*

Loi ayant pour objet : i ° d'autoriser le recouvrement
par la poste des etîets de commerce, valeurs, etc., sou- „-mis au protêt ; 2° d'abaisserle droit proportionnel d'en- » 725ct72G 3#
Caissemenl; 3° de réduire le droit d'abonnement par *' /
l'intermédiairede ta poste '

Loi portant approbation d'un Arrangement entre
la France et le Danemark concernant rinlervenlionde
la poste dans les abonnements aux journaux, et publi-
cations périodiques 29 tt 770 3*

Loi portant approbation d'une Coni'ention entre la
Franceel l'Italieconcernant rinlervenlionde la postedans
lesabonuemenlsauxjournaux et publications périudiques 29 « 777 3*

Loi portant approbation d'un Arrangement entre la
France cL la Suède concernant l'interventionde la poste
dans les abonnementsaux journaux et publications pé-
riodiques 31 » 856 3*

Loi portant approbation d'un Arrangement entre la
France et la Suède concernant l'interv.nlion de la
poste dans le recouvrement des quittances, factures,
valeurs commerciales, etc 31 " 865 3B

Loi portant approbation d'un Arrangement entre la
France et la Norwège relativementà l'interventionde la
poste dans les abonnementsaux journauxet publications
périodiques 35 n 1 _8 u*
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Loi portantapprobationdes Conventionsconcluespour
, „-l'organisation en France, el dans les relations internatio-( ° " 325 à 327 If

nales, du service des colis postaux j SUP'
Loi concernant le recouvrement, par la posle, des va-1 37 Û97etû98leurs et effets de commerce soumis au protêt sup. '
Loi portant approbationde la Convention, concluele

8 décembre 18S0, entre la France et l'Espagne, concer-
nant l'échange des lettres avec valeurs déclarées 38 561 [fLoi du ai juillet 1881 relative aux colis postaux.... 39 sup. " 724 4*Loi portant approbation d'un Arrangement conclu
entre la France el le Portugal concernant le recouvre-
ment, par la poste, des quittances, factures, valeurs

.commerciales 40
11 806 &•Loi portant approbation d'un Arrangement conclu

entre la France et le Portugal relativement à l'intcrver-
tion de la poste dans les abonnements aux journaux et
écrits périodiques I 40 " 812 (,•Loi concernant la suppressiondes limites de volumes
et de dimension imposées aux colis postaux, et l'applica- 40

1 onr .an-lion aux mêmes colis du régime de 1 envoi contre rem- sup. 1
boursement

Loi portant création d'une caisse d'épargne postale... 42 sup. " 1121 à 1126 ^.
Loi portant approbation des tableaux des taxes télé-

graphiques arrêtées par la conférence de Londres le
38 juillet 1879 23 » 128 y! la France el l'Espagne 23 ' 206 3.l'Italie 23 » 208 3.la Grande-Bretagne 23 " 209 3.le grand-duché de Luxembourg.. 23 " 211 »•.«Belgique 23 » 213 %.

h Suite. 23 » 215 3.l'Espagne elle Portugal 23 « 218 3.
la Dtlgiqucet les Pays-Bas " 432 3.

Loi ayant pour objet de modifier les conditions im- J ggposées aux communes pour obtenir la création de bu- n '|94 g.
reaux télégraphiquesmunicipaux ' '

Loi portantapprobationdes tarifs télégraphiqueséta-
blis par la Convention concluele 4 novembre1880entre
la France et l'Espagne pour les correspondances échan-
gées par le câblede Marseille à Barcelone 30 M 212 (l.

Mandata divers. ( Voir ARTICLESd'argent, abonnements
et recouvrements.)

Matériel.
Le matérieltélégraphiqueest placé dans Ici attribu-

tions de la direction technique
v

1 " 7
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.
Matériel. (Suite.)

Le matériel postal forme les attributions du 2* bu-
reau de la a'division de l'exploitation postale 1 n 12 1"

TW . 1 .• 1 1 1.
1. n 26et27 1*'

Dépôts de matériel de rechange ) 5 supi 30 298et299 1"
Comptes,inventaires,mouvements de matériel.... I 5 sup. 30 302 1"
Additions et modifications à la nomenclaturegénérales 39 174 630 à 636 V

du matériel télégraphique \ 44 " 1534 4*

Mécaniciens.
Organisationet répartitiondu travaildes mécaniciens. 5 sup. 30 291 1"
Idem 6 n 314 l"

Ministère des postes et des télégraphes.
Création d'un Ministère des posteset des télégraphes. 10 » 62 2e
Nomination du Minisire des postes et des télé-

graphes 10 « 62ct63 2*
Nomination du chef du cabinetdu Ministre des postes

et des télégraphes 10 " 65 2*
Suppression de l'emploi de chef du service central;

ce service est rattaché au cabinet 16 " 548 2*
Décrets des 20 mars et i3 avril 1878, nommant un

administrateur des postes et télégraphes et un admiuis- I

trateur des télégraphes 1 " tl I 1" I

Décret constituant en direction le service du per- J

•onnel au Ministère des postes et des télégraphes 39 " 628 4* {

Décret modifiant l'organisation de l'Administration
centrale du Ministèredes postes et des télégraphes.... 35 sup. • 188 tl*

Décret portant suppression de la division de la'
statistique,de l'enseignementet des réclamations à fAd- 43,

(| 1531 .,
ministralion centrale du Ministère des postes et des 3* sup.
télégraphes

Décret modifiant l'organisation de l'AdministrationI

centrale du Ministère des postes et des télégraphes ... j 35 sup. 11 188 W
Arrêté déterminant la répartition des bureaux de l'Ad-

ministration centrale et leurs attributions 35 sup. 0 189 à 198 h'

Missions. ( Voir FRAIS de missions.)

Mobilier.
Le mobilierdes bureaux administratifs des anciens {

directeurs de région et anciens inspecteurs des télégra- I

phes est attribué aux directeurs-ingénieurs 2 " 11U 1"
Fourniture, réparation et remplacement du mobilier

des bureaux 5 sup. 30 298 1"
Mouvements du mobilier.

, 5 sup. 30 302 l"
Monnalg.

Admission dans les caisses publiques de pièces d'or
frappées à l'effigie du prince de Monaco. 5 n 273 1"

Les piècesde 1 etde a centimesdoiventêtre acceptées I I

Ï dans lés payements pourl'appoint de la pièce de S francs 8 " 458 I 1" I

fim.f.. MENS. — TABLES. — 1*'. 2*. 3* KT 4* FOI.. t »»
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Avis concernantl'introduction en France de pièces

de billon espagnoles, à reiuser par les comptables des '*• ]
n 529et530 2e

postes et des télégraphes ) •
S

Retrait des monnaies italiennes de a francs, i inc,'i
,_ ;

56 centimes et ao centimes, ainsi que des anciennes! [ 75 622et623 2*
piècesd'argent divisionnaires françaises et .étrangères,f S"P" ; „_,au titredegoo millième...... .....) 20 j " "h 2

.Prescriptions relatives à la circulation des monnaies) 30 ) ,,,„ ^,„ ..d'or et d'argent j
sup.

j " 846et847 3'
Interdiction renouvelée aux comptables d'accepter! 30 ) „,. .,des pièces de billon étrangères j

SUp. j " i>'1' 3

Municipalités. {

Négociations avec les municipalités qui introduisent) 5 |
_. , .(t

- des demandes de création de bureau j 2' iup. i "" iyj Gl —'* l
Fonds de concours des communes pour subveniraux

frais du service postal et télégraphique.— Mesures con-
cernant leur versement dans la caisse du Trésor...... 14 64 429 et430 2*

Concession de recettes simples aux communesqui 14, |
s'engageront à subvenir temporairementà la dépense.. 2'sup. " "

Logement à fournir par les communesqui demandent
la création d'un établissement de fadeur-boîtiermuni-
cipal ou d'une recette municipale.. 16 u 549 2"

Arrêté fixant les conditions auxquelles les villes
peuvent obtenir la prolongation du service télégra-
phique au delà de g heures du soir 20 n 760et767 2*

Réduction des obligations imposées aux communesi „
pour obtenir la création de bureaux télégraphiques mu- ' u 494 3*
nicipaux

,
P*

Création de communes 1 3 fi » 110 4*
Changement de dénominationde communes 35 n 170 4*

Nomenclature.
Rectification à la nomenclature n* 453 ter des rues de

Paris ,.. 18 » 044 2'
Erratum dansl'annexerécapitulative n° 3 à la nomen-

clature des bureaux télégraphiquesde l'étranger 43 n 1478 et 1479 4*

Notices.
Des notices individuelles, modèles 5a et 5a bis, ser-

vent à l'échange des renseignements relatifs à la situa-
tion des agents soumis à la loi du recrutement 8 40 447 a 449 1**

Circulaire rappelant les prescriptions relatives à l'é-
changedes notices concernant les promotions et muta-
tions du personnel 34 n 97 4*. '

Numéraire.
Réserves de numéraire. — Versements. — Surveil-

lancedes cais*e».— Extraitsdes rapports de vérification. 44 311 1542 à 1548 4'
1
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Bulletin, traction.

Numérotage.
Avis sur le numérotage des circulaires et instructions 1

1
„ gg j.r

<
insérées au Bulletin mensuel ( tuP-

Erratum au numérotage du bulletin ordinaire de! 9
„ ^3 3.

janvier j £UP- <

Erratum au numérotagedes instructions 21 n 18 3*

Opposition.
Instruction aux payeurs concernant les oppositions,

saisies-arrêts et significationsde transports. 41 11 949 et 950 V

Ordonnancement.
Attributions du bureau de l'ordonnancement (i,rbu-

reau de la division de la comptabilité) * " 13 et 14 1"

Ordonnateurssecondaires. I

Les ordonnateurs secondaires sont invités à signaler I

sans retard les insuffisances qui pourraient exister dans I
1

les crédits qui leur sont délégués I 21 89 Uet5 3* I

La qualité d'ordonnateur secondaire est attribuée! I

aux directeurs-ingénieurset aux directeurs de l'exploi-f 31
-

t
tation ; l'article a du décret du i3 mai 1878 est rap-/ 2*sup.

( " *"*5 * ^* 3*
Sorlé ; conditions du service d'ordonnancementdans le

épartement de la Seine et en Tunisie '
Ouvriers.

Arrêté relatifaux ouvriers stagiaires et commissioimcs
! du service télégraphique *•'* " 575 4*

Ouvriers spéciaux.

Réparation des dérangements par des ouvriers spé- ,ciaux convenablement choisis dans les villes éloignées 30 297 1"
des centres de surveillance

1
* P"

Paquebots. (Voir SERVICES MARITIMES.)

Péage.
Circulaire relativeaux concessionsde ponts à péage, 43, ,»«_ ...' ba« et bateaux de passage public i 2* sup. "

11a.
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Bulletin, traction.

Personnel.
Attributions du bureau du personnel des télégraphes

et du bureau du personnel des postes. (Arrêté du
t5 avril 1878.) '. 1 » 5 1"

Arrêté modifiant les attributions du bureau du per-
sonnel des télégraphes et du bureau du personnel des 10
postes snp. » 94 2*

Décrets nommant un administrateur des postes et
télégraphes et un administrateur des télégraphes 1 «35

"-
l"

Constitution du personnel de l'Administrationcen-trale, des directions départementaleset du service tech-
nique 1 " 35àû3 1"

Vérifications de l'inspection générale des finances.) } 7 52et53 1"'

Rédactionde la formulede secours n* 5y3 j I 10 55 1='

Suppression des retenues de traitement par mesures
disciplinaires 1 2 15 112 1"

Création d'agents secondaires dans le service desj 2, .. lii à 143 1"postes et télégraphes j 2° sup.
Création des litres d'inspecteurs, de sous-inspecteurs) 2, 146et147 1"de l'exploitation, de contrôleurs des lignes, etc 2*sup.
Remise entre les mains de la gendarmerie des certi-

ficats d'admission dans la non-disponibilitédes agents
sortant de fonctions 4 n 214 1"

Interprétation de l'arrêté du 31 juillet 1878, relatif )

aux frais de route cl de séjour 8 \ n 453 1"
Circulaire du Minisire de la guerre relative à l'appel ., 104etl05 2*des volontaires d'un an, on 1879.

• ••Imputation du traitement des commis titulaires, 11.
,1 271 2*

chargés de la gestionde bureaux télégraphiques 2' sup.
Avis interdisant aux chefs de service de quitter leur

circonscription sans autorisation spéciale du Ministre.. 12 ,, 284 2*
Avis rappelant que les demandes de congé ou de) , 1prolongation d'absence doivent suivre la voie hiérar-

ne r
' " 483 2*

chique " P'
Invitation aux directeursdépartementaux de tenir les

directeurs-ingénieursau courant des mutations de leur
personnel 17 » 591 2'

/ .3 ' « 179 1"
6 .. 361 1"

Récompenses honorifiques < 7
11

407 1"
16 u 580 2'

( 19 u 714 2*
Élévation du maximum de divers traitements. (Voir

TlvAITIatENTS.)

I
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Personnel. (Suite.)
Élévation du maximum de traitement des chefs de

brigadedes bureaux ambulantset des agentsdu service
maritimedes dépêches 24 " 354 3*

Création d'emplois de sous-chels facteurs dans les
départements 25 » 401 3*

Arrêté supprimant l'emploi d'inspecteur des télé-
graphes de Paris et créant la direction des postes et des
télégraphes du départementde la Seine (hors Paris).. 32 « 1011 3*

Décretconstituant en directionle servicedu personnel
au Ministère des postes et des télégraphes 39 » 628 4»'

Modification à. l'instruction du 28 décembre 1879
concernant l'admission des non-disponibles 43 " 1476 4»

/ 33, •<
42 à 48 4.

33 sup. 11
78 à 91 4.!34 » 126 à 128 4.

35, 'i 180 à 186 4.
35 sup <<

203 à 207 4.
36 a 266 à 284 4.
37 a 480 à 496 4.
38 » 603 à 612 a.
30 11

661 et682 T'a

fiO '• 863 à 882 1
4»

41 11
948 4a

41 » 973 4.!
42 « 1105 à 1120 ï."
42 11

1120 4.
43 n 1495 à 1510 4.
44 u 1608 à 1630 4»

Pétrole.
Interdiction de l'emploi des lampes à pétrole ou à 23 „ 248et249 ««

essence minérale dans les locauxaftectés au service. .. sup. °
Nettoyage des timbres à date au moyen du pétrole.. 24 " '»» 3*

Poste restante.

Mesures prescritespour hâter la remise des télégrain-
i mes adressés poste restante 5 " """ 1"

Service de la poste restante.—Surveillanceà exercer
sur ce service 30 125 810 et 811 3.

!

Préséance.
De la préséance dans les réunions ou conférences et 5 ,ft .„dans les cérémonies publiques sup. ™"

Prîmes. (VoirINDEMNITÉS.)
1
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Procès-verbaux.
i

t Procès-verbaux de conférence j 6 so 290et29l 1"
l ( sup. ™ \ 292 et304 1"

Procès-verbalde remise de locaux j " 30 293et295 1"
' Procès-verbal d'inspection spéciale pour constater la 5 ,ftsituation de la caisse et les écritures de comptabilité... sup.

"^ 300 1

Avis relatif aux procès-verbaux de situation de caisse
au 3 [décembre 12 » 290et29l 2*'

Procès-verbauxn" 11 a. — Communication à l'Admi-
nistration avant enregistrement, lorsqu'il s'agit de va-
leursde 5 francs et au-dessous 20 84 764 2*

Procès-verbauxde vérification. — Interprétation de
l'instruction n" 3o.. 20 n 772ct773 2*

Procès-verbaux697bis.—Exécutiondesarticles i3o2
et i3o5 de l'instructiongénérale.. 32

11 1017 I 3* '

Produits*
La vérification des produits des postes est dans les

attributions du a" bureau de la division de la compta-
bilité,et la vérification des produits des télégraphesdans
les attributionsdu 3' bureau de celte division. (Arrêlé
du i5.avril 1878.). ••••--. 1 » 14 1"

Dated'envoi à l'Administrationdes comptes mensuels
dn produit des dépêches télégraphiques 9

11 24 2"
Extrait des étals n" 33o et 331 F et G a envoyer à

là division de la comptabilité (vérification des pro-
duits) 17 n 592 2*

Suppressiondu relevé mensuel du produit des taxes
télégraphiques 19 » 682 2*

Avis mensuels des recettes n6' a4 et 25 ter.— Nou-
]

velle date fixée pour l'envoi de ce dernier document... 20 85 765 2*
i Modifications apportées à la contexturc des avis de
\ recettes.— Recommandation itérative de transmettre ces

avis dans les délais fixés par les articles1a18 et 1A73 de
'. l'Instruction générale 22 n 63 à 70 3*
1 Autorisation de faire usage, dans des conditionsdé-

terminées, de la voie télégraphique pour l'envoi du
chitfre des recettes mensuelles ou de quinzaine 22 u 75

. .
3*

Envoi des duplicata des déclarations d'encaissement
de recettes accidentelles .' 22 u 75 3*

;
Nouvelle classificationdes produits des postes et des

i télégraphes
_

24 101 287 à 303 3'
i Changement dans les indications à consigner au
', tableau n" 1 du compte n* 2 5 du produit de la taxe des

;
correspondances 28 » 738 3*
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Produits. (Suite.) ; >

Encaissement par les comptables des droits de poste
recouvrés pour le comptedu Ministère des postes et des
télégraphes par les agents des diverses régies finan-
cières 32 135 1002et 1003 3^

Relevés pour la direction de la comptabilité (vérifi-
' cation.des produits) des circulaires, bulletins de vole et

des journaux expédiés à l'occasion du renouvellement
par tiers du Sénat 44 « 1573 4*

Protêts.
Règles de service concernant le recouvrementdes) 37 ^4 g^^ . ,,43 4,

' effets de commercesoumis au protêt j up. 1

Servicedes protêts.— Valeurs dont l'échéance tombe) t.n •'* ; <'i

un dimanche ou un jour lérié. —Valeurs proleslables'
„. ' « 934et935 4*

en cas d'absence du destinataire ) * '140
11 830 à 839 If

41 ,, 958et959 4'
fil'"'

u 1450 et 1451 4'2 sup.

Publications. .Y.
Recommandation concernantla transmission des pu-

blications illustrées*relatives aux arts, aux sciences, à
l'architcclure, etc 18 » 641et642 2?

Punitions.
Mesures disciplinaires à l'égard de dix agents du bu-1 23

«,. „ j.
reau télégraphique d'Angers j sup..

Mesure disciplinaire contre un directeur départe-1
mental

,
35 ,1 160 4*

Suppression de l'état mensuel des peines discipli- '
.

'

naires 37 n 453 ' 4°

Rapports.
; Circulaire concernant les rapports sur la marche du 42

\
j service à fournir aux fonctionnaires du service lech-

>» .
' [ » 1468 et1469 4°

o sup. \ Inique..... * Y

, . , . |,
Rapports annuels.

:
Avis relatifau rapport général annuel que les direc-

BQ
" ',

,teurs devront faire parvenir avant le 1er décembre dé ',„_ " ' '.'84X ' i ','!'* !

: „ , , r SUD. f -,]; i.i.,J,.|r. o
,

tannée courante.
, ,
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Rapports mensuels.

Un rapport mensuelsur la marche du service est éla-v
bli par le directeur départemental et transmis par l'ins-j 5 ?o <500 1**pectcur-ingénienrau directeur-ingénieur,qui dresse un \ sup.
rapportd'ensemble ) I

Rebuts. I

Correspondances signalées par l'autorité judiciaire
comme présentant de l'intérêt et tombées en rebut.... 8 I 41 I 449et450 1"

r. j • • • A A vn •
n 1

52 153etl54 2«
Correspondances originairesdes pays de 1 union pos- sup.

taie et tombées en rebut en France 13 .„_ «,
sup.

Récépissés.
Conditionsauxquelles sont délivrés des récépissésde

télégrammes. (Décretdu 16 avril 1878.) 1 " 4 1"
Récépissé de frais d'exprès payés par un receveur des

postes pour le compte d'un préposé de bureau télégra-
phique ....*• 4 // 223 1"

Recettes. I

VcriGcationdes recettes simples ou composées I 3 24 I 1"
( Voir ÉTABLISSEMENTSde poste.)
(Foi'r PRODUITS.)

Receveurs»
Les chefs de transmission et les commis principaux „des télégraphes chargés de la gestion d'un bureau!

„, ' n 146 1"
prennent le titre de receveurs \ P*

Mesuresà prendre par les receveurs en cas de déran-) 5 j
„» QQA * OQ8 l"

gement sur les lignes télégraphiquesou dans les postes.! sup. i
Etablissementpar le receveur et transmission à l'in-J 5 j

,n „„„ 1.,génieur d'un «tôt des lignes quotidien i sup. |
Le matériel entreposé dans les bureaux pour parer \ r

aux besoins urgents de l'exploitation est sous la respon-t ° 30 299 1"
fabilité des receveurs ) 6UP*

Service des receveurs dans les bureaux simples 6 31 308 "
Entrée en jouissance du traitement déterminée par

les arrêtés de nomination 24 " 354 3
Obligation, pourles receveurs originaires de la poste

et chargésde la gestion de bureaux mixtes, de s'initier
promptement à toutes les opérations du service télé-
graphique 33

11
15 et 16 4'

Séparation de gestion des receveurs principaux. —
Modification apportée au certificatde] prise en charge. 35 150 149et150 4*
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Réclamations.
Attributions du bureau des réclamations (a* bureau

de la i" division mixte) 1 » 13 1"

Recommandation (Formalité de la). (Voir CHAR-

GBHEKTS de toute nature. )

Récompenseshonorifiques. (VbirPgitgoiuiEL.)

Reconstructionde l'Hôtel des postes.

Loi et convention avec la Ville de Pari» pour lai 19, _,. , _,-reconstruction de l'Hôtel des postes ! 2" sup. "

Recouvrements. |

Encaissement par la poste des factures, quittances,"i .- 368 à 371
effets decommerceet valeurs diversespayablessans frais,t 58 et 2*

— Loi, décret, arrêté et instruction à ce sujet ) "' 377 à 386
Extension donnée au service des recouvrements. — ) 14

I I
Interprétation de certaines dispositions de l'instruction \ „, ' t 66 I 473 à 477 2*
n* 58. — Décret «t inslructionà ce sujet ) ""

Exécution du service des recouvrementsà Paris ) „. ' 68 403 à 495 2*
1 3" sup.

Extension à toute la France continentale et à la Corse
du service des recouvrements. 15 n 498 a 505 2*

Avis concernant les valeurs payables à date fixe...,. 15 n 505 2'
Admissiondes facteursdans les casernes pour leservice

des recouvrements. — Les enveloppes n* à 14 bis ne
doivent pas être scellées de cachets en cire 16 11 551 2*

Invitation aux directeurs de signaler à l'Adminis-
tration les agents qui apporteraient une négligence
persistantedans le service du recouvrementdes effets de
commerce.. 17 74 588et589 2*

Irrégularités commisesdans l'exécution du service des
recouvrements 18 1/ 642et643 2*

Renvoi aux déposants des valeursà recouvrer présen-
tant des contraventionsaux lois sur le timbre......... 19

11 682 à 687 2*
Rappelaux prescriptionsdes instructionsn"' 58 et 66,

qui interdisent aux facteurs de faire des recouvrements
en dehors de ceux dont ils sont chargés par les rece-

. veurs 19
11 687 2*

Recommandation aux directeurs pour la prompte
transmission de la statistique des mandats de recouvre-
ment. — Modifications concernant la statistique des

.

recouvrements 19 » 688 2*

'
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Recouvrements. (Suite.) —~-— —— ———— ——
Comptabilité des remises accordées par la loi auxl 19

i receveurs el aux facteurs sur le montant desvaleurs com-{ O'SU'D 82 757 et758 2*
' mercialos recouvrées par leur intermédiaire I "' '

Statistique des recouvrements {

.. ' t » 759et760 2*

t
l 12 sup.

Elévation du maximum des valeurs commercialesqui
peuventêtre recouvrées par la poste. ..: 21 02 7 et 8 3«

Règles à observerpour l'établissement de la statistique
des recouvrements.—Recommandationd'y faire figurer
les valeurs de 5oo à 1,000 francs 21 » 9 et 19 3"

:
Fiche récapitulative du montant des remises sur les

recouvrements à établir par les receveurs 22 " 1§ 3'
Extension à l'Algérie du Service du recouvrement dos

valeurs. — Conditions spéciales déterminées pour
l'exécution de ce service eu Algérie. — Décret et arrêté
y relatifs 24 103 309 5 311 3" I

Apposition de timbres mobiles sur ics effets venant I

;
de l'étranger et recouvrés par la poste en France 24 105 333et334 3* I

!
Avis concernant le recouvrementdes effets de com-

merce en Belgique 25 n
402 3*

Réception dans certains bureaux français du Levant \
des valeurs commerciales à recouvrer en France et enl „- ,Algérie. — Modification des instructions relatives» 110 4J6 a 49J 3*

'< à la statistique du service international des recouvre-l P'
menls J

Le recouvrement des mandats de dépenses publiques I

ne peut être effectué par la poste. | 27
11

705 et 706 3*
' Réduction du dtoil à percevoir pour la conversion en 1 27 -tcfi 728 à 730 3*
: mandats de poste du moulant des valeurs recouvrées.. sup.

bordereaux dos remises allouées sur les recouvre-
ments à joindre au comple mensuel n° 12 bis 28 »

"^9 8"
' Recouvrements pour le compte de l'Allemagne. —
; Avis ! " 30 n 819 3;
!

Acceptation comme valeurs à recouvrer des factures 31 128 ° '2 '"
revêtuesd'annotations qui ne sont pas de nature à em-
pêcher leur affranchissement à prix réduit 31 u 321 a 333 3*

Recouvrements des valeurs à destination ou provenant
4e:

1 La Suisse \ |jj 105 621 3'
I La Belgique 24 106 335 à 350 4«

Le Luxembourg 26 112 444 à 451 \
La Roumanie 27 118 668 à 675 I

i Les Pays-Ras 27 119 676 a 688 I g.
' L'Allemagne 27 120 689 à 701 f

LaSuède... 31 128 853 à 865 y
La principauté de Monaco.. 32 11 1G05 à 10081
Le Portugal. 40 184 799 à 806 4'
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Recouvrements. (Suite.)

Modifications apportées au service des recouvre-
ments 32 137 1008ctl009 3*

Recouvrements pour le compte de la Suéde.—Avis. 32 « 1017 3°
Modifications apportées dans le service des recou-

vremcnls 36 157 220 4*
Avis constatantla statistique des recouvrements.... 37 n 45Q ft"
Règles de service concernant le recouvrement des 37 _..effets de commerce soumis au protêt

; sup. | *° o04 a 543 4*

Recouvrements internationaux j
„. ' J 176 745 à 704 A*

Modificationsau service des recouvrements „„
' |

» 936 et 937 4*

Modifications apportées aux statistiques des recou-
vrements de valeurs 44 n 1574 et 1576 4*

Recueil.
Suppression du Recueil administratif des télégra-

phes par suite de la création du Bulletin des postes et
télégraphes 1 11

I 1 1**

Régie.
I u 30- 1"

Dépenses faites en régie 5 su„ 30 303 1™

' :

.

v '

Registres. (FOIVFOMIDLES.)

Règles.
Règles d'ordre général à observer par le personnel.. 30 3"5

.
'

Règles de service concernant la correspondancetélé- 36, ign 3714 441 4*
graphique 2e sup.

Remboursement.
Télégrammes pouvant seuls donner lieu à rembour-

.
semenl. ( Décret du 16 avril 1878.) 1 u k 1"

Remboursementdes avances faites aux services pu-
,

j blics et aux compagnies
<

4 23 101 3"
j Justification des remboursements de taxes télégra-
! phiques effectués d'office. 31 )/ 1018 à 1020 3"
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Remises.
Remises au fadeur et ail receveur sur le montantdes( 13 I

-<, ... .„„, a,i *
\ \ 3o ooUetool 2valeurs recouvrées j sup. '

Comptabilité des remises accordées par la loi aux) io {

receveurs et aux facteurs sur le montant des valeursJ -, ' j 82 757et758 2*
commerciales recouvrées par leur intermédiaire ) "'

Fiche récapitulative du montant des remises sur les
recouvrements 22 u 76 3'

Les bordereaux n* 216 bis des sommes allouées à
titre de remises sur les recouvrements doivent être
joints au compte mensuel n° 212 oiV 27 » 730 3*

Remises à prélever par les facteurs-boîtiers sur le I
montant des valeurs recouvrées.— Piècesde complabi- I
lité à fournir pour cet objet 33 139 9 4' I

'inRappela l'exécutionde l'arrêté du i4juillet 1876... » 71 4*

Mode de recouvrement du montant des remises de
transit des dépêches sur les concessionnairesdebureaux
d'intérêt privé 26 « 94 à 96 3'

Mode de liquidation des remises allouées à certains

•
facteurs, et calculées d'après le nombre des dépêches
portées à domicile 34 147 464et465 4*

Arrêté portant attribution de remises aux receveurs
chargés des opérations de la caisse d'épargne postale... 44 « 1569 et 15701 4*

Réponses payées.

Rappel aux prescriptions concernant la mention 21
Réponse payée» à transmettre avant l'adresse des dé- sup. " 48 3*

pêches
Affranchissement de réponses payées dans la corres-' • 100 269 à 282 3'pondanec internationale * ?UP' '44
Prescriptions réglementairessur les réponses payées. san

"1 1642 et 1643 4*

Retenues.
La suppressiondes retenues de traitement est appli-

i cable aux agents et sous-agentsdes télégraphes 2 15 112 1"

Sucs.
t
! Usage abusifdes sacs à dépêches réservés au service
s

ambulant ..34 » 103 4*
{
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Salles d'attente.
Circulaire relative à l'aménagement et à l'entretien) . -des salles d'attente dans les bureaux de poste et de télé-) ! » 724 2*

graphe... . ........ J SUP' j
Circulairerelativeaux fournitures à mettre à la dispo- I

sition du public dans les salles d'attente des bureaux I
télégraphiques 20 » 758 2* I

Salubrité. I

Nomination d'une commission chargée d'examiner la I

salubrité des bâtiments affectes à la recette principale I

des postesde la Seine 33 " 13 4*

Secours.
Rédaction de la formule n'573 de secours 10 55 I"' ) sup.
Recommandations relatives au payement des se-

cours 21 89 4 et 5 3*

Sécurité.
Précautions à prendre pour assurer la sécurité de la t 42 0^3 1471 «1 1470 4»

caisse, des chargements et des dépêches 4* sup. )

Servicecentral.
Attributions du service central. (Arrêté du i5 avril

1878.).... 1 11 6 1"
Suppression de l'emploi de chef du service central;

ce service est rattaché au cabinet 16 11
548 2*

Servicede nuit.
Avis au sujet des étals mensuels u" 64g du service I

de nuit 37 " '154 4'

Service local et rural.
Attributions du 2* bureau de la 1 " division de l'ex-

ploitation postale. (Arrêté du i5 avril 1878.) 1 " 10 1"

Services maritimes.
Service des paquebots entre San-Francisco et Yoko-

hama 2 -/ 121 1"
Paquebots-poste français de Bordeaux à Buenos-

,
Ayres.— Reprise de l'escale de Rio-de-Janeiro 2 « 121 l"

Les services maritimes sont rattachésau bureau de la 3 .„ . „correspondanceétrangère par arrêté du 18 juillet 1878. su p
Itinéraire de la Flort, frégate-école d'application,

pendant la première période de la campagne d'instruc-
tion de 1878-1879

-
5 » 272 1"
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Servicesmaritimes. (Suite.)

Paquebots-postefrançais de la ligne du Havreà New- J

! York. — Départs supplémentairesde 1878 5 u 273 \
Paquebots-postefrançais. — Modification de la dalc

de départ des paquebotsde la ligne de Saint-Razairc à
Colon-Aspinwall. — Ligne du Brésil et de la Plata. —

• — Suppression momentanée de l'escale de Rio-dc-
Janeiro. — Modifications à opérer sur les tableaux-

;
affiches n" 484 et 484 qninouièi. —- Modification^ la

! nomenclature G. — Tableaux-itinéraires des lignes de
Saint-Kazaire à Colon-Aspinwall et de Forl-de-France

; à Cayenne. C n 323 à 327
Paquebots-poste français du Havre à New-York. —1

Suppression des voyages supplémentairesdu mois del 7
décembre 1878.— Mouvement des paquebots pendant l 2" sup. t " 428cl 429
l'année 1879 ) !

Paquehols-posle français des lignes de l'Indo-Chinc.) I j
— Taolcau du mouvement des paquebots des lignes del 7, ) ,

I

la Chine, du Japon, des Indes et de la Réunion, pour t 2*sup. t " 430et431 j
l'année 1879 ] I \ j„Introduction de l'escale de Cherbourg dans l'iliné-) J '
raire des paquebots anglais delà ligne de Soulhampton) • t » 435
au Brésil et à la Plata

, ... ) 3 6UP-
Ligne mensuelle de paquebots entre Hambourg et) 7, } 1

Buenos-Ayics,avec escale à Bordeaux j 3' sup.
\ " 1

Modification dans l'itinéraire des paquebots anglais) 8, I
de la ligne directe de Bordeaux à Buenos-Ayres ) 2'sup. " I

Paquebots-poste français. — Remaniement des lignes[ I
du Mexique et des Antilles. — Tableaux-itinérairesdes I I
lignes de Sainl-NazaireàColon-Aspinwall(A); — de Saint-J I
Nazoire à la Vera-Cruz (D); — de Fort-de-France àl

„
I

Cayenne (c) ; — du Havre et de Bordeaux à Colon-i
0„

' [ „ 488 ù 505
Aspinwalt(n);—de Saint-Thomasà Fort-de-France(E);f " tuP"

— de Saint-Thomasà la Jamaïque (F) ; — de Fort-de-l
France au Venezuela (ligne facultative)i — de Mar-1
seille à la Havane (ligne facultative) /

Tableaux-affiches n" 484 (Paris) et n° A84 qninquiés
„(déparlements) du mouvement général des paquebots- ' ,, 506

posle français pour l'année 1879 SUP" '
Ligne de Hambourget de Gênes à la Plala. — Sup- (

pression de l'escale de Bordeaux. — Ligue bimensuelle 9 .. „,entre Gênes et la Plata avec escale à Saint-Vincent sup.
(capVert)

Prolongationjusqu'à la Nouvelle-Orléansde la ligne
facultativede Marseilleà la Havane.— Modificationde
l'itinéraire 11 u 111 2*

Itinéraire de la ligne facultative de Marseille à la
Nouvelle-Orléans 11 » 112etll3 2*

I
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Paquebots français. — Ligne du Havre-Bordeaux à
Colon-Aspinwall, escale facultative à Funchal (île de l

Madère) U " 114 \
Paquebots allemands desservant les côtes de l'Ame- I \

rique du Sud avec escale à Lisbonne Il " 114 1

Itinéraire de la Flore, frégale-écoled'application,pen- ,, t
dant la deuxième période de la campagne d'instruction

„„
' » 271 I

de 1878-1879 P'
Paquebots-poste français. — Ligne facultative de

Marseille à Colon-Aspinwall. — Tableau-itinéraire.... 13 " 340ct341
Ligne de paquebots allemands de Hambourg au

Mexique 13 " 344
Ligne bimensuelle de paquebots entre Naplcs et Ba-

tavia 13 >i
344

Paqncbots-poslc français. — Ligne de Bordeaux à . -
Bucnos-Ayres (départ du 6). — Reprise de l'escale de !" *"^
Rio-de-Janeiroà la traversée d'aller

1

Ilinéiaire ries paquebots de la ligne de Soulhampton 14 ) " 470
au Brésil et à la Plata sup. i

Paquebots allemandsdesservantla Havane. — Escale i

à la Havane 15 I " 510
Paquebots-poste français. •— Modification des itiné- I ;

rïires des lignes de Sainl-Nazairc à la Vera-Cruz et de ,
2*

Saint-Thomas à Kingston 16 " 563 I

Tableaux-itinérairesde la ligne de Sainl-Nazaire à la
Vera-Cruz (B ) et de la ligne de Saint-Thomas à la Ja- j
maïque (F): 16 » 564 à 567 I

Modification dans l'itinéraire des paquebots de la Pa- I
cific stoam navigation Company 17 " 600 I

Modification à l'itinéraire des paquebots de la Société I
générale des transports maritimes 17 " 601 I

Acheminementdescorrespondancespour le Gabon par I
voie anglaise 17 " I 601 I

Modification de l'itinérairede la ligne facultative de 17 I
ROT ' fon

1
Marseille à Colon-Aspinwall sup. ,

" n 1

Paquebots français. — Suppression temporaire de I
l'escale de Rio-de-Janeiro aux traversées d'aller de la 1

ligne de Bordeauxà Buenos-Ayres 18
11

650 J

Correspondanceavec le Brésil par voie anglaise.... 18 u 650
Paquebels français.—Lignedu Havre à New-York. 19 j „™ »79R

— Mouvementdespaquebots pendant l'année 1880....) sup. \ " '- e
Mouvement des paquebots-postefrançaisdes lignes de !

ITndo-Chinepour l'année 1880 20 11
779

Arrêté élevant de 3,600 à 4,000 francs le traitement
des agents du service maritime des dépêches 24 " 354 3*

Paquebots français. — Ligne facultativede Marseille
à la Vera-Cruz ,. 24 » 372 4 375 3'
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Services maritimes. (Suite.) ~——~
Acheminement des correspondancespour Mayotte et

Nossi-Bé 24 n 376 V

Ligne d'Angleterre à l'Australie par le Cap de Bonne- \
Espérance 24 n 375et377 1

Paquebots français. — Reprise de l'escale de Rio- „de-Janeiro aux traversées d'aller de la ligne de Bor- !
n 436

deauxà Buenos-Ayres. — Départ le 5 de chaque mois. ) SUP° '
25 îServices anglais sur le Brésil et la Plata [ " 436et 437

Paquebots français. —• Services maritimes postaux
entre la France, l'Algérie, la Tunisie, la côte de Bar-
barie et sur le littoral algérien. — Organisation cl

.
itinéraires 26 » 479 à 482

Paquebots allemands. — Correspondances pour la
République Argentine et l'Uruguay 20 n 483

Paquebots français. — Itinéraires des lignes de l'Ai- „-géric, de la Tunisie, de la Barbarie et du littoral al- {
n 501 à 535

gérien 1 E l'
|Paquebots anglais. — Modifications dans l'itinéraire „-des paquebots de la Pacific steam navigation Company. n 536

— Correspondanceavec la côte occidentale d'Afrique.. P'
Paquebots français. — Lignes d'Algérie. — Modifi-

cation d'heures de départ 27 " 716
Paquebots anglais. — Correspondancespour les îles I

Falkland ! 28 » 753 \
Paquebots espagnols.— Service entre Barcelone et /

Manille 28 " 753
Paquebots allemands. — Ligne de l'Amérique du

Sud... / 29 « 798
Paquebots anglais. — Départs pour le Gabon 29 " 798 I
Études relatives à l'établissement d'une ligne mari- 30

u g4j «1342 I
time postale entre la France et la Nouvelle-Calédonie,.sup. I

Paquebots français. — Lignedu Havre à New-York.} |
— Ligne de Bordeaux à Bueuos-Ayres. — Suppression 30 i

n gjg
temporaire de l'escale de Rio-de-Janeiro aux traversées sup. \
d'aller. — Départ le 5 de chaque mois

Paquebots allemands. — Modifications dans l'itiné-l
rairc de la ligne de Hambourg au Mexique. j 31 " °87

Paquebots anglais. •—
Modifications dans la marche

des paquebots de la ligne de Southamplon au BrésiletàlaPlata SI » 887
Paquebotsposte français. — Ligne de Port-Vcndres\

n Oran avec escale. — Suppressionde l'escale de Bar- 31
n R99 à 901

celone. — Itinéraire de la ligne de Port Vendre» à sup.
Oran t

Paquebots français. — Départs du Havre pour New- 31
n QQJ

York pendant l'année 1881.. sup.
Tableau du mouvement des paquebots-postefrançais

des lignes de ITndo-Chinepour l'année 1881 32 « 1030 à 1032
I
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Services maritimes. (Suite.) I

Rémunérationdu transport de correspondances par 33 145 58 et 59 1bâtiment* du commerce sup. 1
..Paquebots-poslefrançais. — Modification du mouve- 33

V

ment des paquebots des lignes de l'Indo-Chine pour » 74 à 76 !

l'année 1881 ' ' 1

[ Paquebots-postefrançais. — Lignes de l'Algérie. —
; Suppression de l'escale de Barcelone du parcours de -î •—'<

Port-Vcndresà Alger 34 " 111
Paquebots anglais. — Correspondancespour l'île de

Cariacou. — Relations avec Mayotte et Nossi-Bé 34 n 11l et 112 I
Paquebotsfrançaise — Suppression de la ligne facul- I

tative de Marseille à la Vera-Cruz. 35 " I 171 I
Paquebotsfrançais: — Lignes du Brésil el de la Platal

— Reprise de l'escale de Rio-de-Janeiro 36 " 253
Paquebots allemands.— Ligne de la Plata 37 » 468
Paquebotsanglais.—Ligne de Singaporeà Brisbane.

— Ligne de Livcrpool et Bordeaux à Valparaiso. —Ligne de Southamptonà la Plata 37 </
468ei469

Paquebotsanglais. — Fermeture de la voie de Brin-
disi el d'Aden aux correspondances pour Natal, le Trans-
vaal et le cap de Bonne-Espérance 40 » 851

Paquebotsanglais.—NouveauserviceentreSoulhamp-) 40, qo^ 1

ton cl le Brésil 2* sup.
Suppression de la surtaxe maritime 41 189 940et941 4e
Paquebots allemands.— Ligne de la Plala. 41 n 964
Itinérairede la division navale d'instruction. 42 u 1085
Itinéraire de la Flore pendant la campagne de 1881-

1882 42 a 1085
Paquobols-postc français. — Création de nouveaux

services entre la France, la Tunisie el l'Algérie. —
2 tableaux. —Itinéraire 42 n 1086 à 1091

' Suppression temporaire de l'escale de Rio-de-Janeiro
' aux traversées d'aller de la ligne de Bordeaux à Buenos-

Ayres 42 « 1092
Nouveau service pour la ligne de Marseille au Brésil I

et à la Plata 42 n 1092 I
Paquebots anglais.,— Modifications dans l'itinéraire 42, 14*,

piihsol
.

'
de Southampton au Brésil et à la Plata 2* sup. " I

Paquebots français. -— Les paquebots français de la I
ligne de Bordeaux à Colon ne doivent plus relâcher à 1
Curaçao 43 n 1485 I

Paquebots anglais, i— Modification dans les jours de
départ pour Saint-Pierre et Miquelon 43 n 1485 et 1486

Paquebots-postefrançais. —- Mouvement de la ligne
du Havre à New-York'pendantl'année 1882.Y......, 44 » 1595etl596

Paquebots-poste fraudais. — Mouvement ' des lignes
deiTndo-Cbincpour!i88a '...:.;...... 44 »

i596al59S/
i

Btjrx. MENS. — TABLE*. — 1"\ 2', 3* ET 4* VOL. IÎ3
!
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Service postal. ,• •• i-t-ti

| Irrégularités et incidents de service postal à signaler1

s au Minisire. — Rapports sommaires à fournir à la suite'
>

des vérifications des établissements de poste et de télc-
| graphe 22 95 S8 à 62 3"
f

_

...il;.: .......Service technique.

[ Constitution du service technique des télégraphes.' 1 1 16 à 19 1"
Attributionsdu service technique I 4 55 0 28 1"
Partage d'attributions et relations à établit entré le 5 „0 „,,* , »jv*- .„\ service technique et celui de l'exploitation.

. sup. a
[ Tableau des nouvelles régions du service technique. 21 n 12 à 14 3"
\ i

.. -Service télégraphique.

I Arrêté fixant les conditions auxquelles les villes peu-
.i vent obtenir la prolongation du service télégraphique

| au del| de 9 heures du soir. 20 u 766et 767 2'
Décision relative aux heures d'ouverturedu service

;
télégraphiquedans certains bureaux 20 »

.
.

767 2*
i Arrêté réglant les vacations des bureaux télêgraphi-( 22

. „„ , „» -,\ ques de l'Etat •...' '.'.' ) sup. S "
'Avisde service à expédieraux bureaux télégraphiques) 22 1

.„P , ~.
S qui doivent être retenus après la clôture ............ sup. 1 "
j Rapport au Président de la République concernant
I le service télégraphique par les tubes pneumatiques
| dans Paris >..... ......... 25 » 388 et380, 3'
5 Circulaire relative au rappel de nuit des bureaux
(télégraphiques...... 28 u. 735et736 3"
: Mesures à prendre pour que les changements qui
/ s'opèrent dans le personnel a certaines heures de la
;. journée n'amènent aucune interruption dans les trans-
î missions télégraphiques

» .. .36 n
.

-578 4*
'i i

,

i ....
Sinistres.
I Transmission des dépêches concernant lès «tris 'As

i
| sinistrés, demandes de secours, etc 32 » 1015 ' 3^
! f ' : '

i '' ::.;v ,: ...v, .; • ,..;.. ,
'Y:;;*'"

Sociétéssavantes. :
. , fl :

j y ' '..,'.'
g . ,

/'
.

',,,.'.,, '.\ Conditionsmires » l'échangede paquets en franchise
., :

, , ..... ...-.,.:,| entre lès sociétés savantes, sous le couvert et le contre-
. u ,, 578

, , . ,

1"
;

seing du Minisire de l'instruction publique. |

;
.

r : •
''

.
' ' ' .•. :
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Sonneries électriques. j

Décision modifiantles conditions d'abonnementpour
droit d'usage sur les fils télégraphiques d'intérêt priyé
qui sont destinés à relier les sonneriesélectriques 24 " 352 3°

Statistique.
La statistique généralelaitpartiedes attributionsdela

indivision mixte del*Administrationcentrale despostes
et des télégraphes. (Arrêté du 15 avril 1878.) 1 » 12etl3 1"

.Enquête sur le mouvement des correspondances de)
. <

toute nature de et pour l'intérieur, du 6 au i5 et du 21] * J 28 243et244 1"
au 3o octobre 1878 ;.' *UP'

Suppression de l'état statistique n* 6» du service ! -

rural
; ••.•••;• 7 36 378 ' 1"

Enquête sur le mouvement des lettres ordinaires in-
suffisamment affranchies, nées et distribuantesen France 37 409 à 412 1"
etenAfgérie SUP" )

Enquête sur le mouvement des correspondances de
toute nature, du 6 au 15 et du 21 au 3o septembre 1879. 16 72 544et545 2"

Modification dans l'établissement de la statistique
des recouvrements que les directeurs ont à iournir à
l'expiration de chaque quinzaine 24 11

355 3e
Modification des instructions relatives à la statistiquej 26 .», ,,du service international des recouvrements i sup.
Modifications apportées aux statistiques des recouvre-

' ments de valeurs et dés abonnements aux journaux.. 44 " 1574 à 1576 4'
Statistiquedes mandats-cartes recommandés 25 " 405 3'
Enquête à effectuer du 6 au 15 et du 21 au 3o no-

vembre, 1880 sur le mouvementdes correspondances.. 30 " '818 3* I
Relevés statistiques à produire à l'occasion des élec- 39, nnn i..

I
tioHc générales à la Chambre des députés:, 3' sup. I

Relevés statistiques des transmissionstélégraphiques. 41 190 944 à 946 4* I
! Enquêté sur le mouvement des correspondances de
; toute nature transportées par le service des postes du 6
' au 15 et du iti au 3o.novembre 1881 42 » 1071 et 1072 4"

( !

Sarnumérarint.
Programme de l'examen pour le surnumérariat des 6 ^66rt167 1"

j postes et des télégraphes \ sup.

Surveillant* (Chefs) et surveillants. i
Les chefs surveillants et les surveillants relèvent di- 5 ... .M .„' rectemept du service technique sup.

j Les surveillantsdes lignes peuventêtre requis,en cas I
de dérangements,par le service de l'exploitation..... 1 u 18 1" I

I II
ii3.
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SnrvexUants-laetenrs. - ~™"""" "~~~~
Les surveillants-facteurs, quoique relevant du service ^ t

"'"'' '•

\ technique, coopèrent au service d'exploitation pour la (30 291 1"
\ distributiondes télégrammes ; ' '

Ils doiventêtre dressés à la réparation dès dérangé-
.

«j [30 296 1*'.
i ments dans les bureaux SUI>-

Table do conversion. :'Y:
i Annotations à la table de conversion avec les Étals-

,; Unis 44 » 1540 et 1541 4'

Tarifs.
Vente au public du Tarif général des dépêches télé-

_ „
I graphiques

.
*. 1° " '

Tarifs annexés au décret réglant l'exécution de lai ^' '. „ 192etl93 2"
Conventionde l'Union postale universelle \ SUP- )

Tarifannexé au décret fixant les taxes à percevoir sur
\ les correspondancesk destinationou provenant des pays
' étrangers non comprisdans l'Union postaleou non assi-

milésaux pays de l'Union '4 " 413 à 424 2«
Tarif applicable aux factures adressées de France à

] l'étranger.. ^ „ 1070 4"

:
„?6' 117 597 i. 664 3°2 sup.Tarifdes correspondancestélégraphiques à destina-/ 30 u 815 à 817 3*

lion de l'étranger j 31 „ 871 ct872 3*
\ 44 n 1554 4'

; [ 12 u 292 à 295 4
13 » 340et341
14 » 447 et 448
14

„ 470!sup. SJk' \
» 4862 sup. )

15 .n 511et512
16 n 543 \
16 a 554 à 562 / 2*

..17 n 599 et600 I

18 n 639et640 l
18 n 6*61650 I
19, n 698 à 705. 1

l W \
n 723 I

! sup. I
20 i a 779

I

.
» j ,

^'"»""•—
S»P-

. .
'21 | 26à28 3*

,21 ! 42 3"
,

sup.
! v 22 » 85 et 86 3"11
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25 a 421 \ ,.126 » 441 et 442 /
26 » 477 à 479
27 » ' ' 715
28 2 748
29 779

1 29 794 et 795
i 31 ' » 874ct87!>
1

! 32 » 999etl00
-,

: 32 » 1002" ' !
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.

: 32 n ' 1029, '{ {S

i '' ï » >

„ 17
' '

! : "SS" ••\ —-
! '" f

su
|

" f>2 V

i Annotations et rectifications au tarif international/
33

1

„ 72 et 73
; des taxes postales... Y 3U „ 102

I
1 34 n 112 I
1 34 n 113etll4

35 170

,
36 156 218et219

1 ! 36 » 252el253
-

' !. 37 » 470 .--..
38 u 564
38 » ..-• 566 •'

.
:.

38
, » 569'. \ If

38 //
.

;582 /-,
38 I

11.
.

594. I ':
I '- :

38 )
*.. r.

1
i'

.
[ Il Vil ' I

sup.' S
1

.,1
•" 38".j

n 6'22
.

|.! ; I

sup. I
>

.
1

.
'. 39

• » 628ct629-.->,. . I
39 n . 645,. I

i1 39 ..a .646 1

40
11

848 à 850
.! 40 11. 851

:

î Y
. 1

l. 41
.
..«.-. ' 962> Y. '

: i,.
.

1 42 u 1083
i .. >'.' ... \ 43 n i486! /.... : ,
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I 44 » 1537 4*

Annotations el rectifications au tarif international/ 44 » 1539el 1540 4°
1

des taxes postales | 44 „ 1500 4°| 44 n 1594 et 1595 4*
\ kU

„ 1635 4"\ sup.i2 u 115etlI6 2"
12 » 295 2*
17

,1 602 2'
19

sup. " ' 2*

22
n 108 3'

sup.
25 n 407et 408 3"
29

11
788 3*

Taxes postales.

Décret portant abaissement des taxes postales. —Tarifde ces taxes 41 u 942 et 943 4'

Taxes télégraphiques.
L'application des taxes télégraphiques établies par la

•
loi du 21 mars 1878 est fixée au 1" mai par décret du

' 16 avril 1 n 3 1"
Taxe des dépêches destinées à circuler exclusivement

! par les! tubes dans Paris 10 n 63 2'
Réduction de taxe pour les dépèches échangées entre

•

l'Algérie (ou la Tunisie) et la France ..'. 18
11

038 2*
Suppression du relevé mensuel du produitdes taxes

; télégraphiques f; 19 u 682 2°
Décret portant fixation des taxes télégraphiques in-

;
ternationales. -— Instruction y relative.}; 23 98 110 à 128

Taxes à percevoir en Algérie et Tunisie pour les cor-
respondancestélégraphiques internationales 24 n 285 j

Réduction de la taxe sous-marine Jt percevoir en 1

Algérie, pour les télégrammes à destination de la Bel- 1
gique.fdc l'Espagne, du grand-duché dé Luxembourg, I
du Portugal, delà Suisse et de la Grande-Bretagne..

.
24 n 286el287

1

Réduction de la taxe des dépêches télégraphiques / d

; circulant par les tubes dans Paris
k 25 u 388 à 390 j '

Décrets portantfixationde taxes télégraphiques inler- 27
11

666et 667 l
;

ternationales '. 28 n 734et735 1
Taxes hpplicables aux dépêches échangées entre les I

bureaux de France, d'Algérie!et de Tunisie et ceux de !

i la principauté de Monaco. 28
11

740 j
Tableau dés taxes hpplicables aux télégrammesentre

la France et l'Amérique 39 « 636 à 40 4"
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Télégrniunies. .•sflr,ïji\..1-.i'.it
J Recommandation de n'envoyer de télégrammes pour

. .

' 8 53
,
P*

affaires de service qu'en cas d'absolue nécessité ""P" \ _„_,',..
i

.
(

.
5 j » 266 i 1**

Retards subis par les télégrammesprivés.—Rensci-) 3 j
.R1 , . 'Y .„

gnements quotidiensà fournir au sujet de ces relards... \
sup,

î " '
- .

Télégrammes adressés posterestante...., 5 20 266 -i 1™
! Dépôt par l'intermédiaire des facteurs ruraux, au bu-

reau télégraphique de leur résidence, des télégrammes
a expédier 6 33 309' l"

i Télégrammes présentés dans les bureaux da poste
t simples, avant l'heure où commence le service télé-

.
i graphique 7 11 381 ' il"

Fixation du prix des télégrammesdestinés à circuler <• ;'*{ >
exclusivement par les tubes dans Paris (0 n 63 2e

i Réduction du prix des télégrammes circulant par • l-.jt ;; !
-,

; lubcs dans Paris 25 " 388 à 390 3e
Circulaire recommandant aux directeurs départe- "'' : I'

,

'

mentauxde prendre à l'avance les mesures nécessaires .1
; pour assurer la prompte expédition des télégrammes,
[ dans les cas d'aflluenceexceptionnelle 20 « 768et769 .2"

Interdiction des abréviationsdans la transmission du
texte des télégrammes 22 » 73et74 ,3°

Remise des télégrammes internationaux par l'inter-
1 médiaire de la poste 25 » 402 ;, ,3*

1
Demande de distances pour le transport de télé-

j grammes par exprès 29 » 784 3*

{
Abonnement à percevoir pour l'enregistrement des ' "

1 adresses abrégées dans les télégrammes internationaux. 31 " 866 'y
: Nécessité de faire un emploi complet et judicieux de ' ' ' '

i toutes les ressources du réseau télégraphiquepour assu- ,
rer la transmission aussi complète que possible des ' '' '" ' ' '! -:

; télégrammes. 31 » 867et868
,,

3"

{

Transmission des télégrammes relatifs aux avis de
'

. . 1

| tiuistres, demandes de secours 32 " 1015 3*
1 Avis à afficher près des guichets de dépôt des télé-
I grammes pour recommanderaux expéditeurs d'en écrire

i ... ;
i lisiblementles minutes 34 " 100

,
;4*

! Libellé obligatoire de l'adresse des télégrammesqui
! doivent être remis au destinataire dans l'intérieur du .,,:.., ' t
' bureaud'arrivée 39 " 043 4*

Organisation du service de la distribution des télé- „.
j grammes d'arrivée dans les localités pourvues d'un bu- ' 11

775et 776 ; >»*

j reau télégraphique à service municipal.. P" > .,•• I'-'
J

Règle de taxation des télégrammesen langage secret,) 39, ) •• .
776cl'777 ' *

!
V

j «biffré ou convenu \ 3' supL (
! > ,. •.. ; -.f;

1 Contrôle rigoureux a. exercer par les centres du
jvq .

.>'
1

>
dépôt sur les télégrammes déposés dans les gares et sur g. s' ono 1467 et t'468 4*

* les avis de service abusifs '' ; -1

';
i
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': Télégrammesportant avis du décès de militaires sous
les drapeaux 43 | » 1475 '4*

Dépôt aux guichets du télégraphe des télégrammes) 43, ) .JQO IS^f et! r>"'7 4*
insérésdons des enveloppes fermées (' 2° sup. \

Rappel des dispositions relatives à l'enregistrementII
des adresses convenues ou abrégées j 44 | " 1555 et 1556 '•*"

Procès-verbaux n° 776 bis des irrégularités relevées) 44, ) tjl8 1639 :i 1641 '•"
dans les télégrammes i sup. j

Note circulaire présentant des recommandationsdi-) 44, j |( lfi'iS ; 4"
verses concernant les télégrammes S sup. \

j Décret concernant l'extension du service des dépêches ) 44, j
|( \f>ô'\ ''"

:
télégraphiques circulant par le réseau pneumatique... sup.

Télégraphiemilitaire.

Les.questions se rattachantà la télégraphie militaire

,
sont du ressort du service technique, qui en conserve tt

i entièrement la direction 1 4 25 à 27
.

*

Indications relatives aux rôles respectifs du service
»

' technique et du service de l'exploitationdans les opéra- 30 304et305 l
' lions de la télégraphie militaire. ' ) ' '
j Prescriptions de détail pour l'application des règles
! posées par l'instruction n" 3o, relativement au service
i de la télégraphie militaire 8 't0 447 à 449 l

.Circulairerelative au port de l'uniforme de la télé-
j graphie militaire 29 » 781 J
1

Agents de la télégraphie militaireblcsssés ou malades
,

! en Tunisie 43 « 1476 et 1477 ./'
Timbrage.

Soinsà apporter au timbrage des correspondances... 3 18 150 l"
Timbrage préalable des bandes des journaux déposés

en dernière limite d'heure. — Date à appliquer sur ces
bandes 4 » 215 l"

! Timbrage des correspondances 29 » 784et785 3e
Timbrage des cartes postales 42 » 1074 4'

Timbre.
i Extrait des lois relatives au timbre des principales
j valeurs dont. l'Administration des postes est chargée
i d'eflectuerle recouvrement.. 19 » 683 à 687 2'

Applicationet oblitération des timbres mobiles sur
'

les effets venant de l'étranger et recouvrés par la poste
! en France 24 » 333et334 3*
| Suspension de l'emploi des timbres d'entrée sur les

1 '
j correspondancesvenant de l'étranger 33 I " 16 4*1
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. •'.st.tti
I Applicationsur les mandats d'abonnement de timbres
;
horizontaux indiquant le nom du bureau et celui da

{'département... 33 « 20et21 4"

i Droit de timbre des quittances ou reçus délivrés sur
j états d'émargement. — Création de nouveaux timbres
| mobiles de 5o centimes, i franc et 2 francs.— Recom-

.

:
mandalion au sujet de l'application du décret du
ag avril 1881 y relatif. — Texte de ce décret 38 171 569 à 571 4e

Timbre à date.
i »

' Nettoyage des timbresà date au moyen du pétrole.. 24 « 355 3'

'Mmbres-poste.

;
Rémunération des sous-agents chargés de coller les 1

Q Sa 1"timbres-postesur les objets circulant à prix réduit.... J sup. S
Émissionde timbres-poste à 3 et à 35 centimes 4 | n 221 1"

' Modifications à apporter aux divers registres et états * ) 25 207 et208 1"
' relatifs à la comptabilité des timbres-poste ( 67 477 et 478 V

Retrait partiel des timbres-posteà s5 centimes. .... 27 239 à 242 1"
* * f sup.

Vente de timbres-posteet de cartes postales aux débi-
tants de tabac.. 8 u 453 1"

Vente de timbres - poste au guichet des bureaux
télégraphiques 24 107 351 à 352 2'

Spoliation des timbres servant à l'affranchissement 9 /,£, g»
: des correspondances de l'étranger, rappel aux dispo- sup.

)( tjQ2 2'
sitions de l'article 568 de l'Instructiongénérale 12

Payement mensuel aux commis et surnuméraires des
; postes de la part qui leur est attribuée par la décision
du 3o mars 1878, sur la remise des timbres-poste
vendus directement aux particuliers aux guichets des
recettes composées Il 51 102 2e

Espacement des timbres-poste sur les valeurs décla-jrées.f.. 13 .- 339 2'
' Modification de la couleur des timbres-poste à 3,
j à 10 et à a5 centimes.. 15 >t '__ 512 2e

i Avis concernant l'orthographe du pluriel du mot 19
(j ... »,

i timbre-poste ; snp.
1 Règlement sur la comptabilité des timbres-poste
( fabriqués dans les ateliers du Ministère.. '.'. 26 n 456et457 3'
; Oblitération des timbres-poste 29 » 784et785 3'
! ' i

• :
:

.
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Timbres-poste.(Suite.) Y Y'
I Émission d'un nouveau type de chiffre-taxeà 3b cen-. ••• :

.

/
times ......Y.... 33 n 228 *•

Nouveau type de timbres-poste en usage dans les I
> '

Colonies françaises.... 38 170 568et569 II V

litres.r • - i •.-'...'•
I Invitation aux agents de prendre les titres qui leur
«sont officiellement attribués...' 40 « 817 4'
t

' .,?,..!Traitements. I

! i des commis principaux du service del'èx- I
i I ploitation 22 sup. i; 104 3° I

• v\t i' 1 des facteurs-chefsdans les départements. 23 sup. » 248
,

S*
i fi evaion i jes cnef5 ,je Drjga(le des bureaux ambu-
«u maximum / fonts et des agentsdu service maritime

't 't t
) de* ^P***68: !....._...; 24 a ', 354 3*

| traitement I A^ ^^^^ ordinaires du service actif et
I des agents de l'Administration ecn-
\ traie. 33 sup. n 69 4'

Entrée en jouissance du traitementdes agentscomp- '

tables et non comptables 24 n 354 3'
Transmission des mandats de traitementdestinés è

des agents éloignés de: leur résidence. 27 » 705 3"
Formalités à remplirpour le payement;au moyen de

fonds de subvention,desémolumentsdes agentschangés
de département. ;— Annotation à l'Instruction générale

(réduite ........|. 35 u 166 '', 4*
Décompte, par douzième et par jour, pour servir à

la liquidationet au mandatement des traitements..... 37 t .455 ù*
Recommandation au sujet de l'application de lu loi

du a3 août 1871 \ !......,,..,.. 37 .11 455ct456 4*
Mandatement du traitement des facteurs dits de re- '

lais ;...... 41
11

950 ' *•
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